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CHANGES 
(CouPs louPnis pa,. le Banco ltalo-Egizlano, AlexandPie, Egypte). 

Mardi Mercred i j eudi Vendred i 
o Av ril 6 Av ril 7 Avr il 8 Avril 

Mmhi de l1111dres. 

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
L!ltg. Lstg. Lstg. Lstg. ----

Paris ........ . 159 81 francs 161 °0 fran cs 161 81 francs 16~ ·~ fra ncs 

Brux~:.lles .. .. . 29 .. bel ga ~9 n o bel ga ~9 ' 8 1
/, belga 29 48 bel ga 

MUan ........ 94 31 !tres 94 32 lires \,14 " lires 9~ ,., lires 

Berlin ........ 1 'ii '" '"marks 1:!! '"'"marks 12 31 
' / 4 mar kil 1'! !1 marks 

Berne ........ 21 "' "/8 francs 'l! 1 60 ';,francs 21 °' • ;~ francs 21 ... francs 

New-York .... 4 •• " / 16 dollars 4 96 11
/ 32 dollars 4 00 ' / 3 , dollars 4 °6 

" / , 6 dollars 

Amsterdam . .. 8 967
/ 16 florins 8 •• " / 10 florins 8 •• •, ,0 florins ~ ·~ 0

/ 16 florins 

Prague . .... . . 142 37 couronnes 14'!1 37 couronnes 14-l! 31 couronnes 142 11 couronnes 

1 !1 

ACHAT VENTE 1 ACHAT VENTE 

1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
~arché Local. P.T. P.T. 

1 
P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

--·--

Londres ...... 97 201 •• 97 ·;. 97 ••;., 97 112 
1 

97 20/ u 97 '1. 97 2"/., 
1 97 1/2 

Paris ... . ..•.. 60 ,. 61 50 ' !, 60 1
12 60 60 11. o9 ,, 60 1 ; . .8 

Bruxelles . . ... 

1 

66 ''·· 
66 l'· 66 ' l a 66 

1 '· 
66 1 / s 66 1

:13 2 titi 1' s 66 Il; •• 
Milan ••• 0 0. 0. 103 ' /, 103 ,, 

' 103 1
/, \03 

: '· 
1 

W3 3
/ s 103 • la 1 0:~ '/s 1()3 "la 2 

Berlin ........ 7 81 7 oc 7 a•• 7 Q'J !) 7 aao 7 O J O 7 880 7 PO> 

Berne .....• . • 450 '/, 4.51 4.50 4-50 ,. t5U "" 451 :14 4-50 1f , 45l 
New-York ..•• 19 62 19 04 1 19 63 19 60 19 63 19 6

' 19 64 19 06 

Amsterdam ... 10 "" 10 89 

1 

1 Û HO 

1 

1 0 ag 10 MO 10 au 1I) ae 10 80 

Prague •.... . . 68 00 68 ,. 68 •• 68 ,. 6B 1
/ 2 68 3/, 68 1

/ 2 68 •;' 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
0010 ..... SA K:EL.L..A ~ 1 DIS 

Mardi Mercredi jeudi 

Il 
Vendredi 

LIVRA.ISON 
5 Avril 6 Avril 7 Avril 8 Avril 

---~~ ------------- ---------~ -- ·---
Ouv. Cl M. o~v. Clôt. Ouv. ClOt. ~~~ 

1 Mai . ..... - 1 '! 06 - 12'8 - 1 'l! 02 -
1 

~~a 

Juillet . . . . - 13 1) - 1 2"8 - 1 'l! a• - 13° 1 

Nove mbre! - 1 i:l'" 
1 

- 13'" - 1333 
Il - 13 48 

0010 ..... G I-II:Z:.A 7' 

Mai . . .. ·· il I'!F
0 l'l! ' ' 

1 

Il 
1 1 '!}.23 1-2 09 12" 

Juillet.... 12 38 1 ~·a 12 32 l 'll23 l 'l! ,, 

Novembre \i ll!"" 1 ~·· u•• 1 'l! ., -
J a nv1er .. 1 'l!'' 1 0),•" -

00101'!111 

9°' 11 9"" 9"' 
9~8 10 2 ~:~•• 

10
2

' l\1o•• 10"" 
D é c embre 10•• -_ JO"' 
F é vrie r . . - 1 Q27 1 ()1! 

==============~~~==== 

Il 
gs• 

go• 

Il ~O" 

Avril. ... . 

Juin .... . 

Oct. 1938 

'l'il"" li •• a·• 
l ~20 12 6 1 'l! >O 

12 40 - Ut 00 

~~··· 1 - 1'l! "' 

.AOI-IIVIIOU ...... 

9"' 
g•• 

10 Il 

10 22 

10 1 6 

gao Il 
Il~~~ 

g•• 
9"' 

10 20 

1027 
103' 

Samedi 
9 Avril 

-·--------
Ouv. 

-
-

-

1 '! 20 

-
.. 

-

Clôt. 

·--

1 3!" 

1 ~" 

J3&D 

1 'l! "" 
l':!l 2' 
l':l!'" 
1 JJ," ' 

gao 

goa 

11) 23 

Jo•• 
'() .. 

Q~.AI ..... ES DE 0010 ..... 

1 

Lundi 
11 Avril ------. 

1 Ou v. ClOt. 
, __ ---

-

-

-

l'll" 
t'l!" 

-

1 ~ .. 

1'l!oa 

li~ .. 

1 'll ' " 
t'li"' 
1 ~"' 
l'l!b& 

goo 

10' 1 

10" 

10'" 
1 o•• 

Avril. .... 51" oo• 

Il 
50" :~~ Il 

-
f> t Il -

Mai . ..... f> 1 • 50' - fO• ot • 50' 
5~611 
5'!' 

5

:2'11 5~a 52" 

51 

Il 

'1 

Il 
Juin ..... . 51" 51 ;) J ' 5 t 6 

Il 
50 8 51" -

Novembre - M' - 55 o4 • 55 - Il 
53•111 
56' 

53' 

56 2 

-

1 

1 

1 
1 

1 

-
Sa medi Lundi 
9 Avr il J 1 Avril 

VALE UR VALEUR 
Lstg. L:~g_. 

16 1 •• francs 160 2
' francs 

'!9 '' " belga 29 •• '" belga 
94- ~2 Ures 94 S8 lires 
12 •• '"marks 1. 2. S7 marks 
'l!t 6'" francs 21 040 francs 
4 •~ 0i 32 dollars 4 od 

0
/ 8 dollars 

8 °" 'la florins 8 •• 1
/ 4 florins 

141! •• couronnes 142 fO couronnes 

ACHAT VENTE 

li 
ACHAT VENTE! 

P.T. P.T. P.T. P.T. 

Il 
97 •• ,61 97 ., 97 2

" / ., 97 1
/, 1 2 

11 

60 1
/ 8 60 ' la (il) '/2 60 870 

66 'la 6ti s t\t) •;,. 66 . , ,. ' a 
lll3 •;,. 103 • i s 1 0~ ·;. 103 .,,6 

7 88> 7 90~ 7 8k0 7 ••• 
450 Il 451 450 1 1, 45l '• 1 g 4$ 19 M 19 "" 19 ~· 

10 88 10 80 10 sn 10 80 

61-:l •• 68 ,. t\8 ao 68 ,. 

Vient de paraître : 

1938 (52e Année) 

THE 

EGYPTIAN I 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 
TARIF DOUANIER par ordre alpha

bétique 
PARTIE OFFICIELLE : Tous rensei

gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE D ES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egypti e nne s et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordrt
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES 1 ÉLl:.PHONES . 
Caire et Alexandrie et BOITES 
POST ALES de toute 1 ' Egypte. 

ADRESSES commerctales, industri e lles 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour I'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes à : 

THE !Gl' PTIAN DIRECTORY 
LE CAIRE: B.P. 508- ALEXANDRIE: B.P.lZOO 
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=====--
DIRECTION, 

&..!!iDACTION, 
ADMINISTRATION 

A;•texandrle, 
1, Rue de la Oaredu Clllre. Tél. 25924 

s ureaux a u Caire, 
rz, Rue Soliman Pacha. Té l. 54237 

A.BO.N NEME.NTI!I: 

- au journal 
- Un an 
- 5ix mo.IB. : : : : : : : 
- Trois mois .. . . . . 

- a la Guzc uo tun an) •. 
~ - aux Je ux p uoticatiuns 

réumes llln an) . . 

P.T. 150 
B5 
!lO 

)) 150 

» 250 

• Mansourah, 
11ue Albert · Padel. Tél. 2570 '••--•-•• 1 MM !LLXI111t.il PU.PI.KOFJ!l.B oli LBO N PANG.A.LO, Avocats à la Cour. 

lJI••-fe•P; M• MA..XIME PUPIKOFER , Avocat à la Cour. 

Administrateur-Gérant 

M. j OSEPH A. DEGIARDE. 

o .. -~,.. •• R•ll••"•• •• ct' .,_, .. ,.,,..r, ... , 
·- L . PAN&.&..LO "'~ R. BCHE:Mli:IL fDrrecreu.n cza Caarc, 

• Port-Saïd, 
llae Abdel Moo.elm, Tél. 409 

Pour la Publicité: 

•• .&. D:IIGI..A..RDa f&créta rre a~ la rtiNcttonJ. Me A . .FA.D:I:L (Direcrear • Manaoara/11 Adre&ae TtiUtraphlque. 
S'adress~r à l'Administration 

IL4' Caire, Alexandrie et Man11ouralll 
"J USTICE " 

M• L. BA.B.D..a.. f&craatre-adlotnt). Me F. BR.A.U.N (Corre•oonaama 
M• G . MOUCHB..A..~ f&CI'dalre a Pon-SakJJ. M.e J. LA.C'A.T 1 1t l'anal . 

3, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie 

Téléphone: 25924 

La I'eproduction des articles et chroni
~es du <Journal des Tribunaux Mixtes> 
ae pourra être autorisée que sur eonven
Uon expresse. Celle des informations et 
renseignements judiciah·es es~ expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be ont été exclusivement concédés aux 
Journaux < Al-Bassir > et < Al Bassir Al 
Kau.;;ï » (<Bas sir Judiciaire >). 

CHRONIQUE FISCALE 

Le Nouveau Régime Fiscal Égyptien. 

l n regard d'ensemble 
st•r !c programme de léuislation Ibcalc. 

li c'I' J<.t jJcrm is au commun des co n lri
buHIJil' :" de demeurer ct:"~cz scq .Jl iquc 
~u t· li·;; \Crlu~ économ iq ues de l'imp6L 
Ci l ·<l! tl que« faclcur c!e prospéri~é » gé
n(~J'tlt' l'L g6néralc ur d'ad ivilé. L'obscr
Vit l!rJI J iï na lc de la n ole d u co nlrô le ur 
g1··t .. '!i tl du budgeL, par laque lle Je projcL 
de i!Jt :-'lll' lïmp6 L mobiii l'r a élé prést•n-
16 i't lit l:o nJm ission fisca le, (*) part ::;ans 
dot:l1· de lïnlenlion JouaiJ ic lie «dorer 
lu Jlil ltic » (qu·on nous pcrmel lc un e ex
P ~''' ~i o11 lami li ère mab qui nous p<lra iL 
de 'iJ·r·rJn:"lancc) i.t une po p u la Lion Lrop 
ln•' lt ha!J iluéc. 

(Jn ne :-aurai[. chercher assez de s uj e l::; 
de r·rl nc;o ialion pour lous ceux qui, ou
hliitltL lacilcmen L l'he ureux privil ège 
cl rn!l IH~n61ï c i èrcn L longl('mps les hab i
tant:: tic cc pays, au cours d'une période 
011 Jl <ll'cn u L ai lieurs sauf i.t f\ l onaco .l e 
crnlll iiHt<tlJic é la iL dék sa igné i:t Loulcs 
\1 ' 111!'"' · :" uronL naLurell emc nL portés i:t sc 
IHJ:<I'J· l'il vidimes d' un Fi::;c brusqu e
rrv·ttl d c.la ngc rc u::;cmcnL réveillé. l\lais 
ci e !1·!;.; apa i::;cmcn L~ moraux, on ne .l es 
trOII\I 'I'it g uère, qu clqLw dfor L mcn La l 
C[ Ut· 1 0 11 ve uill e la ire, dans la Yi sion 
clll lï t· ilc cJ'u n sac rifi ce rém unérate ur. 
H.aJ'I'c:, IJicn rares, demeureront ceux 
qu1 , <tt! rnonwn L de rem ,)ii r leu r feuill e 
dïnipt'd, C'O IJScrvcro n l lé sentim ent du 
cull il< ilc tll· q ui ~ème pour réco llcr. 

(ltJ .l.'<~ i cra, parce qu 'il ra uL payer, par
cc IJll 1! t'sL ju s Lc cL légilirnc que chacun , 
clnn :- i<t 1111':-'U re de :-c,; !orres, eon tri !Ju c 
tlll.\ IJcc;oi ii ~ clc la co ll ccl ivilé. On ne 
~ts pour augme nlcr son chifl're 

(*) V. J.T.M. No. 2354 du 7 Avril 1938, p. 14. 

d 'af laires ou proJi lrr indiviu ucllcmen L' 
d'une prospérité co nd i lionnéc pur Je 
paiement. 

~ lais s'il ne peuL réaliser le paradoxe 
de deven ir un su icL de conlcnlcmcnl 
J' impol, lo uL au m"oins, Llo iL échapper ~ 
Ja dél't:t\'eur qui s'<:tllachc inévila!Jicllli' IÜ 
ü Lou l. s uj eL d 'inj us l1 cc. 

On l'a forL biC il compr is en hauL li eu. 
Le so uci qu'on L l ' U les au lCt ir,; clc~ 

n·marqua!J i e~ c0111l1lCIJLa ii ·es c.lunL ~·al'
t'Olli]JagiJCil L le,; nou\·caux projcls cl'itl
Lén ue t· i'iJu~vi lalll e 1Jru lalil6 lie loule 
perccpLion pax des explicalio n ~ raison
n ées, l'iniLiaLivc prise par noLre lira nd 
Arge n Li er elu livrer ù Ja puiJiieilé, a\·anl 
mèmc que de Jcs :oo um e llrc au Pl!L'ie
ml'nl, les Lex Les qui von L :"Cl'\' ir dt• l Ja~e it 
la grande réforme l'iiwn cière du pay~, té
moignent éloqucrnmC IJ L cie cel le double 
préoceupalio n: ras:ourcr le conLribuabJe 
s ur le,; inlenlion ::; cl'équilé c l de m e::; urc 
qu i o nL prés idé aux réccnls travaux 
fi scaux ; lui ctémonlrcr ~1u'il a été aus::ii 
li:lrgeme nL qu e ]JO~s ii)I C te nu eomjJ Lt ~ 
elu grand pri iJ c. ipc cie l'éga lilé dcvanL 
l'imp6L, éga lilé qui do it appara1Lrc dans 
l e mode mèmt• de laxal ion, avanL que 
de présider ~1 la pcrCClJlion. 

Il conv icn l, au ::;::; i, d1~ savoir gré a u 
GouvcrnemcnL Lout. en li er d'avoir con
:o idér6 1 ui-mêrnc, avec le i\Iini s trc des 
Ji''inan ccs d ::;c::; d i::; Ling ués coliabora
Lcurs, que lou lc œuvre humaine ·- mê
me ce lle des po uvoirs p ubli cs -::- es t pcr
rcctib! c, c L q u'en associant toutes les 
compé lcncrs, Loutes les bonnes volon
lés ù. la cli sl' ussion ct i:t la mise au point 
de la prochaine législaLion fi sca le, on 
pourrail a llcincl re ü deux résullaLs i:t Ja 
fois: dans l'ordre m atériel, améliorer 
l'ins trument ; dans l' ordre moral, llab i
Lucr le con Lrib uable à sa fonction soc ia
le, jusqu 'ici ig norée de la masse. 

Aussi bien esL-ce dan s une sembl able 
conception c t n on poi nt; clans un espri t 
déplacé c!c crilique syc; lématique, qu'i l 
c:onv iCIJL i:t Lout. li om nw de bonne foi de 
s'essayer i.t apporter sa pierre i:t l'édifice 
comm un. 

Pour un e discuss ion raisonnée - c L 
raisonnabl e - il con vie nt de se garder 
avant touL cl es idées préconçues. En 
Egypl.c, hé las com m e partout aill eurs, le 
Fi sc clcv icn t fa cilemen L l'ennemi. 

Le conlribuab le est porté i:1 considérer 
le lJereop leur comm e un adversaire na
turel. Le rcpréscn lant elu Fisc a tendan
ce i:t teni r le par li culi cr com m e un suj e t 

d'cxploilalion, ::; inon con1llle un técalci
itanL né, enclin ~l lous Je~ men ::; onges, 
ü lo ul1 ~s J c::; fra uclcs. Cc :ocruiL évidem
ment péc l1cr par excès d·ovlimi:"me que 
clnnug in cr qu'il en ::;t'lètil Loulcliff6rem
ru enL c ii cz nous, demain. 

Du moins, :o i l'on nl; peuL qu' en une 
faiJ;Ic m c::; urc c~jJérer COllli.Jallrc avec 
succès l e~ Jùcllcuscs lendancc::; , on fera 
œuvre ulil e en s'l'ffor(·ant de les cncli
guer, avan L même que la machine acl
minislntlivc ::;c ml'lle en mouvement, l e 
ÜOU\'Cl' llClTlCn l diL ~l ::iL':-' JH'épo::;6::;: «J'en
lcncb èlrc ju::;Lc; \ ' OU::; devrez èlre les 
OI I\ ri crs cl· une lùche d'équité, cL non le::; 
in s lrumcnb d'une entreprise d'opprc::;
sion ». I~L le contr ib uable se doit de ré
poncl rc : «,Je s ui" prèL au :" acri1ïce qui 
m·c,;L demandé, parTe que jt: sai s qu'il 
ne deua poin l èLre exagéré». 

lllu s ion ::;, peul-è lrc: t·om!Jicn il csL clif
lïcile, s iL6 L qu'il ::; 'agiL elu Fisc, de se 
clél'c nclre de Ja tenlal ion d'agrandir le 
JïJI'L, c; i l'on c~ l J'l<~lal, dt• :;c g!i:":;cr cnlre 
ses mailles, s i l'on c::;l le con lribuabJc. 

Pour l'heure, ccpcnclunt, que l'on :oc 
conlentc de travail ler ü cc que le fil e t 
soit solide cL souple tout i:t la l'oi s, ü ce 
L[Ue son rayon :-oiL ra i::< oniM!Jlc. :"an::; 
è lre d6mc::;uré, :"('~ re~:; J'clnw:::, :::an::; 
blesser. 

Les aulc u rs des Lro is projels ri e loi 
qu 'on aura Ju s clan::o ces colonnes, cn
::;cmblc avec les nolcs cxp licaLives qui 
lenclenL ü les .i u::-: lilïcr en les commen
tant (*), n'cn lcnclcnL poinL échapper i:t la 
criliqu c sain e, pt1i ::: q11 c Lo11L au conLraire 
il · ont sagcmc nL vou lu en provoquer la 
eonLribulion sa luLairc. 

Sans clou Lc es L-i l bie n cl ifl'i cile, en pré
sence d' une œuvre aussi considérable, 
achevée en 1111 temps rccorcl, ( ** ) d'abor
der, uli le inenL po ur un e contribution 
à 11n e Ltup proche di:;cussion parlemen
taire, un e é Lu de m éll1od iquc ct complète 
cle textes muJLipl es, clont chacun, avan t 
q11c dr recevoir c;a ro r111 e définitive - ou 

( *) Cette publication int égrale (car nous avons 
con s idér é que celle des projets de loi serait insuf
fisante sans les exp osés du Ministre des Finances 
présentant l 'ensemble du p rogramme financier, et 
surtout san s les n otes explicatives destinées à 
éc la irer les d ispositio n s projetées ) a été commen
cée dans n otr e numé r o 2354 du 7 Avril ct .. pour
suiv ie dans n otre No. 2355 du 9 Avril e t dan s celui 
de ce j our, e t sera complétée dans n otr e p rochain 
numé ro. du 14 c t. 

(* *) Constituée par An·été ministéri e l du 28 No
vembre 1937, ce n 'est qu'en Janvier de rnier que 
la Comm iss io n F iscale a commen cé ses travaux, 
et d éjà en Mars S.E. I smai l Sedky pacha. Minis
tre des l<,inances. après les avoir d irigés e t su ivis 
de près , a pu anêter et présenter au Conseil des 
Ministres l' e n semble d u programme financier. 
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peut-être même d'avoir à être supprimé, 
amendé, ou complété - devr~.it être 
éclairé par l'exégèse des professiOnnels 
intéressés, par les enseignements d'une 
longue série de statistiques q~e seuls 
les milieux financiers, commercraux, m
dustriels ou autres, affectés par les me
sures envisagées, pourraient être à mê-
me de préparer. . 

On sera, par la force des choses, moms 
ambitieux. 

Il conviendra, dans un premier regard 
d'ensemble, de dégager les conceptions 
générales, les principes directeurs essen
tiels, qui ont présidé à l'œuvre, puis, à 
l'examen des applications pratiques, de 
rechercher si, clans le cadre voulu, le ré
sultat escompté a été atteint, ou s' il ne 
pourrait pas mieux l'être au moyen d'a
mendements logiques et raisonnables. 

Déjà, quelques idées maîtresses appa
raissent, dont on s'efforcera, avant tout, 
de suivre la traduction pratique. 

Ainsi la notion primordiale, fort bien 
exprimée en ces termes clans la note elu 
Ministre des Finances, du 15 Janvier 
1938 (*):« Toutes les sources de revenus 
indistinctement doivent participer dans 
une juste proportion aux charges pu
bliques», avec les tempéraments dictés 
par des considérations d'équité et des 
considérations économiques. 

Notion essentielle, aussitôt complétée 
par cette autre: il faut éviter «la super
position de plusieurs impôts à la même 
activité», problème particulièrement 
étudié dans la Note par laquelle a été 
soumis à la Commission Fiscale le prin
cipal projet de loi, celui qui établit l'im
pôt sur les revenus mobiliers, sur les 
bénéfices commerciaux et industriels, e t 
sur les traitements et salaires, ainsi que 
sur les bénéfices des professions libéra
les, (** ) clef de voûte elu nouvel édifice 
financier. 

Dans l'ordre des applications prati
ques, comment et dans quelle mesure 
ces deux notions essen ti elles on t-elles 
été - comment peuvent-elles être -
respectées ? 

Des correctifs seraient-ils opportuns, 
soit pour éviter l'injustice de doubles 
charges, soit même pour englober clans 
la con tribu ti on fi scale certaines catégo
ries de particuliers ou d'intérêts qui 
pourraient en fait profiter d'exemptions 
contraires aux intention c; elu législa
teur? 

Tel es t !"angle sous lequel on se pro
pose, en ces colonnes, de sc placer à 
l'occasion d'un rapide examen cln n ou
veau programme financier égyptien. 

\Tous aurons clone, très prochaine
ment, à revenir sur cc nouveau e t grave 
problème de l'heure, clans l'unique et 
très objectif souci de contribu er, dans la 
modes te mesure de nos moyens, à l'éla
boration doctrinale ct pratique d'un 
régime fi nan cier éviclemmen t désagréa
ble par essence, mais inévitable par né
cessité. 

L'heure du Fisc a sonné. Que chacun 
s'efforce de le comprendre, et, l'ayant 
compris, de s'y résigner. 

Cela sera d'autant plus aisé que le lé
gislateur sera plus équitable. 

(*)V. J.T.M. No. 2354 p. 8, §V. 
(* *) V . J.T.M. No. 2355, pp. 9 et 10, § XVII. 
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Echos et Informations 
La c 1·éation a u Parquet Mixte d'un poste 

d'Inspectem· Géné1·al administi·am et la 
nominalion de son p 1·emiei· litulaii·e. 
L 'ex tension de la compétence pénale des 

J uridictions Mixtes à la suite des Accords 
de Montreux a donné, on le sait, aux ser
vices péna ux de ces Juridi-ctions une tout 
autre importance que celle qu'ils avaient 
avant le 15 Octobre 1937. Aussi, soucieux 
d'exercer d'une façon effective le contrôle 
de ces services conformément au droit qui 
lui est reconnu par l'article 24 du nouveau 
Règlement d'Organisation Judiciaire, le Pro
cureur Général a-t-il demandé et obtenu la 
création au Parquet d'un poste d 'Inspecteur 
Général administratif dont le titulaire sera 
a ffecté à ce contrôle. Sur la proposition de 
M. Holmes, S.E. le Ministre de la Justice a, 
par arrêté du 5 courant, appelé M. Michel 
Dadour, Secrétaire Général de la Cour, à 
ce:3 hautes fonctions. 

L'Inspecteur Général administra tif des 
services pénaux sera chargé du contrôle 
des services adminis tratifs des divers Par
quets et des Greffes pénaux des Tribunaux 
d·3 j)remière instance et de la Cour. 

Dans ses délicates fonctions de Secrétaire 
Général dont l'exercice a demandé, surtout 
durant les années qui ont immédiatement 
précédé l' abolition des Capitulations, autant 
d'autorité que de doigté, M. Dadour a don
né la mesure de son intelligence, de son 
énergie e t de son indépendance . Très ap
précié dans les milieux gouvernementaux, 
il a su acquérir l'estime des divers minis
tres de la justice qui se sont succédé, rue 
Davvawin, et si le Premier Président de 
la Cour perd un loyal collaborateur en la 
personne de son Secrétaire Général, ce 
dernier a s u maintenir avec les bureaux du 
Minis tère un .contact qui a déjà produit et 
qui produira encore par la suite le meilleur 
effet. 

Par un arrêté subséquent en date du 7 
courant, M. Michel Dadour est maintenu 
comme conseiller technique de la Commis
s ion clc révision du Règlement Général Ju
diciaire dont il fai sa it déjà partie en cette 
qualité. 

Une méthode criliquc d'expe1·lise 
en écrilm·es. 

L 'expertise en écritures es t, dans le plan 
judiciaire, l'un des sujets les plus graves 
livrés à la sc ience et à la conscience des 
technici ens. 

N'est-il pas à première vue étonnant que 
l'on puisse, par l 'applica tion des données 
scientifiques d 'une méthode d 'investigation, 
rcconna!.tre l'au teur ignoré cl 'une écri lure 
ou d'une signature contestées ou tout au 
moins, négativement, dire qu'elles ne sont 
pas l'œuvre clc la personne à qui elles sont 
a ttribuées ? 

Devant nos tribunaux pénaux l'assistan ce 
du technicien sera peut-être, clans l' aven ir, 
davantage solli citée. 

Aussi est-ce avec un intérê t marqué que 
les hôtes de la Conférence Merzbach ont 
suivi, à la séance du 18 Mars 1938, les 
explications données sur cc sujet par M. 
Michel de Bouard, archiviste-paléographe, 
Docteur ès-lettres (Paris), Maitre de Con
férences à la Faculté des Lettres de l 'Uni
versité Egyptienne, expert en écritures . 

Nous avons demandé à M. de Bouard -
don t le père es t également l'un des plus 
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grands experts pansrens en la matière _ 
de résumer pour nos lecteurs son intéres
sante et fort utile causerie. 

Bloqués par les exigences quotidiennes 
d 'une brûlante actualité législative et judi
ciaire, nous nous trouvons cependant à 
notre grand regret, contraints d'en différer 
quelque peu la publication, qui en sera 
faite , ·cependant, prochainement. 

Distinctions. 
Nous apprenons avec plaisir que S.M. le 

Roi a daigné conférer le grade de Comman
deur de l'Ordre du Nil à M. A. M. C. Villela 
le distingué magistrat qui, jusqu'en Octo~ 
bre dernier, époque à laquelle des raiso!ls 
de santé le contraignirent à se démettre de 
ses fonctions, présidait avec tant de dis
tinction la 1re Charnbr·e du TrilJunal de 
Commerce d'Alexandrie. 

Nous adresson s à l' ancien magistrat nos 
sincères félicitations. 

Néci·ologie. 
C'est avec regret que nous apprenons le 

deuil qui \·ient de frapper M. Nicolas Mi
chal inos, Chef Huissier elu Tribunal Mixte 
de Mansom·ah, en la personne de sa femme, 
Madame Tllalia Michalinos née Can.mlino
poulo, décédée Samed i. dernier' ù .\lansou
l·ah. 

Nous lui adressons a insi qu'à ses enfants 
et à tous ceux que cette perte vient cl'épmu
ver nos condoléances émues. 

Agenda du Plaideur 
- L'affaire Crédit ;.1lexandTin c. Com

pagnie UniveTselle du Canal M.aTitime de 
Suez,. - sur appel du jugement rendu l ~ .3 
Janvwr 1938, par la 1re Chambre du 1n
bunal Civil du Caire, disant pour droit que 
le franc des obligations 3 et 5 % de ladite 
Compagnie est le franc 20me partie du 
louis d'or, d ' un poids d'or de 10j31mes de 
gramme, au titl·e de 900j1000 de fin, 
appelée le 7 courant devant la 2me Cham
lJre de la Cour, après interventions du Gou
vernement de S.M. Britanniq,ue et des por~ 
te m·s de parts civiles aux déba ts, a subr 
une remise au 3 Novembre procham. 

- L'affaire Banque Ottomane c. G. iYa
couz et autres, - sur appel elu jugement 
rendu par le Tl'ibunal de Commerce d'Ale~ 
xandrie le 15 Avril 1036, cl1sant pour drmt 
que ladite Banque doit raire le scrv1ce des 
pensions de tous les clemandcm:s en ll\Tes 
écryptiennes, à la paril(~ de la hvrc turque 
o~ sur la base de l'ot' Jnélnlliqu c ü Londres, 
ct' la conclamuant à servir ::; ur ces bnsl's 
la pension revenant ù. chnq uc demandeur, 
- appelée le 6 courant devant la l re Clwm,
bre de l a Cour, a ::;ul.H une 1·em1se au J 
Novembre procl1ain. 

- L'afraire Socü.!té des J.lutoùus cl' ;lle
xandT'ie c. Municipalité d 'A lexandrie ct.Mt: 
nistère âc l 'Jntérieu·r , que nous avon::; 
clwoniquée clans notre No. 2243 elu 22 Jml
let 1037 sous le tilrc " L'affaire des aulo
bus de namleh "• appelée le 7. courant tl e
va nt la 3rnc Chambre du Tnbunal OvJI 
d'Alexandrie, a subi une remise au 1D MGl 
11rochain. 

-L'affaireR De Mw·tino et Zail:ra.& G_o., 
c. GouveTnement Egypl'icn et Mumc·tpa,lll~ 
d'AlexandTie que nous avons rappOl té 
dans notre No. 2170 du 2 Février 1937 sous 
le titre " L'affaire des Autobus cl' Alexan
dde "• appelée le 7 couran~ cle~a.nt , la 3~11 e 
Chambre du Tnbun al Crv!l cl Alex.~ndJ Je, 
u s ubi une remise a u 19 Mai procbam. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

uu caractère jul'iùique des meubles 
gal'nissan.t un immeuble wald. 

(AH. H enTi Sal;;a /dni èsq. 
c. lllle Sayec/ a MahJ'oud). 

un proverbe orien tal rappelle aux 
a\·c nlurcux cL aux ll\méraires de Loute 
sode que, fréquemment, qui part pour 
c!Jcrc lwr des cheveux, s'en r evient le 
crùnc tas c L cour L tondu. 

c·e:-:l là un graYe s ujet de méditation. 
Il uurH il dû p lus so uv ent arrêter l 'atlcn
tiou do nos p la ideu rs et de nos pro c.;é
du rior ::;. 

So::; lecleurs se souviennent, pour en 
a\·oir lu la chronique dans cc::; colon
ne:: (*) , d'un jugemen t rendu le 4 Mars 
HJ::lï par le Tribunal Mixte du Caire 
concernant la réclamation d 'un nazir 
de wald', Henri Sakakini, qui revendi.
quai L ccrtain_s meu_b le:, gan:!ss~n t le pa
lai::; Sakalom, sa1s1s au preJUdice de sa 
frmme, l'une des bénéficiaires. 

Ce lle affaire, tell e qu'elle était présen
tée }Jar le revendiquant, soulevai t plus 
d'tttl intéressant point de dro il. 

ll ::; ·agissait de savoir si les meubles 
acqu i · avec les rev2nus d 'un wald, en 
l cmplaccmcn t d'un ancien mobilier hors 
d"u,.:uge, qui avait élé constitué en wald 
en mème temps que l'immeuble qu'il 
g·ctt nb sait, devenaient wakfs à leur tour. 

.\ la is une question préalable se posait: 
pcJu nti t- on , accessoirement à un immeu
ble. con s tituer valablement en wald les 
nw ulJles m eublants? 

~an s aborder co lle dernière ques tion, 
le rl'rib unal Mix te du Caire avait, on se 
Je n l])j)Olle, résolu c! ircc lemcnL la pre
m ière. ll avail relenu que ne devenaien t 
puin l \vakfs les meubles acquis avec les 
rcn~ nus d ' un vvakf, en tcmplaccment de 
ecu.\: originairement cons titués en wald 
cl ilc \·enu:-' inulili::;alJics. 

St tr apyel inlerjclé par le nazir, la 
3uw Chambre de la Cour, prés idée par le 
Cllml c do And ino, confi rma le jugement 
de:-: premier,; juges, su ivant arrêt du 7 
DéC't'mhre Hl37 . 

ill a i:-: co fu L p resque essen Li e llemen t 
SUi lt· lerrain des rails que la Co u r s 'ar
rêta . 

!~Ile c::; lima qu'avant d 'examiner la 
quc, lion on droit, il falla it d 'abord pré
ci ~cr le::; ra ils. 

Le:-: me ubles avaient-ils é lé réellement 
acqui", comme le prétendait le n az ir, d es 
den i cr" cl u wald' ? 

thn iPn l-ils réellement remplacé d es 
rn rub los orig inairement constitués en 
\Yakr ? 

Le nazir n 'é tablissait g uère, r etint la 
Cour, que le meubles saisis avaient é té 
acqu is en remplacement de ceux-là. 

Il sc con tenta it de vagues allégations. 
Il n'indiqu a it pas avec précis ion qu els 
aurairn t été les m eubles d evenus inuti
li ~ab l cs d on t le remplacem ent avait é té 
ncccssi té. 

Aussi la Cour d e r e tenir qu'il résul
tait des déba ts que les meubles sais is 

(*)V. J.T.M. No. 2293 du 16 Novembre 1937. 
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avaient é lé achetés, non point des de
niers du wald, mais dos deniers des bé
nélïcia ircs, dont la débitrice saisie. 

Il élait constan t, en cl'fct, que les meu
bles li Ligie u x a v aien t é té acquis des re
venus du wal<J, e t non pas des revenus 
bruts, mais des revenus nets, après dé
falcation des Irais générau x et des paie
ments pour dettes. 

Or, les revenus nets ruviennen L do 
plein droit aux bénéficiaires. 

Les meubles litigieux, ayant été ache
lés après dédu ction des Irais généraux 
e L n'ayan t pas été de plus achetés en 
remplacemen t d'anciens meubles hors 
d 'usage, leur prix ù 'achat ne pouvait 
s' impu ter que s ur les revenu s ncLs. 

En d 'autres termes, ils avaien t éLé 
payés avec les deniers des bénéficiaires. 

La preuve n'avait donc point été rap
portée que les meubles sais is avaient 
acq uis la natu re de biens wakfs. Bien 
plus le nazir revendiquant n'avai t poinL 
établi que les m eubles meublants dl< 
palais Sakakini a v aient été valablement 
constitués en w ald'. Il n'avait produit 
auc un état détaillé de ces m eubles, pro
pre à les individualiser : question, ajou
ta la Cour, qui so ulevait un point de 
droit tranché contre la thèse de l'appe
lant suivant un précédent arrêt (A. 4 Dé
cembre 19311, Gaz . X·XV, 8!16-866 ) . 

Le nazir eut beau prétendre que les 
bénéficiaires, la débitrice saisie no Lam
ment, devaient, en tou s cas, être con si
dérés avoir fa it donation au wald des 
meubles litigieux, la Cour es tima cette 
préten tion égalemen t mal fondée. 

Le fait, d it-elle, que la débitrice cu t 
acheté en commun a v cc le autres béné
ficiaires - son mari et ses enfants - des 
meubles des tinés à augmenter le con
forl de leur hab itation commune, ne dé
nolaiL de sa parL nul a11imus donandi 
a u profiL du wald que représentait ce LLe 
comm un e habitation. 

Le nazir ne pou vall en ou lre sc pré
valoir de r ar L. 71 C. Civ. a ux termes 
duq uel la donation des meuble:: es t P?-r
fui le s' il y a dé livran ce effecl1vc ct pnse 
de possess ion . Au cun e délivr_ance de la 
parL de la débitrice ou de pnse de pas
ses ·ion par le w a ld n'avait en effe L pu 
ê tre é tab li e. La débitrice avait ach e té en 
commun e L possédait en commun avec 
les autres bé néfic ia ires, les meubles gar
nis:an L leur domic il e. 

C'es t a in si que la Co u r fut am enée à 
reje te r l' appel comme entièrem ent m al 
fondé. 

E lle alla même plus loin. 
lW c accueillit la demande reconven

tionnelle e n dommages-intérê ts ct con
damna l'appelant, tant personnellement 
qu' en sa qualité de naz~r, à L.~. 10i.Car 
il s'é ta it avéré dit l'arrêt, qu'li avaJL la 
fe r m e résoluti~n d 'empêcher l'exécution 
des condamnation s exis tant au profit 
des saisissants contre sa femme, . au 
point d 'avo ir osé, dans une autre m s
tan ce revendiquer les propres rob es c t 
les bi,joux de celle-ci. 

Toutes les communications conceT
nant la rédaction doivent ~tre adressées 

, au SecrétaiTe de la Rédaction. 
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LIVRES, REVUES & JOURNAUX 
Le problème des dettes hypothécaii·es. 

CcTtains ;iournaux v iennent de se f aiTe 
l'édw cl'une inlormalion qui se concil'ieTait 
asse::; malaisément avec cc que l 'on sait 
jtt ·qu'ici etes conceptions du GouveTnement 
actuel sur- l a nécessité de faiTe cadTe1· la 
.solulion elu pToblème des dettes {oncièTes 
avec les pTeScTiptions de la Constitution, 
les dispositions des Codes el les déclam
lions de MonlTeux . N'avons-nous pas eu, 
i l ''1 a quelques jours à peine, à mellTe en 
veùcttc les justes ct sévères CT'itiques du 
Ministre des Finances ù l 'égaTcl de l'abus 
qu'avairnl lai.t jusqu'ici les mauvais débi
tem·s d'une tTop longue et lTop large pTo
teclion ?(*) 

1l nous pamll donc elif ficüe, jusqu'à 
1neuve elu conlntire, de prèter créance ci 
'Un r evirement dont les 1·épeTCussions dans 
l'o1:d1·e économique seTaient {01' l gr-aves, et 
clont l' e{/'et moml seTait désas lTeux au 
moment précis où, par la publ'ication de 
son 1nogramrne t inancier, le UouveTnernent 
Eg]Jpticn se pwpose ju,slemenl d~ mettTe 
ü cuntTibulion les categorws memes de 
cüo uens qui ont sou{{er-t et sou{{Tent encoTe 
etc l ' ·injusl'ij'1aule caTence etes débiteurs {on
C'ie?·s. 

Voici les commen laiTes, d'une log·ique 
man i/eslc dans leu r sévéTité natur~lle que 
- sous ce lil '1·e s ig n itïcal'i[: " Revirement 
ou indécision "? " - l a nouvelle cl'tme Te-
1J1·isc ete la législation d'exception que le 
M ·inistèTc lui-même avait vue cl'un {oTt 
uwttvais œil , vient de suggéTeT, clans "La 
Héformc ,, à notre con(TèTe D. Ralph, au
quel un doit dé:ià de (f!Tt judicieuses con
sicléTalions sur la rnalwTe: 

On nnüt cru, ü un moment donné, qrue 
le 1·èglcmcnt du problème des det tes. hyp?
thécaires allait ètre lmssé aux mteresses 
cux-mùmcs, afin que le Gouv_ernement n·~~t 
pus ù promulguer une legislatiOn qu Il 
~ava it. être inconciliulJle avec la Constitu
tion elu pays, les lois en . vigueur ct la 
noll\·eJlc Convenlwn de Montreux. Cette 
croyance anüt été rcnfot·céc par les décla
rations de 1 actuel Mm1sti·e des Fmances 
elisant, clans sa Note sur le budget général 
de 1 'Etat, " qu'il y a llcu de revisc1· l,e 
projet de r èglement élaboré par son pre
clt"· ccsscm·, tant pour le mettre en harmo
n ie avec les dispositions de la lo1 que pour 
connaître avec exactitude la portée des 
cnaao·ements que l'Etat aurait à encourir». 

~1r3s maintenant - et s'il faut en croire 
le " Nfol.-attam, - on peut elire qu' une 
forte déception attend les créanciers. Cet 
cxc.;ell cnt confrèl"e annonce, en effet, que 
Je Gouvernement a décidé d'adopter le pro
jet de 1·èglement voté par l'ancienne Cham
JJrc et de le porter ù l 'ordre du JOUr de la 
première séance du Sénat. 

Que signifie cc revu·ement ? 
Jl s i<>n ific d'abord, que, malgré ses 

0onvictions 'personnelles qu' il a exposée_s 
dons la note du 25 Mars dermer, Ismml 
Sed ky pocha a été anicné à embr?sser les 
idées de ses collègues qm lendent a conten
ter les mauvais débiteurs au cl é tnm ~nt _des 
créanciers el. cl·u credit du pays. Il s1gmfle, 
ensuite, que. pour la so u\·egarcl e cl: l eu~s 
intérèts et de leurs drods, les creanc1e1 s 
ne doiven t. plns compter ni sur le Code 
Civ il , ni s m· la Conven iJOn de Montreux, 
ni SUl' la Const ilul.i on. n'un !l'art de plume, 
Je Gou,·crnement. Egyptien e_ntcncl suppn
mer toutes les gan:mttcs qm leur . étment 
acco rdées, substituer nn c commissiOn ad
ministrati ve aux trihnnoux ordmmres, la 
charaer de récluil'e les créances clans t:n.e 
prop~rt ion déterminée el rendre ses deci
s ions définitives et sans recours. 

(*) v . J.T.M. N o. 2354 du 7 Avril 1938. 



Et l es tribunaux ? elira-t-on. 
Eh bien ils clen·ont - si cc que l 'on 

attribue u~1 Goll\·e rnement est exact - se 
~:on l e nl e r de cc que l a commi ssi o11 admi
nistn1li\·c, ins tituée en vertu du nouveau 
projet - \·oudm b ien 1elll' l aisser.. . . -. 

Tout cr lu sc prudtnl avant que .l a con
vention de .\ l on lrc u:-.: ne s01 t ntld1cc pm· 
t outes l e;; Puissances. ll sc produit , aussi, 
en \·iolul ion cl rs lois en Yigucur et sans 
que les !ri IHlll<i ux urd inuires llû puisseu t 
rien fain' pom· l' rlllpèchcl· ct conscn·er 
leurs attr ibuti on,; iutu ctes, car la Con\·eJt
tion de .\l onlrcu:-.: l eur a interdit de con 
nnitrc, clir c-c: l cm cltl. ou indi rcc l cJLJ CJJl. et es 
ac l es de sol t\·rnt in el é ou de s lnlucr Slll' lu 
Yalidité de l 'application des lois à t ous les 
habitant,; elu IH.l\'s ,;ans cli s lincl i oll. 

Dans tous l es cas. il f au t en finir aYec 
cc prol>li·mc. El Je plus '.'il e poss i ble. Car 
l es <.: J·éan c ic r,.; - uu:-.:qu el s on ! te 1·ecunnu l t 
p lus aucun lll·oit - dlliY CJL t ccpcudu nt a Yoir 
encor e crlui rte connnllrc ce qu'il s mJt. pe J·
du. ce qui leur r es l e ct Je li1U.J'Cil de le 
récupére r. 

C'est l ù l'ultime ··onsoln lion qu on uc 
saura it logiq ucmcn t leur J·cfu scr. 

Lois, Décrets et Règlements 

Décret-loi i'\o. 35 de 1938 pour empèclle'l' 
la propagalion du Yer du coton par la 
cultw·e du bei·sim. 

(Jounwl U{{iciel 1\'o. t? du ·Î: .-t nil 1~J~3i>) . 

I 
TEXTE DU D ÉCRET -LO I. 

:'\ous, F ar ouk 1er, l\oi d'Egy ], l r, 
Vu l'ar li c1e ·H cl e lu CoJL stitulioJJ: 
Vu l a Loi :'\ o. G clc 1U13 ayullt pom· Lut 

d'empècl!c r lu propugaliull du \'Cl' du cotoJ J 
pm· l a cu lture du IJer-s im; 

Sur l n p1·opositioll de ;'\oll·c ~\liJ Ji s lre de 
l'Agr·iculture ct J'avis conforme de :\' o tr-c 
Conseil des Miuisires; 

DÉCRÉTO!'\ S : 

Art. 1er. - J. 'aJTosagc dos •·ul lu Jcs rlu 
b er sim M esl<aw i es t prollibé up1·6s le lU .\'lai 
de clwq ue ann ée. 

T outefois , Jo .\if illi,.;ln: clc 1'.\ grir·u llUl û 
pourr a . pur urn'·lè, <l\<l JJ r·r·r. daJt S Ir•,; !()nt
lités qui ~ · so rrJltl clt'·,.;iglll·es . la dale do la 
pro1Ji!Jiliu11 . puun·u IJll .C'llc Ill; soit ]'as m t
térieurc [lLJ Jlf'CILli f•J' .\1:t i . l. r- !lit H!Tdè Sf:l'a 
publ ié uu " .Jourrwl Ufiic iel , , dix jours uu 
JJ10iJJ S u\'UJtl la dale Jixéc ]JOIJL' Ja pro!JiiJi
tion. 

A1·t. :C . - l.' ul'l "'rilirJJJ elu \·r:r d11 co tr'Dt 
dans lllJ C r; Jtlturc de I,r·rs iJ" de\·nl <'· IJ ·c· rt.:·
Hon céc SaliS n:lunl pur Ir: p roJu·i,·· l<~iJ ·r· o<J 
l e l ocal ni r e ù I'Ult Jdr: lJ '"J ar1 t :lrl'ikJr d r: la 
loculilr'! . Cr!llû dr~ nrJnc iu l ioJr dr'\ï'U iltiJJtt'diu
terncllt t· lrr: lruJ JSJlli se it J'ugr•J<I ·· rJJrrp<·tr:ll l 
du Mirri s l i;re clr: 1'.\grir·ulluJ·r· . ! .<JI'S'[l J!; Ir: 
propric'·l<Jin· fJLJ le liwulu i rr: H 1111 pn'•posr'; 
chaJ·gé dr; I'<JdlfiilliSlJ<dioll dr: '" r·tJ![IJJ'(; ()/1 
de lu sun·r:i liHltr·r· dr: 1<~ l r: JTf' . la r! l·uot l r· i« 
lioJJ inr·<JJ LÜJen' :t udil. pri;posr':. 

Art. :J . - Si la p 1·opagnlirm d11 \'l;r d 11 
co l on dw1 s Ultf: eulture de IJ C: J·s i J" a p ri s 
une ex l r: n s·ion t ell e qu 'ell e C(Jfl s tilur: UIL dari
ger pour los cultures r: nv iJ·rm JJ an l r·s .. J.' IJI S
p cc l c nr d'Agriculture rlmt s la M Ol Jd iridt ou 
qui r:n l.i cnl li r: u, <;ons la lera J' éliil. de la 
<; ultu r-c: rd onlorntr:l< L Ir; l'a!Jr;hagr: dr· l a r;I JI 
turc, Ir! l<.thrJtH·ugo dr: l a lc n ·r: ou ln11l r: ru !lrr! 
rnr:S IH·r: qu ' il jugr:ra 11 ér:essairr: pur11· r•JflJ' ';. 
cher la propng<~ li o 11 d 11 vr: r. 

L'ordre: sera IIOi i f iô pnr lr:s vo ir·s adrlli 
nistrn li ves a u fJropri élairc ou nu loeu la ire 
(JlJ au prl:pns6, aver; injonr;Lion de procéder 
aux mnsu r r:s spr~c i fil:es dan s ]'r, r·dn·. dü. JJ S 
Je d6l a i qui y sera fi xé et qui nr: se ra pas 
infl:rir:11 r i t l•i\ hr:urr:s. 

Fau tr: pur eux d 'r:x(:eu !.cr r;r·s rrtr·s nrr;s 
ùnn s le r1 61u i fi x6, 1c:s dites mesur es pou r -
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ront ètrc exécutées, à l eurs ft-ais, par les 
soi u s du M inis l èr e de l ' Agri cu1Lm·e. 

Art. ·"'- - L e propri ét ai re ou l e l ocataire 
nu l e préposé poUJ TH ,.;e pourvoir aup 1·ès 
du Mi11istJ·e oc l'Ag ri culture COlll.!'e J'ord r e 
p1 ·én1 ù I 'ar l ic le 1Jr éc.édeut.. dun s l es .:!1: 
llcures d•J su uutilï cu lioll. Ln poU JYoi devnt 
l'Ire fu it )Hl!' ('l' rit c l udJ·e,.;,.;(•. ,;oi t. ù l'Jngé
J 1 i eur .\ g r OJLOJJie du ,\!uJ·I'<lZ . suit ù l ' Jnspcc
l• :ur rl'. \gri ('l lilurc de lu ,'vloudil'i clJ. 

ÜUILS cC Ci.l::ô, il se r a ,.; ur,;i s UUX lll eS Ul'eS 
pré\·ues ù J'a rti cle pn··l·t•cl cllt jusqu'à cc qu e 
le .'vli 11 i ,.; 1re . ·r• suit ]Jr uJ ton r· (· ,.; uJ· l e pourvoi. 

La déci ,.; io JL r c udu e. ù c d cfl'e l. }Ji.LJ' Je 
:'vfitti sl r c, sc·ru déf.iHi li \ ·e cl u c seru sus<.:cp
liblc d'uucun r ecours devant. l es Tl'il.Junaux. 

:\rt. ;]. - T out e i11fra ctimt aux disposi 
t ions du p1 ·é•sc JJ l cl écJ·e t-loi ser a puni e d'un 
C111prisoJIJlf'JtJ ell l avec l rn n 1il pour un e pé
J·iodc He dépa ssunl pas un Jnoi,.; ou d ' un e 
amende de LE. :3 ù L.E. JO. 

"\t't. (i . - ! .cs iJJfrac lion s aux d i ,.;positions 
du pri·sc•JJL décrc l-loi sO J'Ollt colJ Slalécs ]Ja l' 
lf',.; <~l:( e Jil s d1t .\li l li s l i.· J·e de 1'.-\ g r iculllll ·c 
sp(·ciu lr Jtlel il c[,-.s ignr:·s pur Je .\-li llis lre, l es
quel,; se r OJL l cU llSidé'J"éS. Ù (;cl effel , CO!LLILJ C 
ufficicJ·::; de poli ce judi ciuü·e. 

:\1'1. 1. - E s l ul.ll'ogéc lu L ui :'\ o. G de 
1\)LJ u~<l lll pour JJul d 'empt~l' ll e r l a p r u]J<.t 
gution du \·(• J· du ,·ululJ pur lu culture du 
l.Je rs iHL 

. -\ n . :-:. - :\·os .Vl ini s lres dl' J'. \ gri cu lturc 
c t de I' I JL! éri cu r o-;O JIL <.:l:nrgr:·::;. l'lta c UJ I e11 
cc qui le u >Ji r·e J·JI C, et c l 'exL'l:lil ion du )né,.;el tt 
décrc-~ l-l o i. qui e1tlrcn' CJJ v igucu 1· dès su 
lJliiJ iicn li uJt uu " Journal Ofjïc ie l ». 

Fnit au Pu lui ,.; d':\.JJclin e. le :!\J .\lolwn·nm 
l:);Jï ,:J I .\ 'li.11 ·s 1\):Jil) . 

J:_\IWCf\: . 
Pn 1· l e Hui: 

Le Pn;s ident du Co nse il rlr:s .\fi n is /tes, 
i\'loli<tJned .\l a lnnuud. L e .\l irlis tre de l' I-nt é
rieur, .\l olti.tliJCd .\ •f ahJ II OLHl. L e Mini s tre lie 
L \yricultu rc, .\l u uwcl \\' altlJa. 

II 

NOTE EXPLI CAT IVE. 

L e ver du co lon Yit dun s l es cullures de 
IJC'rs i111, ·~ l. de lù, se projwge dun s l es cul
turcs rk coluJ t a\·uisinanl es. Ce qui l'nit qu e 
l e~ r; IJiilll·c·;; de b er s iJ tt S(Jltl con,.; id ér ées, ù 
jtJslr: li lre, I '<JtLLIL H.: l <:>s ]'lu ,; gra11d;; foyer s 
d'iltfr·r· li uJL d de proJ!ugulioJt de ce ll e wa
lnd if' . 

1 ,,: t ;o ll\ '!l J'JLt 'J JWlll <t. rlt •]Juis lmJgleaJps 
c\1'- j ù, cl<'· plu.\·(· de g n1 1td ,.; effort s }JUU r CIIIJiè
r·ltPJ· Ju ]J!'<JjHl g<t[Ü!li de('(; \"f•J·, ('[il l'a il p ro
!IIUiglJ<'I'. ,. , l'l' l r·fl'el. la l.oi 1~0. G dr; 1\J I :J , 
'l'li . r' ll illl erd is<tJIL I' « JT<>o-;Hge du JJcr siJn 
«pri·s ,,. lU ,\ •l <ti r.lf' c li u q1J e <LTJIJ(:·e, clt er cl tail 
iL f' JJr<I Vf' r IÏt l f<·l'l iull it su ;;o ll!Tf' Jlli''JJH' . 
.\<ln is l ' (•x piT ii·Jr r·l · des ltJJ1g11r-s UJIJ I('f'S p en
duJtl les i[IJr·ll es r;c ll'· lui a c'·t.(: nppliqu éP 11'a 
pHs Jrt<tlHp J(• d' Olt fnirc r cssorli1 · les l ucm tos 
r•[ [('S d(>fr• r· l•lJ(JSi [1 -,S. 

I. J l .i's l ntvatJX Jlr·<'·p«ruloiJ·•· s d r- la L oi 
dr: 1 \ JI ;~ di •JIIUlilrf'Td f[II C l e Sr:r·\' i cl; J ~ JtlOJJIU
IogirpH· •'· lui! rl 'u\·is d r· fi xr·r Hl! l r·r .\l ui Ja 
dulr· apri·s laqllr:ll r: l'<tn·osnge dit lwt·siliJ 
sPr<til pn>i lil ~t· · . Mai s ln t:oJIIJJJiss iun de l 'A
griu illure i t 1'. \ s,.;(' rniJI <!e J .égi slat ive, cra i
g nan t lJJH; din1illulion rl1111 s l e fourru gc vcrl. 
sugg(• J<L lu date r.l c fin .VIui COJllf/J e derni er 
( [r~ lai pr, llr l'u rrosuge. L r: Serv ice EJ!lOJno
lugiqu c fil r ernarq ue1· qu e cdlc dttl e ln rd i vr: 
r·isqrutiL 1lr: J'uire ]Jûrdre it l a l o i Io ul e SU it 
d l'i c« r·il r'·. l:'rouJ· con cili er· les dClJ X opi11ion s. 
la l .o i fi xa l e 10 Mai cornrne dernier délai 
j>ntll' 1'1 1f'l 'OSHgr:, r-l dOTITI(!, l'li Tllt''lll û [Cni pS. 
<L ll Milli s ll'f : ln d1 ·o il d 'au l o1·i sC'r l 'a rJ·osugr· 
j 11sq 11 ' it J'i Il Mn i dan s .r·f'I'Lu in es r ég ion s. 
I•: J'fec l i vc 1 n en L, rl f's arrNi; s ont é l1! ren du s 
annllr:lll:lrlr·lll , autor isanl J'arrosng<: <~]JJ· i:s 
I l! '!() :vl ai r!<~II S l n Nord du l) r: ltn. 

Cepcndanl , dcvw tt l es r·avagcs de pl 11 s 
r•rt p lu s r; rJll ;; idéJ·al>lcs r:uus(:s pm· lr~ ve r· rl11 
r·olult , l iOn sc:ul erncn l. dans l es üultures ,.,,_ 
l(Jll ll i i·rns, utui s a uss i dun s l es autr es ]JJ ·o-
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duits agrieol es, tel s qu e le muïs, le bersim 
les . uradudcs 1 Jes l eguwes c· L m ême l e~ 
Jrlllls , Je MuusteJ·c se r elusu, clans l es der
ui èr es unHécs, d'uuluri scr J'u rrosuge apr ès 
l e 10 Mut. · 

Lu p 1·opugu lion elu ver elu coloH u pris. 
oc lucllerucrll UJ IC lC'II c c:-.: Lcnswn l ]Ue l es or
guntsu twus ugn <.:olcs e l lu 1 JtUj UJ·i lé des. 
cutl! va l eurs onl UJJUJIJitL CJIJ ent déc laré la 
u éc0ssité d·uvm tcer, du n s iu lltCSUl'e du 
l JUSsliJ ie, lu tlal.c clc I ' JJtl c rcl i<.: lion de l 'ar
rysugc du .l.Jcr smt. La llli.LJOnlô opi11 e pour 
l ml erd1 c twn Clllrc llll .·\\Tll c t l e 10 Mai 
L e Miui sl èl'e , de SO JJ <.:ô l é. est d 'm·is qu~ 
c'es t là l a m eill eure époqu e vounuJL conci 
li c_l ' l e doulJle but pouJ·sui\·i , i.t savoir l a lulle 
et!Jcace coutre la p r o1H1gu t wn du ver d ' une
part, ct, d 'autre IJai'L, lu su uvegat · cl ~ de lu 
culture elu .beJ·sint. 

C'est aiusi que l 'n rlil'l c JWenJi er du projet 
J)l'OhtlJe l 'an·usugc elu .bc r slllt tt[Jl'b l e 10. 
.\1ui, et au tori se l e J\1iJJi s ln; it avu11cer la 
dale de l a p rol1i.bilion jusqu ·uu ]Jrcmirr Mai 
claus l es l ucul ités où l u Jl i'OlJugu lion elu ver 
reud ruil -Ge lle mesure IL l'CCs;;u ire. 

:! . ) L n loi Cll v igueur JLe )Jré\·oil pas l'ol.Jli
gulion de dé·noncc t· l a Jn·éscn cc du vrt· du 
co tou daus UJLC r.; ullure de IJer,.;im. Celle la
cUJ LC a cu pour <.:UJJ;;(•rJUl'lLCC que Je .'vliuistè
J·e n 'arrivait pus toujl•llrs ù [CJlJp ,.; pour 
-Juller c i!J cu<.:enr clll coutre le nwl U\'illll qu' il 
He sP propage . 

L 'ul'liclc ~ elu prüj r· t cu JJlldc celle lacune 
f'll disposu11t qu e l '<t]>]lilt·i tiun du \'Cr du, 
co ton duns •un e Cltllure de lii'r·siJI! dr\'J<l r'·lre
déllO!lCt:e SU JJ~ r c ln r rl pur .tc l"·up1 ·iduire 
ou l e locatai r e ou l e lll·,··posé cltu1·gè de 
l' admi Jti s lra tion de l n culture ou de lu sur
\·cilluncc de l u terr e. it l ' ( lJ11delt 011 au 
L ltcikh de l a l ocn lil t'· . · l c·qucl de\' ra immr1-
diulew ent lnm,.;n,E' llr-c la dénonciation ù. 
l'agent compélcHt du l\lilli,-li·rc de L\gri
culture. D 'a i ll eu rs, l u l.t •i i\: o. 11 de l!JI K, 
pol'lant l es mesur es il J'rC' Ildrc pour r·om
IKtllJ'e Je ve 1· du CO [Oil o·ultli en [ •lille di "fJO· 
sition analogu e. 

:J. ) L es arti cl es :~ Pt -î: tlu J!l'Oj et Jnainlien
n ent eu su.IJs lnnce l e,; disposi1ions de l'udi
cle :3 de l a L oi de J\)1 :{ t'J I ce qui cmwcrJJ·~ 
l e droit de l'au torité üd l ll ini,.;lrahvc - uu 
eus où la prop<tgn lioll d11 \'C'J· . duns t:JJ•' 
cultu r e dr lJc r s in1 , n pris lllJI' telle cxlcn -.wllt 
qu'olle dev i ent ll'JL cl<~ Jr gr-r puldir:- d·ordnn
n cr Je rau clt<Jge elu IJPrsint <'ll le lubuuruge 
rlc la lc JTC, ct. C[llf'. fuuk ]>ill' lf's propric
tuire,.; ou l ns lor·nl<.l in·,.; ou Jcu1·s pl·épllS<'.-; 
d 'cxécu ter r;cs n tcs u n•s. il \ . srn1 JII 'Ot·.<•tlt'. 
it Jc ut·s fra is, pnr lt •s ,.;oilt" de 1'.\drlllll l'· 
lt<ll.iou. 

Jl i.l é l(• ('('j)C' Ilrl di <l. Jllg(• f>Jl [Hll'llill do' 
n~g t cm enlt ; r l e droit de 1' .,\ rhJJJllJ slral h"' 
rl'U itC JtHllli (•J·t' I'Olli['<>I'I<Jlil pl us dt · ct'•il'J ·iiJ', 
toul eJt r·n iOlJruJil. dr- ] >lu s dr· g<lr<lll'.ies le·: 
iJttérf'·l s r[ps Cllllintl< 'lll '>'. ! .t' pl< >.[ CI dJ S))fl>'l'. 
en err .•! . l(llC l 'onlr<· L'IJI<lll f' r<l dr-_ lîllS]ll'.''
l elll' cl'Ag ri cullltl ·r d.i!I IS lil !\IOlJ(\Jl'lC'I i. ilj>l< '" 
,-ons i<Jtnlion dr. l ï·till rll' la t'l illlli 'C' . l' l lJ llf 
Ir: j)I'U]l ri (: tai r e, i f' if wnl a i l'l' OLt le pn'•pose 
nura Il' dro i t rlc sc JH>ll r·v< oi l' l'U illrc l.'nrr!rr' 
de lï nsp('(: [ r: lLJ ' na !\l rJJ islru de L\gncultu
r c. ])uns t:l' ,·a;;. il ,;<' ra ,.; ttrs is nll\ '"''"li' '''~ 
jusqu ' it cc que fe .\l irJislre "'' stlil )l l'Ol lt'll' ·c 
,; ur· le pourvoi . . . 

.. 1-, ) L es infrac ti ons anx clispn,.;JIIInl,.; ,~r la 
Loi de 1!) 1 :l sont de l n curnptHC!I cl' ri f' L <> lll
rniss ions Adminis lral.ive,.; différ cn1 cs, "' lnl 
qnc l'inl'rac tion es t 1:onnni.sr, soit pm· U11 
Un td ch on un Cheikh, soit pnr un sJi11JJIC 
pal'l i culi er. L es clClt\: pl 'CJ ni m·,.; ::;ont. lrnclml ~ 
rl ev<utt l a Comm iss ion pr(:vu<' ,-, l 'n rli clc ": 
d11 l)éc rnt du J(j Mars Hi!JG sur l es On tdC]JS 
l'l Chei kh s; tn nd is !fll l' l es i nfrac ti ons rom
Jlli ;;<:s pnr· des pm·sonn f's u ulr'cs que lr~ 
( l JII <il: lt s d tes Clw ik l1s so11l de _ln :-o~~~e 
t•• Jt r:r: de la Con1 1111 >'S IOJI J\rl~111l1Sl r aLJ c) 
iJI Si il.i tl:c; pnr l'arti clf' :lt; rlu lkcr f'l ~l u 1 2-F t:v ri CJ' :IHH1· s m· l es diguns f'l r· <tllHll ~ . .T 6~ r'· tù :jugr'! opportun dn rc nclr<' eC' II n. complu 
l cn c;u tlltifon nc, clall s lon s les r·<t, . en 
r;on lïant a 11 pouvoi r j udiciujrr. 



11/i2 Avr il i938. 

DOCUMENTS. 
Le programme fiscal 

du Gouvernement Egyptien (*). 

Le JWojet de loi 
établissant le droit de tim!wc. 

I 

l\iOTE EXPUCATIVE. 

.1)1';s li.'lt>:>, le:-; Pui:-;:-;uJtccs ont admis " l' é
quitô cle :-;oull!O:'t f.t·c leu r ,.; nul io11u ux . r~n 
i•:gypte uux llll ' lll ~:-i taxe,.; que les. m cl! g•:
JI<'S "· E lle,.; •Jitl. dudare accepter l applu:a
Lion ü leur:; tl uliOIIuux, comme aux s uj ch 
locaux, du tl roi/. de l'i llliJTe e l elu droit de 
pa!ente et s'c ngugi· r r.:ut ù enb·eprc ndrc im

·, 1 ~t-.diulcmeul. de cOlll·el'l uvee le GouYer
l!'' lll C:Ut Egyptien, !'.::tude des projets de loi 
···t a:Utissan t ces impc)t,; . 

.:e ttc accPptut i< ltl d e principe fut J'or ig in e 
t.· to us les projl't>' de loi de timbre iJ. l 'du

il•• depuis lor:-;. J .e l>ut présumé des auteurs 
tl" cc,.; projch étaien t un " pas e n avant 
,,·JS une r l:pul'lition plus équitalJlc de la 
,,t~;u tio ll en Egypte ». Pourtant il es t. facil e 
ù Ll•~ tllütltl·et· qu'o11 !l'a rrive point ù corri
,;·;r l 'i11 égalité da11s la n:~parti\iou des im-
1>:,ts di rects, pm· l'üdoptiou d'un in1pût in
~lin:c L en l' csp(· ce 18>3 droits de lilnhre, qui 
1'1 UT•pent tou le sorte de contribuables, •Y 
':•oJr,pr.is les catégories déjù imposées par 
l • voie des impùts directs . 

Toutefoi s, les droits de timbre, en tant 
•:L•o sour ce de re\·enus, constituent des im
p•.jts relativem ent faciles ü percevoir, d'un 
i"';_ds bénin sur les contribuables, et sont 
.,, . tiqués dans lu plupart des pays. 

L'a ncien projet de timbre, soumis à l 'e
. c.r;wn de la Commis:-;ion, se r essent for!.c
l•.:::J,t el u Hégime Cupitulnire, et ce ù un 

· •1 l>le point de vue. D · a!Jord, il JWé\·oyait 
"n m ax imum de droits, estimant que le 
'•<•tl\·c rncmcnt Egyptien pouvait les rédui
, ·· !,Jus türd, p lulùl que d 'adopter des taux 
'"''ckn··s, de l'l'ttr cl'aYoir ü 1·ccourir aux 
i}l,!~~·mnccs, a.u •: <.l S o1't on voudrait les (ol,-·. 
· ··•·. IJ cuxièmcmcnt, le projet ins tituait, ü 
· ·1·.· des clroi.Ls de t imJn·c proprement dits . 

.. "<'•ritn lJlcs imp•'>ls su r le cllil'frc d'nffai
;·,,;-. :-;nr .les salaires. su t· l es lJénc'!liccs des 
, ... "1\'ssions n on c:onnmerciales ct s1Jr lo. 
•; · ~<'-< miss ion ct la .; i rculülion des lJicns . 

; .tt riJ•, ct ccci est tri·,.; important, le pro-
( (I Lt\' rn acloptmlt des sanction s contre 

!-·" lllf racl ions fi scales. ne prévoyait pas les 
: ,·gks de con trôle ct de surveill ance cssen
tJ:·lll's pour d<' conv1·ir ces infract ions. ] l 
'-lll'i'osc cel le quest ion de contn)le rc'•soJu,; , 
•':1 prcnmll polir ÜI C(l l1lcst(•c la IJontll' vu-
1-Jr• k des contribuables. 

Li!. Co mmission s'est pl'Ol)Osée donc de 
:';•ntr·nrr cc projet aux proportions normn.
·r~"' 1[0,; ,·ér itables clroi1s ci e 1imbre, en 
<thtissanL con s idérablemen-t les taux pn:-
'''S <'1 s nrtout en éliminant les au tres im
pt".!-; d i.rccLs ct incl ircel.s qui y é la ient en 
•ii,(·i que sor te cnmouflés . 
. l.<l. Comm iss ion ü reconnu dès lc prnniN· 
~~~~lu !tL que l 'Egy pl c, nyanL ré• intôg1·é par 
t\~ rra ï.lé de Montt·c ux ses prérogatives d'E
Inl. Souve rain en mntière fi scale . po nrra il 
r61d iscr son rève de r éformes tenda nt il r•'
parl ir· équ itablement le poids des impôts 
dtrccls ct à r edresser le déséquilibre fla
gnJ. Jil. qui existe actuellement entre les con
tnhulio ns directes e t les contributions indi
rc·ctc:s, déséquilibre qui n e manquerait pas 
d'avo ir des répercussions fâcheuses dan s un 

(•) V. J.T.M. Nos. 2354 et 2355 des 7 et 9 Avril 
1938 les exposés du Ministre des Finances et le 
'ProJet_ de loi (accompagné de deux notes explicatiraes) etablissant l'impôt s u r les revenus des capi-

ux: mobiliers, - sur les bénéfices commerciaux 
e~ 1'!dustriels, - et sur les traitements et salaires, 
;~~~- que sur les bén éfices des professions libé-
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avenir· procha in . Mais a lors il fa udra ap
peler les ehoses par lcllr 11om ct préparer 
- en plus e t mè m c indépendamment elu 
projet. de loi s ur les droits dr~ tillli>J·c -
d 'aul.res projc>l.s de lois contcna!lt les ri;
gles de l' assir;l:tc, de la liqu ida tion ct de la 
perce ption de:-; uou vcaux impôts, et sur
tout l.ou\.es les llleSUl'CS U\l lJl'Upl'iécs COJJ[I'C 
lu Iraudr; fiscale. 

La Comrnission a don c procédé ù une vé
rit a ble r efonte du proj e t de lo i sur les 
droits de t imbre , cll tennn l co lllplc cles ob
jections SO UlCYées e t des VŒUX exprimés 
pa r les dive rs organ ismes publics ct corps 
financiers . Elle croit ci e soit cleYoir de so u
ligner une innov<t lion it11pol'tanlc qu'elle a 
1ntroduttc dnns le proj c l. Ln cxauwu . tuè
me supedi<; iel, des di spositiolls génémlcs 
de l 'ancien projet. r é,·ctc une lacune t r ès 
grave, ù >'a,roiJ· l'nbscncc cl'ull texte oc
troyant il l'Administr ation Fiscale ce qtt 'on 
appe ll e, dnns le lnngngc firt<lll cic J· , " le droit 
de cornnwniea tion ''· Cr· d1·oit [H!I'IIICt uux 
agents de l'A dlllinistra tion Fiscu lc. d'un 
grade dél.cnnin•\ de sc pr·ésenlcr u'ux hu
r eau x: des soc iétés , co rpon.ttlOJIS c l locnux 
des commcrçauls, aux heures habituelles 
du travail ct d' cxa miu cr sm· pince les docu
ments sOiumis par la légis lal iuH en vigueur 
a ux clroit fi clc tirnbrc. 

Sans un texte pareiL 1'.\dmini s lra tion 
Fiscale est condamnée ù un rolc passif c t, 
par collséquent, l' acquittemen t des droit s 
de timbre cs t enliè1·em cn l la issé a n bou 
o u au mauvais vou loir clos contrihu ahles . 
Bien plus, les :-;nnctions pré,·ues pm· les an
ciens textes ne seraient applicables que 
clans les cas rm·cs où les contribuables 
pousseraient l'insouciance à l'cxlrème et 
p r ésenteraient aux a utorités pulJliques ou 
tribuna u x clcs documents n 'ayant pas ac 
quitté les droits de timbre. 

Toutes les législation s fi scales édictant 
des droits de t imbre ont oclt·ové aux aclmi
n is l ra li ons ch a rg1:es de la p'c rccp1 ion cc 
droll de •;ommunication. Citons, ù titre d'e
xemple, la p lus vie ille légblati on. la légis
lation français •:. rJ(· IToyant. il l'Enregistre
ment le dro it de •:ornmunica tion dès 1850. 
attx soLdes fins r\1' la pcJ·ccplion cl r.s ch·oit~ 
dn timbre. Citons eJ ICOr•: la k!üslation la 
pl11s_ récente (1'J31 ) : la légis la li()n du tim 
b re d,; la Hép ublirp1c LihilnaiSI) (Titre V, 
ar l icles 33 ü :::>G). 

La Commi,-sion a rlonc adop lt: Je lextc de 
deux: Houvcaux ur ticles (al'tidcs 12 et 13) 
rlc,.;L in c'·,.; ü comblcr la lacune rp li exis tait 
dans l'ancien projet:. Toutefois. cm·tains 
mcmlH·es de la Comm ission ont émis Je 
\·œu que le Ht~g lemcnt d'cx<'culion nccord~tt 
ü tt :rvrinistrc des l'inanccs le droit de dis 
penser, pour une nérioclc limil··· c ct ù titre 
tnmsiloirc, les orgtmismcs dont les comp
tabilités sont rcvi,-ées par un r;enseu r a tl i
trô, clos v isites clos agents de L \dministra
tion. 

Enfin la Commission croit également de 
son devoir d'exprimer son opinion s ur le 
Titre VI elu présent projet, concernant les 
r;on trats de transpor t. 

Les Administrations des Chemins de Fer 
de l'E tat ct des Pos tes, consult ées, ont ac
ce pté les dispositions contenues clans ce 
T itre VI. Pourtant certains membres de la 
t.:umm ission sont favorables ù la suppres
sion de ces droits, pré textant que ces droits 
sont de nnture à gèner le commerce et que 
les Arlministrations pourraient, si elles vou
laient accroîtr e lCL!rs ressources, augmen
ter le coût de leurs services. Mais il est 
fa cile de r éfuter ce dernier argument. Les 
droits de timbre sur les opérations de trans
port fr apperaient. les entreprises privées 
a u m ême titre que les exploita tions de l'E
tat (par exemple le transport fluvial cam
n'le le transport pa r chemin de fer). Par 
contre, augmenter le prix de transport par 
chemin de fer empirerait la situation de 
ce moyen de transport vis-à-vis des autres 

7 

moyens de communication. La Commission 
a clon e déc idé de s'en re m ettre en cette 
question ù S.E . le Mini stJ·c df's Finances . 

l i es t de toute évidence qur. le présent 
proJet de lOl s ut· les drmt s de timbre ne 
cont.icn_t, . ct ne peut con1 enir , q uc les rè
gles geHcJ ·n les app llcabl cs Cil ln matièr e. 
l.cs so l11tions des ens d' espi:cc t rouveront 
lr;ur pluec clans le Hèglemcn t rl' exéc ution 
et sudout dans l'es circulaires ct in s truc
ü ons clc l' Administmlion q11i se m charcrée 
de lu pcrcc·ption. En for·mu lan l ces in s tttc
hons. lu dit e Admini s tra tion s' insp irera des 
cx~gc 1t CCS s péciales du pn_,·s a i11 s i que des 
pr eceden ts des j)il\'S < I ~'Hltt des légis lntion s 
s un tlntres . .'\ous ud tn c llon s c t m<~me pré
\-o:'·ons :- el tctl e r Ctllflrquc n' r.st pas cx
cltJ St\·e 11 la lo t s ut· ln ltmbrc mnis a plutôt 
un cm·n('ll: J·e gén érnl - q1t e plus ieurs pro
hlem r::s provoqueront , rl<~lt S u11 aven ir pro
c_llntn , 1 ndop twn de nnl tU'<IIIX: textes, voire 
1 nm cnrkm cnt cle qu C' lqn cs textes actuels . 
Ln Houvellc Admini,.;lmti.on clc\Ta posséder 
dans son se m une sec tion rl'é tndes ct de 
r cr:llcrcll r.s . ayant pour 1niss.ion de surveil
ler l'application de 1<1 lég isla tion fi scale et 
rlc tùchrr. en interprétant ou en provoquant 
la modtftC'iltlon clos présents tex tes, de com
bler le,; lac unes ct 1·erlrcssrr les erreurs 
présentes ._ .'\otrc législat ion fisr:ule s'adap
tera illll"l nux changements économiques 
et socia ux. du pays. Tout en gardant son 
caclu:t spé<" ial e ll e sc rl é,·eloppcta parallèle
ment aux: aut res législa tions modernes. 

(s.) ,\hmed Mamdouh M oursi. 

II 

PROJ ET or. Lor. 

TITRE I. 
G txJ~RAI.I'fl::s . 

.\I 1. 10 1. l :n droit rk 1intl>J'0 est éla-
lJli sur L~>US les ac tes, r'-cril.s, pnpicr:o, im
pl'imr's et rcgist1·es ét tu tuél·és dm!s la pré
sente loi. 

Ce clroif est égnlcmcnt rlù Slll' tous les 
acles . écrits. papiers . illlfirim~··s ct regis
tres ex istant ù ln cla fc de la pt·omulgation 
de la p1·ésentc lui et dont il se1a fait usage 
ü une c!ate pos lé ricure. soit en les produi
sant cle,·ant une a utorit é jucliciait·c ou une 
e;omnli.ssion aclm inistr u ti vr . soit en les 
transmettant ou en les lin·allt ou en les cé
dn11t cttlrc pal'liculicrs , ù ntisnn d'une do
nation. d ' une cess ion en gurnntic. d'un dé
pùl:, d'un gngc. cl'·unc opéra lion de Bourse 
ou ([,; tout au tre conlntl ci\· il ou commer 
cial. 

.\ri. 2. - Da ns los cas oit la loi recon
nait une \-a lcur juridique ù un con trat ver
hal, il sent SO UIJii S a ux ml'mcs cl1·oits que 
ùl a\·ait é lé 1·édigé par écrit lm·squ'il sera 
im·oqu•\ en ju s tice . 

Art. :3. - l .'n droit de timlJrr est éga le
ment établ i sur toutes les affiches . ensei
gnes on plnrrucs énUJl!ét·écs dans ·la pré· 
sente loi. 

:\ri. .1-, - L'impùt c·s t perç11 de plusieurs 
maniè r es rrui n n·i en l. :-;u i\ 'il JÜ les cas : pa
pier t imbJ'é fourni pnr l ' Ad m in istration , 
ti mbr e ndhc~s if' , ilj)pos i 1 ion cr un cachet pnr 
les soins d 'un hUJ·cau spécinl , apposition 
OiU rcvètemcnt d ' un e pla qu e de con trôle ou 
tout autre moyen indiqué clan s les r ègle
men!.::; d'exécution. 

Art . 5. - Au point de n1c lnrif, il y a 
quatre catégories de droit s de timbre: le 
timbre de dimension . le timbre graduel, le 
timbre proportionnel et les timbres spé
cia ux:. 

Le timbre de dimen s ion es t celui dont le 
ta ux varie suivant la dimension elu papier. 
Il y en a deux sortes: 

Grand P apier à P. T. 5 dont les dimen
sions sont 45,5 cm. x28 cm. au maximum. 

Moyen Papier à P. T. 3 dont les dimen
sions sont 34 cm. x 21,5 cm . au maxi-mum. 
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Les règlements d 'exécution indiq~eront 
les modalités de l 'emploi de ces pap1ers. 

Le timbre graduel varie suivant certains 
éléments de l'acte soum1s au droit de tim
bre. 

Le timbre proportionnel est établi s ur la 
base d'un pourcentage. . 

Les timbres spécia ux sont ceux q m . va
rient selon la nature de l' acte sans qu 11 y 
a it lieu de tenir compte de la dimension du 
papier ou de la valeur énoncée. 

Art. 6. - Si un m ême acte contient plu
sieurs dispositions, il sera perçu sur cet 
acte le droit de timbre afférent à la dispo
sition principa le, ainsi que les droits a lfé
rents aux dispositions secondaires. 

S'il m entionne d'autres actes ou compm·
te des annexes, il sera perçu le droit affé
rent aux actes mentionnés on annexés, au 
cas où ils n'auraient pas déjà acquitté le 
droit de timbre, même si ces ac tes ont é té 
passés à l' étranger. 

Art. 7. - Ne seront pas soumis à la pré
sente loi les contrats sous fm·me authenti
que ainsi que les contrats sous seing privé 
portant légalisation de s ignature, ayant dé
jà acquitté les droits de timbre ct les droits 
propmtionnels fixés par les dil'fé1·ents tarifs 
des Tribunaux Mixtes, ?\ationaux ou cles 
Mehkémehs Charéis. 

Art. 8. - Les actes dressés à l'étranger 
et qui auraient dù acquitter un droit de tim
bre s'ils avaient été passés dans le Hoyau
me, sont assuj ettis au droit de timbre pré
vu par la présente loi, toutes les fois qu'il 
sera fa it usage des dits actes dan s le Hoyau
me. 

S'il s'agit d 'effets de commerce émis ou 
cr éés à l 'étranger on considèr e qu'on en 
fait usage non seulement dans les cas pré
v us ii l'a rticle premier ci-dessus , mais éga
lement lorsqu'il s sout présentés à l' encais
sement ou à l 'acceptation, ou lorsqu'il s sont 
acceptés, avalisés, endossés ou autrement 
négociés en Egypte. 

Les le ttres de change et les lJillels ii or
dre créés ou acceptés à l'étraHger ct paya
bles en Egypte, munis du timbre y a ff é
rent, conformément ù la loi du pays d 'origi
ne, sont assu jettis ù un timbre proportion 
nel égal au 50 % du timbre établi pour les 
lettres de change e t billets ù orel re créés 
uu acceptés en Egypte. 

.\ rt. U. - Tout acte soumis au droü de 
titubr o proportionnel dC\TU déclal'Cl' ex
pl·essérnent la Yaleur des dispositiow; con
venues, laqu elle sen·irn de lmse il lu per
ception du droit. 

"\ défaut de ce lte déclamtion, l'Adtnini s
tration estimera elle-même colle valem· ct 
percevra les droits sur la base do son es
lirnulion, sauf la faculté, pour .l es lRU'tics , 
!le req uérir que l 'évaluation soü l'aile pnr 
expertise. 

De :;on eù l<~, l'.'\cln1iuistrutiun iJOillTu l'e
cou l'it: h u11 e expertise, toutes les fois <.jU 'ol
le estmwra que le prix ou la valeur décla
rés dans les actes soumis au droit de lim
J.ii·e sont infé rieurs d'tnt clix iùrne it Ja va
lem r{;ellc. 

Dans l'un comme dun :; l 'autre eus les J·ù
glos ~~d i c: t ées uux articles 1 1 1·! 1~ <l e la 
1 .oi :\o. :32 de Hl12 so r-ont app liq1téi's. 
.. \d. 1 O. - .1 .a pcrccpliou des droits de 

l!rrdn·c auru l1 cu scion lu lr:JICIIJ' df•s a cl.cès, 
sans éga r-d h .l e tJr vaJiclill:, c t quo]le qu o so il 
lu c:ause pour laq ucllo ces actes r estent 
san ~ eff e l, le droit perçu no sera pas res
LJtUC!. 

Chaq ur; excrnplain: cl ' u1 1 ar:te nu coJJ Lra L 
011 écrit drossé en plusieurs exempla ires c t 
dont un a été ùdenu par eltaque c:ontrar:-
1.un l., acqtntte le môme droit qu o J'originaL 

l.f:s <1upl 1eutu des effets de eomm crce sont 
exemptés elu droit ùe timbre s'ils sont re
préson Lés conjointem~n t avec la première. 
routefo1 s., s1 la prem1ère, timlJr(!e ou visée 
pou1· lnn l.n·e. n' est pus jointe à celle mise 
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en circula tion et destinée à recevoir les en
dossements, le timbre ou visa pour timbre 
doit toujours être apposé sur cette derniè
r e. 

Les duplicata ou copies non signés d'ac
t es ou écrits, de récépissés, bulletins d'ex
pédition, etc .. , d'erfets de commerce, autres 
que ceux mts en c1rculaüon, sont exemp
tés du droit de timbre. 

Dans les avances s ur titres, produits ou 
autr es gages, le droit de timbre est acquit
té, au moment de la rédaction de l' acte, au 
moyen de l'apposition de timbres mobiles 
sm· l'm'iginal conservé par le prêteur. Ce
lui-ci doit mentionner, s ur le double remis 
à l'emprunteur et qui est exempté, que le 
droü de timbre dont le montant est rappe
lé, u été acquitté sur l'originaL 

Art. 11. - Pour les actes passés entre 
l'Etat e t les particuliers, le droit de timbre 
ost toujoms à la charge du particulier con
trac tant. 

Vl~ l\lFlCATlO:\ ET SURVEILLANCE. 

.\1 ·1. J?. - Le · sociétés, compagnies, a.s
s m·curs, entrepreneurs, entrepreneurs de 
transpol'ls, toute personne exerçant le com
merce de banque, ainsi que tout commer
çant, commi ssionnaire , courtier, 1·eprésen
tnnL de commerce, agent de change, agent 
de publ icité, éditeur el imprimeur sont te
Hus de l'Cpréscnter, aux agents de l'Admi
nislrul.iou Fiscale leurs livres, r egistres, ti
tres et tous documents assujetti s par la pré
seu l c loi ou pm des dispositions légisiali
\'CS futures à un droit. de timbre. 

l .n comm unication a lie u au siège de l'é
lublissc mont ct durant l es heures habituel
les du travail. 

.\l'l . J:J. - L 'amende encourue pour re
fu s di' communica tion dans les conditions 
préntes h l'article précédent est de P.T. 
1000 au maximum. 

Tout 1·ef;us de cOil! ;nunication est cons
talé lKn· procès-verbnl. 

Indépendamment de l'amende édictée ci
dess us , les sociétés ou compagnies et tous 
uutres <.L'S uj cttis aux vérification s des 
ugcnts clc l'Administration l"iscale doivent, 
cH ('US d 'iJJstan cc, ülre condamnés à r epré
s<' n tf'r Jes pièces ou documents non com
munirptés sous une n~trcinte à déterminer 
pn r Je tl'ibunal pour chaque jour do retard. 
Celle uslreiulo commence ü cou ril· do la 
date de: la notifica tion du procès-verba l 
dressé poul' constal.m· le refus d'exécuter le 
j ugemout 1·égulièrement signifié, elle ne 
cess e quo du jow· où il est constaté au 
mo·ycn d \unc mention inscrite par un agent 
1le c:o.JJ lrùlc s11 r un des principaux livres de 
la société ou de l' étaùlissement- que l 'Ad
JJtin is lration <t é lé rn .ise ü même d'obtenir 
lu cOJnmnnical.ion ordonnée. Toutefoi s, Je 
lril)una l pottrra toujom·s, s ur la demande 
de l' inl éJ·ossé c t apr ès l'exécution do la pro
dnl'l ion ordonnée, l'exonérer, CH to la l il·é ou 
l 'Il pnl'li r:, du montant de l'astreinte. 

SAV:TJOi\S ET PÉNALrn::s. 

.\ ri. l1·. - Los juges, greLiï ers, .los man
dnluiH·s do jnstice ct les fonctionnaires ad
' 1 till i . s lr<~ Li fs ne pourront prononcer des ju
gf'monls ou d(' s décisions, apposer des vi
sas, cffN;tu<'r dos légalisations, uccowp lir 
l<' u ,. lll issio11 ou pmc:écler à toute forma lité 
r cn tran t duns leur s attr ibutions, sans s ' ê
ln! nss urés , U'U pr énluLle, du paiement des 
drr,i ls rlr: t in il Jl'f! uff(Tcnts aux j) ières qu'i 
leur sont procl iJi les, du s en vertu de la pré
son le lo1. 

Tonlefoi s , les juges pounout prononcer 
des mesu r es provisoires en cas d'urgence. 

Tonll: décis ion r endu e ou mission accom
plie ainsi qu o tout acte passé en contraven
tion UILX di spos itions qui précèdent, sm·ont 
c;onsidérés cOJ nmc n '11yant aucune valeur 
p1·obnn le, jusqu 'à ce que les droits dus et 
les amendes aient été réglés . 

( :otle ineffi cacité sera relevée et appli
qu ée p lu · les tribunaux, même d'office. 
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Les dispositions ci-dessus ne sont pas 
applicables en matière pénale et en ma
tière d'inventaire. 

Art. 15. - Il est également interdit à tou
tes personnes , soc1étés , établissements 
d'enca isser ou faire encaisser, pour lelllr 
compte ou pour compte d'autrui, des effets 
de commerce, ~réés e~ Egypte ou à l' étran
ger, non mums du t1mbre prescrit par la 
présente loi. 

Art. 16. - Les officiers de police judiciai
re a insi que les fonctionnaires du Ministè
re dos Finances, spécialement désignés à 
cet effet, lesquels seront considérés com
me des orriciers de police judiciaire sont 
chargés de constater les contraventi'ons à 
la présente loi. 

Les mandataires do justice, les fonction
naires de l 'o1·drc judiciaire et les fonction
naü·es admin is tl·aLifs sont tenus de retenir 
et de signalm· au Ministère des Finances 
tout acte qui serait en leur possession et 
qui serait dressé en contravention aux dis
positions de la présente loi. 

Art. 17. - Toute cm~h·avention à la pré
sente 101 sera pume d 'une amende ne dé
passant pas P. T. 1000 .. et toute contraven
tion aux l~èglc~11ents d'application qui pom·
ront être ed1ctes par le Mn11stre des Finan
ces d'une amende ne dépassant pas P .T. 100. 

L'amende devra ètre prononcée pour cha
que acte, titre, écrit, imprimé, livre, regis
tre, alflche, pl aque ou a utre, trouvés en 
contravention aux dispositions de la pré
sente lo1, mème lorsque c'est la mème 
personne qui les a s ignés, en1p l o~rés ou en 
a Jmt usage. 

f .i'S droitS fra udés SC J'OUt toujOlll 'S cl US. 

Art. 18. - Seront solid a irem ent tenus à 
l'amende: 

a) Tontes les parties qui am·ont signé, ac
cep té, reçu ou fait u s:1ge d'un acte n 'ayant 
pas acquitté Jo droit rle timbre prf'n1 par 
la présente loi; 

b) Tout banquier, agent de change ou 
courtier qui aura prêté son ministère à des 
négociations ou à de:3 encaissements rela
tifs à des titres, des effets, des écrits non 
munis du timbre p1 ·év~1 pm· la présente loi. 

S ' il s'ugit d 'affiches, enseignes ou an
nonces, la con lravenlion se1·a poursui \'le 
contre les propriétaires ou directeurs des 
maisons ou des socié tés ayant l'entreprise 
de la publicité et, à cléfamt, contre les per
sonnes dans l ' intér êt desquelles la publi
cité a ou lieu. 

Art. 10. - Sera également tenu à l'amen
(1e, sans préjudice de la condamnation a u 
paiement des droits elus et des répamtion s 
c iviles, s' il ~' a lieu, toute personne qui 
nura daté d 'un lie u situé en pays étranger, 
nn effet négociable, nn billet à ordre, une 
lettre cle change, un mandat à ordre ou un 
ch èque souscrit ou endossé effectivement 
en Egypto, ainsi que toute personne qui, 
aya nt c u conn aissance de la supposition 
cle lieu, nnra 11égoci6 le titre ou se sera 
prèléc it sa négociation ou à son encaisse
ment. 

Ad. 20. - Indépendamment de la peine 
qui prérèclo, Ir: juge condarnnera tous ceux 
qui auront pris purt à la contraventiOn, 
conjoin lement ct solida irement, malgré 
·Joute s tipu lation contraire intervenue entr~ 
parties, nu paiement cl es droits dus ams1 
' Lu'uu puieniCnL clo clommngos-intérêts a u 
profit du Fisc. 

Le montant de ces dommages sera elu tri
ple, au minimum, e t du décuple, au maxl
mllm, des droits fraudés. 

En cas d 'absen ce d'éléments suffi sants 
pon 1· la détOJ·mination précise du montant 
des droits fr~;tud és, les r éparatwns CIVIl,es 
seront arbitrées pa.r le juge et pourront s é
lever jusqu'à la somme de L.E. 100. 

Art. 21. - La présente loi ne po~t~ pas 
atteinte <). l'application des tarifs judiClmres 
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nationaux, m ixtes ou ch aré is qui demeu
rent en v1g ue ur. 

Art. 22. - L 'action elu F isr· en paiem ent 
des dr oits elu s a insi que des répa ra tions 
civiles, se prescr it par cinq ans à compter 
du jour où il a été fa it usuge de l' acte . . 

Tou le actw n en r est1tul1 on de cl r01ts m 
dùment perçus se presc r-it pur deux a ns. 

Aucune r es lltutwn ne peut ê tre a clm1se 
Jor,;q u ' il s'agit de 1 im lJr e8 adhésifs. 

,\rt. 23. - La peTception de tous droits, 
. amendes, indemnités, astr-e intes encourus 
en vertu de la présente loi se fait par la 
voie ndministrative confonnément a u Dé
err! du 26 Mars 1880 , modifié par le Dé
cret elu it ovem bre 1885. 

:\ll. 24 . - Un Règlemen t d'application 
sem édicté par le Ministre des F ina n ces. 

Il fi:-.:cra les r ègles à s u ivre po ur la per
ception ct l'application du timbre. 

TITRE II. 

T DIB HE DE DI MCNS IO:->;. 

.1\.r l. 23. - Son t assuj ettis au droit ete t im
bre dr d irncnsion les a ctes s uivan ts : 

.t) .\ etes tle l'E tat civ ü: 
J. ) Les copie's, extraits de registr es de 

J'Elut civil tenu s par tou te a utorité, pro
cb-\·el'lxwx, déclara tion s , actes de notorié-
1(· cO IKCl'nant le mariage, la na is sance ou 
1<1 1110rt d'une personne. 

Toutefois, la pr emière ·CO[)ie délivrée a ux 
int éressés en cas de na issance, mor t ou 
vo.ccinntion est exemptée elu clroi.t de tim
bre. 

1 I. ) Certificats de na tiona li té. 
Jl f. ) Certificats d'existe nce en vic pour 

JWII,- ions, à partir de L. E. 5 par m ois. 
Il) .\rLritTage. - T ou t a c te de compr omis , 

nol cs présentées o ux m·bi tres, décis ion ar
Li ira le. 

r.) Transactions. - Toute transaction et 
tout; procès-verbal de transaction. 

d) Assurances . - Les polices d 'assuran
ce,; sur la vie, l 'assurance contre les m a
ladies et les accidents co r porels, a insi que 
tout oc te passé entre l'ass ureur et l'assuré 
a:v<m t pour objet la format ion d ' une assu
n1ncc uutre que les assurances précitées et 
aul rc que les ass uran ces sur les tran sports 
Iniil il imes, flu via ux, terrestres et aérien s. 

1 ,c to ut sans préjudice des droits propor
t in1u1els prévus a;ux a r tides 213 et 28 ci
npri's. 

T(\utefois, son t exèmptées de tout dr oit 
dr i iml!re les assm ·an ces collectives en fa 
\ c·n1· drs ouvriers et r.m p loyés dont les sa
ID u·rs nu appoin tements ne dépassent pas 
I .. E. 120 par an. 

(') nopies et extraits des ATchi ~;es . - Tout 
rxlrn it ou copie d'un acte, d'un titre, d'un 
dCJr ·tlluent ou d'un regist re déposé dans les 
i\ 1-rhtves Nationales ou da ns les Ar chives 
d'u n Gouvernorat, d' un e Mo udirieh , d ' une 
Commune ou de toute a utre institution pu
blique ou personne morale. 

f) TJ.onations . - Tout acte de dona tion de 
bien s meubles . 

g) h:n tTe ]J1"ises . - Tout contrat d 'entre
Prise ou louage d 'indus trie. 

h) E:r, tmits des liv res de commerce et cer
Uficu fs conceTna.nt des a{fair-Ps de commer
ce. - Tout extr ait certifié conforme de li
VI'cs de commer ce, tout ex tra it, c opie , note, 
cerhfJca t concernant cl es a ffa ires de com
merce délivr és par de3 cour-t.iers, des agents 
de r. hange. 

i) Mandats. - Tout manda t de n'impor
te Cf1Jc ll e n a ture, quel que soit le caractèr e 
Cl\~ t l on commercia l de l'affa ire et la qua
h ie rlu m andat bu du mandataire. 

j 
~ont ma nda t ad_ li_tem: pour tout procès 

{C\· UJ tt toute JUrldlctwn. 
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Le timbre est exigé m êm e si les m a ndats 
ci-ha ut m ention n és sont donnés pa r sim
ple lettre missive. 

j) Marin e m œrchrmde . - Toutes décla ra
tion s d 'avarie concernant la marine m a r
cha nde. 

k ) PaTtage. - Tous actes de partage de 
bien s m eubles entr e h érit ier s , coproprié
tair·es ou associés. 

l) R entes v ·iagères . - Tout acte constitu
tif de rentes viagèr es e t ce en plus du tim
b r e pr opor tionn el pr évu à l 'article 29 . 

m) R equêtes. - Toute requête p résentée 
aux Autor ités Administratives à spécifier 
par arrêt é d u Min istre des Finan ces, à l' ex
cep tion des réclamations en matièr e d 'im
pôt s . 

n ) Sociétés civ ü es , s.ociétés anonymes 
et autTes sociétés com m .erciales . - Tout 
acte constitu tif de société civile, de société 
anonym e et rle toutes autres sociétés com
m ercia les. 

o) Usu{Tu'it de m eu bles. - Tout contrat 
constitutif d'usufru it sur des biens meu
bles, tout contrat de cess ion cl ' usufr uit ou 
d'u sage de me ubles. 

p) Ventes . - Tout acte de vente de hien 
meuble de quelque nature que ce soit. 

TITRE III. 

TI MI3 RE PHOPORT!O'iNEL ET GRADUEL. 

Section 1. - !1ssaTances . 
Art. 26. -Les p rimes des assurances s ur 

la vie, assurances contre les mala dies, les 
acciden ts corpot·els et la responsabilité ci
v ile s'y rattachnnt son t assujetties à un 
timbre proportionn el de 1/2 %. 

Art. 27. - Les primes des assuran ces sur 
les transports m a ritimes, fluvia ux , terr es
tres et aériens sont assui etties à un tim
b r e pr oportion nel de 2 % avec un mini
mum de 5 m illièrne,;. En plus, est exigible 
le droit spécia l pr évu à l'a r ticle 39. 

Art. 28. - Sur le montant de la prime 
des assurances a utres que celles mention
n ées dan s les a l'ticles 26 et 27 est exigible 
un droit proportionnel de 3 %. 

Art. 2\l. - Un droit proportion nel de 
1/2 % es t exigible s ur le montan.t du ca
pita l exprimé cla ns les rentes viagères et 
à défa ut d' in dicat ion su r le montant de 10 
annuités de la ren te. 
Section II. - AlfcûTes de banque, opéra

lions similaires et eJ'fets de commerce. 
Art. 30. - Sont assuj ettis à un dr oit de 

timbre proportionnel de 1/4 pour mille, 
ave.c un m in imu m de 5 millièm es et un 
maximum de L.E. 25: 

a ) Toute avance de fonds faite par des 
banquiers ou a utres personnes se livra nt 
habituellem en t à. ce genre d'opérations. 

b) Tout contrat d 'ouverture de cr édit. 
c) Tout contrat de prêt d 'ar gent, non ga

r anti ou garan ti par des m archandises , va
leurs ou tit res . 

d) Toute r econnaissance de dettes , s i Je 
droit de timbr e n' a pas été acquitté au mo
m ent où la det te a ét é contractée. 

e) Toutes lettres de chan ge, tous :Uill ets 
à ordre, sans dis tinction d' échéance. 

Le m êm e dr-oi t es t dû s ur tout acte cons
tituant un t rans fer t d 'a rgent ayant les mê· 
m es con séquences qu' une t ra ite, bien que 
l' acte ne soit pas endossable. 

Toutefois , 1 e droit de timbre applicable 
a ux opéra tions visées a u pi"ésent arti cle ne 
sera perçu qu 'une fois , s i la m êm e opér a
tion r evêt diver ses formes. 

Section III. - Bourse. 
Art. 31. - Toutes actions ou obligations 

rte toute n ature, déjà admises à la da te de 
l' entrée en vigueur de la pré3ente loi, à la 
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cote de la Bourse, a insi que toutes celles 
qui seront a dmises ultérieurem ent, sont as
suj etties à un droit de timbr e de 1/2 pour 
mllle. Le tlmbre est annuel et est acquitté 
par _les sociétés , compagnies, com munes, 
pr ovm ces ou a utres <::ollectivités dont les 
titres sont admis à la cote de la Bourse. 

Il est calculé su r la valeur totale des ti
tres a dmis à la cote, en circ ulation en 
Egypte et basé sur la valeur véna le des ac
tions et des obliga tions, cette valeur étant 
déterminée d'après la moyenne des prix 
cotés pendant les six mois précédan t la da
te fixée pour le paiem ent des droits. 

Toutefoi s, s'il s'agit d ' un titre émis ou 
placé à l' étran ger, la société ou la collec
tivité in tér essée pourra apporter la preu
ve que seule une partie de son capita l cir
cule en Egypte. Dans ce cas, le timbre sera 
perç u s ur la quote-part du capital nominal 
en circ ulation en Egypte, établie comme 
ci-dessus. 

Au cas où une corporation ou société ne 
serait pas en règle cl ans le paiemen t des 
timbr es d'admission à la cote, la Commis
s ion de la Bourse es t t enue, sur la deman
de du Min istère des F inances, de suspen
dre la cotation du titre jusqu'à acquitte
ment du timbre. 

Si le paiement du timbre a nnu el - ct des 
a m endes s' il y a lieu - n'a pas été effec
tué dan s les 1rois mms de la suspension , la 
Commission est tenue de rayer les titres de 
la cote , sans préjudice des poursuites en 
recouvrement des sommes dues au Trésor. 

Art. 32. - Toute opération d'achat ou de 
vente des titres égyptiens ou étranger s 
(émis par l'Etat, par des provinces, des 
communes, des associations ou institutions 
publiques), a insi que de toutes action s et 
obligations de soci0tés égyptienn es ou 
étrangèr es, est assujettie au timbre graduel 
suivant: 
De 5 L.E. à L.E. 100 . .. . .. . .. . 
Plus de L.E. 100 à L.E. 500 .. 

)) )) )) 500 )) )) 1000 .. 
)) )) )) 1000 )) ,, 1500 .. 
)) )) )) 1500 )) )) 2500 .. 
)) )) )) 2500 )) ,, 5000 .. 
)) )) )) 5000 )) )) 7500 . . 
)) )) )) 7500 )) )) 10000 .. 
)) )) )) 10000 )) )) 12500 .. 
)) )) )) 12500 )) 15000 .. 
)) )) )) 15000 )) )) 17500 . . 
)) )) )) 17500 )) )) 20000 . . 
)) )) )) 20000 . .... . 

25 m ill. 
50 )) 

100 )) 
150 )) 
200 )) 
300 )) 
400 )) 
500 )) 
600 )) 
700 )) 
800 )) 
900 )) 

1000 )) 

Le droit est dû, tant par le ven deur que 
par l'acheteur, en ten ant compte des som
m es à acquitter et de celles à r ecevoir . 

Art. 33. - Les ventes des valeurs mobi
lières non cotée3 à la Bourse sont soumi
ses à un droit pr opo rtionnel de 1j2 % s ur 
Je p r ix de vente et, en plus, à un droit spé
cial spécifié à l'article M . 

Toutefois , si la société ou la corporation 
accepte de payer et paye régulièr em ent les 
droits prévus à l'article 31, le droit pro
portionnel de 1/2 % ains i que le droit spé
-cial de l 'article 41 sont remplacés par les 
droits prévus à 1 'article 32. 

Art. 34. - Toute opération à terme à la 
Bourse des Ma r cha ndi ses devr a être con
firmée par une note-contra t émise pa r les 
soins de la Commission de la !Jourse. 

Les contra ts pour les opérations à terme 
en coton et graines de coton, entre les cour
tiers et leurs clients, sont assuj ettis à un 
droit de timbre de : 

par cantar de coton . . . . 1 mill. 
pa r ardeb de gra ines . . . . » 

Ce droit est perçu sur toute opér a tion 
fai sant l'obj et d'un contra t, qu 'il s 'agisse 
d'opérations d'achat ou · de vente, d'opéra
tions de r eport ou d'opéra tions à prime. 

Les bordereaux cons tatant les liquida" 
tions ordinaires ou extra ordinaires sont 
exemptés de tout droit. 
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Section IV. - Divers. 
A1·t. 35. - Les insertions, annonces, no

tifications, publications et informations p~
bliées dans les journaux, revues, annuai
r es magazines, indicateurs, périodiques de 
toute na ture dans les livres, brochures, 
imprimés en' Egypte sont sou~ises à un 
timbre proportionnel de 30 m1lhèmes P?.Ur 
chaque L.E. 1 ou fraction du coût de l m
sm·tion. 

.\rt. 36. - Un timbre proportionnel de 
10 % est exigible sur les sommes à verser 
à tous parieurs dans les paris mutuels des 
courses de chevaux, des tirs aux pigeons, 
a insi que de tous autres jeux publics de 
pal"i-mutuel à détermine!' par arrêté du MI
nistre des Finances. 

Ce timbre est indépendant de tout a utre 
droit. 

TITRE IV. 
TB!BRES SPÉCIAUX. 

Art. 37. - Sont assujettis à un droit de 
timbre de 5 m illièmes: 

a) Tout chèque simple ou barré, travel
lers' cheques, circular letter, assegni circo
lari. 

b) Tout écrit désigné ou connu sous le 
nom d 'ordre de virement en banque par le
quel on donne à un banquier l'ordre de por
ter une somme au crédit du compte d'un 
tiers en se débitant de la elite somme. 

c) Tout extrait ou arrêté de compte en
voyé par des banquiers à leurs clients bé
néficiaires d'un compte en banque. 

Les états ou situations délivrés aux titu
laires d'un compte sans calcul d'intérêts, 
sont exempts du timbre. 

d) Les bulletins de recouvrement de di
videndes d 'actions ou intérêts d'obligations 
de sociétés civiles ou commerciales . 

e) Toute fac ture acquittée et toute quit
tance pour une va leur non inférieure à 
P.T. 50. 

:\J ·t. 38. - Est perçu un timlJ1·e de 5 mil
lièmes pour cl1aque feuille des 1·egistres 
prhus à l'article 3 elu Hèglement annexé 
à la Loi :'\o. 15 de 1905 concerna nt les ar
mes. 

Art. 39. - Tout acte passé entre l 'assu
reur et l 'ass uré ayant pour objet la forma
tion d'une assuran ce maritime, fluviale, 
terrestre ou aérienne est assujetti à un 
droit de timbre de 10 m illièmes et cela en 
pl us elu droit propol'tionnel prévu à 1 'ar
ticle 27. 

Le elit droit est également perçu pour 
tout avenant et tout acte en matière d'as
surance maritime, fluviale, terrestre ou aé
rienne qui n'est pas un contrat d'assurance 
en lui-même. 

:\rt. lt.O. - Toutes les pièces ·concernant 
la marine marchande, autres que les décla
rations d'avarie soumises au timbre de di
mension, telles que procès-verbaux de vi
s ite, certifi cats pou1' marchandises embar
quées ou débarquées sont assujetties à un 
timbre de 10 millièmes. 

Art. 41. - Sont assujettis à un droit de 
timbre de 10 millièmes : 

a) Les permis, déclarations, autorisations 
délivrés par la police ou par toute autr~ 
autorité a dministrative. 

b) Chaqf\Je certificat de pesage. 
c) Tout contrat de vente de vale urs mobi

lières non cotées à la Bourse, et ce en plus 
du droit proportionnel prévu à l'article 33. 

Art. 42. - Est perçu un droit de 20 mil
lièmes pour tout warrant ou autre docu
ment t enant lieu et place du warra nt et 
ayant le même effet pratique. 

Art. lf3. - Sont asstrjettis à un droit de 
30 millièmes: · 

a) Tou s baux à loyer ou à ferm e et toute 
cession de ces baux. Le même droit es t exi
gible sur tout acte de renoovellement. 
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b) Tout certifi cat du casier judiciaire. 
c) Tout certifi·cat délivré par les Cham

bres de Commerce. 
d) Toute insertion légale. 
Art. 44. - Sont assujettis à un timbre 

de 50 millièmes: 
a) Tout aval d'un E:ffet de commerce s'il 

est donné par acte séparé. Il est exempté 
s'il est souscrit sur l' effet lui-même. 

b) Toute lettre de garantie, tout acte de 
caution, simple ou solidaire. 

Art. 45. - Les contrats d'a bonnement 
pour fournitures d·e gaz, d' électricité ou 
d'eau et les contrats de location d'accessoi
res d 'appa reils et compteurs sont assujet
tis à un timbre annuel de 50 millièmes. 

Art. 46. - Sont assuj ettis à un droit de 
timbre de 100 millièmes: 

a) Tout permis d'importation d 'armes et 
munitions, tout permis de transport d'ar
mes et munitions, prévus à l'article 4 elu 
Hèglement annexé à la Loi No. 15 de 1905. 

b) Toute concession d'exploitation de car
rières ou de mines, ou cession de ces con
cessions. 

Art. 47. - Aucun vélocipède ou a ppareil 
analogue ne peut être mis en circulation 
sans avoir été revêtu d'une plaque de con
trôle annuelle, à olJtenir moyennant l' ac
quittement d'un droit de timbre de 100 mil
lièmes. 

Art. 48. - Tout appareil destiné à indi
quer a utomatiquement le poids, moyen
nant l'introduction d 'une pièce de mon
naie, est soumis à un droit de timbre 
annuel de 500 millièmes. 

Aucun appareil ne pourra être installé 
sans avoir été muni d'une plaque portant 
mention du paiement elu timbre. 

Art. 49. - Un droit de timbre de 1000 
millièmes est perçu pour tout permis pour 
détention ou port d'armes. 

Art. 50. - Tout appareil dont le fonc
tionnement repose sur l'adresse ou le ha
sarcl, destiné à procurer, moyennant un 
jeu, un gain éventuel (monnaie, jetons à 
présenter donnant droit à une consomma
tion ou autrement ), lorsque l 'usage n'en 
est pas interdit, est soumis à un droit an
nuel de 20000 millièmes. 

Aucun appareil ne pourra être installé 
sans avoir été muni d'une plaque portant 
mention du paiement elu timbre. 

Art. 51. - A l' occasion de l'obtention 
d'un décret accordant la naturalisation, 
l'intéressé paiera un droit de L.E. 20. S'il 
s'agit d'fUn décret autorisant le changement 
de nationalité, le droit est de L.E. 30. 

Le Conseil des Ministres pourra exemp
ter l'intéressé d ' un e partie ou de la tota
lité des droits susmentionnés. 

TITRE V. 
LE TIMBRE DES AFFICHES. 

Art. 52. - Les affiches a utres que celles 
émanées de l'autorité publique sont assu
jetties a u timbre. 

Toutefois, seront exemptés de tout droit, 
les avis rela tifs à la réglementation des en
treprises ou à la p ublica ti on des ordres de 
service ou à la fixation des horaires de 
travail. 

Sont également exemptées de tout droit 
les affiches concernant les ventes forcées, 
les affiches électorales et les demandes 
d' emploi. 

Art. 53. - Les affich es et avis sur papier 
ordinaire, manuscrits ou imprimés, sont 
assujettis à un droit de timbre de 1/2 mil
lième par 25 décimè tres carrés ou fracti.on 
de 25 décimètres carrés. Ce droit est dou
blé si ces affiches ou avis sont apposés soit 
dans un lieu publi c ou ouvert au public y 
compris les gares, soit dans un véhicule 
quel qu'il soit, servant au transport du pu
blic. 

11/12 Avril 1938. 

Toute infraction aux prescriptions lu 
présent article est punie d'une am ende ~e 
P. T. 5 par a ffiche ou avis. 

Art. 54. - J;-es affiches et avis ayant subi 
une préparatwn quelconque en vue d 'en. 
assur.er la durée, smt que le papier ou car
ta~. ment été transformés ou préparés, soit. 
qu 1ls se. trouvent protégés par un verre 
un vern~, une subs tance quelconque soit 
q~'anténeurement à leur apposition ~n les 
mt collés ~ ur une toile, plaque de métal etc 
sont assuJettis à un drmt de 5 millièmes 
par mètre carré ou fraction. 

-~·oute co~travention aux prescriptions elu 
present article est pume d'une amende de 
P. T. 10 par affiche ou avis. 

Art. 55. - Les aff_iches P<:)intes, de mê
~e que toute.s les a!flches dltes panneaux
reclan:t~s, affi ches ecrans ou affiches sur 
portatif spécial, seront assujetties ü un 
d1·o1t de t1mbre de P. T. 1 par 23 clécimètJ·es 
carrés. 

Art. 56. - Les annonces ins<~ J ·ées dans 
les programmes de~ établissements soumis 
à la taxe des divertissements OLI distribu ées 
uvee ce programme seront soumises ù un 
droit de P. T. 5 par annonce et pur se1nuine. 

Art. 57. - Les affiches et les enseio·nes 
lu mineuses constituées par la rémüo1~ de 
lettres ou de signes, installées s u1· un :::;up
port quelconque pour rendre une annonl:e 
VISilJle tant la nuit que le jour sont souwi
ses à un_ droit. de timbre de P. T. il par ntè
tJ·e can e ou J ractwn de m ètre cal'ré ]>our 
la premi~re année et à P. T. 4 pour· chacune 
des annees smvantes. Le droit est doublé 
pour toutes affiches contenant plus dt' 4 
annonces distinctes. 

La superficie imposable est celle d'une 
seule face du ou des rectangles elon 1 lrs 
côtés passe11t par les points extrèmes du 
ou des motifs de l' annonce. 

Sont assimilées aux affiches lumin euses 
les affiches sur papier, les affiches peinles· 
et les enseignes écla irées la nuit au mu,·<·ll 
d'un dispositif spécial. · 

Art. 58. - Les affiches lumineuses. les 
récl.ames qui ne rentrent pas clans la ,·nlé
€(Ol'le des aff1ch es ordmmres, et qui ,;ont 
tmtes smt au moyen de points lunüm·ux, 
smt au moyen de tout autre procédé <.illa
logue, par projection lumineuse ou non ct 
inscription permanente ou fugilive telles 
que les projections ou inscriptions sur le 
sol, le ciel, etc. , ·ont sujettes ù. un droit 
de 1 i.mhre de L.E. 2 par mois, q ucl qur "'lit 
le nombre des a ffiches. 

Toutefois, les afJiches lumineuses (l]>i<' 
nues au moyen de projections sw · les écntn ,; 
des cin6mas sont soumises à un clroil tle' 
P. T. 20 par annonce et par semaine. 

Art. 5ü. - Les tableaux-annonces, en,;pi
gnes annonçant l' activité, le genre elu cOlll
merce e t de l ' industrie ou le nom de l ï·la
blissement, apposés ou peints, 6rlai n ·,,_ o11 
non, à l'in térieur ou à l' extériem·, su1· lr 
mur même de l'établissement ou de se,.: ti<''
penclances, sont exemptés du cl miL de 1 i I l< · 
bre. 

Al't. 60. -Les dispositions qui pr(•ct'•cknl. 
sont applicables à toutes les n lïï.c:he,.; <l<'
tuelles quelle que so it la date de leur <l]l
position. 

Toutefois , pour les simples a flï c:lles "' " ' 
papier· ordimiire on accorde un<: dud•e d'tm 
mois pour timbrer ou lacérer. 

Pour les a ffi ches lumineuses d les pnn
neaux-réclames, le délai. est dr 15 jours 
pour l'a cquittem ent des droits ou l'enll'l'!'
ment. 

Art. 61. - Pour les affiches prévurs ;'t 
l'article 57 et existant,es a u mon 1eJ1t, dr .ln 
promulgation de la présente loi, les di'OJi s 
elus pour la. prE;Jmière année de ln m1se en 
vigueu t' de la présente loi seront calculés 
au tarif de la deu xième année. 
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·\rt. 62. - Les annonces ou réclames dis
trÙ>uées à la main ou transmises par la 
poste seront exemptées du droit de timbre. 

Art. 63. - Les affiches pour lesquelles le 
,droiL de timbre n'aura pas été acquitté se
ront lacérées. 

TITRE VI. 
CONTRAT S DE TRANSPORT. 

.\1"1. 61. - Toute lettre de voitur ct tout 
autre document en tenant lieu, délivré par 
toul transporte ur et dont le prix de trans
port. est de 200 millièmes ou plus sont assu
jcl ti,; à un timbre spécial de 30 millièmes 
et un timlJre proportionnel de 3 % du prix 
de trans port. 

En cas de transport comportant plillsieurs 
co1li rats, il sera dù autant de timbres qu'il 
y n do contrats distincts de transport. 

.\ri. 65. - Les bulletins de bagages dont 
] r prix de transport es t de 200 millièmes ou 
plu:; , délivrés aux voyageurs par les Che
min" de 1er de l'Etat, ou par toute autre 
admin istration de voies ferrées d"intér6t gé
JH:-I·n.l ou local ou par des administrations 
cl f' tramways, d'autobu s ou d' aéroplanes, 
son t assujettis à un timbre propol"lionnel 
de 10 %. 

.\11. GG. - Sont exemptés des droits de 
tilltbro mentionnés aux articles 64· et 65 les 
docum ents relatifs aux transports ayant 
pour objet les effecti~s •. outils ou bagages 
appn r' lemmt à l ' Adm1mstratwn des Che
min s de Fer. 

.\rt. 67. - Les billets donnant droit à 
l' occ upation des places dans les wagons
lit s . :;ur les Cl) emins de Fer de l'Etat, sont 
scH JJHis ü un timbre de 50 millièmes pour 
c ·l ~<l que place. P our les Pullman, un droit 
tt.' ;?() millii;mes par place est exigible. 

. \JI. G8. - Tout original de connaisse
Jil t' Jil ct loute copie délivrée en Egypte, sont 
a:-;,; uj ettis à un droit de timbre de 30 milliè
nJ cs. Si l'original est composé de plusieurs 
l<'u ill os, le elit droit est exigible pour cha
(jll (' rouille . 

.\1 t. GD. - Un droit de timbre sur les bil
lr·l s rio passage s ur les navir·es est fixé se
lull lu Jxu·ù1T1e suivant: 

Pou1· tout billet de 1re classe un droit de 
;?till JJ 1 i ll ii;mes. 

1'"111' toul JJilleL de 2me classe, un droit 
dP 1 UO millièmes. 

Pou1· tout lJillct de 3me classe un droit 
dr ~JO millièmes. 

I.e• dro i L de ti ml; re pour les lJillets de 1re 
ct :!111 0 classes délivrés a ux pèlerins est ré
dui l ù 30 m il!ii;mes. 

Tnule classe interm édiaire paiel'a: le droit 
de 1 i 111üro pom· la classe ]a plus basse. 

SnJJt exemptés du dro1t de tlmlJre, les 
JJill r ts de pont, les bill ets cle retour s'ils 
so1t1 111· is en Egypte ains i que les b illets de 
pnssuge ·,ur les navires faisant uniquement 
drs \·oyages entre ports égyptien.· ou à l 'in
l(• ,·ic'ur elu pays. 

.\l't . 70. - Tout permis de circulatwn, 
to11lc' car te de libre pm·com·s, m~me s'1ls 
sonl nccorclés gratuitement pur les Che
ntiiJ,; do Fe1· de l'Etat ou par toute auti·e 
<.Hlln inistmtion, société ou particulier ~x
plllilnnt un service de transport en com
lllllll de n'importe cpuelle nutm·e, sont assu
jr ll is ü un clt·oit de timbre de 200 m illièmes. 

.\1 ·1 71. - Toute carte d'abonnem ent, dé
li\·l·(·r par Jcs Chemins de F er clc l'Etat ou 
pn1· lunt au t1·o administration de vo ies fer
rées cl ' intérêt gén-éral ou local, est so umise 
<'1. 1111 dr·oit do timbre selon le bar 'me s ui
VitH!; 

u) r~ es cartes d' abonnement, s ur le.· li
gll f'-; directes pour la 1re classe : 200 mil
lii•n 1rs. 

_l .r s ca 1tcs d'abonnement s ur les lignes 
c!IJ 'P(·irs pour la 2me classe : 100 millièmes. 

b) Les cartes d'abonnement sur les li
gnes do banlieue pour la 1re classe: 50 mil
lièmes. 
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Les cartes d'abonnement sur les lignes 
de banlieue pour la 2me classe : 25 milliè
mes . 

c) Les cartes d'abonnement kilométrique 
pour la 1re classe : 100 millièmes. 

Les cartes d' a bonn ement kilométrique 
pouc la 2me classe : 50 millièmes. 

Art. 72. - Toute carte d'abonnement dé
livt·ée par les tramways et les a utobus est 
assujettie ù un timb1·e de 10 millièmes s i 
elle est valalJle pQiu r une période ne dépas
sant pas trois mois. 1 e droit est de 20 mil
lièmes pom· toute carte valable pour une 
période dépassant trois mois. 

Art. 73. - Un droit de timbre de 3 milliè
mes est dû pour chaque colis postal à l'in
tériem elu pays, quel qu'en soit le poids. 

Art. 74. - Est exigilJle un droit de tim
bre de : 

2 millièmes pour chaque bon de poste. 
10 millièmes pour chaque mandat postal 

ordinaire ou de l 'Etat. 
10 millièm es pom chaque feuille de re

couvrement. 
10 millièmes pour chaque colis contre 

remboursement. 
20 millièmes pour chaque envoi de nu-

méraire. 
20 milli \m ._s pour chaque lettre assurée. 
20 m illièmes pour chaque colis assuré. 
Art. 75. - Pour les r ecouvrements effec-

tu és par la poste, est perçu un droit de 
timlJre de 1 millième par· LE. 1 avec un 
minimum de 1 mi llième et un maximum de 
100 millièmes. 

Art. 76. - Est perçu un droit de timbre 
de 5 m illièmes pour cha que lettre o·u cor
respondance délivrée au guichet, dans le_s 
v ill es où la distriüution des lettres devrmt 
se faire aux domiciles uniquement . 

Art. 77. - Est perçu un droit de timbre 
de 10 millièmes pour l'ouverture ou le re
nouvellement de cbaque livret cl 'épargne. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven

tBB l.es plus importantes relevées dans les publt· 
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La q'<~antité dea 
biens et la mise à prix sont indiquées en nlfgl1-
oeant les fractions. - La situation de.~ biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réfé
rence r envoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonct• détaillé~ 
relative il chaque vente). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 23 Avril 1938. 

BIENS URRAINS. 

TribunaJ du Caire. 

LE CA lHE. 
- Terrain de 425 m.q., dont 220 m.q. 

construits (1 maison : so us-sol, rez -de-cha us
sée ct 2 étages) , jm·din, rue Sekket Rateb 
Pacha .:-Jo. 4, L.E . 2400. - (J.T.M. No. 
2347). 

- Terra in de 476 m.q. (la 1/2 sur) avec 
maison: rez-cle-cl1aussée et 3 étages, rue 
Cotta No 6, L.E. 1100. - (J.T.M. No. 2350). 

- Terr·ain de 1·38 m.q. avec maison: 5 
étages, rue Kasr el Aini, L.E. 7500. -
(J. T. M . No. 2350). 

- T erra in de 330G m.q. avec construc
tions, rue Ehn Yazid No. 1, L.E 7500. -
(.J.T.M. io. 2350). 

- Terrain de 1113 m.q., dont 900 m.q. 
construits , t·ue Sidi Mediane o. 29, LE. 
\lOO. - (J.T. fltl. No. 2351). 

- Terrain de 120 m.q. (le 1/4 sur) avec 
con st 1·uctions, rue Kl1alig el Masri, L.E. 
600. - (J.T.M. No. 2351). 

11 

BIENS RURAUX. 

Tribw1al du Cai r·e. 

ASSIOUT. 
FED. L .E. 

37 Badramane 1000 
54 Galal Pacha 6500 
6 Nazlet Abdel Mess ill 700 

34 Tenda 4000 
(J.T.M. No. 231i). 

BE !-SOUEF. 
13 HallalJiu 800 
10 Bedahl 1300 

(J.T.M. No. 2346). 
FAYOUM. 

- 36 Médinet El Fayoum 1100 
- 184 Béni-Etman 10000 

33 Defennou 1360 
(J.T.M. No. 2347). 

12 Menchat Abclel Savccl DOO 
(J.T.M. No. 2351). 

GALIOUBIEH. 
- 30 (les 3/1· s ur) Senclo!Ji:; 2200 

(J.T.i\II. No. 234-8). 
MENOUFIEH. 

19 Ta llia 1160 
(J.T. 1Vl. No. 23-16). 

')- Sarsamous 2i00 ~f 

23 Ar ab El Ram! 1500 
23 Sers El Layana 1000 
23 Choni 2865 
9 Choni 1165 

14 Choni 1760 
26 Choni 3185 
10 I<afr AlJou Zekri 750 
26 Bata 1800 

. (.J.T.M. No . 2347). 
MINIER. 

44 Barmacha 2500 
60 Cham El Bassa! 4000 
41 Safai 5000 

(J.T.M. No. 2316). 
18 Cbam El Bassal 650 
21 Zohra 1600 
22 Béni-Ghani 2200 

(.J.T.M. No. 2317) . 
11 Nahiet Damchir 800 

(.J.T.M. Nn. 2351). 

.IOUHi~AL OFFJCIEL. 

Sommaire cltt No. 43 dt~ i . l VTil 1038. 
Décrets-lois portant ouverture de crédi ts 

supplémenta ires au budget de l'exel'CJCe 
finan ciee 1937-1938. 

Décret relatif au prolongement elu drain 
" Tab l~abl'it », a u vi ll age d 'El Salm1eb, 
district de Foua , et a u village de Mehallet 
Malek, dis lriel de n osso uk , pronnee de 
Gharbieh. 

Décret relat if au cha ngement des noms clc 
certaines voies clans la \'ill e elu Caire. 

En supplément: 
Mii'iiST I~HE DES F l \A\C:ES. - :\ clministn1tiun 

des Contril;utions Dir·ec tos. - Saisies ad
ministratives. 

LE BILLET ~ IRDRE EN DROIT EGYPTIEN 
per 

MAURICE DE WÉE 
J uee au TribUft&l M~l<te du Caire 

En •e•te : t Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-5a1d dans les bureaux du journal tlu Tribll-
1111llX Mktu · à Alexandrie, "Aulum ~•re" 154, Rue 
AJabroise RÎtlll lbrahimiett, et au Ca1re dlez M. 8 
z. Sandeuk, BibliothéCIIIire de l'Ordre dea Ancata, 

au Patais de jœtice Mldé 

- P.T. 2.5-

~-· 
.. . ... ........ 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtea:o : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r~o~e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
à Port-Said, rue Abdel Monem, 

tous les jo.1rs de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos Bureaux et notre Imprimerie se
ront fermés le Lundi de Pâques. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloiJ· prendre leurs 
mesm-es pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ribuoal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal elu 19 Mars 

1938. 
Par le Sieur Saclek Skaros, propriéta.i-

re, égyptien, domicilié au Caire. 
Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Alim El Chahaoui, 
2. ) Mohamed El Chahaoui, 
3. ) Ab del Ham id El Chahaoui. 
Tous les trois fils de Sid Ahmed, pe

tits-fils de Mohamed El Chahaoui, pro
priétaires, égyptiens, domiciliés à Nimra 
El Bassal, Markaz Mehalla Kobra (Ghar
bieh ), débiteurs expropriés. 

Et contre le Sieur Saad El Dine Mou s
tafa Ibrahim Saadouhom, propriétaire, 
égyptien , domicilié à Nimra El Bassal, 
Markaz Mehalla Kobra (Gh arbieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
10 fedclan s, 11 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Nimra El Bas
sai, Markaz Mehalla Kobra (Gharbieh), 
au hod El Ghofara No. 3, en quatre par
celles. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandri e, le 11 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
790-A-599. El Sayed Kh adr, avocat. 

Suivant nrocès-verbal du 17 Mars 1938 
(affaire R.G. 231 bis /63e). 

Par le Sieur Mohamed Ibrahim Aly 
Hassan, fil s de Ibrahim, de feu Aly, pro
priétaire, égyptien , demeurant à Mehal
lett IMenouf, Markaz Tantah. 

Contre le Sieur Chamseldine Amer El 
Tataou i, fil s de Amer, de feu Ibra him, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Me
hallett Menouf. 

Objçt de la vente: lot unique. 
. L) ~ feddan, 22 kirats e t 8 sahmes par 
md1v1s dans 5 Jeddans e t 19 kirats de ter
rain s de culture s is à Mehall ett Menouf 
.aux hods El Khotaba et Aboul Gharate: 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu' au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir pa r aître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2.) Le tiers par indivis dans une mai
son de 225 m2, sise au même village. 

3.) 5 kirats par indivis dans 15 kirats 
de terrains de culture sis à Minchate El 
Gueneidy, Markaz Tantah, au hod El 
Lamsy. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais et 
dépens. 

793-A-602. 
Pour le poursuivant, 

Constantin Saacla, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suiv.ant procès-verbal du 30 Mars 

1938, R. Sp. No. 308/63e A.J. 
Par C. M. Salvago & Co. 
Contre les Hoirs Boulas Salib Chehata 

Samn. 
Objet de la vente: lot unique. 
2 fedd ans, 12 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Tenda, Markaz Mallaoui 
(Assiout). 

Pour les limites et détail s consulter le 
Cahier des Charges au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
760-DC-869. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 26 Mars 
1938, R.Sp. 297 / 63e A.J. 

Par le Sieur Andréa Fidomanzo. 
Contre le Sieur Sayed Eff. Mous tafa, 

fils de Mous tafa, de feu Moustafa Abou 
Senna, menui sier, local, demeurant au 
Caire, à Rod El Farag, rue Hag Amine 
Moustafa No. 45 (prenant par la rue qui 
conduiL à l'Us in e de Ja Compagnie des 
Eaux). 

Objet do la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain e t cons truc

tions, sis au Caire, au hod Philippa No. 
9, fai sant partie de la parcelle No. 1, 
plan No. 30, L., zimam Guéziret El Ba
dran wal Dawahi, Markaz Dawahi Masr 
(Galioubieh), chiakhet El Hara El Baba
ri, kism Choubrah, Gouvernorat du Cai
re, formant le lot No. 257 du plan de 
loti ssement des Consorts Avramo ussi e t 
in scrit à la moul<.alla fa No. i /6ü de l'an
n ée 1936. Le lerrain es t d'une superfi
cie de 1211 m2 15, entièremen t co uvert 
par les cons tructions d'un immeuble 
de rappor t composé d'un rez-de-chau s
sée et d'un 1er étage, .formant chacun 
un appar tement de 4 pièces, entrée e t 
dépendances. 

'reis que les dils biens se poursui vent 
et compor t.en t avec tou tes améliorations 

Le texte des ann onces doit être remis en double 
le prem1er exempla1re portant la signature d ' 
déposant. et le second exemplaire portant son no: 
en t outes lettres. 

L'Administration d u «J ou rnal» décline toute rea 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient poinÏ 
remis directement à ses guichets, et dont la réce 
tion ne serait point justifiée par un r écépissé dat~ 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' admi' 
nlstra teur et le visa du caissier. • 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
vllles. 

Cepenaant .on est prié de T OUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

et augmentations, sans aucune excep
tion ni réserve. 

N.B. - Le 1er é tage n 'est pas complè
tement achevé,_ il lui manque le pla
fond; la b01sen e et le gros œuvre qui 
est en briqu es et pierr es n e sont pas 
complètem ent terminés. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

839-C-696 Daniel II. Lévy, avocat. 

Tribunal de Mansaurah. 
Suivant procès-verbal du 12 Février 

1936. 
Par The Land Bank of Egypt, socié té 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre Awad El Husseini Ayad, fils 

de feu Moh am ed Awad, proprié taire, 
égyptien, domi cilié à Choha, dis tri ct de 
Mansourah (Dale ). 

Objet de la vente: 15 fecldan s, 19 ki
rats et 18 sahm es sis à Choha, dis trict 
de Man soura h (Dale ), e t d'après le 
Survey Departm ent 16 fecldans, ü kirats 
et 5 sahmes sis au village de Choha. 

Mise à prix: L.E. 1550 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Mal<sud, Samné et Daoud, 

762-DM-871 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 5 Novem
bre 1936. 

Par The Commercial & Es la tes Cy of 
Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur El Cherif Ism ail liam
m ad, fil s de Jsmail Hammad, propriétai
re, sujet local, dem eurant à Biala, dis
trict de Talkha (Gh. ). 

Objet de la vente: 11 feddan s et .10 
kirats sis au villag0 de ,J(afr El Ilag 
Cherbin i, di s tr ict de Cherbin e (Gh. ). 

Mjse à prix: L.E. 3500 outre les frai s. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samn é et Daoud, 

761-DM-870 Avocats. 

ABGm EGYPTIEN IIITERNAnDNIIL DE LA PRESSE 
ll:wnaw .- 0.UJ"I'l'N ù J--ux .ti :S.TU" 

:.-.~W--
............. à l' Jlltr..,.,. 

A. CASSCONtS, Dâoec•• 
Rue A.Daienne ,Boa-, 1 , 

.l.LJIILUIIdU:JI:. T61.6p- .: '' ... ..._,.... 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
-de la vente consulter le Cahier des 
.Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Uate: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dlle Artemis Ni ichailoudis sans 

J)roression, ' 
:2 .) Le Sieur Michel l\Iichailoudis pro-

priéLaire, ' 
3.) Le Sieur Charalambo fichailou

cli:::, ingénieur-agronome. 
Tous enfants de feu Nicifore Michai

loudis, de feu Micbel, sujets bellènes 
domici liés à Alexandrie, rue des Pba~ 
ra ons No. l!-1. 

Con tre les Hoirs de feu Moursi Ah
mcd Aly El Halawani, fi ls de Abmed 
petit-fils de Halawani, savoir: ' 

1.) La Dame Amina Abdel Aziz, fille 
de Abdel Aziz, petite-fille de nom igno
ré, veuve du susdit défunt Moursi Ah
mell Aly El llalawani, prise pour elle et 
en sa qualité de tutrice des enfants 
mineurs du même défunt, savoir : a) 
Clwker, b ) Mobamed, c) Faiza, proprié
l<m·e, locale, demeurant à Alexandrie 
rue Abdel Aziz Hassan, près du No. 6 
(Ler étage), quartier de la rue Skende
rani . 

:2.) La Dame Aziza Moursi Ahmed Aly 
El Ilalawani, épouse de Youssef Soli
mnn, demeurant à Alexandrie, rue El 
~I1kclad No. 19. 

3.) Le Sieur Ibrabim Moursi Ahmecl 
Aly El Ilalawani, attaché au service de 
let ~Iunicipalité d'Alexandrie, section 
cl'. \boukir, y demeurant, immeuble Ab
ci el Ghani Emara, face à la s tation des 
au tobus e t café de l'omclé. 

11.) Le Sieur Mohamecl Moursi Ahmed 
Aly l!.. l 1-Ialawani. 

5.) La Dame Soraya Moursi Ahmecl 
Aly El Halawani, épouse de Zaki Man
:-o ur El Manadili. 

Les I1me et 5me demeurant à Alexan
dr ie, rue El Abani No. 15. 

G.) Le Sieur Ahmed Moursi Ahmed 
Al~· El Halawani, demeurant à Alexan
drie, rue Osman Galal No. 25, Paolino. 

7.) La Dame Hagar Moursi Ahmed 
Aly Bl IIalawani, demeurant à Alexan
drie, rue Osman Galal No. 25, Paolino. 

l~es six derniers enfants de Moursi 
Ahmccl Aly El 1-Ialawani, petits-fils de 
1\hmed. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Jmmobilière du 12 Juin 1935 huissier 
A. Mieli, transcrit le 8 Juillet '1935, sub 
No. 2949. 

Objet de la ven:te: 
. Une parcelle de terrain de la superfi

cte ~e 301 p.c. avec la construction y 
élevee, con sistant en un rez-de-chaus
sée et deux étages surélevés, sise à la 
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station Seffer (Ramleh), banlieue d'Ale
xandrie, rue Mortada Pacha No. 71, im
posée à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 26, garida 26, volume 1er, chiakhe t 
Schutz Gharbi, kism El Raml. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances sans 
exception ni réserve. 

Pour les limites et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charaes . 

Mise à prix sur baisse: L.E. 800 o~tre 
les frais. 

Alexandrie, le ii Avri l 1938. 
Pour les requérants, 

791-A-600 J . Caracatsanis, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries Ltd., société anonyme anglai
se ayant siège à Londres, à Millbank, 
et b ureau_ au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électiVement domiciliée au cabinet 
de Me Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contt·e le Sieur l\tlahmoud Youssef 
Abou Tor, fils de Youssef Abou Tor de 
Aly Abou 'for, commerçant et prop'rié
taire, sujet égyptien, demeurant à Des
souk, district du même nom (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Juin 1937 dùment 
transcrite avec sa dénonciati~n au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 20 Juillet 1937, sub 
No. 1712 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en quatre lols. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de !* kirats e t 4 sahmes avec les 
constructions y élevées, sise au hod El 
Santa No. 37, ire division, fai sant partie 
de la parcelle No. 7, à Nahiet Dessouk, 
Markaz Dessouk (Gharbieh). 

Tels que les diLs biens se poursuivent 
et comportent, notamment une usine à 
glace comprenant deux petit~ dépôts, 
deux bureaux et la fabrique proprement 
dite, avec le moteur et les appareils né
cessaires ainsi que toutes améliorations 
ou augmentations généralement quel
conques sans aucune exception ni réser
ve, actuellement cette construction est 
convertie en dépôt et ce qui constituait 
l'usine de glace a été enlevé, de sorte 
qu'il ne reste que la construction. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de !* kirats, sise au même hod d 'El 
San la No. 37, ire division, faisant par
tie de la parcelle No. 7, à Nahiet Des
souk, Marl<.az Dessouk (Gharbieh). 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 1 Jecldan, 7 kirats et 1 sahme, 
avec les constructions y élevées, consis
tant en une fabrique de glace complète 
avec tous les appareils et un moteur à 
farine et cle décorticage elu riz, avec leurs 
plafonds respectifs, le tout sis au hod 
El Santa No. 37, ire division, faisant par
tie de la parcelle No. 7, à Nahiet Des
souk, Marlcaz Dessouk, Moudirieh de 
Gharbieh. 

Sur cette parcelle, outre l'usine pour 
le décorticage du riz proprement dite, 
composée d'un rez-de-chaussée et deux 
étages et ses annexes, il existe une bâ
tisse comprenant 4 magasins, une bâ
tisse pour installations sanitaires, une 

13 

autre pour les bureaux et une autre 
po_ur la fabrication des gazeuses, la fa
br_lcatwn de la glace étant actuellement 
faite par les mêmes installations (mo
teur) servant au décorticage du riz. 

4me lot. 
. Une parce_lle de terrain de la superfi

Cie de ii lurats et 20 sahmes, sise au 
hod El Santa No. 37, ire division fai
sant partie de la parcelle No. 7, à N~hiet 
Dessoule, . Mar kaz Dessouk, Moudirieh 
de Gharb1eh. 

Tels que les dils biens se poursuivent 
et .comportent ,avec ~outes les augmen
tatwns et amelwrahons généralement 
q~elconques sans aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
L.E. 800 pour le 4me lol. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
787-DCA-896 Albert Delenda, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de Fotini Christodoulo 

propriétaire, hellène, à Bacos. ' 
Contre lVIohamed Daoucl El Derini 

avocat charéi, tant personnellement 
qu'en sa qualité d'héritier de son épouse 
feu la Dame Amina Hanem Mohamed 
Chahine, rue Aouameri No. Ill. 

En vertU! d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mai 1937, huissier 
Mieli, dénoncée le 11 Mai 1937 et trans
crit le 21 Mai 1937, No. 1836. 

Obje1 de la vente: une maison sise à 
Alexandrie, rue El Aouameri No. 11, ki sm 
El Gomrok, composée d'un rez-de
chaussée et de 2 étages supérieurs, cl'u
ne superficie de 235 p.c. 

Pour les limites consulter le l:ahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

796-A-605 Nédim Galiounghi, avocat. 

D-ate: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de The Gresham Life As

surance Society Ltd., société britanni
que, au Caire, 20 rue Soliman Pacha. 

Au préjudice du 3ieur Nicolas Chari
tou, négociant, sujet hellène, demeurant 
à Alexandrie, à Schutz, rue Simaika Bey 
No. 1. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 13 Mai 1937, huissier A. 
Mizrahi, transcrit avec sa dénonciation 
le 9 Juin 1937, No. 2090 Alexandrie. 

Objet de la vente : 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 3434,30 p.c., sise à la station de 
Schutz, Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
kism Ramleh, Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Semai ka No. 6 tanzim. 

Ensemble avec la villa y élevée, d'une 
superficie bâtie de 1200 p.c., composée 
d'un sous-sol, d'un 1er étage, d'une ter
rasse et d'un belvédère ainsi qu'un ga
rage . 

Le reste de la parcelle forme un jar-
din. 

Le tout est entouré d'une clôture en 
maçonnerie. 
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Ainsi qu e le tout se poursui~ e ~ com 
porte sans a u cune excep tiOn m reserye. 

P our les limites con s ulter le Cahier 
des Cha rges. . . 

J\lise à p.rix: L.E. 10000 outre les t ra is. 
Pour la p ours uivante, 

842-CA-690. Charles Golding, avoca t. 

Date : :.\•Iercredi 11 l'da i 1938. 
A la r equête d'Angelo Con s la ndinou , 

négociant, h ellèn e, à Bacos. 
Contl·e :"Jagui eh Bent Aly Hassan Ba~ 

daoui, propr ié taire, locale, ru e Nabouls i 
No. 3. 

En vertu d 'un procès-verbal du 2 Oc
tobre 1933, hui ssier Heffès, dén oncée le 
16 Octobre 1933, huissier Cami olo, tra n s
crits le 211 Oc tob re 1033, No. 4947. 

Objet de la vente: 6 1/3 kira ls indivi s 
da n s u n e m a ison sise à Alexandrie, r u e 
Nabouls i No. 3; d 'une su perficie de 220 
p.c., d 'un rez-de-ch a ussée e t 3 F,tages: 

P ou r les limites con sulter ,e Ca hi er 
d es Charges . 

i\li~·e à prix: L.E. 200 outre les fr ais . 
P ou r le pou rsuivan t, 

7~3-A- 601* Néd im Gal ioun ghi , avoca t. 

Tribunal du Caire. 
AUDJE."\!CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samecli 7 i\1ai 1938. 
A la requê te de la Banca Commercia

le Italia n a per l 'EgiLlo, socié té an on yme 
égyp tien ne, ayant siège s ocial à Alexan
drie e t s iège au Ca ire , pour laqu ell e agit 
le Gr. Lfi. ~en . Dell. S ilvio Crespi, Prés i
dent de so n Con sei l d 'Adm ini s tration, la 
d ite Socié té agissant en sa q uali té de 
cessi onnaire de la Ra ison Socia le Zach a
riadès F' rères, en ver tu ri ' un ac te a u th cn 
tique intervenu a u Gre ffe des Ac tes :"Jo
tariés d1 1 Tribunal l\'l ix te d 'Alexandrie 
le 29 J uin HJ:33 s uh .\" o. 1734, élisan t do
m icile a u Cu ire, en l' é lud e de !\faîtres 
M oïse Abner c t Gas ton :\' aggar, avocats 
à la: Cou r. 

Au JH"é judi!'e rl u S ieur \ Vah ha Cha la
by, fi ls de Cha laby, pe ti t-f il s de Awacl, 
commerçant c t proprié ta ir e, s ttj ct local, 
domic ili é au vi llage de Deirout, d is trict 
d u mêm e nom, province d 'Ass iot t t. 

En , .CJ"lu d'u n procès-verbal de sa is ie 
immobi lière el u 12 Aoû t HJ33, dénoncé le 
26 Août 1933 et dûm ent Lra n seri l avec sa 
dénonc iation au Burea u des H ypothè
qu es près le Tribun al 1\ l ixlc c.l11 Caire le 
31 Aoùt 1933 s uh \ ·o. 12't2 (Ass io ttl). 

Objet de la vente : lot un iqu e. 
1 feddan , 21 l< irats ct H suhmcs de ter

r ains sis au Yillage de Kom Engacha, 
d is trict de Dciro ut, prov ince ri 'J\ss io uL, 
r eprésentant les 2rne, ftm c, 7rne, .lime cL 
Hme parce lles du 1er lot elu Cahi er ri e~ 
Cha rges, dés ignés rian s le pmr:ès-vr;f'b<tl 
m orJifi ea ti f rl u 18 Avril 1_!!87, t e r lo t bi c;. 

La 2rne rlc 7 kirals c t 8 suhmr;s <1 11 ho rl 
El Hoi<n Sn. 1ft , k i s m awa l, peu· tir; i>" 1'
r· r· ll c .\o. fiO, inrl ivis dan s lu rJ ilc par
cel le. 

La ftrn e d r; ft l< imls at ! horl Dayc r El 
J\' a h ia .\o. 8, part ie li e la parr:c ll c · 1\o. 3, 
p i.ir in d ivis . 

La lrnc rl 0 22 l< if'als a 11 ho rl J•: l Ahd 
1\'rt. 10, rmrlir; de la parcell e .\o. 10, pa r 
in div is . 
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La 8m e de 7 ldra ts a u h oc! El Za hra 
No. 12, parti e cle la pa rcelle 1\'o. 31, pa r 
ind ivis . 

L a iime cie 5 kirats a u h ocl E l Ba h a
rieh No. 9, pa rti r~ d e la pa rcell e No. 14, 
pa r indivis. 

Tels qu e les d its bi ens se p ours uivent 
e t se comportent avec tou s immeubles 
par des tin a tion , leurs a ttena n ces e t clé
pendan ces, toutes a ug m enta ti on s, a m é
liora tion s ou accroissenw nts futu rs ain
s i que tou s accessoires généralem ent 
quelconqu es san s a u cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites con s uller le Ca hier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 75 outre les fra is . 
Pour la pou rs uiva nte, 

Moïse Abner e t Gas ton Naggar , 
845-C-702. Avoca ts. 

Dale : Sam edi 14 Mai 1938. 
A la r equê te du Crédit F on cier Egyp

tien , socié té a n on ym e dont le s iège es t 
a u Caire . 

Au préjudice d es Hoirs d e Ieu Aly 
K ab il , Iils de fe u Kabil Soli man , de son 
vivan t débite ur d u requéran t, savo ir : 

1.) Sa veuve Dame A tr Bent A hmed. 
Ses enfan ts: 
2.) Mahmoud Aly Kabil, 
3.) Dam e :B'a lhi a Aly Kabil , épo use El 

Ch eikh Mo ustafa A ly Yo ussef. 
4.) Hassan Bey Aly Kabil. 
T ous proprié ta ire s , égyp ti en s, dem e u

rant les d e ux premiers a u v ill age de T a
n a n, Markaz Ga li oub (Gali oubieh ), la 
3m e à Kelwe t Abele! Nabi, dépenda nt de 
K afr Abed, Nlarkaz Toukh (Gali oub ieh ), 
le 4me à Héli opoli s, :\' o. 10 chareh E l 
Rahbat, 4m c étage, appa r tement No. 10. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
2S Aoû l Hl37, hu iss ier Ci curel, transcrit 
Je 22 Sep tem b r e 1937. 

Obje t d e la vente : en un se ul lo L. 
ill Jeddans, H kira ls el 12 sa h mes de 

terra in s s is a u vill age de Nawa, di s tric t 
de Cheb in E l Kana lcr, l\1ou cl ir ieh de Ga
li oub ieh , a u h od El Béhéra No. 8, par
ce lle No. 12. 

P o ur l<'s limil rs co ns ul te r le Cahi er 
clcs Chm·ges . 

'lise à prix: L .E. :1000 ou lre les fra is . 
Po ur Je requ érant, 

R. Chalom Bey et A. P h ron im os, 
85!J-C-7i o Avoca ts. 

Date : Samecli H :\ta i 1!J38. 
A Ja r equê te de la H.aiso n Soc ia le Car

ver Brothers & Co. Llc.l. , i\luison de com
merce bri ta nniq u c, aya nt s on s iège à 
Alexandrie. 

Au pr·t~judke d u Sieur Jsm a il llu sé>e in 
Osman Abou Ch c ba, Jll'OJH'iélairc, égyp
ti en, dr:m c u rant a u \·ill agn d e Sa lï ha , 
.\tlarkaz Tahla, .\loudir ic h c.ln Gucrguc h. 

E.n vmtu d'u n proeès-vnriJ<tl d ressé Je 
22 li'évr ic r JD32, lrui ~:::; i cr SaJa ma, tra n s
cr it le 23 Mars i\!:)2. 

Ohjc:t de la \ Cn te e n dt; ux lots. 
L<:r lo L. 

1 r, •cJc.lan, JU kintl. ;; c l i U é' Hitm ns de 
terres c; iscs au vi ll age de Daoud, di s lri r:l 
de Tah la , :.\lo ucli ri c lr d n Guerg uch , cli s
lr ibuüs e n cieux p;trTc llcs, savo ir: 

La 11'e de 13 i< il'al.s c t :l U suhrn cs a u 
h oc.l K a nd il :\ o. r; , diin s lu parcc ll ,, No. 
:ift , in d ivis dan s :3 fcdc.lan s, 23 ki ru ls ct 
'1 sah mes. 
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La 2me de i fedda n e t 3 kirats a u hod 
El Sa yed No. 9, dans la parcelle No. 22 
indivis dans 2 fecldans, 7 kirats et 8 sah~ 
m es. 

2me lo t. 
2 fedda n s, 2 kirats e t 20 sahmes de 

terra ins s is a u vill age de Cheikh Ra
houm, di s tri c t d e T a hta e t ac tuellement 
dépend ant du di s tr ic t de Tem a suivant 
a r rê té Mini s tériel No. 33/933, Moudirieh 
d e Guerg ue h, en d e ux parcelles, savoir: 

La ire de 2 Jedda n s, 1 kira t e t 16 sah
m es a u h od Abou Zeid No. 3, dans la 
par celle No. 40, indivis da n s 3 feddans 
6 kira ts e t 4 sahmes. ' 

La 2me de 1 kira t c t 4 sahmes au hod 
Soliman Zeid No. 8, da n s la parcelle No. 
'17, indivis da n s 9 kira ts e t 4 sahmes. 

P our les limites co ns ulter le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 183 pour le 1er lo t. 
L.E. 170 pour le 2m e lo t. 
Outre les frais . 

P ou r la p oursuivan te, 
R. Ch a lom Bey e t A. Phron imos, 

862-C-719. Avoca ts. 

Date: Sam edi H i\1ai Hl38. 
A la r equête cl u Crécl i t F on cier Egyp

tien , socié té a n on ym e uon t le siège est 
a u Caire. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Amina Hane m Osman, 

fill e de fe u Osman Ah med, fil s de Ah
m ed, veu ve de Saleh 1\.Ioh am ed Bey Sé
lim. 

2.) Mah m oud Ri ad Sélim, fil s de feu 
Salch M ohamed Sélim, fil s de Moh a
m ed Bey Sélim. 

T o us propr ié la ircs, égypti ens, demeu
ra nt à Min ch a t Séli m, dépendant de 
Mazo u rah , di s lri c t c!e Béba, i\Iou dirieh 
de Béni-So ue f. 

E n vertu d 'un procès-verbal dressé le 
23 Août i !J37, h u issier Nassar, transcrit 
le 23 Sep tembre 1937. 

Obje t de la vente : en u n se ul lot. 
5 11 Jeclda n s, 22 ki rah c l 12 sah mes de 

terrains s is ancie n n em e n t a u vill age de 
Mazo ura h ct aclue ll r· m e n t a u village de 
Ma n chiat So li man, i\'larkaz Béba, 1ou
d ir ich de Béni-Soue f, d is trib ués comme 
S LI il : 

J. - Proprié té de ia Dame Am ina 1-Ia
nem Osman. 

44 feddan s, 22 ki ra Ls ct 12 sahmes 
don t: 

a) 32 feddan s, 12 k irals c l 22 sahmrs 
au h od H.ach ed No. 3ft , de la parcelle 
l o. 3. 

b ) 12 fcddan s, a kira ls c t H sahmes 
a u h od Sa lc !J Bey No . 33, en deux par
ce ll es, savo ir: 

La i re de :17 ki rals ct 2 salmws, de 
la parccll c No . ü. 

La 2mc d e :1.1_ fcclrJa n", 16 k irals et 12 
sah mcs, de la parr1• ll e No. G. . 

TL - P rop r ié té cl c i\ la ll mo ud R tad Sé
li m. 

:1 0 fcddans e n u ne c; mll c parcelle, au 
h od R ac hcd No. ?! ft , ci t' ln parcelle No .. 3. 

P ou r les limites con sulter le Cah1 er 
cl es f":h arges. . 

Mise à p.l"ix: L.K ()000 o utre les fra ts. 
Po u r Ir. requérant, . 

R Chalom lley c t A. Phrommos, 
800-C-717 Avocats. 
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Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requê te de la National Bank of 

Egypt, Soliman Pa:cha Branch, société 
.anonyme dont le siège es t au Caire et 
y élisant domicile-en l'étude de Maîtres 
René et Charles Adda, avocats à la 
c our. 

Au préjudice du Sieur Sayed Bey 
omar Douedar, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Chabramant, Markaz et 
lVIoudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 29 Juin 1936 
et transcri t le 6 Juillet 1936 s ub No. 
3929 Gu izeh. 

Objet de la vente: 
39 feddans, 2 kirats et 2 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Chabramant (Guizeh), divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddan s, 7 ki rats et 18 sahmes 
au hod El Akhdar No. 3, parcelle No. 8, 
indivis dan s la dite parcelle dont la su
perficie est de 4 fedd ans, 13 kirats e t 2 
sa lunes. 

:2.) 6 kiraLs et 7 sahmes au hod Bab El 
Akhdar No. 3, parcelle 1 o. 9, indivis 
clans la dite parcelle qui es t d 'une super
ficie de 1 feddan, 2 kirats e t 6 sahmes. 

3.) 3 kirats au hoc! Bab El Akhdar 
No. 3, parcelle No. 36, indivis clans la 
dilc parcell e dont la superficie es t de 
1\J kirats et 18 sahmes. 

4.) 1 kirat et !1 sahmes au hod Bab El 
Akhclar No. 3, parcelle No. 37, indivis 
rl ilns la dite parcelle dont la superficie 
C':'L de 16 kirats et 16 sahmes. 

3.) 8 sahmes au hod Bab El Akhdar 
f\o . 3, parcelle No. 38, indivis dans la 
dile parcelle dont la s uperficie es t de 7 
1ï.irats et 8 sahmes. 

0.) 22 kirats au hod El Rod No. 4, kism 
tani, parcelle No. 16. 

7.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes au 
hoc! El Sawaki No. 6, parcelle No. 7 . 

8.) 3 feddans, S kirats et 22 sahmes au 
hod El Sawaki No. 6, pa rcelle No. 16. 

9.) 1 kirat au hod El Sawaki No. 6, 
parcelle No. 19. 

10.) 21 kirats e t 11 sahmes au même 
hod, parcelle No. 46. 

11.) 6 sahmes au hod El Sawaki No. 
6, parcelle No. 43, indivi s dans la dite 
parcelle qui es t d'une superfici e de 18 
sahmes. 

12.) 1 kirat et 22 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcelle No. 81, indivi s 
dans la dite parcelle qui est de 5 kirats 
et 20 sahmes. 

13.) 1 feddan, 5 kirats et 6 sahmes au 
hocl El Sawaki No. 6, parcelle No. 110. 

H .) 5 kirats et 18 sahmes au hod El 
Saidi No. 7 , kism tani, parcelle No. 4. 

15.) 2 kirats et 6 sahmes au hod El 
Saidi No. 7, kism tani, parcelle No. 9. 

16.) 2 feddans, 7 ki ra ts et 10 sahmes 
au hod Dayer E l 1\ahi.a No. 8, l\ ism 
awal, parcelle ;\o. !16 . 

17.) 18 kirats et 6 sahmes au hod 
Daycr El Nahia No. 8, kism awal, par
celle No. 81, indivis cl ans la elite parcelle 
d?nt la superfici e es t de 6 feclclans, 8 
k1rats e t 14 sahmes. 

18.) 10 kirats et 20 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 8, ki sm awal, par
celle No. 75, indivis dans la dite par
celle dont la superficie es t de 2 feddans, 
4 kirats et 8 sahmes. 

19.) 11 kirats et 14 sahmes au hod 
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Dayer El Nahia No. 8, kism tani, par
celle No. 53. 

20.) 6 ki rats et H sahmes au même 
hod, parcelle No. 81, indivi s dans la dite 
parcelle dont la superficie est de 13 ki
nits et 4 sahmes. 

21.) !1 kirats et 22 sahmes au même 
' hod, parcelle No. 84, indivis dans la di

te parcelle qui est d'une sup erficie de 
9 kirats e t 18 sahmes. 

22.) 3 kirats et 14 sahmes au hod El 
Touai No. 10, kism awal, parcelle 1 o. 8. 

23.) 2 feddans, 11 kira ts et 10 sahmes 
au hod El W astani a No. 12, kism awal, 
parcelle No. 4. · 

24.) 21 kirats au h od El Bassa tine No. 
13, parcelle No. 5. 

26.) 17 kirat.s e t 20 sahmes au hod 
Ibrahim Douedar El Omda No. H , kism 
tani, parcelle No. 2. 

26.) 1 feddan, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod Ibrahim Douedar El Omda No. 
14, ki sm tani, parcelle No. 6, indivis 
dans la dite parcelle dont la sup erficie 
est de 3 feddan s, 3 kirats e t 12 sahmes. 

27. ) 2 feddans, 2 kirals et 4 sahmes au 
hod Omar Douedar, père de l'omdeh, 
No. 17, pa rcelle No. 24. 

28.) 1 feddan, 22 kirats e t 22 sahmes 
au hod Omar Douedar, père de l'omdeh, 
No. 17, parcell e No. 37. 

29.) 1 sahme au hocl Rezket El E Uak 
No. 19, parcelle No. 17. 

30. ) 9 feddan s, 4 kirats et 8 sahmes 
au hod Rezket El Etlak No. 19, parcelle 
No. 3t1. 

31. ) 1 feddan et 16 kirats au hod Ke
teet El Zouhour No. 20, parcelle No. 56, 
indivis dans la dite parcelle dont la su
perfi cie est de 2 feddan s et 16 sahmes. 

32. ) 3 feddans, 7 kirats e t 8 sahmes au 
hod Keteet El Zouhour No. 20, parcelle 
No. 79. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent. 

Suivant les limiles actuelles du Sur
vey, les biens sont désignés comme suit: 

30 fed dans, 16 kirats et 23 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Chabram ant (Guize h), divisés comme 
suit: 

1. ) 4 feddans, 9 kirats et 11 sahmes 
au hod Bab El Ekhdar No. 3, parcelle 
No. 46. 

2.) 1 kirat e t 10 sahmes a u hod El 
Tawaki No. 1, kism awal, parcelle No. 
19. 

3.) 1 feddan, 2 kirats et 22 sahmes au 
l1 od Omar Doueclar \ Valed El Omda 
~o . 17, parcell e No. 37. 

4.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahm es au 
même h od, parcelle No. 24. 

5.) 21 kirats au hod El Bassatine No. 
13, ki sm tani, parcelle No. 6. 

6.) 6 feddans, 8 kirals et 14 sahmes 
au h od Dayer El Nahia No. 8, kism awal, 
parcelle No. 81. 

7.) 6 kirats et 18 sahmes au hod El 
Saïdi No. 7, kism tani, parcelle No. 4. 

8.) 2 kira ts e t 6 sahmes au m ême h od, 
parcelle No. 9. 

9. ) 1 feddan e t 16 kirats au hod Ke
teet El Zohour No. 20, parcelle No. 66. 

10.) 2 fedd an s, 12 kira ls et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 172. 

11. ) 1 sahme au hod Rezket El Etlak 
No. 19, parcelle No. 17. 

12.) 21 kirats e t 4 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, pa rcell e No. 46. 
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13. ) 1 kira t et 4 sab.mes au hod El Bab 
El Ekhar No. 3, parcelle No. 37. 

H. ) 3 kirats au même hod, parcelle 
No. 36. 

16. ) 8 sahmes au même hod, parcelle 
No. 38. 

16. ) 18 kira ts et 22 sahmes au hod El 
Ketee t El Zohour No. 20 l)arcelle No. 
173. ' 

17.) 10 kirats et 17 sahmes au hod 
Bab El Akhdar No. 3, parcelle No. 48. 

18. ) 3 feddans, 8 kirats et 22 sahmes 
au hod El Sawaki No. 6, parcell e No. 15. 

19.) 1 feddan, 18 ki rats e t 8 sahmes au 
hod El Sawaki No. 6, parcelle No. 7. 

20. ) 6 sahmes au même hod, parcelle 
No. 43. 

21.) 6 kirats et H sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 8, kism tani, parcel
le No. 81. 

22.) 9 kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 84. 

23.) 11 kirats e t H sahmes au même 
hod, parcelle No. 53. 

24.) 1 feddan, 10 ki rats et 6 sahmes 
au même hod, parcelle No. 91. 

26.) 7 kirats et 6 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcelle No. 18!!. 

26.) 22 kirats et 18 sahmes au hod El 
W astania No. 12, kism awal parcelle 
No . 96. ' 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs at tenances et dé
pendances, toutes augmen ta ti ons, amé
liorations ou accroissements futu rs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

D'après les nouvelles limi tes du Sur
vey Department, les biens faisant l'ob
jet du dit Cahier des Charges sont dési
gnés comme suit: 

20 feddans, 19 kirats et 2 sahmes de 
ter rains cultivables sis au village de 
Chabramant (G uiz eh), divisés comme 
suit: 

1. ) 3 feddans, 8 kirats et 22 sahmes 
au hod El Sawaki No . 6, parcelle No. 15. 

Sur la dite parcelle il a été fait un 
commandement immobilier au profit du 
Crédit Fon cier Egyp tien, transcrit sub 
No. 1385, année 1936 et une saisie im
mobili ère sub No. 1526, année 1936. 

2.) 1 feddan, 18 kirals et 8 sahmes au 
même h od, parcelle No. 7 . 

La di te superficie est inscri te au te
klif de Sayed Bey Omar Douedar. 

3.) 2 feddan s, 12 kirats et 10 sahmes 
au hod Koteit El Zohour No. 20, par
celle No. 172. 

La dite parcelle es t inscrite au teklif 
de Sayed Bey Omar Douedar. 

4. ) 21 kirats et 4 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcelle No. 46. 

La dite parcelle est inscrite au teklif 
cle Sayed Bey Omar Douedar suivant le 
registre du nouveau cadastre. 

6.) 1 kira t et !1 sahmes indivi s dans 16 
ki rats et 16 sahmes au hod Bab El Akh
dar No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 37. 

6. ) 3 kira ts indivi s dans 19 kirats et 18 
sahmes au hod El Bab El Akhdar No. 3, 
fai sant partie de la parcelle No. 36. 

7.) 8 sahmes au hod El Bab El Akh
dar, parc~lle No. 38, indivi s dans 7 ki
ra ts et 8 sahmes. 

8.) 1 kira t et 17 sahmes indivis dans 
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10 kirats et 17 sahmes au hod El Bab 
El Akhdar No. 3, parcelle No. 48. 

La di te parcelle est inscrite au teklif 
de Sayed Bey Omar Douedar, suivant le 
registre du nouveau cadastre. 

9.) 22 l<irats et 18 sahmes au hod El 
Wastania No. 12, lcism awal, parcelle 
No. 96. 

10.) 18 kirats et 22 sahmes au hod Ke
teet El Zohour No. 20, parcelle No. 173. 

Sur la dite parcelle il a été fait une 
saisie immobilière suivant demande No. 
1126/1933. 

ii. ) 1 kirat et 10 sahmes au hod El 
Towal No. 19, kism awal, parcelle No. 
19. 

Il a é té fait sur la diLe parcelle une 
affectation hypothécaire au profit de Pa
lacci Haym, transcrit sub No. 2380 en 
date du ier Juin 1932 e t sa isie immobi
lière au profit du même, en les années 
1932 et 1935 sub Nos. 6312 et 376. 

12.) 11 kirats et 14 sahmes au hod 
Dayer El i\ahia ::\o. 8, ki sm tani, par
celle i\ o. 53. 

La dite parcelle est inscrite au teklif 
de Sayed Bey Omar Douedar suivant le 
regi stre du nouveau cadastre. 

13.) 1 feddan, 10 kirats et 6 sahmes 
au bad Dayer El Nahia No. 8, kism awal, 
parcelle No. 91. 

Sur la dite parcelle il a été déposé un 
Cahier des Charges au profit de Palacci 
Haym sub No. 20111, année 1935. 

14. ) 7 kirats et 6 sahmes au hocl El Sa
waki :\o. 6, parcelle I'\ o. 184. 

Sur la elite parcelle il a été déposé un 
Cahier des Charges au profit de Palacci 
Haym sub No. 2047, année 1935. 

15.) 6 sahmes indivis dans 18 sahmes 
au hocl El Sawaki No. 3, parcelle No. 43. 

16.) 6 kirats et 14 sahmes indivi s dans 
13 kirals et 4 sahmes au hod Dayer El 
l\'ahia ~o. 8, kism tani, parcelle No. 81. 

17.) 4 kirats et 22 sahmes au hod 
Dayer El i\'ahia No. 8, kism tani, par
celle ::\o. 84, indivis dans 9 kirats et 18 
sahm es. 

Les diLes parcelles sont inscrites au 
teklif de Sayed Bey Omar Douedar, sui
vant les registres du nouveau cadastre. 

18.) 18 kirats et 6 sahmes indivis dans 
6 feddans, 8 kirats et 14 sahmcs au hod 
Daycr El i~ahia No. 8, kism awal, par
celle ~o. 81. 

19.) 5 kirals et 18 sahmes au hod El 
Saïdi ~o. 1, kism tani, parcelle ~o . 4. 

20. ) 2 kirals ct 6 sahmcs au même hod, 
parcelle No. 9. 

21. ) 1 sahme au hod Rczkct El Etlak 
::\ o. 10, parr·clle ::\o. il. 

Le:-; dite.· parcelles sont in scrites au 
tcklif de Sayed Bey Omar Douedar, sui
vant les regi s tres du nom·cau cadastrr• . 

22. ) 2 feddans, 7 kira L~ ct 1.8 sahrncs 
indivi s dans '1 feddan!", Q kirats ct 11 
sahrnes au hod El Bab El Akhdar No. 3, 
parcelle No. '16. 

JI a été déposé sur la dite parcelle lr 
Cahier des Charges ü la 1·cl[uêlc de Pa
lacc i Jiaym suivant demande suh No. 
20-17, année 1935. 

23.) J fcddan, 2 kirats ct 22 sahmes 
a:1 hod Omar Doucdar, pere de l'omdeh, 
\o. J.7, parcelle No. 37. 

La dite parcelle est in scrite au teklif 
de Saycd Bey Omar Douedar suivant les 
nouveaux registres du cadastre. 

24.) 2 feddans, 2 kirats et 1 sahmes au 

Journ al des Tribunaux Mixtes. 

hod Omar Douedar Walecl El Omda 
No. 17, parcelle :No. 24 . 

La dite parcelle est inscrite au teklif 
de Sayed Bey Omar Douedar, suivant 
les registres du nouveau cadastre. 

25.) 21 kirats au hod El Bassatine No. 
13, kism tani, parcelle No. 5. 

La dite parcelle est inscrite au teklif 
de Sayed Bey Omar Douedar, suivan t 
les registres du nouveau cadastre. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent, avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs, ain
si que tou s accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les lim iles consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1.750 ou Lrc les frais. 
Pour la poursui van te, 

René et Charles Adda, 
749-C-652 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Eg-ypt, ex-Lloyds Bank Ltd., société 
anonyme dont le siège est au Caire et 
y élisant domicile en 1' étude de Mes 
René et Charles Adela, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice de: 
1. ) Les Hoirs 'de feu Abele! Ghaffar 

Abele! Hafez, savoir: 
a) Sa veuve la Dame I-Iamicla l-Ias

san, 
b) Sa fille majeure la Dame Halima 

Abele! Ghaffar, épouse de Nosscir El 
Savecl El Chafei. 

ë) Ses enfants mineurs Ahmecl, Sa
dika, Paiza et Baissama, placés sous la 
tutelle cl 'El Cheikh Abou Bakr Abel el 
Hafez. 

2.) El Cheikh Mahmoud Soliman 
Chafei . 

Tous propriétaires, sujets locm1x, 
clemeuran t au village de 'l'ambecli, clis
trict de Maghagha (Mini eh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 17 Juin 1933, huissier 
Della Mana, transcrit avec sa clénon
cia~ion au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte elu Caire le 9 Juill et 
Hl33 sub l\o. 1331 (!Vlinieh ). 

Objet tle la vente: en deux lots. 
i er lot . 

10 fedclans et 13 lürals de terra ins 
sis au villag-e de 'rambecli, district de 
Mat~·bagha (Minieh ), divisés comme 
suit: 

Biens apj)arLcnant à Abele! Ghaffar 
Abclel IJafez . 

6 feclclans ct 13 l<irals divisés com
mr su it: 

J. ) 1 fecldan eL 13 l<iraLs au l1ocl Da
yr:r Sahia ::\o. 38, parcelle l\o. 3R. 

:2 . ) :> fcddans au l10cl El Omdn . . ' o. 
5, l'ili sanL p<HI i r: de la prrrrcllc No. 1. 

Biens <1fJlJad(;nan L ü Mnl!moud So
lim an El Cllafei. 

'1 fnd(lans divisés comme su it : 
1.) 2 fedclans et 12 kirats au hocl Da

yer El 1\'ahia No. 38, faisant pari ic de 
la parcelle o. 50, indivis dans la di
te parcelle de 11 feddans et 15 l<irats . 

2. ) t fcdrlan ct 12 kiraLs au hod l~ l 
Omcla No. 35, faisant parti e de la par
cell e No. 13. 

ii j 12 Avril 1938. 

2me lot. 
Biens appartenant à Mahmoud So

l.iman E l Chafei. 
11 feclclans de terrains sis au village 

cl~ Menchat Abdallah Lamloum, dis
tnct de Maghagha, Mouclirieh de Mi
nieh: au hocl El Malek No . 3, faisant 
partw de la parcelle No. 4, indivis dans 
la dite parcelle de 16 feclclans, 7 kirats 
et 20 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et se comportent avec tous im
meubles par des lin alion, leurs attenan
c.es et clép~ncla:r:-ces, toutes augmenta
tiOns, amélloratwns ou accroissements 
futurs ainsi que tous accessoires géné
ralement quelconques sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites et plus amples ren
seignements consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe des Adjudi
cations de ce Tribunal le 3 Mars · Hl3~ 
sub . To. 363/59. 

Mise à prix: 
L.E. 300 oour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
René et Charles Adda. 

74.5-C-648. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyptc, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'AgricuHural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Chafika Ben t Darwiche Mostafa, sa
voir: 

1.) Hassan Bakir Moslafa Mostafa. 
2.) Mohamed connu sous le nom de 

Bekir Mostafa. 
3.) Mohamed El Saghir Bekir l\1osla

fa. 
4.) Ahmecl Aly Hussein. 
Tous propriétaires, locaux, demeu

rant à 1 ahiet El Roda, Markaz Sennou
rès (Fayoum). 

E.n vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 3 Juin 1025, huissier J. Soukry, 
transcrit le 13 Juin 1925 sub No. 143. 

Objet de la vente: 
5 fedclans, 21 kirals et 12 sahmcs de 

terrains sis au village de Roda, l\larkaz 
Sennourès, Moudirich de Payoum, divi
sés comme suit: 

1.) Au hod El Bolak No. 59. 
3 Jedclans, '1 kirats e t 12 sahm c for

mant une se ule parcelle. 
2.) Au boel El Nifla o. 102. 
2 fcddans ct 1.7 kirats formant une 

seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines ct u s ten siles aratoires qm en 
dépendent, tou s bestiaux, toutes plant~
tions d'arbres ct de palmiers et, en ge
néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. . 

Pour les limites consullcr le Cal11er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 2110 ou ire les frais. 
Le Caire, le ii Avril 1938. 

Pour le requérant, . 
Em. Misrahy et R A. Rossetti, 

815-C-672 Avocats. 



11/12 Avril 1938. 

Dale: Samedi 7 l\lai 1938. 
A la requê te du Créd it Hypothécaire 

AoTicole cl l~gypte, prh en sa quali té de 
cec;,sionnairc de l'Agricu llural Ban k of 
Egyp t. 

Au pt·éjud ice de : 
i. ) Ab del Hamid J\I oham ed 1\.andil. 
:2. ) Ibrahim Mohamed 1\.andil. 
Tous deux Jil s de feu i\lohamccl Cha

l1inc \1\:andi l, proprié laires, locaLL"\:, dc
n1curant le 1er au village de za,:viet Ra
zine, Markaz l\Iénouf (i\Iénoufich ) e t !~ 
.zme au Parquet, débiteurs expropriés. 

El conlt·c: 
i. ) Les l loirs de feu Zaki Ismail Sai-

lam, qu i ont: 
a) Abdel Razik Ismail Sallam. 
b) Damane Aly El Ghanzouri. 
.:2 .) Atta Gadallah Moawad. 
3.) Dame Hanna Bent Ibrahim Ebeid 

El l<'ichaoui. 
!1. ) Dame Fathia Chahine Kandil. 
5.) Abdel I-Iamid Chahine Kandi!. 
6.) Hafez Bey Ism ail Mahmoud Sal

léi'l1 , pris en sa qualité de tuteur de son 
Jils mineur Mohamed l\'Ioukhtar Hafcz 
J:.:mail Mahmoud. 

'ï.) Hoirs de feu l\."Iohamed Chahine 
1\:n.ndil, qui sont: 

a) Mabrouk, pris tant en son nom pcr
:.:onncl qu'en sa qualité de tuteur de :::a 
ri Ile mineure Fathia. 

])) Chahine, c) Mabrouka, ses enfants . 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

:1.'1 village de Zawiet Razine, Markaz ~Ié 
nouf (Ménoufieh ). 

8.) Awadallah Mohamed Sallam, su
icl égyptien. professeur à l'Ecole Gou
' •.è rncmentale Prünairc de Kom Ombo. 
·il;'mcurant en cette ville, tiers cléten
l:'tl rs . 

En Yet·Lu: 
1.) l)"un procès-verbal de sais ie im

Ll!l lJil ière elu 30 J anvier 1936, huiss ic· r 
1 ~ . Barazin, transcrit au Bureau des Hv-
1• ll hèqucs elu Tribunal l\Iixte elu Caire 
Jr· Il Février 1936 sub No. 223 (i\Iénou
Jïf'h) . 

.:2 .) D'un procès-verbal de sa is ie im
'ii•Jb ilière elu 28 Mars 1036, huiss ier Da
L ti ani, transcrit au Bureau des Hypol.hè
t!llC:-: ùu Tribunal Mixte elu Caire le 11 
.\uil 1936 sub No. 3493 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
10 fcddan s, 12 ki rats et 8 sahmcs de 

lr 1Tains sis au village de Zawict Razi-
110, Markaz Ménouf (Ménoufi eh), d iYi sé:: 
rommc suit: 

J .) 1. fcddan, 11 kira ts et 2 sahrn es au 
·hocl El H.amia El Gharbia (anciennement 
Fil H.amia) . 

2.) 8 fcddans, 19 kirals e t 6 sahm c::; 
.au hod El Ramia El Charkia (an ciennr
mcnt Ji'l Ramia). 

3. ) G kirats au hod El Bagak. 
'l' cls que les dits biens se poursuivent 

ct sr comportent avec toutes dépendan 
ces c t appendances, tous immeubles par 
nature et par destination, rien exclu ni 
·excepté. 

Désignation des biens d'après les ré
centes opérations du cadastre. 

iO feddans, 13 kirats et 13 sahmes de 
te~rains agricoles sis au village de Za- · 
W1et Razine, divisés comme su it: 

i.) i feddan, 11 kirats et H sahmes, 
savo ir: 

a) 23 ki rats e t 2 sahmes, parcelle No. 
77, au hod El Ramia El Gharbia No. 21. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

b) i2 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
IG, au même hod. 

2.) 8 fecldan;;, JS kirals cL 13 sahmcs, 
savo ir: 

a) J8 k irals e t 23 sa hmes, parcelle No. 
21, a u hocl E l H.amia l~ i Charl<.ia i\o. 211. 

b ) H k irals cL 3 sahmcs, parcelle i\o. 
7J, a u mèmc hod. 

cl 3 fcddan s, 2.2 kiraLs e t 0 sahmcs, 
parcelle No. 66, a u même hod. 

cl ) 11 kirals ct 0 sahmcs, parcelle :\o. 
13 a u même hocl . 

e) 23 kirats ct i sahmc, parcelle Ko. 
73, au m ême hod. 

f) 9 kirat:::: c t 23 sahmcs, parcelle Ko. 
83, au même !lod . 

g) 3 ki ra ls ct 20 sahmcs, parcelle 1\'o. 
St1, au même hod. 

h ) 15 kira ls c t 1 sahmc, parcelle No. 
82, au même hod. 

i) 13 kira h e t 7 sahmes, parcelle No. 
81. au mème hocl. 

j) 1 kirat ct 20 sahmes, parcelle No. 
86, au m èmc hod. 

k ) 17 sahmcs, parcelle l\ o. 88, au mê
m e hod. 

3.) 7 kirats cL 10 sahmes, parcelle "1\o. 
10ù, au hod Fl Rahbak 1\'o. 23. 

Tels que les d its biens se poursuivent 
et compor ten t avec tou tes leurs dépen
dances et appcndances, rien excep lé ni 
exclu. 

Pour les limites consuller le Cah ier 
des Charg-es . 

' 'lise à !)l'ix: L.E. 300 outre les frais . 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. i\'Iisrahy et R. A. Rossetti, 

809-C-666 Avocats à la Cour. 

Uatc: Samedi r ~lai 1038. 
A la requê te clP la National Bank of 

Egypt, socié té anonyme elon L le ~ i ègc 
esL au Caire cL y élisant domic ile a.u ca.
])inct de :\le ::: H.cné ct Charles Adda, avo
ca ts à la Cour. 

Au préjud iec elu Sieur Abdel Gawad 
1\..ha lii Omar D our ~ dar, propriétaire, s u
jet local, demeurant ù Chabrama.nt, l\Iar
kaz c l :\loudir ieh de Guizeh. 

En Yet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du !1 Décembre 19~l3, lrans
r-riL au Greffe des Ilypolhèquc~ du Tri
bunal J\Iixlc du Caire le 30 Décembre 
1033 sub :\o. 58V! (G uizeh ). 

Objet de la YCnle : lo t unique. 
JO fedclan s. 111 ldra ts e L 18 sahmcs de 

terrair'ts -cultivables sis au village de 
Chabramant, Markaz et Moudirich de 
Guizeh, divisés comme suit: 

1.. ) 2 ft ddans, J8 kirats et G sahmcs au 
hod El Tala toun :\o. J, parcelle :\ o. 34 , 
indivi s dans la dile parcelle de 3 fed
dans, 1 kirat eL 11 sahmes. 

2.) 17 kirats et H sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcell e No. 11. 

3.) 2 kira ts au !lod El Sawaki No. 6, 
11arcellc -:\,o. 81, ind ivis clans la elite 
parcelle de 5 kira ls et 20 sahmes . 

!1. ) 2 feddans ct 1. 6 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcelle No. 82. 

3.) 17 k irals au hod Dayer El Nahia 
No. 8, kism awal, parcelle o. 81, indi
vis dans la dite parcelle de 6 feddans, 
8 kirats e t H sahmes. 

6.) 1 feddan, 1~ kirats e t 12 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 8, kism awal, 
parcelle No. 7'*, indivis dans la dite par
celle de 3 feddans et 12 sahmes. 
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.., 7. ), 0 ki r~ ls et -1 sahm cs au hod Dayer 
Ll .~ah1a :\o. 8, k1sm awal, parce lle \To. 
15, indivis dans la di lc parcelle de 2 fed
dan ::; , 1* kirals cL 8 sahme:-: . 

8.) Î ki ra ts et H sahmcs au !lod Dayer 
El :\ ahia :\ o. 8, kism tani, parcell e i\o. 
3\J. 

0. ) i fcddan, H kirat::; ct !1 sahmes au 
hod 1~ 1 \Vas lani a "1\o. 12, l<i :::m awal, par
ce lle :\ o. 36, indi vis dans la d ile parcelle 
de 2 fcddans, H kira ls et 1* satunes. 

10.) Ji kirats eL 20 sahmcs au !lod 
Omar Douedar, père de l" omdch, :\o. iï, 
parcelle ::\ o. 20. Ce lle parcelle a élé ven
duc a u Sieur Abdel \Vahab Hamad Se
rag El Dîne ..:uiYant acle a uthentique 
i\o. 131 en date du Î Janv ier 193J.. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

;\lise à prix: L.E. 300 ou lre les frai s. 
Pour la pours uiYai1lc, 

Ret;é e~ Charles Adda, 
/li·ï- C-650 .t\\" ocals à la Cour. 

Oate: Samedi 7 Mai 1038. 
A la requête de L ·\ clminislralion des 

Wakfs Royaux. 
Au préjudice de: 
i. ) Abdel Aal Abdcl Rahman Salama 

El Kachef, fil s de Abdcl Rahman, fil s de 
Salam a El Kachef. 

2.) l\1ahmoud Eff. Aly El Kachcf. 
Tous deux propriétaires, suje ts égyp

tiens, demeurant à Tenda, l\Iarkaz rvlal
laou i (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière du 16 Octobre 10.29, huissier 
Sabe thai, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal J\Iixlc du Caire, 
le 'ï ::\ oYcmbre 1020 s ub :\o. 190 (As
siou t). 

Objet de la vente: lot unique. 
0 feddans ct 10 kirals de terra ins sis 

au \"illagc de 'l'enda, l\Iarkaz ~.fallaoui 
(Assiou t), divisés comme sui t: 

i. ) 2 lürats et 20 sah mes au hod El 
Farch :\o. 23, fa isant partie de la par
celle :\o. 18, indivis dans 5 J\:irals ct 1G 
sahmcs. 

2. ) 1 fcddan, 0 kira ls ct 20 sahmcs au 
hod El Farch "1\o. 23, fa isant partie de la 
parcelle l'\o. 17, par indi ·is dans 2 fed
dans, 11 kirats ct 20 sahmes. 

3.) 2 ki rats et 8 sahmes au hod Alea
bah i\ o. 11. , parcelle No. 23. 

11. ) 3 feddan s, 3 lüraLs et 20 sahmes 
au hocl Akaba, parcelle Ko. 26. 

3.) 3 feddans, 16 kirats ct 20 sahmes 
au hod Akaba "!\ o. i:l, faisant partie de 
la parcelle I\' o. 29. 

· 6.) 1 kirat e t 19 sahmcs au hod Abou 
Rachel ou No. 23, fai san t partie de la par
celle No. 11. 

7.) 1 fed dan, 5 kira ls ct i3 sahmes au 
hod Abou Bach dan ]\:"o . 23, faisant par
tie de la parcelle No. JO. 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
et se corpportent avec toutes dépendan
ces et appendances, toutes constructions 
ou plantations généralement quelcon
ques, rien exclu ni excepté. 

Pour les .limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 913 outre les frai s. 
Le Caire, le ii Avril 1938. . 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R. A. Ross~tti, 

830-C-687 · Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire d e l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Ibrahim Khalil Ha
mad, propriétaire, loca l, demeurant a u 
village de 1 azlet E l Fallahine, district 
et Moudirieh d e Minieh, débiteur. 

Et contre: 
1.) Halima Khalil Hamad. 
2.) Ibrahim Khalil Hamad, pris en sa 

qualité de tu teur naturel de son fils mi
neur Khalil. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant au dit village de Nazlet E l Falla
bine, tiers détente urs . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
d u 27 Janvier i932, huissier A. Jessula, 
transcrit le 19 Février i932 sub No. 421. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 1 kirat e t 8 sahmcs de ter

rains y pla ntés qua tre da ttiers, s is au 
village de Nazali T aha, di s tr ict de Sa
mallout (Minia), au hod El Dafa El Ba
hari, formant une seule parcelle. 

A in si que le tout se poursuit el com
p orte avec toutes au g m entations et am é
liorations qui s 'y t r ouvent , tou s immeu
bles par des tina tion, sakiehs, pompes, 
machines e t u s ten sil es aratoires qui en 
dépendent, tou s b es tiaux, toutes pl a n
ta tions d 'arb r e e t d e palmier s c l, en 
gén ér a l, toutes cultures exis tant su r les 
dites terr es . 

Pour les limites con s u lte r le Cahie r 
des Char ges. 

!\'lise à prix: L.E. 115 outre les fra i:<. 
Le Caire , le 11 AYril iü38. 

P our le requér ant, 
Em. I\Ii srah y e t R. A. H.o:;~c lli , 

822-C-Gi ü Avo cats . 

Dale: Sam crl i 7 :\lai J.Q38. 
A la requête de la \' a li o nal Bun k or 

Ep· q Jl, SO<; ic':l0 anO il\îll u donl Je s iège 
es t au Ln in' el y <"~ li sa ul do mi c i le• uu 
<;<t lJinc l il l' .\ [r·s Hrnc·· f'l f:ll <n· lr·s :\d<ln , 
iwo ca ts (L 1 n Co u1· . 

Au pr-éjudice rlu Si e ur Sami Kaddi ::; 
Batlcla r , IJl'O prié la i l'C, local. rJ cm corll·nn L 
au village d e :\a l.;ada , cli s tl'i c t rlc 1\ott s. 
.\i ou diJ·i l' h rie J\ 6n eh. 

E n Yet·Lu d' un p ror-ès-vrl'ba l rlr SH i:-;i c 
ÎllHn ol>ili èl'U ri LL HJ Fc~ nie·1· J\Y: l:J. lllli S
s ie l' .J . Cass is. l ra ll snil nvc·c : sn clc'·
llon c iDiirJil au , nlln'il ll rlc ·s ll,·pn lll è
qu r·s du Tl'iiJUm.tl .\Ii x t r~ du Cnin• le· 
fJ .\ Tn r s ID8:J s11h ); o . ~on 11\.c'·twh ) . 

Objet de la Yenlc: en dr ·ux lol,.; . 
J cr lo t. 

~() fc·ddnll s, :1 h irnl r·l 1<1 s a liiJI! ·:-; d r· 
1e nDin s s is a u v i lla§.!·c clc· .\ilknrln, di s
tri c t d e 1\.ou s IK é: nc h ), divi s c'·s (' OllliJ IP 
suit: 

1. , 1 fe·rlrlnu. 7 k i l'ai s e·l H s<il lnlc•s 
Hti l1ncl El J\l ldr:in :\ o . :2 1, pn !Tr· ll r· '\n. 
!)'1. 

~. ) n f0rlrlan s . 1?:> k i m is r· l rn snlJ
ll lf'S n11 n1î·m r· hod , fa. isan l pal'l ir df' ln 
TJiirr·e llr· \o. G5. 

~l. ) 7 fc :rlrl an s, 2 l<i.I'al s rt 7 s <Jl'11 w·s 
au horl l1addu l' '\o. ~ . fai san l pnrtir• rlr 
1<• par·cf' llc; :\eJ. 1. 

2mr lo i. 
2fi f0rlrlan s, H) k i ra Ls 0L J li sn h rn rs 

d f\ lr•JTr.tin s s is nu v ill a!fr cl ' l ~ l J<ilili 
.R . .amou la, .\1a r l<az Lonxol' IT< (·nn ) , rli 
Vls(:s r:omm e suit: 
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1. ) 3 feddans, 14 kirats et 14 sahmes 
a u hod Tayeh Bey No. 3, fa isant par
tie de la parcelle No . 2. 

2.) 4 fedclans, 2 kirats et 4 sahmes 
au hod Nague El Berka No . 5, faisant 
parti e d e la parcelle No. 66. 

3.) 2 feddans et 6 kirats au même 
hocl, parcelle 1\o. 32, faisant partie de 
la parcelle No. 33 . 

4. ) 2 feddans, i 3 kiraLs et 20 sahmes 
au hod El Massid l';o. 20, faisant par-
tie de la parcelle No. 45. · 

5 . ) '1 fedclan s, 8 kirats e L J 8 sa hm es 
au hod Borg Moussa El Kibli No . 24. 
faisant part ie de la parcelle No. 6. · 

6 . ) 2 fedclans, 8 kirats et 18 sahmes 
au hod E.l Malal<a gJ Baharia No. 25, 
fai sant, par lie clc la parcelle l'{o. 7. 

7 . ) 7 rcclclans, ü kiral.s e L :1 2 sahmes 
au llod F'ayed El K ibl i No. 81 , faisant. 
parli r d r la paeccl lc :\o. J. inclivi s 
dans ln clil 0. parce lle. 

T el qn e le tout sc poursuil c t com
poriP sa ns n nc t1nc l'X<;epl ion ni r 6Sf' l'
v r . 

Poli!' les limil cs ·onsultf'r Ir Call ier 
des Charges. 

)lise :'1. pl'ix: 
L.IL. G50 P O Ul' le J.e1· lot.. 
r _, .l~ . 270 pour le ?me lot. 
Outre les frais . 

P ou1· la pour:minm f<' . 
n cn(~ c t Cl1arlr s Adel a , 

ï'cG- C-(H\J. r\ vocal s ù. la Coul'. 

Hale: ~amodi 7 l\la .i i938. 
A la 1·equête de l'Admi ni s lra Li on des 

\N a kfs l{oya ux. 
Au préjud ice de J~ l Cheikh Mohamed 

~_l anso u r El H.o ubi , propr.ié laire , égyp
tien, de 111 c ura nl ü i\' azlct E l Badramane 
Ma.tLLz :.\Ia llao ui, J\!0udirich d 'Assiout: 

En vertu d. un p r ocès-verb al de saisie 
imm ob iliè r e el u '1 J anvier 1.93G huis sier 
1\.J~ r.itz i , tra n :;cri t a u Bt1reau des Hypo
theq ues du 'J'nJ) una l M1 x Le du Caire le 
22 J a nvier Hl3o s ub No. 85 Assiout.' 

Objet de la vente: 
\.) redd un s d 7 Jdru l::; d e lerrains s is à 

1\' az lc L Ba d n una n, I\farkaz M allaoui 
M oudiri e h d 'Assiout, divisés en treiz~ 
parce lles, savoir: 

1. ) i Jccldan, () kirub c l u sahmcs Ia i
sunl pa rtie d e let p arcellG No. 3, a u hocl 
Bassag u i i\' o. 81. 

2.) 1 Jcddan, G k im ls et i8 sahmcs Ja i
sunL p a. rli e Je l<t )>arcel.le i\'o. '1, au hod 
Bas"ag u i .\ o. 8. 

3.) 7 kira ls cl '1 sallmes fa isanl par li e 
de la parcelle .~o. '27, au hod S isco No. ·; . 

1t. ) '1. Jedda n, li· k irals c l 16 sahmes, 
purl' ell r· No. '70, ;u t hod E l Hu sscini No. 
2L 

:S .) t 1. ki rab fai sanl purl ie de la par
ce ll e , o. :L::3, a u h ou !•: l J\ oL No. 10. 

G. ) 0 ki rats fai sa nt 11arl ic ·de 1<1 l>n ,._ 
celle: No. 21, au l10d Morr.os No. 9. 

'7 .) 28 kirals eL 2 sa hm cs fai "'a " t l> élr· 
tic de : la pa rc.cllo i\o. UO, au J10cl El K e
fir E l Kcbli :-Jo. 23. 

R.) 22 kirals cl 12 sahmes fai sant par
tic de la parclle No. 70, au même hocl. 

9. ) 9 kirats ct 10 sahmcs fai sant par
tic de la p arcr lle No. 13, au même hod, 
par indivi s dans ce lte parcelle de la su
per fi cie de :Li kir·a ts et 20 sahmes. 

1.0. ) Ç) kirats ct i6 sahm es, parcelle 
No. 12, au même hod. 
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11.) 16 kirats faisant partie de la par
celle No. 47, au hod El Medawar No. 6. 
. 12.) i3 Jurats e t 8 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 1, au hod El As siri 
No. 17. 

13.) i2 kirats et 4 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 16, a u hod Dayer 
El Nahia El Kebli No. 12. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous immeubles par nature 
ou par destination qui en dépendent 
sans aucune exception ni réserve. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais 
L e Caire, le 11 Avril 1938. · 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy e t R. A. H.ossetti, 

83i-C-688 Avocats à la Cour. 

D.a te: Samedi 7 M ai 1938. 
A la requête du Crédit Hypolhécaire 

Agri cole d'Eg ypte, pris en sa qualilé cie 
ccss ionmrirc cle l'Agri c ttl tural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Salama 
Guirguis El Hawi, débiteur Pr incipal clé
cédé e t de feu Anissa, de son VÎ\clllL sa 
fille et hérilière, savoir: 

1. ) Khalil, 2. ) Aziz, 
3.) Almaz, -'1. ) Hen eina , enfants elu dit 

défmü. 
5.) vVassila, fill e de Guirg ui s 1 ~ 1 \l nycl. 

sa veuve. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, ri C' 

m e urant à Senn o ttrès, ch arch Ch ak 
chouk (Fayoum), les deux premi er:-; pr is 
également en leur qualité cl e Li er" cl t'
tenteurs, débiteurs . 

Et contre Attia Effcmli ;l<h al il JT an m 
Ibrahim, propriétaire, suj e t local, cl r 
meurant ü S ennourès, ti er s délcnlcur. 

En vertu d 'un procès-verbal cl e ,.;a ic: ic 
du 20 Févrie r 1028, hui ssier G. Jnroh, 
tran scrit le 1.3 M a r s 1928 s ub :\o. HH1. 

Objet de la vente: 
10 feclcl a n s , 6 kirals e t 4 salim r:-; d<' 

terrains s is au village de Scnn our!· ~; 
(li'ayoum), divi sés comme sllit: 

A. - Au hod El E lou. 
8 fcdd an s, 8 J<irats ct 20 sahm c:: rl i,·i-

sés en qu a tre p a rcelles : 
La ire cl e ~~ fedclan s e t 20 kira l ~. 
La 2mc rl c 2 fcddan s e L ·IR kira l:< . 
La 3mc de i2 kirats. 
La 4mc clc G kira t.s ct 20 sahnw ,.; . 
B. - A 11 hod Sada ka. 
22 kirat. forma nt unr seul e parl' l' ll r . 
C. - A11 hocl 'fanlaoui (anr irnn r nwnt 

lwrl J<hali g E l R.ou s) . 
23 kirats ct R sahmos fcn·mant 1111 r c;cll 

le p a rcelle. 
Ains i Cfli C le to-ut sc pour:-;11it c L rom· 

porte avec lontcs au gmrntation s c l am t··
li orations qui s' y trouvent, tou s imnw n· 
bles pnr cl cs linaLion, sak ich s. pom pr:<, 
mach in es c l u s Lcn::;il es nratoircs qui r n 
dépend ent, Lo11 s bes ti a u x, toutes pl a nLa
tions d 'arb res et de palmiers cL, en gé nc\
ra l , tot1tcs Clllturcs cxi s lanl sur lr s clilrs 
terres. 

Pour les limites r.on sultcr le CahiC'l' 
clns Charges . . . 

Mise à p1·ix : L.R ·1-1.00 o utre Jr s l n1 1S. 
Le Caire, Jo 1i Avr il1.938. 

P our le reqnérant, . 
Em. Misrahy ct n. A. Rossc Lti , 

805-C-662. Avocats. 
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J)ale: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête d e la Société Royale d'A-

oTiculture. 
0 A u préjudice de : 

:L. ) Abde1 Sayed EU. Bichara Bebaoui, 
2.) Abdallah Eff. Bichara Bebaoui, en

fants de Bichara Bebaoui, propriéta ires, 
égyp tien s, dem eurant à Nahiet El Hel
wa, Markaz Béni-Mazar (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 16 Avril 1933, hui ssier 
Alexandre, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte elu Caire 
le 10 Mai 1933 s ub No. 951 (Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddan s, 23 kirats e t 16 sahmes de 

terra in s s is au village d 'El Helwa, Mar
kaz Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh, 
divisés comme s uü: 

a) 1 feddan, 13 k irats et 20 sahmes au 
b oel El Bourah No. 21, fai san t partie de 
la parcelle No. 4. 

1) ) 17 k irats e t 16 sahmes au hod Sé
lim ~o . 18, faisant partie de la parcelle 
1\o. 2. 

c) ü kirat.s et H sahm es au h od Chou
k r<lllall \'o. 17, fa isant partie de la par
cell e No. 1. 

cl) 6 kirats et 14 sahm es au hod Chou
li:rallah No. 17, faisan t parlie d e la par
celle .'\o. 1. 

Ai n si q ue le tout se poursuit et com
]Jnrlc sans aucune exception ni réserve, 
anc ses dépendances et accessoires, 
rit'll exclu ni excep té. 

l'o ur h' s limites consul ter le Cahi er 
dr•s Charges. 

_\ lise à prix: L .E. 130 outre les frais. 
i,c Cai re, le H Avril 1938. 

Pour la poursuivan te, 
Em. Misrahy ct H. A. HossetLi, 

8'27-C-GfVt Avocats à la Cour. 

Balc: Samedi 7 Mai 1938. 
_\ la requêlc du Crédit Hypothécaire 

1\!21 1co lc d Egyp te, pris en sa qualité d e 
C<':-e" io nnairc de The Morlgage Co. of 
E!-'JJ! l. 

. \ tr )Jt'{•j ud iec de Mas la l'a E H. Zaka
ri<l 111:-: de Jc·u L:;akaria Mos Lafa, de feu 
:\J r,,la f'n, JHOpriétairc, s uj et local, de
HH'li i<Lill au Caire, à a ll'et El A layli No. 
1J. ui >Ouli::::-:cmc nL il la rue So u karia, kism 
DiiJ Il E l Ahmar. 
_ En YCJ' tu d. un ]J rocès-verbal de sais ie 
lllllt tob ilièrc d u 20 Février 1933 huis
:<ir'J· Ur·l la Marra, transcrit au Bureau 
clr·" llypothèqu es du T r ib unal Mixte du 
C<litc Je '/ Mars 1.033 s ub No. 180 (Béni
Snt~c l' ) . 

Objel de la vente: 
!)'après la sais ie immobilière. 
:!:l Jcdda ns, H kirals c t 22 sahmes s is 

au Yillage de El Masloub, Markaz E l 
Wa:-:la, Moudirieh de Béni-Souef divi-
sé:-; en Cl eux parcelles : ' 

La ire de 4 feddans, 18 kira ts et 16 
sa lnnes au hod Ezbet Ismail No. H, fai
snn l par lie des pa rcelles Nos. 1 et 2. 

L;t 2me de 8 feddans, 17 kira ts e L 6 
sa l1mcs au hod El Barouf No. 1.0, fai
sa n!. par tie d e la parcelle No. 13. 

Désigna tion des bi en s d 'après l'éta t 
du Survey. 

13 fcddans, 19 kirats et 22 sahmes s is 
at~ ,.illage d 'El Masloub, Markaz El 
W ns la, divisés comme suit: 

:1. ) 8 fcddans, 17 kirats et 6 sahmes, 
parcell e No. 35, au hod El Barouf No. 10. 
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2.) 1 feddan et 12 sahmes, parcelle 
No. 33, au hod Ismail No. iL 

3.) !1 feddan s, 2 kirats et '1 sahmes, 
parcelle No. 37, au hod Ismail No. iL 

Les biens ci-dessus figurent dans le 
livre du nouveau cadastre au nom de 
Moustapha Zakaria Amin Moustapha. 

T els que les dits bien s se poursuivent 
et se comportent san s aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. HOO outre les frai s. 
Le Caire, le H Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R A. RosseLli, 

826-C-683 Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédi t H ypo thécaire 

Agncole d 'Egypte, Direction Crédit Agri
cole d 'Egypte, le dit Crédit Hypothécaire 
Agricole d 'Egypte cessionnaire d e The 
Mortgage Co. of Egyp t, s uivant décre t
loi No. 72, année 1935. 

Au ~·réjudü~e du Sieur Mous Lafa Bey 
Efiat, flls de leu Khalll Pacha Effat, de 
~eu Mohamed Kachef, propriétaire, su
Jet local, demeurant au Caire, avec son 
beau-frère Moustafa Bey Maher, a u No. 
32 rue El Kholafa, aboutissant à la rue 
El T er aa E l Boulakia, près du réverbè
re public No. 7536 (4me étage), apparte
m ent No. 7 (quartier Chiccolani, kism 
de Choubrah). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juillet 1934, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal MixLe du Caire le 23 Juillet 1934, 
No. 412 (Fayo u m ). 

Objet de la vente: en d eux lots. 
ler lot. 

U3 Jeddans, 2 ki rals c t H. sahmes sis 
a u village de l\1otoul, Marl<az Etsa, Mou
diricl1 de Fayou m , d i vi sé~ en deux par
celles : 

La ire de 27 i"cddans, 20 kirats e t H 
sahmc~ au hod Abara No. 12, parcelle~ 
Nos. 80 et 82 e t fa isant par lie ci e la par
celle No. L 

La 2mc de 37 feddans ct 6 kira ts au 
hod Dayer E l Nahia No. 11, parcelle No. 
1. el l'ai::;an L partie de la parcelle No. Id.. 

N.B. - Les parcelles Nos. 112, 43, 114, 
I18, L16 et Makam \Va li qui cxi s ·.~ e nt dan s 
la parcelle hypothéquée ne sont pas 
compr ises clan ~ la présente expropria
lion . Par cont re il existe un e maison au 
Nord-Ouest de la parcell e No. 41, au hod 
Dayer El Nal1 ia ci-hau l indiqué, compo
sée d'un élagc et d 'un rez-de-chaussée, 
su r laquel le con s tru ction existen t 17 fe
nêtres et deux por tes, avec mur d'en 
ce inte pour jardin, en pierres CL briques 
rouges, qui es t com pri se dans la pré
sente expropriation. 

2me lot. 
Au même vi llage de Motoul, Markaz 

Elsa, Moudiri ch de F ayoum. 
73 fedda ns au hod Om Emira No. 15, 

fai sant partie de la parcelle No. L 
Sur cetle parcelle sc trouve une ez

beh comprenant un e maison avec da
war et 11 m aisonnettes à l 'usage des vil
lageois, un ex-jardin d' environ 12 kira ts 
comprenant plusieurs dattiers et oli
viers, 1 pigeonnier. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s auc un e exception ni réserve, 
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avec les améliorations, augmentations 
accroissements et tous immeubles par 
destination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3100 pour le 1er lot. 
L.E. 3400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R A. Rosse tti, 

812-C-669 Avocats à la Cour. 

Da t.e: Samedi 7 Mai 1938-
1\ la 1·equête du Banco Italo-Egiziano, 

soc1été anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie e t s uccursale au Caire. 

Contre Ibrahim et Mohamecl Amin El 
Chafei, tous deu x fil s de Amin, petits
fi ls de Chabaka, propriétaires, locaux, 
demeurant au village de Seila E l Char
kieh, Markaz Béni-Mazar, Minieh. 

En vertu d ' un procès-verb al de saisie 
immobilière dressé le 6 Avril 1932, huis
sier Madpak, dénoncé le 23 Avril 1932, 
par exploit du même huissier, tous deux 
tran scrits àu Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mix te du Caire, le 3 Mai 
1932 sub No. 1206 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

13 fedclans, 8 kirats et 16 sahmes sis 
au village de Seila E l Charkieh, Ma.rkaz 
Béni-Mazar (Minieh ), divisés comme 
s uü: 

1 l'eddan, 13 kirats et 20 sahmes au 
hocl E l Boura El Baharia No. 4, faisant 
par tie de la parcelle No. 14, à prendre 
par indivi s dans la dite parcelle No. 14 
dont la s uperficie es t cle 7 fcddan s. 

2 fedda ns, 2:L kirats ct 8 sahmes au 
ho tl E l Maquil No. 5, parcelle i\' o. 1. 

1 fecldan, 20 kirats ct iG sa hmcs au 
hod Zaafaranc El Gharbi No. 6, parcelle 
No. 36. 

2 fecJdans, 9 kirab et 4 sahmes au hod 
El Zaafaran e El Charki No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 12, à prendre 
·par ind ivis dans lét elite parcelle No. 12 
dont la superficie es t de 2 fecl dan s, 23 
kirats et 20 sahmes. 

4 fccldans, 13 kirats ct 16 sahmes au 
hod El Marris El Charki No. H, par
eell c No. 6. 

2me lot. 
4 feclclans, 10 kirats et 10 sahmes sis 

au village cle Se ila El Charkia, Markaz 
Bén i-lMazar (Minich ), au h od El Guené
na No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout sc pours uit e t com
porte avec tou s les accessoires et dépen
da n ces généralement quelconques, rien 
excepté n i excl u. 

Pou r les limites consult-er le Cahier 
des Ch arges . 

Mise à pdx: 
L.E. 1.300 pou r le 1er lot. 
L.E. '!50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le po nrsuivant, 
Mala tes ta et Schem eil, 

774-DC-883. Avoca ts. 
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Date: Samedi 7 :.\lai 1938. 
A la requèle du Créclit IIypolh éc~ ire 

Agricole d 'Egypte, pns en :;a qualite de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank ol 
EgypL . 

Au préjudice cle la Dam~ Zcma Bcnt 
Kandil :.\lou::;tafa, fille de h.andil ?\1ous
tafa :.\loustafa, proprié taire, locale, de
meurant au \ illage de ?\linchaL Greis:;, 
district. d'Achmoun (.\Iénoufi eh). 

En yerlu d'un procès-verbal cie sais ie 
immobilière du 28 :.\la i 1932, huissier C. 
Damia ni transcrit c:-. u Bureau des lly
pothèqu~s du Tribunal :.\lixte elu Caire 
le 4 Juin 1932 sub ;\o. 2055 (l\lénouf1eh ). 

Objet de la Yente: lot unique. . 
2 feddans de terraws s1:; au v1llage 

de l\Iincha t Greiss, :.\I arl~az Achmoun 
(l\Iénoufi ch), au hod El Kom ~1 G~arbi. 

Les susdi tes terres font precisement 
partie de 2 fecldans et 9 kirats. 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte avec toutes a ugmentations .e l amé
liorations qui s 'y lrom·en t, tous Immeu
bles par destination, sa kieh s, pompes, 
machines et ustensiles ara toires qui en 
dépendent, lous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existan t sur les 
di tes terres. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.E. 200 ou lre 1 es frais. 
Le Caire, le ii Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. :.\·Ii srah y et R. A. Rossetti, 

811-C-668 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi Î :\lai 1938. 
A la requête elu Créd it Hypothécaire 

Agricole cl 'Egypte, pris en sa quali lé de 
cessionnaire de l'Agricullural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu El 
Cheikh Abcl el Samacl Ahmccl El 1\:holi 
qui sont: 

i. ) :\1ohamecl , 2. ) Ramadan, 
3.) Farahat. -1. ) .-\bele! S ahi, 
5. ) Abele! Hacli, pris tant personn('llc

ment qu 'en sa qualité de tuteur légal de 
ses frères mineurs qui son t: a) Khalil 
eth) Ahmed, 

6. ) Arafat, Î. ) AMel Hamid, 
8. ) :\Iahmoud, 9. ) Aly, 
10.) Aicha, ses enfan ls. 
ii .) Om El Kheir Bent. :\Iohamcd El 

Seifi, sa veuve. 
Les cinq premiers sont auss i pris en 

leur qualité d'héritiers de feu leur mère 
Om El Saad Gomaa El Bayoumi El Kho
li, sa 2me veuve, décédée après lui. 

Tous propriétaires, suj ets égypti ens, 
demeurant au village de Sahii'L El Pca
haoui, :\llarkaz Embabeh (Guizeh ), dé
bi te urs expropriés. 

Et contre: 
i. ) Ahmed Ahmed Issa El Cheikh . 
2. ) Mohamed Ahmed Issa El Cheikh. 
Propriétaires e t cu llivateurs, locaux, 

demeurant au village de Gu ezayah, d is
trict d 'Embabeh, Moud ir ieh de Gu izeh, 
tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Février 1932, hui ss ier 
Richard Dablé, tran scrit au Bureau des 
Hypoth èq ues du Tribunal Mixte du Cai
re le 26 Févri er 1932 suh No. 7-16 Gu i
zeh. 

Journal des Tribunaux Mixtes . 

Objet de la vente: 
5 l'cdclans, 2 kiraLs e t 6 sahmcs clc 

terra in s agricoles sis au village d'El Ra
hawi, dis trict d'Embabch (Guizeh ), ain
si div isés : 

1.) 2 Jcddans, 6 kirats c t 8 sahmes au 
hoc! Sahel El Garf 1\lo. 3. 

2.) 11 kirats c L 10 sahmcs au hod El 
Charwa No. G, en un e seul e parcelle. 

3. ) i2 kiials au hoc! El Okabi -'\o. î, 
en une se ule parcelle. 

ft. ) 1 feddan cl H5 J<.irals au hocl El 
HalJaya No. 9, en une se ul e parcelle. 

5.) '1 kirats cL G sahmes a u hod El 
Sabein No. 10, formant une se ul e par
celle. 

Sur la ire parcelle sc trouvent une 
machine de 5 II.P. et 4 arbres sefsaf. 

Tels que les di ts biens se poursuiYenl 
e t se comportent avec toutes dépendan
ces cL appendances, tous immeubles par 
na tu re c t par destination, rien exclu ni 
excep té. 

Désignation de s biens d'après le nou
veau cadastre. 

5 fedcla ns, 2 kirats e t 6 sahmcs sis au 
village d'El Rahaoui, l\Iarl<az Embabeh, 
divisés comme suit : 

1. ) 2 fccldans, 6 kirat s e t 8 sahmes au 
hocl Saleh El Garf No. 3. 

Les di ts b ien s constituent un e partie 
de la parcelle dont la superfici e es t de 
2 feddans, 15 kirals ct 16 sahmes appar
tenant au débiteur. 

2.) ii kirals c t 16 sahmes au hod Char
wa !\o. 6. 

3. ) 12 kirals au hod El Okabi S o. î. 
ft. ) 1 feddan c t 16 kirals au hod El 

Jielfaya "No. 9. 
5.) 11 kirats e t G sabmes au hod El Sa

beine No. 10. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix : L.E. 500 ouire les frais. 
Le Caire, le ii Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

820-C-677. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d · l~gyp lc, pris en sa qualité de 
cess ionnaire lie l'Agri cul lural Bank of 
Egypl. 

Au p·r·éjudicc des Hoirs de feu Yous
sef Ib rah im 7\1ankarious, de son vivant 
débiteur principal, savoir les Sieurs et 
Dames : 

1.) Kamar Bcnt Tawadros, sa veuve. 
2. ) Sadck Yousse f Ibrah im . 
3.) I lad ka, épouse Sérou fim Youssef. 
'1. ) :\1ous tafi a, épou se de fe u Barsoum 

Abele! .Nour. 
5. ) Bcloub, épouse de Mikhaii Abele! 

Nour. 
Tou s propr ié taires, locaux, dem eurant 

au vill age de 1-Ielwa, sauf les -1mc et 5me 
qui demeurent au village d'Ebshak, Mar
kaz Béni-Mazar, Moudirieh de Minich . 

E:n vcdu d ' un pror.ès-verbal de saisie 
du 211 Févri er 1931, huiss ier Dell a Mar
ra, transcr it les 10 ct 30 Mars 1931 sub 
Nos. 515 cL 673. 

Obje t de la vente: 
'1 fecldans ct 12 kirats de terra in s ré

duits actuell ement à 11 feddan s, 9 l<irats 
c t 20 sahmcs sis au village de Ilclwa, 
di s tri ct de Béni-Mazar (Minieh ), d ivisés 
comme suit: 

11/12 Avril 1938. 

Au hocl Dayer El Nahia, kism tani 
"No . 2 (ac tuellement Dayer El Nahia kism 
<nval, ancwnnemc.nt Kebalc t Guidye). 

1 fccldan ct 12 l<.Jra ls formant une se u
le parcell e. 

Au hod E l Towal No. 16 (ancienne
ment Kebalet El Towal). 

3 feclclans (réd ui ls actuellement à :J 
feddans, 21 kiral· c l 20 sahmt·s), en un~ 
seu le parcelle. 

.-\insi qu e le tout se poursui t et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, lous immeu
bles par des tina ti on, sakieh s, pompes 
machines et ustensil es aratoires qui e 1~ 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d 'arbres et de palmiers e l, en gé
néral, toutes cultures exis tant sur les 
elites terres. 

Pour les limites con suller le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.E. 270 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
Em. ~Iisrahy et R. A. Rossetti, 

811!-C-671 AYoca ls à la Cou r. 

Date: Samedi 7 i\Iai 193"8. 
A la requête d u Sieur I. A ncona èsq_ 

de Syndic de la faillite Abele! Gayed Ab
ciel Gawacl Khalil, demeurant au Caire . 

Contre la faillite Abdel Gaycd Abdel 
Gawacl I\halir, jadis commerçant, lccal, 
demeurant à Cholkam. 

En vertu d 'un nrocès-verbal cle saisie 
cle mise en possession dressé en clute 
du 20 Janvier 1930 par l\I. H.izk fai :-an t 
fonctions cie Gis-Greffi er à la Chamlne 
Commerciale de ce Tribunal, suivie d'u
ne ordonnance ri e M. le Juge-Comm i ~
saire de la dite faillite elu 17 Mars 1!1:32. 

Objet de la ven te: 
8 fedclans, 3 kira ts e t 16 sahmes, mais 

d'après la totalité des subdivi sion :o 9 
fedclans, 2 ki ra ls c t 16 sahmes si:-; au 
village de Cholkam, l\1arkaz Réni-:\ Ia
zar, Min ieh, divisés comm e s ui t: 

1. ) 3 feddans s is au h od El Baba. r n 
une seu le parcelle. 

2.) 3 fcddan · e L 20 sahmes sis aux ll n, Js 
El Ezba wai Saftein No-s . 1 e t 2, en d l'iL'\ 

parcelles: 
La ire cl e 1 feddan , 17 kirats cL Lû :-;;ti·l 

m es. 
La :ème eTe 1 ferTclan et 7 kira ts. 
3.) 2 feddans a t! hocl El Cholkam i. ;t 

prendre par in divis dan s 3 frcldan ::; fnr
mant tin e seu le parcelle (le fedclan n · ~
tanl est lJossédé par un certain Tsrnad 
Ahmed Abou Zeicl). 

ft. ) 1 fecldan sis au hocl Kh aliT, en unl" 
se itle parcelle. 

5.) 1 kirat et 20 sahmes a prendre par 
ind ivis dans 1. feddan et 8 kirats, tor· 
mant une seule parcell e s ise au hoc! Se
lim Pacha No. 9. 

Ainsi qu e le tout se poursu it cL com· 
porte avec tou s accessoires ct dép_cndar:
ccs généralement quelconques ncn ex 
ccplé ni excl11. . 

Po ur les li mi tes con sulter le Cahier 
cl es Charges. . 

.\'lise à pt•ix: L.E. 600 outre les fraJs. 
Pour le pours uivan.t, 

Malatesta e t Schemeil, 
773-DC-882. Avocats a la Cour. 
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Oate: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de The Land of Egypt, 

société anonyme ayant siège à Alexan
drie. 

Au préjudice du Sieur Meawad Abdel 
Al Darwiche, propriétaire, sujet local, 
demeurant jadis en son ezbeh dépen
dant de Etoua, s tation Syla (Fayoum), 
. et ac tuellement de domicile inconnu, 
débHeur poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier S. Carouso, du 6 Septem
bre 1923, transcrit le 2 Octobre 1923 sub 
J\ o. 3692 Béni-Souef. 

Obje t de la vente: lot unique. 
13 fe ddans, 13 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables s is au village d 'El 
Homa, distric t d'El W asta (Béni-Souef), 
au hod El Riz ka No. 10, en quatre par
celles: 

La ire parcelle No. 9, située au Sud 
de la parcelle No. 8. 

La 2mc parcelle No. 1. 
La 3me parcelle No. 9. 
La 4me parcelle No. 9, form ant un 

triangle. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
se rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix sur baisse: L.E. 50 outre 
les frais. 

Pour la requérante, 
833-C-690 A. Acobas, avocat. 

nate: Samedi 7 iVIai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

. \ gricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cc:::s ionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au IWéjudice de la Dame Aza, fille de 
fe u IIemeida Farag, propriétaire et cul
t i,·a trice, sujette locale, demeurant au 
Yillagc de Gabala, Markaz Sennou rès 
(Fayoum), débitrice. 

Et contre: 
1. ) IIamdan Emcira El Akra'a. 
2. ) El IIag Abou Khozaim Mahfouz 

LllériL 
3.) Ahmcd Abdel Khalek 1-Iassanein. 
Proprié taires, su~ e ts locaux, demeu

ra n L le 1er à Kafr Eweis, le 2me à Ez
bct l\fahfouz Chérif El Kafr e t l'ezbeh 
dépendant du village de Gabala, et le 
:3mc au village de Gabala, Markaz Sen
nonrès (Fayoum), tiers détenteurs. 
. En ver tu d'un procès-verbal de saisie 
m1mobilière du 27 Oc tobre :l932, h u is
~ir r Pizzuto, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 7 Novembre i 932 sub No. 9111 
Fayoum. 

Objet de la vente: 
0 fcddans, 4 kirats et i 8 sahmes de 

terrains sis au village de Gabala, Mar
kaz Sennourès (Fayoum), divisés com
me suit: 

1-\. - Au hod El Awad No. 9. 
19 kirats e t 4 sahmes form ant une 

seule parcelle. 
B. - Au hod Gheit Charef No. 3. 
1 feddan, 3 kirats et i6 sahmes formant 

une seule parcelle. 
C. - Au hod El Arab No. 15. 
20 kirats e t i 2 sahmes formant une 

seule parcelle .. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

D. - Au hod El Kherss ou Khirass 
No. i 8. 

i6 kirats e t 2 sahmes formant une seu
le parcelle. 

E. - Au hod El Awas No. 23. 
i feddan et 8 sahmes formant. une 

seule parcelle. 
F . - Au hod El Kanater No. 29. 
i feddan e t 1'7 kirats divisés en deux 

parcelles: 
La ire de i feddan e t 8 ki rats . 
La 2m e de 9 kirats. 
Désignation des biens d'après l' état 

du Survey Department. 
5 feddans, 20 kirats et .22 sahmes sis 

au village de Gabala, Markaz Sennourès, 
divisés comm e suit: 

1. ) 9 ki rats faisant partie de la par
celle No. i 3, au hod El Kanater No. 29. 

2.) 1 feddan et 8 ki rats fai sant partie 
de la parcelle No. 13, au hod El Kana
ter No. 29. 

3.) 20 ki ra ts e t 12 sahmes fai sant par
tie de la parcelle No. 3, au hod El Arab 
No. i 5. 

'1. ) i 6 kirats e t 2 sahmes faisant par
tic de la parcelle No. 62, au hod El 
Khars No. 18. 

3.) 19 ki rats et 4 sahmes, parcelle No. 
ll2, au hod El Ahwad No. 9. 

6. ) i6 kira ts et 12 sahmes fai sant par
tie de la parcelle No. 2, au hod El An
sas No. 23. 

7.) i feddan, 3 kirats ct iG sahmes 
fa isant partie de la parcelle No. 24, au 
hod Gheit Chark No. 3. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Le Caire, le 11 Avril i938. 

Pour le poursuivant, 
Em. l\llisrahy et R. A. Rossetti, 

80i-C-658 Avocats à la Cour. 

Hate: Samedi 7 Mai i938. 
A la requête d u Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyp le (Direction du Crédit 
Agricole d 'Egypte). 

Le dit Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte cessionnaire de The Mortgage 
Co. of Egyp t Ltd. 

Au préjudice du Sieur Eleiehe Omar 
Aly El Aref, fils de feu Omar Aly El 
Aref, propriétaire, sujet local, demeu
rant à El Tawayel, Markaz Akhmim 
(Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai i931, hui ssier C. 
Giovannoni, dénoncé au débiteur saisi 
le 13 Juin i93i, huissier A. Tadros, le 
tout transcrit a u Bur eau des Hypothè
ques du Tr ibunal Mixte de i re instan.ce 
du Caire, le 20 Juin i93i, No. 582 (Gm r
gueh) . 

Objet de la vente: lot unique. . 
iü feddans, 2i kirat~ et i2 sahmes SIS 

au village de Tawayel El Charkieh, Mar
kaz Akhmim (Guirgueh), divisés en on
ze parcelles comme suit : 

La ire de 3 feddans, 16 kirats et 4 
sahmes au hod Hégazi No. 7, faisant par
tie de la parcelle No. 7. 

La 2me de i feddan et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. i4. 

La 3me de 3 kirats au hod Dayer El 
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Nahia No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 213. 

La 4me de 14 kira ts e t 16 sahmes au 
même hod, falisant partie de la parcelle 
No. 233. 

La 5me de 11 kirats et 20 sahmes au 
m ême hod, faisant partie de la parcelle 
No. 235 . 

La 6me de 1 Jeddan, 9 kirats et 4 sah
m es au hod El Tiilt No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 21. 

La 7me de 3 kirats au m ême hod, fai
sant partie de la parcelle No. 22. 

La 8me de i5 kirats e t 4 sahm es au 
h od El Aref No. iO, faisant partie de la 
parcelle No. 21. 

La 9me de 3 kira ts au m ême hod, fai
sant partie de la parcelle No. 22. 

La iOme de i feddan, i 3 kira ts e t 4 
sahmes au h od Hamed No. 26, faisant 
partie de la parcelle No. i3. 

La 11me de i feddan et 4 kira ts au 
m ême hod, faisant par lie de la parcelle 
No. 29. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations et 
accroissem ents qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p'r ix: L.E. 240 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

803-C-660 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de la Dame Zeinab, fille 
d'El Cheikh Ahmecl Aly El Kabbani, 
propriétaire, égyptienne, demeuran t à 
Béni-Souef, Markaz et Moudirieh de Bé
ni-Souef, chareh El Rakaba. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mars i 923, huissier 
Ealemkerian, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 24 ·Mars 1923 sub No. 13ï9 Bén i
Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans, 23 kirats e t 11 sahmes de 

terrains sis au village de Dandil, l\Iarkaz 
Béni-Souef, Moudirieh de Béni-Souef, 
divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, i2 lcirats e t ll sahmes, 
par celle No. 34, au h ocl Fawa El vVasta
nia No. 16. 

2.) 4 fedclans, 6 kirats e t 2 sahmes, par
celle No. 39, au h ocl El H.amia El Kiblia 
No. 17. 

3.) 5 kirats et 5 sahmes, parcelle No. 
49, au hod El Ramia El Kiblia No. 17. 

Tels que les dits biens se poursu ivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

808-C-665. Avocats. 
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Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité 
de cessionnaire de l'Agricultural Bani< 
of Egypt, société anonyme dont le siège 
est au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdou 
Moharned Abdou Ahmad, savoir la Da
rne Nazla Abdel Fattah Sélirn, sa veuve, 
prise tant personnellement qu'en s.a 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: 1.) Moharned et 2.) Salem, pro
priétaires, locaux, demeurant à Nahiet 
Mit Khenana, Markaz Toukh (Galiou
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Avril 1927, huissier Rocchicioli, 
transcrit le 6 Mai 1927, No. 2915. 

Objet de la vente: 
12 feddans et 7 kirats de terrains sis 

à Mit Kenana wa Kafr Chournan, Mar
kaz de Toukh (Galioubieh), divisés corn
me suit: 

Au hod El Makhadda No. 8 (ancien
nement Dail wal rviakhada) . 

12 feddan s et 7 kirats en deux par
celles: 

La ire de i1 feddan s et 18 kirats. 
Dans cette parcelle i feddan environ 

est planté en jardin fruitier. 
La 2rne de 13 kirats. 
Ainsi que le tout se poursuit et corn

porte sans aucune exception ni réserve. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
· Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 

Le Caire, le i1 Avril i 938. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 
826-C-682 Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
I. - Ibrahim Farag El Khatib, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Nahiet 
Chanoine, Marl<az Chcbin El Korn (Mé
noufieh). 

II. - Hoirs de feu Hassan Farag El 
Khatib, qui son L: 

1. ) Sa veuve, \Tefi ssa Sayed Ahmcd Al-
lam. 

2.) Mohamed. 3.) Ramzi. 
4. ) Gama!. 3.) Soad. 
Propriétaires, égyptiens, df'mcurant à 

Ezbct Abou Allarn, dépcndun L de Ach
lirn, dis trict de Kouesna (\lénoufieh), 
débiteurs. 

Et contre Bayourni Mohamad Wahb, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
village de Kafr Wahb, distrid de Roues
na (Ménoulïeh ), ti ers détenlcu r. 

En vertu d'un proeès-vcrbul de saisie 
du 17 Mai 1030, huiss ier E. . Dayan, 
transcrit le 12 Juin 1930 s ub No. 1526. 

Objet de la vente: 
10 feddan s, 14 kirats e t 22 sahrnes de 

terrains sis au village de Achlirn, dis
trict de Kou csna (Ménoufieh ), aux hods 
El Arnir No. 9, Loutfi No. 11, El Orad 
No. 5 et El Bassa tine No. 20, divisés corn
mc suit: 

A. - Au hod El Amir No. 9. 
6 fcddans, 2 kira ts et 10 sahmes divi

sés en cinq parcelles: 
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La ire de i feddan, 16 kirats et 22 
sahrnes. 

La 2rne de i feddan, 1 kirat et 20 sah
rnes. 

La 3rne de 1 feddan, i1 kirats et 16 
sahrnes. 

La 4rne de 22 kirats. 
La 5rne de 22 kir a ts. 
B. - Au hod Loutfi No. 11. 
iO kirats et 16 sahrnes formant une 

seule parcelle. 
C.- Au hod El 0rad No. 5. 
2 feddans, 18 kirats et 8 sahrnes for

mant une seule parcelle. 
D. - Au hod El Bassatine No. 20 (an

ciennement El Tawabit). 
i feddan, 7 kirats et 12 sahrnes, divi-

sés en deux parcelles: 
La ire de 15 kirats et 10 sahrnes. 
La 2rne de 16 kirats et 2 sahrnes. 
Les susdites terres de la 2rne parcelle 

du hod El Bassatine, fon t partie d'une 
parcelle de 1 feddan, 1 kirat et 8 sahrnes 
appartenant exclusivement aux emprun
teurs. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
porLc avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 660 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le r equérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

819-C-676 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egyp le, pris en sa qualité 
de cessionnaire de l'Agricultural Bank 
of Egypt. 

Au préjudice de Kheira llah Moharned 
Eweis Heidar, fil s de feu Moharned 
Eweis Badr, propriétaire, sujet local, de
meurant au village de El Sornbat, di s
trict et Moudiri eh de Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mars 1937, huissier 
Khodcir, transcrit au Bureau des. Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 5 Avril 1937 sub No. 181 (Fayoum). 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après la saisie immobilière. 
7 Jcddans, 12 kira l · ct G sahrncs sis 

au village de Sornbat, Markaz cL Mou
dirich de Fayoum, div isés comm e sui L 

L) 2 fcddans, 21 l<irats c t 4 sahrnes, 
parcelles os. 59, 60 cL 61, fai sant partie 
des parcelles Nos. 90, 91, 62, 63, 68, 82 
eL 6't, au hod El Gucncidi No. 22. 

2.) 2 kirats cL 1-1 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 22, a u hod Osman 
Haidar No. 36. 

3.) 4 fcddans, 1.2 l<irals cL 1.2 sahmcs 
fai sant partie de la parcell e No. 22, a u 
hod Osman Jlaidar No. 36. 

Dé ·igna lion des biens d'après l' é ta L 
du Survey. 

7 feddan s, 1.2 kirats eL 6 saltmcs sis 
au village d'El Somhalc, Markaz P.t Mou
cliri eh de Fayoum, d ivi sés comme s uit: 

i. ) 2 fedd ans, 21 l<ira ls ct 't sahmes, 
parcelle!:' Nos. oO. GO, 01 et fai s:-~nt partie 
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des parcelles Nos. 90, ü:i , G2, 63, 88 82' 
et 6t1, au hod El Goncid i No. 22. ' 
. 2. ) 2 kirals c l 14 sahmes fa isa nt par

tiC cie la parce ll e No. 22, uu hod Osman 
l-Iai dar No. 30. 

?·) 1 fcdclcms, 1.2 kirats cL 12 sahm es 
fmsant parl tc de la parcelle l\o. 22 au 
hod Osman liaid ar No. 36. ' 

Tels que les dits biens sc poursui
vent et se comportent avec taules leurs 
dépendances et appendanccs, tous im
meubles par nature et par destination 
rien exclu ni excepté. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 800 ou trc les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Ern. :vlisrahv et R. A. Rossetti 

824-C-681 Avocats à la Cour. ' 

Date: Samedi 7 l\'Iai 1938. 
A la requèle du Créclit Hypothécaire 

Agricole d'Egyp te, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l 'Agri cultural Bank of 
Egypl . 

Au préjudice des Hoirs de feu Ibrahim 
Effendi Raafal, fil s de l\Iohamcrl Effendi 
Khalaf, délJitcur p1·incipal, savoir : 

1.) Ahrnccl R aa rat, fil s d'Ibrah im n na
fat, fil s cl e \!Johamecl Kh alaf, omclch rle 
KhalaJ, Markaz Etsa, Fayoum. 

2.) Darne Aclila Hassan El Alf i. 
3.) Dam e Bahia, fill e d'Ibrahim Raafat. 
4.) Darne Amina, fill e d'Ibrahim lüm-

fat. 
Toutes les tro is propriétaires, éPTP

tienncs, clcmem ant à la ru e Zcicli X o. 7, 
Sayeda Zeinab. 

Débitc tt rs c:--:propriés. 
En vertu d'un procès-verbal clc c:ai,.:ic 

immobilière dll 21 Janvier 1929, ll tlic:
sier Kozman, Lranscri t au Bureau drs 
Hypothèques elu Tr ibunal Iixlc du Cai
re, le 8 F évri e1· 1029 sub l'\ o. 84 Fayoum. 

Objet d~ la v~nte: lot uniq11 c. 
39 feclcl anc: . LiY kirats c t 16 sahmc-< de 

terrains sis au village cl c Atamnct rl El 
Mazaraa, distr ict d'Etsa (li'ayoum ). ;11 1 
hod El Wacli No. 2 (a ncirnn emc1il El 
Khor), form an t une scul r parrcllr. 

Les dits tc rrfli n s sont actucllrnwnl. 
cultivés en chc twi soit en blé, fè\' <'" l'L 
bersirn. 

Tels qu e lrs dits biens sc poursui wnt. 
et comportent s;:ms aucune exception ni 
réserve. 

Désignation cl os biens d'après le Sm
vey Dcpartmcnt. 

39 fccldan s, 1[) kirats ct tG sallm r~ ;Ill 

village de J\h fl laf détaché cltl vi llage d'F~l 
Atarnna wal Mazarca, Markaz ELsa . r,,i
sa.nt partie cl r Ia parcell e Nn. J , au !Jn.l 
El Wacli No. 2. 

Cette clésignfl Lion comporte la parlic 
des b ien s cxp1 opri és p011r 11Lililés pll
bliqucs. 

'l'cl s quf' les (ljts biens sc pourc: ui w·n~ 
c t comporlcn L sa ns a uctmc c:--:ception m 
réserve. . 

Pour les limites con s ullcr le Cahier 
des f:hargc c: . . . 

l\1 i s1~ il prix: L.E. 1600 onlrc Ics lrHJS. 
Le Cfl irr, Ic 11 Avril :I!J38. 

Pour le po-11rsnivant, . 
Em. \1j s rahy cL R. A. Rosse Lli, 

807-C-GG-'1. Avoca ts. 
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Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole c~ ' Egypte~ pris en sa qualité de 
cessionnaire de l Agncultural Bank of 
Egyp~. . . d' d .[1 . II . 0 Au preJu. ICe . es - otrs - ussem s-
man l:weiss Heidar, débiteur principal, 
savoir: 

1.) Farid, 2.) Soliman, 
3. ) Mostafa, 4.) Amina, 5.) Dina, 
6.) Bossaina, 7.) Ne1ïssa. 
Tous enfants de Hussein Osman 

Eweiss Haidar. 
B. ) Fatma Bechir , sa veuve. 
Tous demeurant à Nahiet El Sombat, 

f\Iarkaz et Moudirieh de Fayoum, sauf 
les 3me, 7me et 8me qui demeurent à 
Nahie L 1 azlet Béchir, Markaz et Moudi
rieh de Fayoum, débiteurs expropriés. 

Et contre Abo u Bakr Osman Eweis, 
propriétaire et cultivateur, sujet local, 
demeurant au village de Sombat, district 
et :\Ioudirieh de Fayoum, tiers déten
teur. 

En vertUJ d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 OcLobre 1917, huissier 
Pugnaletto, transcrit a u Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 20 Octobre 1917 sub No. 5008 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
18 feddans, 4 kirats e t 22 sahmes de 

terrains, y compris 70 dattiers, sis au 
village de El Sombat, d is trict et Mou
dirieh de Fayoum, divisés comme suit: 

a) Au hod El Guineidi No. 22, ancien
nement El Ghéit El Baharia. 

1 Jeddan, 7 kirats et 8 sahmes divisés 
en deux parcelles : 

La ire de 13 kirats. 
La 2me de 18 kirats et 8 sahmes. 
b) Au hod El Macina No. 24. 
:t feddan et 14 sahmes, rectifiés 1 fed

dan et !1 sahmes, formant une seule par
celle. 

c) Au hod El Arbaa No. 25, ancienne
men L El I-Ialfaya. 

10 feddans, 12 kirats et 10 sahmes di
vi:::6s en deux parcelles: 

La :tre de 9 feddan s et 7 kirats. 
La 2me de :t feddan, 5 kirats et 10 

sahmes. 
cl) Au hod El Batin No. 27. 
:1. feddan et 17 kirats formant une seu

le parcelle. 
e) Au hod Hamdan El Kebli No. 28, 

anciennement El Beida. 
J :t kirats et 12 sahmes formant une 

sc· ule parcelle. 
f ) Au hod Dayer El Nahia No. 32. 
1 feddan, 7 kirats et 20 sahmes, y eom

pns 50 dattiers, fo rmant une seule par
celle. 

g) Au hod El Kharab No. 34, ancien
nement El Alia. 

17 kirais et 20 sahmes formant une 
seule parcelle. 

. h) Au h od Osman Heidar No. 36, an
Ciennement El Alia. 

1. feddan , 2 kirats et 20 sahmes for
mant une seule .parcelle. 

Ainsi au surplus que tous ces biens 
se poursuivent et comportent, sans au
~un e exception ni rés.erve, avec tous les 
Immeubles par destination qui en dé
pen (~ent tels que plantations, dattiers, us
ten~lles et machines agricoles, bestiaux, 
I?atsons d'habitation, ezbehs, huttes ou 
echas et, en général, tout ce qui se trou
ve exi s tant sur !es dits biens. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr·ix: L.E. C50 outre les frais . 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy e t H .. A. Rossetti, 

818-C-675 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 7 Mai 1.938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire de l'A
gricultural Bank of Egypt. 

Au préjudice de: 
Hoirs de feu Mahmoud Zeidan Garhi 

Salem, débiteur principal décédé, savoir: 
1.) Abdel Basset. 2.) Zolfa. 3.) Zakia. 
•rous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Nahiet Gabala, Markaz Senno-urès 
(Fayoum). 

!1.) Tawadod. 5.) Day. 
Propriétaires, égyptiennes, deme11rant 

à Nahiet El Masloub, district et Moudi
rieh de Fayoum. 

Tous enfants de Mahmoud Zeidan 
Garhi Salem. 

Hoirs de feu la Dame Amna Mahmoud 
Zeidan, qui sont : 

1.) Yo-ussef Abdel Rahman. 
2.) ~aima Abdel Rahman. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le :ter à Nahiet El Zerbi et 
la 2me à Nahiet Gaballah, d istrict de 
Sennourès, Moudirieh de Fayoum, débi
teurs expropriés. 

Et contil·e les Sieurs et Dame: 
1.) Aly Abdel Wahed Saacl, pris en sa 

qualité de tuteur de sa fille mineure Sa
lama. 

2.) Mohamad Mohamed Ramadan. 
3.) Waguida Mohamed Ramadan. 
Tous pro-priétaires, sujets locaux, de-

meurant le :ter au village de Gabala, 
Markaz Sennourès e t les autres au villa
ge de El Masloub, Markaz El Fayoum 
(Fayoum), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Juin 1931, de l'huis
sier G. Sarkis, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le :ter Juillet 1931 sub No. 472 Fa
youm. 

Objet de la vente: 
11 feddan s de terrains y plantés 26 

dattiers, sis au village de Gabala, district 
de Sennourès, Moudirieh de Fayoum, 
aux hods El Ahwad, El Abd, El Berak et 
El Rezka, divisés comme suit: 

a) Au hod El Ahwad No. 9. 
2 feddans, 8 kirats et 20 sahmes, y 

compris quatre dattiers, formant une 
seule parcelle. 

b) Au hod El Abd No. 23. 
1 feddan et 12 kirats formant une seu

le parcelle. 
c) Au hod El Berak No. 8. 
4 feddans, 3 kirats et 4 sahmes, y plan

tés 20 dattiers, formant une seule par
celle. 

d) Au hod El Rezkah ou El Rezak an
ciennement El Maktaa. 

3 feddans, y plantés deux dattiers, en 
une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par des tination, sakiehs, pompes, 
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machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Po-ur le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

810-C-667. Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au: préjudice de Abdel Meguid Bey 

Seif El Nasr, propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant à Bandar Mallaoui, 
Markaz Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, 
débiteur principal. 

E t contre Boulos Mikhail Ibrahim El 
Badramani, fils de Mikha.il Ibrahim El 
Badramani, propriétaire, local, demeu
rant à Mallaoui, IMarkaz Mallaoui, Mou
dirieh d'Ass iou t, Liers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mai 1937, huissier Ki
ritzi, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 3 
Juin 1937 sub No. 498 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddans, 11 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis à Manchiet Seif El Nasr Pa
cha, Markaz Mallaoui, Moudirieh d'As
siout, divisés en trois parcelles, savoir: 

1.) 3 feddans , 8 lcirats et 22 sahmes 
au hod Seif Bey No. 16, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

2.) 2 feddans, 17 l<irats et 20 sahmes 
au même hod No. 16, faisant partie de 
parcelle No. 1. 

3.) 2 feddans, 9 kirats et 2 sahmes au 
hod El Taranieh No. 27, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous leurs dépendances, im
m eubles par nature ou par destination, 
r ien exclu ni excep té. 

Nouvelle désignation des biens. 
8 feddans, 10 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Menchat Seif El Nasr Pa
cha, Markaz Mallaoui, Moudirieh d'As
siout, divisés comme s it: 

1.) 3 feddans, 6 kirats e t 2 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 1, au hod 
Seif Bey No. 12, mostaguéda. 

2.) 2 feddans, 19 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1, au 
hod Seif Bey No. 12, mostaguéda. 

3.) 2 feddans, 9 l<:ira ts et 2 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 2, au 
hod El Taranieh No. 9, moustaguéda. 
Cette parcelle a déjà été l'objet de l'ac
te No. 927!1/1929. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

828-C-685 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête d e la Banque lVIi sr. 
Au préjudice des Sieurs: . 
1. ) :\'lohamed Ahmed El Saw1, fil s 

d e Ahmed E.l Sawi. 
2.) Aboul Mah:arem Mohame_d . 
Tous deux propriétaires, SUJ ets lo

caux, demeurant le 1er au village d'El 
Emariel1 e t le 2m e à Delgua, Markaz 
Deirout (Assiout ) . 

En vertu: 
1. ) D'un procès-vrbal d e saisie im

mobilière pratiquée par l 'hmss1er G. 
Zappalà le 10 Septembre _1932, clùment 
transcrit avec sa clénonc1atwn au Bu
reau des Hypothèques elu Tribuna l 
Mixte elu Caire le 10 Octobre 1932, No. 
2135 (Assiout ) . . . . 

2.) D'un procès-verbal clc sa1s te lm
mobilière ]Jra liquée par l'hu issier G. 
Kbocleir les 5 et ü Janvier 1933, dù
m ent t ranscrit avec sa cl6noncia lion 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
nal :\Iixte elu Caire le 25 Janvi er 1933, 
~o . 18î (Assiout ) . 

3 . ) D'un procès-verbal rectif icat if 
dressé au Gre ffe cles Adj u dications cln 
Tribunal l\ lixte du Caire le 15 Avri 1 

1935, :\.O. 175 / 60e A. J. 
Obje t de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
Biens à Mohamed Ahm ecl El Saw i. 
30 feddans, 15 l~irats et 4 sahmes clc 

terra ins sis au village d'El Emarieh, 
:\larl~az Deirout, Moudirieh d'Assiout, 
divisés comme suit : 

1. ) 12 kirats et 12 sahmcs au h ocl 
El Gharak l\o. 6, kism awal, clans la 
parcelle l\o. 9, indivis clans la elit e l' nr
celle . 

2.) 14 k irats au même hod, dans la 
narcelle No . 11, indivis clans la ditE' 
parcelle . 

3. ) 17 kirals et 8 sahmcs au m êm e 
hod, dans la parcelle ~o . 16, indivis 
clans la elite parcelle . 

4. ) 19 lzirats et 8 sahmes au m ême 
hocl, clan s la parcell e ~\ o . 19, indivis 
c.létns la elite parcelle. 

5. ) 15 lürats au m ême hocl, dans la 
parcelle ~o. 24, ind iv is cians la di le 
parcelle. 

6. ) 8 kirals et 16 sahmes au mf.nw 
hocl. dans la parcelle So . 27, ind ivis 
clans la cli le parcelle . 

7. ) 1. fec1clan et 7 lürals au mforn c 
ho cl. dans la parcell e ~o. 81 , ind.ivi s 
clans la rJil e parcelle . 

8 . ) 9 ki rais au hod El Gbnral< :\o. G, 
kism awal, rlans la pnrcelle l\o . 8G, in
div is rlans la cl iLr; ]Jarcell e . 

9. ) 5 l<iJ'a ls Pt 1 snhmes Ru mt·mc 
l1ocl, ·rlan s la ]Jal' tf' JI e .\o. 87, in rJ i vis 
dons ln rlilr~ ]1a r cr: ll f'. 

HJ. ) 1R ff'rlri ons, 17 l.; irnl s f'L ·ln snl l
mr:s <111 horl J•; l :vial lah So. JO, pnrr·PI
les .\os. 1 r:L 2. 

11. ) 10 l<irnls r:L R sn llmf' s au hocl 
pr-t'·('(.r lr·nl, dnns ln pnnclle .\o. 10. 

12 .. ) 7 kirnl s <Jt l rnt·m r; l1 nrJ , dnn s ln 
pn rr:r·ll e .\o . 8. 

n. ) 1?1 l<ir·nls c l 10 sallrncs <111 mt·rne 
l1nrl. rl<JJl S ln pnrcr; l lr~ ·:'\o. 8ft. 

·Jii . ) R l< i r-n 1 s m1 m t· m r~ 11 o d, rJ n n s 1 a 
p;:Jrcelle :'\(J. D2. 

Hi. ) fi l<i rnls et 8 sahmes m1 mî~m0 
hrJrJ , rJnns la r, arr;r: llr ~ .\o. 75. 

1G. ) 1 fr:rJdnn, 10 k i rai s cL 10 sah mP.f:l 
an horl El Gharak No . fi , l<ism lnni , 
dan s la )lil)'(;r:llr; So. GG. 
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17.) 7 kirats et 12 sabmes au ho cl 
Abou Gballab No. 1, dans la parcelle 
:\' o. 47 . 

18. ) 2 l~ i rats et 12 sahmes au ho cl 
Guezireh No. 7, clans la parcelle No. 1. 

Cette superficie est indivise clans la 
superficie cle l'î le situ ée aux mêmes 
parcelle e ~ hocl, laquelle P-st entourée 
par les eau x elu Nil de tous côtés . 

19.) 5 kirats au ho cl Dayer El Nabia 
No . 8, clans la parcelle No . 7, indivis 
dans la elite parcelle. 

20. ) 2 kirats et 8 sahmes au m êm e 
boel, clans la parcelle No . 49. 

21. ) 6 lürats et 12 sahmes au même 
hod, clans la parcelle No. 74, indivis 
dan s la clüe parcelle. 

22. ) 8 kirats au même h od, dans la 
parcelle No. 87, indivis clans la elite 
parcelle . 

23.) 9 l~irats et 16 sabmc·s au mèmc 
hocl, clans la varcell e I\o . 117, ind iv is 
clans la d i le parcell e . 

2~. ) 4 ki rats et 12 sabmos au hocl El 
Aricla No. 9, de la parcelle No . L16, in
divis clan s la dite parcelle. 

25 . ) 8 kirats au même boel précé
dent, clans la parcelle :\o . '18, indivis 
clans la cl ile parcelle . 

26.) 18 kirats au hocl El A rida ~o . 
9, clans la parcelle No. 58. 

2me lot. 
Biens à Abou t Makarem i\llohamecl. 
H.écluits ;\ 1 feddan, 18 kirats et 10 

sahmes suivan t procès-verbal de clis
traction dressé le 9 Septembre 1936, de 
terrains sis au village cle De lgua, i\1ar
l\az De ieou~ (Ass iout ), divisés comme 
suit: 

1. ) 20 k i rats et 10 sahmes au hocl El 
Gu6mmeiza El Wastanieh ='!o. 36, l\ism 
tani, dan s la parcell e No . 76, indivis 
clans la el it parce lle. 

2 . ) 22 ki rats au boel Abou Arab El 
Bnhari :\o. 6'1, clans la parcelle No. 2, 
ind ivis dan s la elite narcell e . 

Pour les li mites cônsuller le Cah ier 
dPs Charges. 

i\lise à pl"ix: 
L. K 750 1•our le 1er lot. 
L.E . .'JO nour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pom~ la pot1rsuivnn Ir , 
:vraur i c Casl r o. 

81't-C-70J. A vocaL ù la Cour. 

Date : Samedi 7 1\'Im 1938. 
A la requête de 1'1\dmini o:: Lration clcs 

WakJs Hoyaux. . 
Au préjudice cie Mahmoucl Aly Abclcl 

Pcahman .1•:1 J(achcJ, p1·opri6taire, local, 
dcrn cu ranL il 'ranlah. Marknz Mallaoui 
(Ass iou l), cl6h itcu r exproprié. 

Et contre les Ho irs de fe u Khali l Gl:m
li 1\:halil , savoir: 

1.) La Darne Sayuua Bun L Siùaros, sa 
rrd~ rc. 

2.) La Dame Ji'olla Ben t Bcihawi, sa 
veuve, pri se Lan t personnel lement qu 'en 
sa 4uali té de Lutricc de ses enfants mi
nctl rs : a ) Gamil a, h) Hanawa, c) Ezzat, 
rJ ) Maurice, c) Edouard c ~ l') Sam ir. 

' l'o ti S propri6 lai i'I;S, locau x, dcmc utant 
ü ~'\~allnotli ( A s~; i ouL), Li ers rJéLc n tcu rs. 

E n vct·tu ù ' un proeès-vcrbal Cie sais ie 
immobilière du 211 J\oûL 1.!)36, hui ss ier 
Giovann on i, Lran scr.iL au Bureau des H y
polh<";ques ùu Tr ibunal Mix te elu Ca ire 
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le 16 Septembre 1936 sub No. 982 (As
siout). 

Objet de la vente: lo L unique. 
13 fedclan s, 14 kirats e t 20 sahmes de 

terrains sis au village de T enda, Mar
ka~ Mallaoui (Assiout), d ivisés comme 
smt: 

1.) 10 kirats et L1 sahmes, parcelle No 
7, au h od El W akf El W astani No. 47. 

2.) 1. feddan faisant partie de la par~ 
celle No. 6, a u boel E l Wald El W as tani 
No. n . 

3.) 6 kir a ts faisant partie de la par
celle No. 16, au hod Lisa El Kébl i No. 56. 

4.) 2 fedclans e t 10 ki rats faisant par
tie de la parcelle N c. 6, au hod Balaoui 
E l Bahari No. 48. 

5.) 1. fecldan, 15 kirats e t 12 sahmes 
fai sant par Lie de la parcelle No. 35 au 
hocl Kachkache El Kebli No. 61, pa1: in
d ivis clan s la parcelle de 3 feddans 5 
kirats et 1.6 sahmes de superficie. ' 

6.) 7 fcdclan s, H kirats cL !1 sahmes 
fa isant partie de la parcelle No. 2, au hod 
El IIalaJaya El Bahari No. 1, par indivis 
clans la dite parcelle de 21 feddan s, g 
kirats et 4 sahmes. 

7 .) 10 kirats faisan~ partie de la par
celle No. 33, au hod El Halfaya El Ke
bli No. 5. 

Désignation des biens d'après le nou
vca u cadastre. 

13 fedd ans, 14 kirats et 20 sahmcs ,-is 
aux villages de Tanàa et Nazlet Tanda, 
Markaz Mallaoui (Assiout), divisés com
me suiL: 

1.) 10 kirats et 4 sahmes, parcelle :\o. 
7, au boel El \ Vakf El Wastani No .. fï . 

2.) 1 feclclan fai sanL partie de la par
celle No. 6, au hod El W ald El vVas
tani No. 47. 

3.) 6 kirats faisant partie de la par
celle No. 16, au ho cl Liza El Kibli l\ o. 36. 

4.) 2 fedclan s et iO kiraLs fai sant par
tie de la parcelle No. 6, au boel Balaw 
El Bahari No. 48. 

5.) 1 fcclcl an, 15 kirats et 12 sahmcs 
fa isant par ti e de la parcelle No. 33. au 
hocl El Kanache El Kibli No. 61, à l'in
divis dans la parcelle. 

Au village cle Nazlet Tanda. 
6.) 7 fccldans, H k irals ct '1 saluu c5 

fai sant parLio de la parcelle No. 2, au 
hod E l Ilalafaya El Ba hari No. J , ;\ rin
divis dans la parcelle. 

7.) 1.0 kirats fai sant parLic de la pc~r
cellc No. 33, au hocl E l IJalafaya n lü
bli No. 5. 

T els que les dits biens se pours tli,·c ,:L 
e t sc compor tent avec toutes leurs de
pendances ct appenclanco , tou s immcH
bles par nature ct par do ·Linat ion. ncn 
excepLé ni exclu. _ . 

Pour les limiLcs consulter le Ca l1tcr 
clos Charges. . 

Mise à prjx: L.E. 1300 outre les fnus. 
Le Caire, le :1.1 Avril 1.!J38. 

Pou r la poursuivanlr, . 
Em. M israhy cL H. A . Hos,-rl lJ, 

820-f:-GRU A ~,ocals iL la Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIUUE 
R. A. SAMMAN 

ru Anhou ry (34 . rne Pouad le ri Tél éphone: 29189 

ALEXANDRIE -
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Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête des trustees de la Suc

cession de feu A. Watson Mourdoch, sa
voir: 

1.) La Dame Mary Mourdoche. 
2.) Le Sieur Robert Rainie Brewis. 
Tous deux sujets britanniques, de-

m eurant au Caire. 
Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Abdalla Eff. 

Fikri Sélim, fils de f.eu Abdel Aziz Bey 
Sélim, omdeh de Tambecha, de son vi
van t pris tant personnellement qu'en 
sa qualité d 'héritier de feu Abdel Aziz 
Bey Sélim, savoir: 

1. ) Sa veuve la Dame Nabaouiah Hef
ni Sélim, prise tant en sa qualité d'hé
ritière que comme tutrice de ses en
fants mineurs: 

a) Abdel Aziz. b ) Tafida. c) Saad. 
d) Osman. e) Nabila. f) Nabi l. 
B. - Les Hoirs de feu Abdel Aziz 

Bey Sélim, fils de feu El Cheikh Abdal
lah Sélim, savoir: 

2.) Sa veuve la Dame Nabao uieh ou 
Fathia Abdel Hamid Hathoute, prise tant 
en sa qualité d'héritière que comme tu
trice de ses enfants mineurs, savoir: 

a) Fathia. b) Samira. c) Sania. 
d) Abdel Sattar. e) Abdel Aziz. 
3.) Mohamed Kamal. 4. ) Abdel Hamid. 
5.) Fatma. 6.) Tawhida. 
7.) Hanem. 8.) Eicha. 
Ces six derniers et les mineurs en

ian ls du dit défunt. 
Tous propriétaires, s uj e ts égyptiens, 

demeurant au village de Tambecha, dis
trict de Kouesna (Ménoufieh ), sauf les 
.3me et 5me de domicile inconnu en 

l~gypte, la 7me à Damanhour (Béhéra) 
oü elle es t propriétaire d'un four et la 
8me avec son époux Ahmed Wahba, 
Cheikh El Balad de Tambecha, y de
meurant, débiteurs poursuivis. 

En verlUI d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Mars i93i, huissier 
J . Cicurel, transcrit le 7 Avril i93i sub 
\o . 059 lVIénoufieh. 

Obje t de la vente: lot unique. 
i9 feddans, 14 kirats e t S sahmes de 

terra ins cuHivables sis au village de 
Tambecha, district de Kouesna (Mé
no ufieh ), répartis comme s uit: 

A. - Biens appartenant au Sieur Ab
dall ah Effendi Fekri Sélim . 

i2 feddans et 8 sahmes divisés com
me s uit: 

1.) i feddan, 7 kirats e t 8 sahmes in
div is dans i9 feddans, 9 kirats et 23 
sahmes au hod El Kaffaf No. 28, parcel
le \'o . 7. 

2.) i8 kirats et 8 sahmes indivis dans 
'• fed dans, 3 kirats et i6 sahm es au hod 
Gueziret El Gabbana No. 3i, parcelle 
No. 27. 

3.) i feddan indivis dans 2 feddans, 
22 kirats et 4 sahmes au hod El Ethe
dai :El F'okani No. 2, parcelle No. 25. 

11.) 5 kirats au hod Berman El Mota
ka:ser No. 6, parcelle No. 32. 

5.) i2 kirats et 4 sahmes au même 
hod Berman El Motakassar No. 6, par
celle o. 79. 

6.) i9 kirats et 8 sahmes indivis dans 
1 feddan, 2i kirats et 7 sahmes au hod 
Si di Meguir No. iO, parcelle No. i04. 

7. ) i feddan et 8 sahmes indivis dans 
3 feddans, 2 kirats et 20 sahmes au hod 
El Machkar No. 30, parcelle No. 15. 
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8.) 4 feddans au même hod, parcelle 
No. 30. 

9.) 4 kirats et 20 sahmes indivis dans 
3 feddans et i3 sahmes au hod Tereet 
EI A rf No. 8, parcelle No. 113. 

iO. ) 5 kirats indivis dans i feddan au 
hod El N eguieh No. 29, parcelle No. 5. 

ii.) 2 feddans indivis dans 3 feddans 
et 16 sahmes au hod El Hamaki No. 27, 
parcelle No. 27. 

B. - Biens appartenant au Sieur Ab
del Aziz Bey Sélim. 

7 feddans e t 14 kirats divisés comme 
suit: 

1.) 14 kirats indivi s dans i feddan, 7 
kirats et i6 sahmes au hod El Sahel El 
Bahari No. i, parcelle No. 38. 

2.) i8 l<.irats indivis dans 6 feddan s, 
6 kirats et 3 sahmes au hod Berman El 
Wastani No. 5, parcelle No. 32, formant 
une parcelle dis tine te. 

3. ) :!.4 kirats indivis dans 2 feddans, 
i3 kirats et i4 sahmes au hod El Etedal 
El Fokani No. 2, divisés en deux parcel
les, savoir: 

a) La ire No. 45, de i feddan, 4 ki rats 
et i2 sahmes. 

La 2me No. 47, de i feddan, 9 kirats 
et 2 sahmes. 

4.) i feddan, 17 kirats et 6 sahmes au 
hod El Orombia No. 32, parcelle No. 25. 

De la parcelle No. 25, au hod No. 32, 
4 kirats au nom de Abdallah Effendi 
Felui Sélim et le r es tant de la parcelle 
au nom de Abdel Aziz Bey Sélim. 

5.) i4 kirats indivis dans 4 feddans, 
3 kirats et i6 sahmes au hod Gueziret 
El Gabbana No. 3i, parcelle No. 27, 

6.) 3 feddan s, S kirats et i8 sahmes 
indivis dans iO fecldans, i8 kirats et i8 
sahmes au hod Abou Sélim El Omcleh 
No. 3, parcelle No. i3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par na
ture ou des tination qui en dépendent 
san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 900 outre 
les frai s. 

Pour les poursu ;i van ts, 
832-C-680 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai i938 
A la requète du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire de 
1 'Ag-rieu llural Bank of Egypt. 

Contt·e les Hoirs Ahmad Chaaban 
Chah out El F eki, débiteur principal dé
cédé, sa voir: 

i. ) Ahmad, 2. ) Al y, 3.) Abclel Wa
h ecl, 

!1. ) Abclel Vlanis, ses enfants ma
jeurs. 

5 . ) Chaaban Chahout El F éki, son 
père . 

6. ) Dame Khaclra Ibrahim El Kholi, 
sa veuve. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant au village de E l Rahawi, distri ct 
de Embaba (Ghizeh), débiteurs saisis. 

Et contre: 
1. ) Ahmad Ahmad El Cheikh, 
2. ) Mohamacl Ahmad El Cheil(h, 
3. ) Kamel Bey Chehata, propri é tai

res, locaux, demeurant les 2 premi ers 
à Guezzaya. district de Embaba (Gui
zeh) , et le 3me au Caire, chareh El 
Malal<a Nazli No. 22. 
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Tiers détenteurs . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 30 Juillet i927, huissier G. Syriani, 
transcrit le 6 Août 1927 sub \'o. 2764. 

Objet de la vente: 
3 fedclans de terrains sis au village 

de Rahaoui, district de Embaba (Gui
za), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Sabain, i feddan et i7 
kirats, en deux parcelles: 

La ire de i feddan. 
La 2me de i7 lürats. 
2. ) Au hod Sahel El Garf, 1 fecldan 

e~ 7 kirats. 
Ainsi qu e le touL se poursuit et cam

norte avec toutes augmentations et 
amé liorations qui s'y trouvent, tous 
immeubles par destination. sakiehs, 
pompes, machines et ustentiles aratoi
res qui en dépendent, tous bes tiaux, 
toutes plantations d'arbres et de 
palmiers et en général toutes cultures 
existant sur les dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais . 
Le Caire, le 11 Avril i938. 

Pour le r equ6rnn 1. 
Em . \ l[i srahv et R. A. RosseLLi . 

8i3-C-670. " Avocats ;'! la r:nur. 

Date: Samedi i4 Mai i938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, -société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Néguib Sobha
ni. fil s de feu Habib Sobhani, fils de Ra
phail, propriétaire, égyptie n, clemeuran t 
à Guizeh, orès elu Pont des Anglais, cha
reh El Aazam. 

En vertu d'un procès-verbal du il Oc
tobre i936, huissier Ezri, transcrit le 30 
Octobre i936. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
Un immeubl e, terrain et construé~tion s , 

sis à Guizeh (banlieue. du Caire) , rue El 
Aazam, dite aussi rue Bahr El Aazam 
et rue El Doukhoulieh, immeubl e No. 3 
et plus exactement à l'intersection de 
ces deux ru es, dé·'enclant judiciairement 
de Guizeh wal Dokki, d is trict et l\1oudi
rieh cle Guizeh, a u hoc! El Sahel El Bahr 
El Aazam ou Sahel El Bahr El Aama 
No. 23, de la parcelle cadas trale No. 9 Pt 
administrativement de la ville elu Caire, 
section Abdine, chiakhet Kora El Gui
zeh. 

Le terrain faisant parti e cl es lots Nos. 
L 2 et 5 du plan de lotissem en i de M. 
J. M. Cattaoui Figli & Co., a un•J s uper
ficie de i291 m2 60 environ elon~ G04 m2 
couverts par les constructions d'une 
maison de rapport comprenant: 

1.) Un rez-de-chaussée clivisé en 2 ap
partements formé s respec-tivement de i 
entrée, 5 pièces, i cuisine, i office, i 
salle de bain et i W.C. 

2.) Un 1er étage divisé également en 2 
appartements formés respectivement de 
i entrée, 5 chambres, i cuisine, 1 offi
ce, i salle de b ain e t 1 W.C. 

3. ) Un 2me étage fo rmé d' un grand 
appartement, 2 entrées, un large corri
dor, 11 pièces, 2 sall es cle bain, i cuisi
ne, 1 office et 2 W.C. 

4. ) Sur la terrasse _il y a 7 pièces dont 
5 de lessive e t 2 pour les domestiques. 

Le restant forme jardin entouré d'une 
forte grille en fer forgé. 
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L'immeuble dans son ensemble es t li
mité: Nord, chareh El Doulchoulieh où 
se trouv·e la porte, sur 25 m . 75; Est, cha
reh El Aazam où se trouve la porte sur 
48 m. 55 (courbe); Sud, terrain à Moha
med Bey Rafih, sur 45 m. 55; Ouest, ter
rain vague à M;VI. Jacques et Elie Green, 
long. 28 m. 75. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte sans aucune excep tion ni .réserv~ 
avec les immeubles par destmatwn qm 
en dé pendent et les améliora ti ons, aug
mentations et accroissements que les 
emprunteurs pourraient faire ou avoir 
faits. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état elu Survey, les 
dits biens son t d'une superficie de i29i 
m2 60, sis rue Bahr El Aazam, au hod 
Sahel El Bahr El Aazam No. 23, à El Gui
zeh wal Dokki, district d'El Ghizeh, No. 
92 tanzim et. cadastre, limités: Nord, rue 
El Doukhalia où se trouve la porte, long. 
25 m. 75; Est, rue El Aazam où se trouve 
une porte, long. 48 m. 55 courbe; Sud, 
terrain appartenant à lVIohamecl Bey Ra
fik Fathi, long. 45 m. 55, parcelle No. 
90 elu cadastre; Ou es t, terrain vague à 
MM. Jacques et Elie Green, parcelle No. 
i elu caclastre, long. 28 m. 75. 

Cet immeuble de 1291 m2 60 revient à 
MM. Néguib et Latif Sobhani par actes 
transcrits en i925 No. i332, en 1927 No. 
32i5, en i928 No. 5849 sub No. 92 impôts. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

:\lise à prix: LE. 9000 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
855-C-7i2. Avocats. 

Date: Samedi 7 i\Ia i i938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'EgypLe, géré par le Crédit 
Agricol e d'Egypte. 

Le dit Crédi t Hypothécaire Agricole 
d'Egyptc, subrogé aux droits de l'AgTi
cullural Bank of Egypt, sui van t acte de 
cession ct subrogation passé au Greffe 
des Actes :\olar ié~ du Tribunal Mixte 
du Caire le 2 Juin i933 sub No. 2821. 

Au twéjudice de: 
I. - Les héritiers de feu Chaltout 

Hu ssein, fils de Hussein Aly, débiteur 
principal. 

II. - Les héri Liers de feu Hussein 
Challout, ~avoir: 

i. ) Ahmed, 2. ) Sayed, enfants de feu 
ChalLouL Hu ssein Aly. 

3.) Fauzi \lohamed Chaltout, fil s de 
Mohamed ChalLout, mineur, sous la tu
telle de Mohamed Abele! Mawgoud. 
. Tous demeurant à l\ahicL Deyrout Om 

:\ akh la, \1arkaz Mallaoui (Assiout). 
Et eontr·c: 
1. ) Ahmad Chaltou t Hussein. 
2. ) Hussein Chaltout Hu ssein. 
3.) Sayed Chaltout Hussein . 
,'J,) \ifa nso ur Salch Ta rlour. 
5. ) \1 ou~tara Sabra Aly. 
6. ) ;\bdall a l\Iikhail Ghobrial. 
7.) Orf'anc Alv Hussein. 
R ) Dame Far·ida Bcnl Abdel Réhim 

El Gu(~~ taini. 
Propriéta i re~, sujets locaux, dem eu

rant <U J village de Dcyrout Om Nakhla, 
sauf la dernière au village de Mallaoui, 
d1 s lnct de Ma llaoui (Assiout), tiers dé
tenteurs. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Mars i929, huissier G. Zappalà, 
transcrit le i9 Mars i929 sub No. 226. 

Objet de la vente: 
i2 feddans, 8 kirats et 20 sahmes de 

terrains, y compris 7 dattiers, sis au vil
lage de Deyrout Om Nal<hla, district de 
Mallaoui (Assiout), aux hods El Hala
zona, Ahmed Youssef, Abou Gadalla, 
Mankadris, El Tarania, El EdAssa et Ab
del Malek Effendi, divisés comme suit: 

A. - Au hod El Halazona No. 4 (an
ciennement El Ra kil<-). 

4 fedclans, 7 kirats et i2 sahmes for
mant une seule parcelle. 

B. - Au hod Ahmad Youssef No. 8 
(anciennement El Ahmad). 

i3 kirats et 8 sahmes formant une 
seule parcelle. 

Dans cette parcelle se trouvent plan
tés sept dattiers. 

C.- Au hod Abou Gadallah No. i2. 
2 feddans, 8 kirals et i2 sahmes di-

visés en deux parcelles : 
La ire de i feddan e t 23 kirats. 
La 2me de 9 kirats et i2 sahmes. 
D. - Au hod El Mankadris No. i5 

(anciennement Kaouk). 
8 kirats formant une seule parcelle. 
E. - Au hod El Edessa No. 28 (an

ciennement El Watad). 
3 feddans et 3 kirats divisés en deux 

parcelles: 
La ire de 2 fedclan s. 
La 2me de i feddan et 3 kirats. 
F. - Au hod El Tarania No. 27 (an

ciennement Kerfa). 
i8 kirats et i2 sahmes formant une 

seule parcelle. 
G. -Au hod Abele! Malek Eff. No. 3i 

(anciennement El Dissa). 
22 kirats formant une seule parcelle. 
L'é tat des biens actuellement est com

m e suit: 
i2 feddans, 8 kirats et 20 sahmes de 

terrains, y compris 7 dattiers, sis au vil
lage de Deyrout Om Nakhla, district de 
Mallaoui (Assiout), divisés comme sui t: 

1.) Au hod El Halazona No. 4. 
4 feddans, 7 kirals et i2 sahmes for

mant une seule parcelle. 
2.) Au hod Ahmed Youssef No. 8. 
i3 kirats et 8 sahmes Jormanl une se u

le parcelle. 
Dans cette parcelle se trouvent plan

tés 7 dattiers. 
3.) Au hod Abou Gadalla No. i2. 
2 feddans, 8 kirats et i2 sahmes en 

deux parcelles, et aGtuellement, suivant 
l'état des biens, en trois parcelles: 

A. - La ire de i feddan et 23 kirats. 
B. - La 2me de 9 kir a ts e t i2 sahmes 

divisés actuellement en deux parcelles: 
La ire de 5 kirats . 
La 2me de 4 kirats eL i2 sahmcs. 
q Au hod Manl<adri s No. i 5. 
8 kirats formant une seule parcelle. 
5.) Au hod El Edeissa No. 28. 
3 feddans e t 3 kirats divisés en deux 

parcelles et actuellement, suivant l'état 
des biens, divisés en quatre parcelles : 

A. - La ire de 2 feddan s divisés ac-
tuellement en deux parcelles : 

La ire de 6 kirats. 
La 2me de i fedclan et i8 kirats. 
B. - La 2me de i feddan et 3 kirats 

divisés actuellement en deux parcelles : 
La ire de 3 kirats. 
La 2me de i feddan. 
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6.) Au hod El Tarania No. 27. 
i8 kirats et i2 sahmes anciennement 

en. une seule parc~lle et ac tuellement 
smvant l'état des biens, divi sés en deu~ 
parcelles: 

La ire de 10 kirats. 
La 2me de 8 kirats e t 12 sahmes 
7.) Au hod Abele! Malak Eff. No. 3l 
22 ki rats anciennement en une se ~le 

parcelle et actuellement, suivant l'état 
des biens, en deux parcelles: 

La ire de i8 kirats. 
La 2me de 4 kirats. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destinatio!l, sal<ieh:=;, pompes, 
machmes et u stensiles aratmres qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planla
ti?ns d'arbres et de pal~iers et, en gé
neral, toutes cultures existant s ur les el i
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frais. 
Le Caire, le ii Avril i 938. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahi et R. A. Rosse tti , 

82i-C-678 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai i938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice du Sieur Abdel Baki Ah
med Wistani, de Ahmed Wistani Ibra
him, propriétaire, local, demeurant au 
village de Seila, Markaz et Moudiri ch de 
Fayoum, débiteur exproprié. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mayhoub Mohamecl Hu sse in 1•:1 

Tayfi. 
2.) Kamel Ahmecl Wistani. 
3.) Hoirs Aly Sid Ahmed Mol1 amccl 

Marzouk, tiers détenteur décédé, savoir: 
a) Sicl Ahmed Mohamed Marzouk, son 

père, pris comme tuteur de Souad, fille 
min eure dudit cléftmt. 

b ) Hekma bent Semcda El Nahr, sa 
veuve. 

c) Fa tma, épouse Tolba Ab<lcl Lalif, 
cl ) 1\'éfissa, épo use Chaaban AMel ~l <'· 

guicl Marzouk, ses fill es m ajeures. 
Tous propriétaires, locaux, demeuran t 

au village de Seila, Markaz cL ~Ioudi rirh 
de Fayoum, ti ers détento1 1rs. 

En vertu cl' un procès-verbal clc sèl i:'i C 
immobilière elu 23 Juin i93i, cie l'llui s
sier M. Foscolo, transcrit au Bu reau dr:-; 
Hypot.hèques elu Tribunal lVIixlc elu CHi
re le '1 Juillet Hl3i sub No. lt77 Fayoum 

Objet de la vente: 
5 fedd an s e t 20 kirats au villagn de 

Seil a, Markaz ct Mouclirich ci e Fayou m, 
savoir: 

1. ) Au hod El Guercha No. 197 (ancien
nement El IIicha). 

14 kirats ct i2 sahmcs form ant un e 
seule parcelle. 

2.) Au hod El Mcbal<har No. :W9, an
ciennement El JJi cha. 

i fedclan, i7 Icirats ct 20 salnncs divi-
sés en deux parcelles: 

La ire de 20 kirats. 
La 2me do 21 kira ts et 20 sahmcs. 
3.) Au hod El Gu6zirch El Kéb ira. No. 

202 (anciennement El Hicha). 
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1 feddan, 14 kirats et 4 sahmes formant 
une seule parcelle. 

4. ) Au boel Abou Ramad No. 198 (an
ciennement El Hicha). 

1 feddan formant une seule parcelle. 
5.) Au boel Mahmoud Effendi No. 176 

(anciennement Hamed). 
21 lürats et 12 sahmes formant une 

seule parcelle. 
Ces terrains sont en partie incultes et 

partie cultivés en coton. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comporten t sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Le Caire, le ii Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Ro·ssetti, 

806-C-663. Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité 
de cessionnaire de l'Agricultural Bank 
of Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Alim El Sayed El Melegui, fils de feu 
El Sayed El Melegui Sid Ahmed, débi
teur principal décédé, savoir: 

1.) Nefissa Abdel Alim El Sayed El 
Melegui, sa fille, épou se Abdel Hadi 
Morsi. 

2.) Fatma Abdel Alim El Sayed El 
Melegui, sa fille, épouse Abdel Ati Mo
hamed Gad. 

3.) En'am Abdel Alim El Sayed El Me
legui, sa fille. 

4.) Sekina Abdel Alim El Sayed El 
Melegui, sa fille, épouse Mahmoud Mo
hamed El Gahche. 

5.) Nafoussa Bent Matloub Mohamed 
Chamboulieh (ou Ben t Mohamed Mat
loub Chamtoulieh) sa veuve. 

6.) El Cheikh Abdel Maksoud El Sa
yed El Melegui, son frère. 

7.) Hanem El Sayed El Melegui, sa 
sœur. 

8.) Almaz El Sayed El Meligui, sa 
sœur. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 1er, 2me, 4me, 5me et 7me 
au village de El Cheikh Fadl, district 
de Ebchaway (Fayoum), les 3me et 6me 
à Fayoum, ru e El Ouni ou El Soufi El 
Bahari et la 8me à Fayoum, rue Bahr 
Youssef, débiteurs expropriés. 

Et contre: 
i.) Abdel Hadi Moursi Gad. 
2.) Ebeid Abdallah Salem. 
3.) Abdel Ati Mohamed Gad. 
4.) Mohamed Mohamed Gad. 
Hoirs de feu Abdel Gawad El Sayed 

El Melegui, savoir: 
5.) Mohamed Abdel Gawad El Sayed 

El Melegui, son fils. 
6.) Zeinab Abd.el Gawad El Sayed El 

Melegui, sa fille. 
7.) Maymoun Mohamed El Rabbane 

(ou el Rayyane), sa veuve. 
8.) 1-Iamida Gabra, sa 2me veuve, pri

se tant personnellement qu'en sa quali
té de tutrice de ses enfants mineurs: 

a) Hanem Abdel Gawad, 
b) Khalifa Abdel Gawad, 
c) Zeinab Abdel Gawad, à elle issues 

du susdit défunt. 
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9.) Abdel Maksoud El Sayed El Mele
gui, pris en sa qualité de tuteur légal 
des mineurs: a) Mahmoud Abdel Ga
wad, b ) Eicha Abdel Gawad, c) Malaka 
Abdel Gawad, enfants mineurs du su s
dit défunt. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant les 1er, 2me, 3me, 4me, 5me, 
7me et 9me au village de El Cheikh 
Fadl, dis trict de Ebchaway (Fayoum), 
la 6me au village de Dar El Hamad, dis
trict de Fayoum et la 8me au village de 
Sennarou, district de Fayüum, tiers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 ! ovembre 1935, de 
l'huissier A. Tadros, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 20 Décembre 1935 sub No. 
775 Fayoum. 

Objet de la vente: 
5 feddan s et 12 kirats de terrains -y 

compris 18 dattiers et 4 sant et labakh, 
sis au village de Cheikh El F adl, dépen
dant de Sennarou, district de F ayoum 
(Fayoum), divisés comme suit : 

i.) 1 feddan au hod Farahat 1 o. 30, 
kism awal. 

Dan s cette parcelle se trouvent six 
dattiers et un arbre sant. 

2.) 1 feddan et 14 kirats au même 
hod. 

Dans cette parcelle se trouvent plan
tés six dattiers, 2 labakh et un sant. 

3.) 2 Jeddans et 22 kirats au même 
boel, sur lesquels se trouvent plantés 
trois dattiers. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépendan
ces et appendances, tous immeubles par 
nature et par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Partie de ces terrains est cultivée en 
maïs et barsim et partie est inculte. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

816-C-673. Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai Hl38. 
A la r equête du Crédit Hy:oothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
1. - Les Hoirs de feu Mohamed Sad

dik Abdel Hamid Kachef, débiteur prin
cipal, savoir: 

1.) Mohamed Taher, son fils. 
2.) El Sayed Mahmoud Kachef, pris en 

sa qualité de tuteur de la mineure Kha
digua, fille de feu Saddik Abdel Hamid 
Mahmoud Kachef, et en cas de besoin 
cette dernière pour le cas où elle serait 
devenue majeure. 

IL - Les Hoirs de. feu la Dame Gol
zan, fill e de feu Mohamed Saddik Ab
del Hamid Mahmoud Kachef, savoir Mo
hamed Hassan Kach ef, son époux, pris 
tant personnellement qu 'en sa qualité 
de tuteur de sa fill e mineure Zeinab. 

III. - Les Hoirs de feu la Dame Ha
fiza Bent Aly Assaad, m ère de feu Mo
hamed Saddik Abdel Hamid Mahmoud 
Kachef, décédée après lui, savoir: 

1.) Mohamed, 2.) Salome, tous deux 
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enfants de feu Mahmoud Abdel Hamid 
Ka chef. 

3.) Naima Bent Aly Abou Hamda, fille 
de Mahmoud Abdel I-Iamid KacheL 

Tous les su sn omm és propriétaires, 
locaux, demeurant au village de Gham
rine, Markaz Ménouf (Ménoufieh ). 

4.) Radouan Osman Hussein Kachef 
pris en sa qualité d 'héritier de feu Mo~ 
hamed Saddik Abdcl Hamid :.Vlahmoud 
Ka.chef, employé au Service Quarante
naire de Port-Saïcl, demeurant en cette 
ville. 

5.) Mohamed Osman Hussein Kachef 
fil s de Osman Hussein Kachef et de l~ 
Dame Golzan Abclel Hamid Kachef, pris 
en sa qualité d'héritier de feu Mohamed 
Saddik Abdel Hamid Mahmoud Kach ef, 
propriétaire, local, demeurant au Caire 
avec El Cheikh Mahmoud Hassan à El 
Husseinieh, chareh Darb El Baza;a No. 
36, débiteurs expropriés. 

E't contre: 
1.) Ahmed Aly El Mokaddem, pris 

tant en son nom personnel qu'en sa qua
lité de tuteur des mineurs Hafez, Tew
fik, Amin et AflŒr, enfants de feu Sa
leh El Mokadclem. 

2. ) 1-Iamicla Aly El Mokaddem, épou
se d 'Abele! Hamicl El Maadawi. 

3.) Zakia Aly El Mokaddem, épouse 
cl 'Ismaïl Chehab El Di ne. 

!1.) Zoheira Aly El Mokacldem, épouse 
d'Abdel Kader Salem Zein. 

5.) Mounira Ahmed El Kadri, épouse 
de Mohamed Saddik Gad. 

6.) Dame Nafala Abou Zeid. 
Les Hoirs de feu la Dame Eicha Sa

lem Farés, savoir: 
7.) Chahine Abdallah Salmane, pris 

tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tuteur de ses petits-enfants 
Seid et Nabaouia, enfants de feu Abdel 
Wahab Chahine Abdallah Salmane. 

8.) Abdel Azim Chahine Abdallah Sai
mane. 

9.) Aziza El Sayed Zein, veuve de feu 
Abele! W ahab Chahine Abdallah Sel
mane. 

Tous les susnommés pris en leur qua
lité de tiers détenteurs, propriétaires, 
égyp tien s, demeurant les 6 premiers à 
Ménouf et les 3 derniers à Ghamrine, 
Markaz Ménouf (Ménoufieh ). 

10.) Zaki Saleh El Mokaddem, profes
seur à l'Ecole Secondaire de Koubbeh, 
propriétaire, local, demeurant au Caire, 
rue El Abbassieh No. 130, kism El \Vai
ly, Gouvernorat du Caire. 

Tiers détente urs. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 29 Février 1936, huissier 
Jacob, transcrit au Bureau des IIypc
thèqu es d u Tribunal Mixte du Caire le 
23 Mars 1936 sub No. 411 Ménoufieh. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière elu 31 Mars 1936, huissier C. 
Damiani, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire 
le 22 Avril 1936 sub No. 548 Ménoufieh. 

Obje t de la vente: 
13 feddans, 15 kirats et 2 sahm es de 

terrains sis à Ghamrine, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 5 feddans et 21 kirats au boel Bar
him No. 10. 

2.) 4 feddans, 1 kirat et 2 sahmes au 
boel El Atayel No. 9. 
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Sur cette parcelle exis te une sakieh 
dite haloufa. 

3.) 1 feddan et 2 kira ts au même hod. 
4.) 2 feddans et 15 kirats au m ême 

hod. 
Tels que les dits bi ens se poursuivent 

et comportent san s a ucune exception ni 
r éserve. 

Désignation des biens d 'après l'état 
du Survey. 

Biens sis au village de Ghamrine, 
Markaz Ménouf (Mé noufieh ). 

13 feddans et 21 ki ra ts divisés com
me s uit: 

1. ) 6 feddans et 1 sahme, parcelle No. 
f7, au hod Borheim No. 10. 

2. ) 4 feddans, 1 kirat et 2 sahmes par 
indivis dans 4 feddans, 9 kirats e t 23 
sahmes au h od El Atayel No. 9, parcelle 
No. 1. 

3. ) 1 feddan, 2 kirats e t 1 sahme, par
celle No. 17, au hod El Atayel 1 o. 9. 

4. ) 2 feddans, 17 kira ts et 20 sahmes, 
parcelle ~o . 3, a u hod El Atayel No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. DOO outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rosse tti, 

800-C-657 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Banco Italo-Eg iziano, 

société anonyme égyp tienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Cai
re. 

Contre: 
1. ) Abdel Ghani El Chafei, 
2. ) Amin El Chafei. 
Tous deux fils de El Chafei, p e tits

fi ls de CheJJaka, propriétaires, locaux, 
demPurant à Seila El Charkieh, -:\'lar-
1\az Bén i-.\Tazar, ,\1ini eh. 

En vertu d 'un procè5-verbal de saisie 
immobili ère du ifj -:\la i 1932, hu issier 
Foscolo, clénonc~ le () Juin 1982, huis
sier K. Boulas, tous deux transcrits au 
Bureau des Hypothèques Ju Tribunal 
Mixte du Caire le Hi Juin 1932 sub ::\o. 
1670 -:\1inieh. 

Obje t d e la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenant ~~ Amin El Chafei. 
7 fecldans c t 11 l\irats sis au v ill age 

de Beni 1\ 1 , -, Marl\az B6ni-.\1azar, .\'li
nieh, divisés comme s uil: 

6 fcdclans e t 10 kir·als au hod Abou 
i\ly :\o. 17, faisant l•arli e de la parce lle 
No . '1. 

1 fedclan et 1. ki rat au hod Ghc i t E l 
Arab No. 18, fa isant l'ar-Li e de la par
celle ~o. 3. 

2me lot. 
Biens appartenant ü J\IJdel Ghani El 

Chafei. 
26 feddans, 8 kir·ats el 18 sa hm cs, 

mais d'après la subdivision 26 kd
dans, 9 l\ irals et 't sahmes s is au v il 
lage rle Reni i\ ly, Mm·l<az B6ni- .VIazar 
( \1ini eh ), divi sés eomrnr~ su it: 

~"3 feddans, 21 l<il·ats Pl R sahm0s au 
horJ lfarayek El KelJli :\o. 16, faisant 
nar-tie de la parcell e :\r). 7, ;'t l'indivi s 
dan s la dite parcelle rlont la superfi cie 
est de 1.6 feddans. · 

2 feddans et 3 l<ir<lls au h od Abou 
i\ly ~o. 17, fai sant pal"l ic de la parcell r. 
~0 . 4 . . 
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4 feddans, 7 kirats et 22 sahmes au 
m ême hod, faisant partie de la parcelle 
No. 5, à prendre à l'indivis dans la di
te parcelle dont la superficie est de 6 
feddan s, 1!1 1\.ira ts et 12 sahmes. 

4 fedclans, 20 kirats et 10 sahmes au 
m ême hocl, faisant partie de la parcel
le 1\'o. 2, à prendre à l'inJivis dans la 
dite parce lle No. 2, dont la superficie 
est de 3tl feddans et 22 kirats. 

2 feddans e t t1 l<.irats au hod Gheit 
El Arab No. 18, faisant partie de la 
parcell.e No. 3 . 

3 feclclans, i 4 lürats e t 16 sahmes au 
m ême hod, faisant partie de la parcelle 
No. 4, à prendre à l'indivis dans la eli
te parcell e l\o. t1, dont la s uperficie est 
de H fecldan s et 12 kirats. 

5 fecldans, 9 l<.i rats et 20 sahmes au 
m ême hod, parcel le ~o. 10. 

3me lot. 
Biens appartenant à Am in Effendi 

Chafei. 
50 feddan s, 9 kirals et 22 sahmes sis 

au village de Seila El Charkieh, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh ), d ivisés 
comme suit: 

5 feddans. i8 k irats et 16 sahm es au 
hod E l Rabou );o. 1, parcelle ~o . 21. 

10 feclclans, il! ldrats et 1.6 sahmes 
au hocl El Boura E l Baharia No. 4, 
parce ll es i"os . 1, :8, 3, '1 et 5 . 

4 feddans, () kirats et il! sah m es au 
boel El Naghi l ); o. 5, faisant partie de 
la na rcelle No . 9. 

3 feclclans e l i8 kirats au hocl Zaafa
rane E l Charki :\o. 7, fa isant partie des 
parce lles ..\os. 11 et 16. 

3 rcclùans. 6 k iraLs et 12 sahmes au 
hod Daycr El :\ahia No. 8, parcelles 
); os. 8 e t 9. 

7 feddans, 22 kiraLs et 6 sahmes au 
hod El Guen enah J\o . 9, faisant partie 
cie la parce lle J\o. i. 

G feddans el 12 kirat s au même hocl, 
fa isant parti e cles parce lles 1\os. 1, 2 
e ~ :3. 

:1 feddans. ·13 ki rats e l 1'1 sahmes au 
hod l ~ l .\Ta n·i s El Gharbi :\ o . tü, fai
sant 1 art ie de la pa1·celle 'o . 7, à pren
dre à l' indivi s dans une paf"l i <~ divise 
de la dite parcelle No. 7 dont la super
fic ie est de 7 felldans, 8 l\ irals et 12 
sahmcs. 

'' fcdùan s. 13 kirals et Hi sahmes au 
h ocl RI i\'Tarf'iS E l Charl\ i ~o. 11, par
ce ll e ~o. fî. 

"mc lot. 
Ri ens ap partenant à i\bdcl Ghani 

Err. 1:1wft>i. 
7!-i fc rldans. i8 k i rats el 16 sahmcs 

si s au vil lag-n rJ c Sei.la l~ l Ch arl<ieh , 
.\1a rkaz B6ni-VIa;mr (Ni inirh ), d ivi sés 
co rn mc su iL: 

1 fcdrlan f'L 2:1 k i rats au hod E t na
lJou l\"o. 1, parcell e ~o. 3. 

8 feddrm s. 1R ki rals cL 8 sah mcs au 
m0m r~ lio<l, pm·c0 ll es Nos. 'J rl ·12. 

8 r~·. dililn s , 7 kirals e t 8 sahmcs au 
mt~ rnP. horl, fa isan t partie des parce lles 
:\os. 10 Pl 1 ·1, ;\ prendre ;\ l'in div is 
clans lf' s rleux parcelles . ïos . 10 0t 1 L 
dont la s tqwrf icic est de 8 ff'cl rlans, 20 
l<irals Pl. fi sahnws. 

2f:l J"r.drlans, 5 l<ira ts et 20 sahmf's an 
h od El Moqu il No. 5, parcelles Nos. 3 
et "· 

2 fcrlrlans, 'J l< irals et 8 sallm es au 
llorl RI Zaafaea nc No. fl , parcr lll' ~o . 
6. 
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14 kirats et 20 sahmes au m ême hod 
parcelle No. 4. ' 

3 feddans, 8 kirats e t 8 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 24 et 25. 

8 feddans, 10 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelles Nos . 1 et 27 . 

2 fecldan s, 5 kirats et S sahmes au 
hod El Zaafaran e El Charki No . 7, fai
sant partw des parcelles Nos . ii, 15 et 
16, à prendre à l'indivis dans une par
tie divise des parcelles Nos . ii, 15 et 
16 dont la superficie est de 2 feddans 
15 kirats et 12 sahmes. ' 

2 fedclans, 8 kirats et 20 sahmes .au 
hod Dayer El Nahia No. 8, parcelles 
Nos. 37, 38 bis, 39 e t 40. 

14 kirats et 8 sahmes au même hod 
parcell e 1\'o. 59. ' 

6 feddans, 8 kirats et 12 sahmes au 
hocl El Gu en enah 1o. 9, fa isant partie 
de la parce lle To. i. 

3 feddans, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Marris El Gharbi No . 10, par
celle No . 5. 

3 fecldans et 1.5 kirats au m ême hod, 
faisant partie de la parcelle No. 7. 

4 feddan s. 20 kirais et 20 sahrnes au 
hocl E l \!larris El Charki );o. 11, faisant 
partie de la parcelle No. i5, à prendre 
à l'indivis clans la d i te parcelle No. 15 
elon t la superficie est de 5 fedclans. 

5me lot. 
Biens appartenant à Amin El Cha· 

fei. 
16 fedclans , 6 kirats et 16 sahmes 

sis au villag-e d'E l Roda, Marl<az Béni
Mazar, Mini eh, divisés comme suit: 

9 feddan s, 8 l<irats e t 12 sahmes au 
hod Oum El Tamanine ~o . 2, parcelle 
No. 6. 

9 kirats et 16 sahm es au hod El \Ie
khawel );o. 3, parcell e ~o. t1 b is . 

4 feddans, 8 kirats et 12 sahm rs au 
m ême hod, parcelle No. 5. 

2 fecldans e t lt l<irals au hod El Ha
laka El C:harki No. 9, fai sant partie 
de la parcr ll e ~o. 2. à l'indivis clans 
la dite parcelle No. 2, dont la sulWI'
fi cie est de lt fecldans et Lt kir il ls. 

Ainsi que le tou t se poursui 1. ct. co m
porte avec tous accessoires et dép en
dances gén éra lemen t quelco nques, rien 
excepté ni exc lu. 

Pour les li mites consulter le C:alli f'f 
des Charges. 

Mise à })l'ix: 
L.E. 700 pour le i er lot. 
L.E. 2600 pour le 2me lot. 
L.E. 5000 pour le 3me lot. 
L.E. 7600 pour le 4me lot. 
L.E. i600 nour le 5me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant-. 
\ 1alatesla c t Schcmeil. 

776-DC-885. Avocals. 

Vient de paraître: 

VnDE·MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Mentionnant les détail• sur les valeurs Égyptie
0
n
1
nver, 

las COURS EXTREMES ANNUELS et les -
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

!tOit depuis une trentaine d 'années. 
Prix P.T. 20. 

'•.,.,. 
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nate: Samedi 7 Mai i938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'EgypLe, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au p1·éjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu lVIohamed Ra-

douan Abdel Fattah, savoir : 
1.) Ahmed, 2.) Radouan, 
3.) Zeinab, ·<\.) Hanem, 5.) Yamna. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant au village de Bahabchine, 
l\Iarlœz El Wasta (Béni-Souef), sauf la 
5me qui demeure à Béni-Souef. 

IL - Hoirs de feu Gomaa Mohamed 
Radouan, savoir: 

L ) Gouda, 2.) Abdel Gayed, 
3.) vVassifa, 4.) Eicha Bent Eweis 

. \Mel \Vahed. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 1er, 2me et 4me au villa
ge de Bahabchine, Markaz El Wasta 
(Béni-Souef), et la 3me au village de El 
Borg, Mar kaz et M oudirieh de Béni
Souef. 

IIJ. - Hoirs de Mahmoud Mohamed 
Rachouan, savoir: 

1.) Nabiha, 2.) Mabroukha, 3.) Sayeda. 
4.) Nasra, fille de Darwiche Hassan, 

prise en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Bahia et Mohamed. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les ire et 4me au village de Bahab
chine, Markaz El Wasta (Béni-Souef), 
et les 2me et 3me a Guizeh, immeuble 
El Cheikh Moustafa Salem, à la rue El 
Arbein El Kebli No. i6, haret El Ribaa, 
chiakhet Awada Mohamed Hassan, au 
Parquet. 

Dé bi te urs expropriés. 
E.t contre: 
1.) Mohamed Barakat Khalifa. 
2.) Abdel Fattah Moussa Mohamed. 
3.) Abdel Salam Mohamed Hassan El 

Sakka. 
4.) Mahmoud Mohamed Hassan El 

Sakka. 
5.) Badran Mohamed Hassan El Sak

ka. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant 

au village de Bahabchine, district de 
\Vasta (Béni-Souef). 

6.) Dame Amina, fille de I-Iassanein 
Chalabi, propriétaire, égyptienne, de
meurant au village de Bahabchine, dis
tric t de El Wasta (Béni-Souef). 

7. ) J-Iemeida Boreilc 
8.) Moussa Mohamed Hassan El Sak

ka. 
9.) Sayad Eweis. 
Propriétaires, locaux, demeurant au 

village de Bahabchine, Markaz El vVas
ta (Béni-Souef), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Décembre 1932, huis
sier Henri Leverrier, transcrit au Bu·· 
reau des Hypothèque-s du Tribunal Mix
te du Caire le 21 Janvier 1933 sub No. 
71 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
9 fecldans, 8 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Bahabchine, 
Markaz El Wasta (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

1.) Au hod El Ratba El Gharbia No. 
1.2 (anciennement Maamar). 

11 feddans, 8 kirats et 2 sahmes divi
sés en deux parcelles: 
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La ire de 3 feddans, 8 kirats et 2 sah
mes. 

Sur cette parcelle se trouvent 5 dat
tiers. 

La 2me de i feddan. 
2.) Au hod El Atl El Kebii No. 9 (an

ciennement El Kati'a). 
2 feddans et 14 kirats divisés en deux 

parcelles: 
La ire de i feddan et 14 kirats. 
Sur cette parcelle se trouvent 2 dat

tiers et 1 arbre de sant. 
La 2me de i feddan. 
Sur cette parcelle se trouvent 30 dat-

tiers. 
3.) Au hod Ard El Arab El vVas lani 
o. 5 (anciennement Ard El Arab). 
i feddan, 7 kirats et 2 sahmes divisés 

en deux parcelles: 
La ire de i6 kirat.s et 2 sahmes. 
La 2me de 15 kirats. 
4.) Au hod Ard El Arab El Kebli No. 6 

(anciennement Ard El Arab ). 
18 kirats et 12 sahmes formant une 

seule parcelle. 
5.) Au hod Rizkallah El vVastani No. 2 

(anciennement El Ramlaya) . 
8 kirats et 22 sahmes formant une seu

le parcelle. 
Ces terrains sont actuellement réduits 

à 9 fecldans, 7 kirats et i8 sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, tous immeubles 
par nature et par destination, toutes 
améliorations et augmentations généra
lement quelconques rien excepté ni 
exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, èsq., 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

799-C-656 Avocats à la Cour. 

D-ate: Samedi 7 Mai i938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The Mortgage Co. of 
Egypt suivant décret-loi No. 72/i935. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Hassan Nassar, fils de feu Ilassan Nas
sar, de feu Nassar, propriétai t e, sujet lo
cal, demeurant à Meclinet El Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 Août 1934, huissier W. 
Anis, transcrit le 29 Août 1934 sub l'{o. 
lf47 (Fayoum). 

Objet de la vente: en quatre lot ·. 
1er lot. 

115 feddans, 9 l<irats et 20 sahmes de 
terrains sis au zimam de Roubayat, 
Markaz Sennourès (Fayoum), dont: 

1.) 81 feddans, 22 kirats et i6 sahmes 
au hod Khaled El Gharbi No. 73, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

2.) 33 feddans, 11 kirats et 4 sahmes 
au hod Khaled El Charki No. 74, faisant 
partie de la parcelle o. 2. 

Le tout formant une seule parcelle. 
Sur la dite parcelle se trouvent éle

vées une ezbeh composée de 16 maison
nettes et une chounah. 

2me lot. 
177 feddans et 4 kirats de terrains sis 

à Seila, Markaz El Fayoum (Fayoum), 
divisés en sept parcelles comme suit: 

La ire de 1 feddan, 23 lcirats et 14 
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sahmes au hod El Tarim El Gharbi No. 
253, fai sant par~ie de la parcelle No. 1. 

La 2me de 1 feddan et 20 sahmes au 
hod Saad Bey No. 254, parcelle No. 4. 

La 3me de 56 feddans, 23 kirats e t 4 
sahmes a u hod El I~hamsin El Kibli 
~o . 256, parcelle No. 1. 

La 4me de 10 feddans au hod El Char
ki El 'rawil No. 256, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

La 5me de 30 feddans, 4 kirats et 4 
sahmes aux mêmes hod et parcelle. 

La 6me de 24 feddans, 22 kirats et 12 
sahmes au hod El SanLa _ o. 257, par
celle No. 1. 

La 7me de 52 fecldans, i kiraL et 18 
sahmes au hod El Yassine No. 258, par
celles Nos. 1, 2, 3, '1 eL 6. 

Le tout formant un seul tenant . 
3me lot. 

54 feddans sis au village de Seila, 
Marlmz El Fayoum (Fayoum), divisés 
en deux parcelles ccmme suit: 

La ire de 51 feddans, 13 ki rats ct 12 
sahmes indivis dans 106 feddan s, 16 ki
raLs et 8 sahmes au hod Iskandar Cha
ker Bahari No. 248, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

La 2me de 2 feddans, iO kirats et 12 
sahmes au hod Iskandar Chaker El Ki
bli No. 249, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

Il existe sur la parcelle A, oit le 2me 
lot, une ezbeh composée de 30 maison
nettes ouvrières et une maison ancien
ne, et sur la parcelle B, soit le 3me lot, 
une ezbeh composée de 15 maisonnet
tes, d'un da,x,rar de 8 chambres, d'un 
seul étage, et d'un dépôt. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations, 
accroissements et tous immeubles par 
destination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 1146 m2, ensemble avec les cons
tructions y édifiées sur toute la surface, 
savoir: 

A. - Une maison élevée sur une su
perficie de 303 m2, composée d'un rez
de-chaussée et 7 magasins, d'une an
nexe, un escalier et une cour, et deux 
étages supérieurs à deux appartements 
chacun, chaque appartement compre
nant quatre pièces et annexes. 

B. - Une maison élevée sur une su
perîicie de 583 m2, c:omposée d'un rez
de-chaussée et deux magasins, d'une 
boulangerie composée d'un magasin 
four, deux grandes annexes et véran
da, quatre escaliers dont trois hors d'u
sage, deux corridors, deux enirées, une 
chambre, un grand garage, W.C., sur
montée d'un 1er étage à deux apparte
ments chacun, chaque appartement 
comprenant cinq pièces et annexes. 

C. - Une maison élevée sur une su
perficie de 260 m2, composée d'un rez
de-chaussée et deux étages supérieurs, 
formant chacun un appartement de sept 
chambres, escalier et annexes. 

Le tout est sis à Nahiet El Fayoum, 
Markaz awal, Moudirieh de Fayoum,sous 
le No. 102 (a), moukallafa No. 23, 102 
(b) moukallafa No. 299, 102 (g), moukal
lafa o. 300, de la rue Mohamed Bey 
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Gaafar No. 1 et es t limité: Est, par une 
construction appar tenant au débiteur; 
Sud, par un canal; Ouest, par la place 
de la gare; Nord, par la rue Gaafar. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent. 

Mise à prix: 
L.E. 4500 pour le 1er lot. 
L.E. 6000 pour le 2me lot. 
L.E. 1600 pour le 3me lot. 
L.E. 2400 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. l\Iisrahy et R. A. RosseW, 

798-C-635 Avocats à la Cour. 

Date : Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Créd it Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricullural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
I. - Hoirs de feu Mohamed Be tran, 

fil s de Soleiman, savo·ir: 
1.) Abou Hassan, 2.) Aly, 
3.) Hedia, 4. ) Zeinab, 
5.) Mabrouka, ses enfants majeurs. 
II. - Hoirs de feu Abdel Gawad Mo-

hamed Batran, savoir: 
1.) Aly, èsn . et èsq. de tuteur de ses 

frères et sœurs mineurs, savoir: 
a ) Cherifa, b ) Farag, c) Made. 
2. ) Tefissa. sa fille majeure. 
3.) Neema Khalifa Mohamed, sa veu

ve. 
III. - Hoirs de feu Aziza Bent Mo

h amed Batrane Soleiman, savoir: 
1.) Mohamed Sabet, son époux, pris 

tant personn ellement qu 'en sa qualité 
de tuteur de ses enfants mineurs: a) Sa
elek, b ) Korani. 

2. ) Mahmoud, 3. ) Aly, 
4. ) Rawayeh, 5.) Almaz. 
Tous propriétaires, locaux, demeu

rant à Nahiet El Haram, Markaz El 
Wasta, Moudirieh de Béni-Souef. 

IV. - Dame Eicha Bent Mohamed 
Batrane Soleiman, propriétaire, locale, 
demeurant au village de Hassan Pacha 
Fath, dépendant d 'El Roda, Markaz Sen
nourès {Fayou m ). 

Débite urs expropriés. 
En vertu ct · un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'hui ssier S. Kozman, 
du 6 Février 1932, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 16 Février 1932 sub No. 143 
Fa,youm. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans de terrain~ sis au village 

d'El Haram; Markaz El Wasta, Moudi
rieh de Béni-Souef, aux hods suivants, 
divisés comme suit: 

Au hod Chertane. 
1 feddan formant une seule parcelle. 
Au hod Marès Nasr. 
1 feddan formant une se ule parcelle. 
Au hod Garf Sari. 
1 feddan formant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com-

porte avec toutes augmentations et amé
lioration s qui s'y trouvent, tous immeu
bles par des tination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles .aratoires qui en 
dépendent, tous bes tiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé-
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néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consu lter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

817-C-674 Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, agissant en sa qualité 
de cessionnaire de l'Agricultural Bani< 
of Egypt, socié té anonyme dont le siè
ge est au Caire. 

Au préjudice de El Cheikh Ibrahim 
Moustafa, fils cle feu Moustafa El Kha
liJa, propriétaire, suje t local, demeurant 
au village de Choni, district de Tala (Mé
noufi eh), débiteur. 

Et contr·e : 
1.) El Dessouki Ibrahim Abdel Méguid 

Issa. 
2.) Abdel Méguid Ibrahim Abdel Mé-

guid Issa. 
3.) Bayoumi Eweiss El Dessouki. 
4.) El Gohari Hassan El Gohari. 
3.) El Sayed Hassan El Gohari. 
6.) El Cheikh Ahmad Moustafa Kha

lifa. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 2 premiers à Ezbet Aboul 
Wafa Issa, dépendant du village de 
Choni, les 3me, 4me et 3me à Ezbet El 
Ayyata, dépendant du village de Kafr 
El Chorafa El Charki, district de Tala 
(Ménoufieh) et le derni er à Tantah, à 
Sekka El Guédida, district de Tantah 
(Gharbieh), tiers détenteur . 

En ve:t·tu de deux procès-verbaux de 
saisies des 6 et 211 Septembre 1927, hui ·
siers Abbas Amine et Misistrano, trans
crits les 27 Septembre 1927 s ub No. 1421 
e t 16 Octobre 1927 sub No. H92. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 12 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis a ux villages de Choni et 
Kersa, dis trict de Tala (Ménoufieh ), di
visés comme suit: 

Terrains sis au village de Choni. 
5 feddans et 1 kirat aux hods El Sath 

et Masséo ud, divisés comme suit: 
A. - Au hod El Sath No. 9. 
3 feddan s et 6 kirats formant une seu

le parcelle. 
B. - Au hod El Masséoud No. 5. 
1 feddan et 19 kirals formant une seu

le parcelle. 
'l'errains sis au village de K ersa, au 

hod El Sahel No. 3 (anciennement El 
Daroissi), 11 kirats e t 20 sahmes for
mant une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
prote avec toutes augmen tations et amé
liora tions qui s'y trouvent, tous imme u
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et u sten s iles aratoires qui en 
dépendent, tous bes tiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

804-C-661 Avocats à la Cour. 

11/12 Avril 1938. 

Dale: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypolhécai

r~ Agn~ole d'~gypte (Direction du Cré
dü Agricole d E.gypte), ,le dit Crédit Hy
pothéca!I'e Ag~Icole d Egypte cession
n aire de l'AgTicultural Bank of Egyp t 
, Contre les Hoirs .de feu Atanassious 
Effendi Moussa Soleiman, débiteur prin· 
ci pal décédé, savoir: 

1.) Amin Effendi Zaki, 2.) Aziz 
3.) Baki connu sous le nom de L~bib 
4.) Farida, 5.) Soussana, épouse d~ 

Sole iman Effendi A wad, 
6.) Habib, 7.) Zahia, 8.) Loussia 
9.) Anissa, 10) Faika, épouse de Z~ki 

Effendi Ghobrial, 
ii. ) Rouma, épouse de Takla Effendi 

Ibrahim. 
Tous enfants du dit défunt. 
12.) Marigo Hanna Ghattas, sa veuve 

prise tant personnellement qu'en s~ 
qualité de tutrice de sa fille mineure 
Joulia, à elle issue du dit défunt. 

Les 3 premiers et le 6me sont égale
ment pris comme tiers détenteurs. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant le 1er à Achmoun, les 2me, 
3me et 4me a u Caire, à Choubra, rue 
Kélat ou Khélat No. 21, près Ezbet Tous
soun Pacha, la 5me à Minchat Sabri, 
district de Kouesna, les 6me, 7me, 8mc 
et 9me au village de Mit Khakan, dis
trict de Chébine El Kom, et les iOme 
et 11me à Chébine El Kom, la 10me dans 
sa propriété, à proximité du Tribunal 
Indigène, la 11me à la rue Madrasset 
El Zera'a., Barr El Charki, à côté du club 
(Ménoufieh) e t la 12me demeurant jadis 
au dit village de Mit Khakan, district de 
Chébin El Kom et actuellement de do
micile inconnu en Egypte suivant pro
cès-verbal de perquisitions et de recher
ches de l'huissier K. Cotteas en date du 
13 Novembre 1930 et pour elle au Par
quet Mixte du Caire, débiteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 11 Juin 1930, huissier C. Calothy, 
transcrit le 3 Juillet 1930 sub No. 1725. 

Obje t de la vente: 
10 feddans de terrains sis au village 

de Zimam Samadoun, Markaz Achmoun 
(Ménoufieh), au hod Abou Salah No. 13. 

Les susdites terres font partie d 'une 
parcelle de 23 feddans, 13 kirats e t 16 
sahmes. 

Ain s i que le tout sc poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immct' 
bles par destination, saki eh.s, pompe::-. 
machines et u s tensiles aratoires qUI en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres e t de palmiers et, en gé
néral, toutes cultu res existan t s ur les 
di tes terres. 

Pour les 1 imites consulter .le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frat s. 
Le Caire, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, . 
Em. Misrahy et R. A. RosselLt, 

823-C-680 Avocats à la Cour. 

La reproduction des clichés 
de mal'ques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.LS. est un6 as
surance contre la coutr-e:façon. 
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Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Gennaro Carlo 

Alessandro Rispoli, rentier, sujet ita
lien, demeurant au Caire, rue Choubra 
No. 30, et y élisant domicile en l'étude 
de Me Robert Borg, avocat à la Cour, 
agissaJ.t en sa qualité de cessionnaire 
de la Dame Khadiga Hanem Mohamed 
Abdel Rahman, épouse de S.E. Ahmed 
Medhat Pacha Yakan, en vertu d'un acte 
authentique de cession et subrogation 
passé au Gr~ffe des Ac~es Notariés_ du 
Tribunal Mixte du Caire le 21 Jmllet 
1933 sub No. 3884, dûment signifié aux 
débiteurs cédés. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Youssef Bey 

Chedid. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Rose 

Moussalli, savoir: 
1.) La Dame Isabelle Chedid, épouse 

de Me Emile Boulad, leur fille, proprié
taire, sujette égyptienne, demeurant au 
Caire, chareh El Nabatate No. 9, Garden 
City. 

2.) La Dame Alice Chedid, épouse 
Alexandre Chedid, sœur de feu Youssef 
Bey Chedid, et belle-sœur de feu la Da
me Rose Moussalli, propriétaire, sujette 
égyptienne, demeurant au Caire, chareh 
El Nabatate No. 9, Garden City. 

3.) La Dame Linda Chedid, épouse du 
Sieur Naguib Tabet, sœur de feu Yo-us
sef Bey Chedid, et belle-sœur de feu la 
Dame Rose Moussalli, propriétaire, su
jette égyptienne, demeurant à Bham
doun (Grand-Liban). 

4.) La Dame Victoria Chedid, veuve de 
feu Antoine Micallef, sœur de feu Yous
sef Bey Chedid, et belle-sœur de feu la 
Dame Rose Moussalli, propriétaire, su
jette égyptienne, demeurant à Zagazig, 
chareh Selim Chedid, en face la Moucli
:cieh, quartier El Montazah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 29 Avril 1933, huissier 
Kalemkarian, dénoncée le 8 Mai 1933, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le ii 
Mai 1933 sub No. 3574 (Caire). 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de la superficie de 1637 m2, sis 
au Caire, kism Sayeda Zeinab, rue El 
Nabatate No. 9, quartier Garden City, 
moukallafa No. 35/39 El Encha au 
nom de Amalia de Martino Bey, à l'ori
gine le terrain était formé des deux par
celles connues sous les Nos. 52 et 53 du 
plan de lotissement de la Société The 
Nile Land and Agricultural Co., la par
celle No. 52 couvrant une superficie de 
791 m2 et la parcelle No. 53 couvrant 
une superficie de 846 m2. 

Lors de la vente consentie en Décem
bre 1927 à feu Youssef Bey Checlid, les 
constructions élevées sur une partie des 
terrains désignés ci-dessus consistaient 
en une villa composée d'un rez-de-chaus
sée, de deux étages supérieurs et trois 
chambres sur la terrasse. 

Ces constructions ont été depuis lors 
démolies et remplacées par celles d'une 
grande villa comprenant un rez-de
~haussée, deux étages supérieurs, dé
pendances, garages etc. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
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et dépendances, immeubles par nature 
et par destination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 13335 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

850-C-707. Robert Borg, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvia Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration, 
subrogée aux poursuites du Banco Ita
lo-Egiziano suivant ordonnance du 7 
Décembre 1935, R.Sp. No. 939/61e, éli
sant domicile au Caire, en l'étude de 
Maîtres Moïse Abner et Gaston Naggar, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Khalil Saleh El Ansary, fils de Sa

leh El Ansary. 
2.) Ahmecl Adaoui El Hakim, fil s de 

Adaoui El Hakim. 
Tous deux négociants et propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés le 1er à San
dafa et le 2me à Recta, district de Béni
Mazar, province de Minieh. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Cheikh Abdel Latif Aly Abdel Rah

man El Bittar. 
2.) Cheikh El Sayed Aly Abdel Rah

man El Bittar. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Bahnassa (Minieh). 
Ces deux derniers en leur qualité de 

tiers détenteurs purement apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'huissier W. Anis, en 
date des 7, 9 et 10 Septembre 1931, trans
crit au Greffe des Hypothèques près le 
Tribunal Mixte du Caire, le 3 Octobre 
1931 sub No. 1918 Minieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Khalil 
Saleh El Ansary. 

50 feddans, 19 kirats et 20 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Siket Dakouf, Markaz Samallout (Mi
nieh), divisés en treize parcelles, com
me suit: 

1.) 5 feddans, 12 kirats et 14 sahmes 
au hod El Dalayel No. 3, parcelles Nos. 
6, 7 et 8. 

2.) 7 feddans, 13 kirats et 18 sahmes 
au hod Heibah El Kibli No. 5, parcelle 
No. 22, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

3.) 1 feddan et 12 kirats au hod Mes
salem El Charki No. 11, parcelle No. 41. 

4.) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
aux mêmes hod et No., faisant partie 
de la parcelle No. 47. 

5.) 1 feddan, 13 kirats et 18 sahmes 
au hod Abdel Ati No. 12, faisant partie 
des parcelles Nos. 45 et 46, par indivis 
dans une parcelle d'une superficie de 
2 feddans et 9 kirats. 

6.) 6 feddans, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod Husseini No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 13. 

7.) 3 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Makasins No. 16, parcelles 
Nos. 10 et 11. 

8.) 8 feddans, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod El Ansari No. 26, faisant partie de 
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la parcelle No. 1, par indivis dans la 
parcelle No. 1 dont la superficie est de 
16 feddans et 5 kirats . 

9.) 2 feddans et 3 kirats au hod Mo
hamed Bey No. 28, fai san t partie de la 
parcelle No. 23. 

10.) 2 feddans et 3 kira ts au hod Dayer 
El Nahia No. 30, fai sant partie de la 
parcelle No. 1. 

11.) 17 kirats et 14 sahmes au hod El 
Go rn No. 29, parcelle No. 4. 

12.) 15 kirats aux mêmes hod et No., 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

13.) 7 feddans et 9 kirats aux mêmes 
hod et No., faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Ahmed 

Adaoui El Hakim. 
82 feddans, 14 kira ts et 6 sahmes sis 

au village de El Rodah, Markaz Béni 
Mazar, province de Minieh, divisés en 
dix-sept parcelles, comme suit: 

1. ) 7 feddans, 18 kirats et 12 sahmes 
au hod El Meghawel No. 3, parcelle 
No. 11. 

2.) 22 kirats aux mêmes hod et No., 
parcelle No. 14. 

3.) 12 feddan s, 13 kirats et 20 sahmes 
aux mêmes hod et No., parcelle No. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 15. 

4.) 6 feddans, 11 kirats et 4 sahmes 
au hod El Hawakher No. 5, parcelles 
Nos. 4 et 5. 

5.) 7 feddans, 15 kirats et 4 sahmes 
aux mêmes hod et No., parcelles Nos. 3 
et 6. 

6.) 14 feddans, 1 kirat et 8 sahmes aux 
mêmes hod et No., parcelles Nos. 20 
et 21. 

7.) 3 feddans et 3 kirats aux mêmes 
hod et No., parcelles Nos. 19 et 22. 

8.) 6 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
aux mêmes hod et No., parcelles Nos. 
17 et 23. 

9.) 1 feddan, 20 kirats et 10 sahmes 
aux mêmes hod et No., faisant partie de 
la parcelle No. 16, par indivis dans la 
parcelle dont la superficie est de 2 fed
dans et 16 kirats. 

10.) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes au 
boel El Halaka El Charki No. 9, fai sant 
partie de la parcelle No. 23, par indivis 
dans la parcelle No. 23 dont la superfi
cie est de 6 feddans, 11 kira ts et 6 sah
mes. 

11.) 6 kirats et 20 sahmes aux mêmes 
hod et No., faisant partie de la parcelle 
No. 27 dont la superficie est de 3 fed
dans, 5 kirats et 20 sahmes. 

12.) 18 kirats et 14 sahmes au hod El 
Hawakher No. 5, fai sant partie de la 
parcelle No. 16, par indivis dans la par
celle No. 16 dont la superficie est de 2 
feddans et 16 kirats. 

13.) 1 feddan, 14 kirats et 4 sahmes 
aux mêmes hod et No., parcelle No. 15. 

14.) 4 feddans, 2 kirats et 18 sahmes 
aux mêmes hod et No., faisant partie 
de la parcelle No. 11, par indivis dans la 
parcelle No. 11 dont la superficie est de 
4 feddans et 18 kirats. 

15.) 5 feddans et 23 kirats au hod El 
Atoal El Charki No. 7, parcelle No. 2. 

16.) 5 feddans, 9 kirats et 20 sahmes 
aux mêmes hod et No., parcelle No. 3. 

17.) 2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes 
aux mêmes hod et No., faisant partie 
de la u.:>.rrelle No. 9, par indivis dans la 
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parcelle No. 9 dont la superficie es t de 
2 feddan s, 18 kira ts e t 20 sahmes. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et se com portent avec tous immeubles 
par des tina tion, leurs a tten ances e t dé
pendan ces, toutes augm enta tions, amé
liora tion s ou accroi ssem ents futurs, a in
si que to us accessoires gén ér alem ent 
quelconques, san s au cune excep tion ni 
réserve. 

P our les li mi tes con su lter le Cahier 
des Ch arges . 

i\Iise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 3mc lot. 
Outre les frais. 

Pour la po ur suivante, 
i\ Ioïse Abner et Gaston i\'aggar, 

846-C-703 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requê te d u Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
1.) Hoirs Abdel Rehim Attia Saleh, sa

voir ses enfants: Salem, Aziza, Chazlia 
Bent Saad Salem, le 1er demeurant à 
Nahiet El Roubia te, la 2me à Ezbet Mah
moud Saad, dépendant de Nahi c t El 
Roubiatc, Sennourès, la 3me à Ezbet 
Ibrahim Abdel i\ Iéguid, dépendant de 
Nahie t Facou s, J\Œarkaz F acou s (Char
ki eh) . 

Tous propriétaires, égyp Li en s. 
2.) Hoirs Mohamed Saad Saleh, saYoir: 

Rached, Abdel IIamid, Zakia, Khadra, 
ses enfan ts. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
r ant les 1er et 2mc à Ezbet ::'viohamed 
Saad, dépendant du village de Houbich, 
Sennourès, la 3me à Ezbet Abdcl Hazck 
Moussa, dépendant d'El 1\:.orta, Scnnou
rès, et la I1me à Ezbet Badaoui Sayed 
Ahmcd, dépendant. du \"illage d'El Ko
mi, Sennourès, Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 :\'ovembre 1927, hui s
sier Boulos, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 19 l\ovembre 1927 sub J\o. 333 Fa
youm. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

13 feddans sis au village de Rodah, 
district de Sennourès (Fa~ () Um), au hod 
Ezbct :\!Iakhachkhachc (a nciennement 
Matbak), formant une seule parcelle. 

Ces biens sont aclucllcmen L partie 
cultiYés en maïs et partie incultes. 

2mc lot. 
G fcddans sis au village de Roubiat, 

l\Jar·kaz Sennourès (Fayouru ), au hod El 
l\1ckhachkhache t\o . 36 (anci ennement 
hod El Wissia wal Bourah ), divisés en 
trois parcelles: 

La ire de 4 fcddan s, fai sant partie de 
la parcelle No. 2, !::: uivant ind ications 
données par le Survey Department. 

La 2me de 2 feddan s, faisant partie 
de la parcelle cadastrale No. 2, suivant 
indications données par le Survcy De· 
partment. 

La 3mc de 3 feddan s, fai san t partie de 
la pareelle cadastrale No. 2. 

Ces rJiens sont actuell ement incultes 
en partie c t partie cultivés en ma'i s. 

Bien s d'après le Survcy Dcpar LmenL. 
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1er lot. 
13 feddans, 18 kirats e t 22 sahmes, 

propriété de Abdel H.ehim Attia Sa leh, 
s is au village d 'El Komi, Markaz Sen 
nourès, par celle No. 3, au hod Ezbet 
Abou Makhachkhach e No. 8. 

2m e lo t. 
9 feddan s, p r oprié té de Moh am ed 

Saad, sis a u village d'El H.oubia te, ac
tuellem en t Hoguman e, d ivisés comme 
suit : 

1.) !1 feddans, faisant par tie de la par
celle · No. 2, a u hod Mekhachkhache No. 
36. 

2.) 2 feddans faisan t par tie de la par
celle No. 2, au h od Mekhachkheche o. 
36. 

3.) 3 fcddans faisant partie de la par
celle t\ o. 2, au h od lVIekhach l<hechc No. 
36. 

D'après les opération s du nouveau ca
dastre la désignation est comme suit: 

8 feddans, 16 kirats et 20 sahmes sis 
au village de Hogumane, Markaz Scn
nourès, divisés comme suit: 

1.) 2 .feddans, 20 l;;irats eL 8 sahmes, 
parcelle t\o. 3, au hod Mekhachkhache 
No. 10. 

2. ) 23 kirats ct 14 sahmes, parcelle 
No. 6, au hod Mekhach kheche No. 1. 

3.) 3 feddans et 23 k irats, parcelle No. 
9, au hod Mekhachkheche No. 1. 

4.) 21 kirats ct 2.2 sahmcs, parcelle No. 
39, au hod Makhachkhachc No. 1. 

Les biens ci-dessus figurent au tcklif 
des Hoirs Mohamed Saad d 'après le li
vre du nouveau cadastre, sauf la 4me 
parcelle qui est inscrite au nom de Sab
bah AtLia pour l'avoir acquise en vertu 
du jugement Nizami transcl'it au Mch
kémeh Charéi Sommaire de Sennourès 
sub No. 232/ 1.96. 

'l'els que les d ils Liens se pours uivent 
ct compor tent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les lim ites consuller le Cahic~r 
des Charges . 

Mise à prix : 
L. E. 10110 pour le 1er lot. 
L .E. 6'10 pour le 2me lot. 
0 u lrc les frai s. 
Le Caire, l e ii Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

802-C-650 Avocats à la Cour. 

Da te : Samedi 7 Iviai 1038. 
A la requêle cie la Drcsdncr Bank. 
A u préjudice du Sieur Zcin 1\:orachi, 

propriétaire, suj e t égyptien, dcnJCurant 
il KoudieL El I::;Jam, J\!Iarkaz Dc irouL 
(Assiou t). 

E111 vct· tu d'un proc·ès-vcrbal de sais ie 
immobilière du 3 .Tan vier 1ü3J, hui ssier 
Madpak, dénoneé le 10 Janvier 1ü3.L, 
huissier i\. J cssula, transcri t au Greffe 
des ll y poLh(:qucs du Tribunal M ixL<: du 
Caire le 26 Janvier 1931 sub No. 80 As
siout cL d'un procès-verbal de lot isse
ment d u tu Mars 1.936. 

Obje t <Le la ven te : en deux lots. 
1er lot. 

Biens grevés par l' in scription de la 
Mortgagc Co. of Egyp t L td. 

33 fcddan s, '1 kirats et 2 sahmcs s is 
au vi ll age de Koudiet El Islam, Markaz 
Dc irout (Assiout), d ivisés comme sui t: 

1.) 5 fedclan s, 11 kirats c t '1 sahmes au 
ll od Kotb No. 10, fa isant par ti e de la 
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parcelle No. 7, par indivis dans la dite 
parcelle de 25 feddan s e t 1 kira t. 

2.) 15 feddan s, 16 k irats et 16 sahmes 
au hod El Char tan e El Charki No. 11 
fa isan t partie de la pa rcelle No. 5 pa; 
indivis dans la dite pa rcelle de 32' fed
dan s et 13 kira ts. 

3.) 11 feddan s e t 15 kirats au hod El 
Marg El Kibli No. 24, faisant par tie de 
la par celle No. 11, par indivis dans la 
dite parcelle de 40 feddan s. 

lt.) 1 feddan, 3 k irats et 14 sahmes au 
hod E l Kassali El Charki No. 17, faisant 
partie de la parcelle No. 8, par indivis 
dans la d ilc parcelle de 3 feddan s et 13 
ki rats . 

3.) 1 fcddan, 3 kirats et 16 sahmes au 
hod E l Char tanc El Charki No. 11 fai
sant par tie de la parcelle No. 5, pa~ in
divis dans la s usdite pareclle de 32 fed
dans et 13 kirats . 

2me lot. 
Biens non grevés par l'inscription de 

la Mortgagc Co. of Egypt Lld. 
2 feddan s, 16 kirats et '1 sahmes sis 

au village de Koudiet El Islam, lVIarkaz 
Dcirou t (Assiout), divisés comme suit : 

1. ) 1 feddan, 12 kirats et 20 sahmes 
au hod El Taki El Kebli No. 2, faisant 
par lie de la parcelle No. 1, par illdi\i;; 
dans la dite parcelle de H feddans, 1U 
k irats ct 16 sahmes. 

2. ) 1 feddan, 3 kiraLs c L 8 sahmes elu 
hod E l Rouyecka No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans la 
susd ite parcel le c.lc 8 fedclans, :2:2 kil'al;-; 
et 12 sahmes. 

Tels que les dih biens sc pourc: ui
vcnt et co mportent avec lous acces:::ui
res et dépendances, sans a·ucunl' ''-'
ccplion ni réserve. 

Pour les l im ites consulter le Cahin 
des Ch arges . 

i\l isc à prix : 
L .E. 1300 pour Je 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2mc lol. 
0 u tre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
O.LG-C-'ï30 F. Biagiotti, ayocal. 

Date : Samedi 7 Mai 1938. 
A la requê te de la Drcsdncr Bank. 
Au pr éjudice de: 
1.) Mohamed Sayed El Gamacy, fil~ 

de Saycd, pcli l-fi ls clc Hassan El tlil 
maey. 

2.) Malnnoud Saycd El Gamacy. l'ii~ 
de Saycd, pc lil-f'i ls clc Hassan El ti <IJII.t

cy. 
3.) Ahmed Farghal Sol iman El Cl tn

khcbi, fi ls dr Parghal, pcLil-fil"' dl' !-loll 
man El Clloklicbi. 

Tous propriétaires, locaux, dclll l'll
rant à Bouche, l\Iarh:az cL l\loudi riclt i · 
Bén i-Souer. 

E n vertu d'un procès-verbal de sai:'ir 
immob ili ère elu G Février :1. 932, lHli S:i JC'l' 
S. Kozman, dénoncé le 22 Février Hl3:2, 
h u issier I. So u ecar, le tout transcrit au 
Greffe des Hypothèques elu rrribun al 
Mixte elu Caire le 25 Février 1932 sull 
No. 181 Béni-Souef. 

Obje t de la vente : 
5 feddans 14 k irats et 12 sallmes sis 

à Bou ch e, i\1arkaz et Moudirich de Bé-
n i-Sou ef, savoir: . . 

A. - Biens apparLenan i aux S1euls 
Mo iJ amcd Sayccl El Gamacy, J\J;Iiunoud 
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s ayecl El Gamacy ct .-\.hm ed Farghal El 
Choh:hcbi. 

3 fccldan s, 6 kirals et 12 sahmes de 
terra ins de culture sis ü Bouche, Mar
J.;:az ct Iviou cl iri eh de Béni-Souef, au hoc! 
l\Iohamecl Bey :\o. '16, formant les par
celles !\'os. io e t H. 

B. - Bien s appar ten ant aux Sieurs 
.\ !olHtmcll Sa~·ed E l Gama~y l'l .\!ah
moud Sayed El Gamacy. 

2 fedcla n s e t 8 kirats indivis dans H 
fedclans, n kirals eL 12 sahmes sis à 
Bo uche, l\Iarkaz e t ?vioudirieh de Béni
Souef, au hod El Agza No. 10, fai sant 
partie de la parcelle No. 17 et par indivis 
dans la lota li té de la di te parcelle No. 
17 de H fedclans, 17 kirats et 12 sah
mes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
eL comportent avec toutes constru ctions 
y élevées, tous immeubles par nature 
et par destination qui en dépendent ain
si que tous accroissements, augmenta
Lions et améliorations qui pourront y 
être apportées même par des tiers dé
lenteurs, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 330 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

\J i!I-C-728 F. Biagio tti , avocat. 

Dale: Samedi 7 ;vi ai 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
egy ptienne, ayant siège social à Alexan
drie d siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio Crespi, Pré
:- iclent de son Conseil d 'Admini stration, 
(; li sant domicile au Caire en l'étude de 
~\ { es Moïse Abner e t Gas ton Naggar, 
avocats à la Cou r . 

Au préjudice de: 
1.) Ibrahim Hanna Guirguis, 
2. ) l shak Galdas Hannallah. 
To us deux commerçants e t proprié

ta ires, égyptien s, domiciliés au village 
cl'E l Ezzia, di s tri c t de ]\'Ianfalout, pro
Yince d'Assiou t. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie immobilière des H Novembre 1932 
c t ill Mars 1933, dûment transcrits avec 
leur dénonc iat ion au Bureau des ll y 
pothèques du Tribunal :Mixte du Caire 
respectivement le 30 Novem bre 1932 sub 
.\J o. 2676 (Assiout) e l le 3 Avri l 1933 sub 
\J o. 786 (Assiout). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

10 Jcddans, 4 kirats et io sahmes de 
1-e r rain s appar tenant à Ibrahim Hanna 
Guirgui s, s is au village d'El Ezzia, dis
trict de Manfalout, province d 'Assiout, 
div isés en onze parcelles comme suit: 

La ire de 9 kirats au hod El Tawil 
No. 8, fai sant partie de la parcelle No. 
26, par indivis dans la di te parcelle. 

La 2me de 2 feddan s, 10 kirats e t !1 

sahmes au hod Kibli El Tarik No. 14, 
fa isant partie de la parcelle No. 91, par 
indivi s dans la dite parcelle. 

La 3me de 6 kirats au hoc! El Baguer 
No. 9, faisant partie de la parcelle No. 
56, par indivis dans la di te parcelle. 

La 4me de !1 feddan s et 6 kirats au 
hod Dayer El Nahia No. 11, fai sant par
Lie de la parcelle No. 42, par indivi s 
dans la dite parcelle. 
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La 5me de 1 kirat au hod E l Tawil 
No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 28. 

La 6me de 1 kirat et 16 sahmes au 
m ême ho cl, fa isan L partie de la parcelle 
No. 28. 

La 7me de 16 kirats ct !1 sahmcs au 
même hoc!, fa isant partie de la parcelle 
No. 23, par indivi s dans la elite parcelle 
cle 3 fedclans, 6 lürats e t 12 sahmes. 

La 8me de 2 kirats au même hod, fai 
san t partie de la parcelle No. 28. 

La 9me cle 3 l\iraLs eL 22 sahmes au 
même hod, wisant partie de la parcelle 
No. 28, par indivis clans 1 feddan, 5 ki
rats e t A sahmes fai san t partie de la 
parcelle. 

La iOme de 2 feddans e t 12 sahmes 
au hoc! K ibli El Tarik ~o. 14, faisant 
partie de la parcelle No. H, par indivis 
dans la dite parcelle de 4 fed dans et 1 
ki rat. 

La 11mc de 1 kirat e l 23 sahmes du 
hod El Rezka No . 12, faisant partie de 
la parcelle No. 26, par indivis dans la 
dite parcelle de 12 feddans, 2 kirats e t 
12 sahmes. 

2me lot. 
!1 feddans, 23 kirats et i5 sahmes de 

terrains appartenant à Ibrahim Hanna 
Guirguis, Sis au vi llage d'El Ezzia, dis
trict de Manfalout, province d'Assiout, 
dont: 

a) !1 feddans, 15 kirats et 7 sahmes 
par indivis dans 18 fedd ans, H kirats 
e t 4 sahmes, divisés en neuf parcelles 
comme suit: 

La ire de 21 kirats e t 12 sahmes au 
hod El Tawil No. 8, fa isant partie de la 
parcelle No. 23, par indivis dans la dite 
parcelle de 3 feddans, 6 kirats et 12 sah
mes. 

La 2me de 2 feddans, 2 kirats et 2 
sahmes au même hod, faisant partie 
des parcelles Nos. 27 et 26, par indivis 
dans les di les deux parcelles. 

La 3me de 8 kirats e l 18 sahmes au 
hod Kibli E l Tarik No. 14, faisant partie 
de la parcelle No. 63, par indivis dans 
la dite parcelle. 

La 4me de 7 kirats et 8 sahmes au 
hod El Bag uer No. 9, parcelle No. 27. 

La 5m e de i5 kirats et 18 sahmes au 
même hod, faisant par Lie de la parcelle 
No. 56, par indivis dans la dite parcelle. 

La 6me de 18 sahmes au hod Kibli 
El Tarik No. 14, fai sant partie de la par
celle No. 33, par indivi s dans la dite 
parcelle. 

La 7me de 1 ki rat e t 12 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 3!!, par indivi s dans la dite parcelle. 

La 8me de 1 feddan, 6 kirats et 12 sah
mes au même hod, fai sant partie de la 
parcelle No. 66, par indivis dans la dite 
parcelle. 

La 9me de 13 feddan s e t 8 kira ts au 
hod El Guebal No. 10, fai sant partie de 
la parcelle No. 1, par indivis dan s la 
di te parcelle. 

b) 7 kirats c t 22 sahmes par indivis 
dans 23 kira ts e l 20 sahmes, divisés en 
trois parcelles comme suit: 

La ire de 17 kirats et 2 sahmes au 
hod El Tawil No. 8, fai sant partie de 
la parcelle No. 26, par indivis dans la 
di te parcelle. 

La 2me de 4 kira ts e t 2 sahmes au 
hod Kibli El Tarik No. 14, fai sant par-
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tie de la parcelle :\o. 93, indivis dans 
la dite parcelle. 

La 3m e cle 2 kirat:o et 16 sahmes au 
même hoc!, parcell e :\o. 92. 

3me lot. 
io fccldans, 14 kirats et 15 sahmes de 

terrains appartenant à Ishak Galdas 
llannallah, sis a u village d'El Ezzia, dis
ll'icL de :\lanfalou t, divisés en vingt et 
une par('elles comme su it: 

La ire de 1 kirat et 6 :::ahmes au hocl 
Dabian Bahari ~o . .2, fa isant partie de 
la parcelle No. t1, par indivis clans la dite 
parcelle. 

La 2me de 11 kirats au hod Dabian 
El Kibli ~o . o, faisant partie de la par
cell e ~o. 30, par indivi s dans la dite 
parcelle. 

La 3me de 1 feclclan au hocl Abou Sir
ri No. 7, faisant partie cle la parcelle No. 
.22, par in d i vis clans la di le parcelle. 

La Iüne de t1 kirals et 8 sahmes au 
même hocl, faisant partie cle la parcelle 
No. 21, par indivi s dans la elite parcelle. 

La ome de 14 kirals d B :::ahmes au 
hod El l-I agu er :\o. 9, faisant partie de 
la parcelle ~o. 69, par in di\ is dans la 
di te parcelle. 

La 6me de 1 feclclan et 16 sahmes au 
hoc! El Guabal ~ o. 10, faisant partie de 
la parcelle ~o. 4, péu incli Yis dans la 
di te parcelle. 

La 7me de 3 kirals et 4 sahmes au 
hocl Dayer El ~ah ia :'\o. 11, faisant par
tie de la parcelle No. 6. 

La 8me de 2 fedclans et 21 kirats au 
hod E l Farass ~o. 13, parcell es Nos. 24 
et 26. 

La 9me de 2 lü rats et 4 sahmes au 
hod Kibli El Tarik No. 14, parcelle 
No. 59. 

La iOme de 10 kirals et !1 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 58, par indivi s clans la elite parcelle. 

La iime de 23 kira ts et 2 sahmes au 
hod El Bik No. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 64, par indivis clans la dite 
parcelle. 

La 12me de 20 kirats e t 2 sahmes au 
hod Dayer El Nahia :\o. 11, fa isant par
tie de la parcelle No. 46. 

La 13me de 19 kirats e t 12 sahmes au 
même hoc!, faisant par ti e cle la parcelle 
No. 46. 

La 14me de 10 sahmes a u mème hod, 
faisant partie de la parcelle No. 46, par 
indivis dans 1 fedclan, 7 kirats et 18 
sahmes. 

La 15me de 2 fedclans et 12 sahmes 
au hod El Tarik No. 14, fai sant partie 
de la parcelle No. 44, par indivis dans 
la dite parcelle de 4 fedclan s e t 1 kira t. 

La 16me de 2 fecldans, 10 kirats et 16 
sahmes au h od El Baguer No. 9, fai sant 
partie de la parcelle No. 48. 

La 17me de 4 kirats au hod Debass 
No. 18, fai sant parti e de la parcelle No. 
12, par indivi s dans la di te parcelle. 

La 18me de 2 kirats et 6 sahmes au 
hod K ibli El Tarik No. 14, fa isant partie 
de la parcelle No. 11, par indivi s dans 
la dite parcelle de 11 kirats. 

La 19me de 1 kirat et 23 sahmes au 
même hod, faisant par tie de la parcelle 
No. 26, par indivi s dans la dite parcelle. 

La 20me de 12 kira ts au hod El F a
rase No. 15, faisan t partie cle la parcelle 
No. 20, par indivis dans la dite quan
tité. 
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La 21mc de .20 kir ab ct 2 sah mes ct 
non 20 l<irat s seu lement comme indiqué 
dans le procès-verbal de saisie, au hod 
Daycr El i\'ahia ~o. ii, faisant parlie de 
la parcelle S o. 4U. 

1mc lot. 
:2 kirab el L:2 sahmc~ de terrains ap

par tenan t à Ibrahim Hanna Guirguis eL 
Isha k Galdas Hannallah, sis au village 
d'El Ezzia, di::: Lrict de Manfalout, pro
vince d 'Assiout, au hoc! E l Rczka No. 
12, l'aisant partie de la parcelle No. 2o. 

Tels que le s d its biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubl es par nature ct par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: 
L.E. 350 pom le 1er lol. 
L.E. 175 pour le 2me lol. 
L.E. 360 pour le 3me lot. 
L.E. 5 pour le -1me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursui\'an t, 
:\loïse Abner et Gaston ;'-;aggar, 

811Î-C-Î0-1 Avocats à la C-:)Ur. 

Dale: Samedi 7 iVIai 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank, la 

dite Banque Yen an~. aux droits et ac
tions du Sieur Emile Wakid en vertu 
d'un aclc sou s seing privé de cession 
en dale elu 8 Aoùt 193't, dûment s igni
fié le :23 Septembt'C J\);3'1 , lequel Si em 
Emile \ iV a kiel était ü son tour cession
naire de :\li ch el Bablisle en vertu d'un 
ac te sous sein g privé de cession en date 
du 31 :\lars :1033, porlan l dale certaine 
le 8 Décembre 1933, So. 6467, e t dûmenL 
signifié le Hl Décembre 193!!. 

Au préjudice de J\lohamed Mahmoud 
El :\oucri, Jil:-: clc .\I oha m cd, pclil-fils de 
:\Ialimoucl, C0111l111'rç·anl, égyplien, dc
mcura n L à Fa \'CJ un 1. :\lnrkaz c l l\Ioudi
rich de Fayouïn. 

En vel'lu d 'un p rocè.~ -\ ·c rba l cie sa i ~ i (' 
immob ilière du 20 Auil l!l3::>, hui ~~ i c t 
J os Talg, dén oncé Je 6 i\'lai HJ35, hui s
s ier F. Della J\Ia rra, transcrit au Bureau 
des Hypo thèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 18 ~\Tai 1035 sub No. 328 Fa
youm. 

Objel de la vcnlc: en un seul lot. 
Bir·ns s is ù B<lnrlar Fü\·ou rn ( Fn-

youm). 
.\.- L: nr> mni soJJ de la S UJII'di ~ ir · rlr· 

2~t! 111:! ïl r-rn .. s isr· ;, Handnr 1 ~1 Fa
yrnllll . ,·1 ln nw 1 ~ 1 Srl\1\a E l llaclrlid E l 
Clt n r l\ i :\fi . '' ( 1\ i s Ill a\\ <1l ), pro p ri c'- 1 (· ~ 1 
<l\\il~ ·r·r l. lilllilr':s: .\onl . n· s lillll clp la 
]ll'iJJit ·i r'· l(· , lit rJ(·J ,il i•ll t·. Si tl' ·J:l m. Fi ; 
Es L ntr· (Jtl Sf' lr011Vf' ttlli' lJOrlc ·. s ur 17 
m. 20: Snrl. n t'' s Jtr H m.: IHtr•s l, n· s 
tanl rli~ la prof!riélé du débiteur, sur 17 
m . ·J?J l11·i s r!s. 

B. - 2 l'cddans c~ 20 l< irals mai s d'a
pr-i;:-: la loléilitô des suhdivi s ions 2 fed
dam e L j 8 kirals s i·; au village de Fa
youn;, ~\Jarkaz c l Moudirich de Fayoum, 
dn1se ,.; ~omme s u1l: 

1.) 10 sahmcs au hod m Nouer No. 8, 
d an ~ la parcell e No. i. 

2.) J l<iral au hod Habib Loutfallah 
' o. a, dan :-: la parr·ell c No. 15 manaféc. 

8. ) 8 l<irats cl() sahmcs au même hod, 
dan" la parecllc No. J manaféc. 

't. ) n sahm cs au hod El Noueri No. 8, 
dan s la parcelle No. 2. 
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5.) 23 kirats e t 16 sahmes a u même 
h od, dans la parcelle No. 1. 

6.) i7 l<:irats et 16 sahmes au hod El 
N oueiri r o. 8, dans la parcelle No. 7. 

7.) 19 kirats et 18 sahmes a u hoc! Ha
bib Loutfallah No. 9, clans les parcelles 
Nos. 1, 14 e t 15. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comporten t avec toutes dépendances, 
attenances, constructions ct lous acces
soires généralement quelconques sans 
rien exclure ni excepter. 

Pour les limites consulter le Cal1in 
clrs Charg·es . 

Mise à prix: L.E. 950 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

915-C-729 F. Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la rcquèle de la Commercial Bank 

of EgypL, société anonyme, ayant siège 
à Alexandrie, pours uites et diligences 
de son Administrateur-Délégué le Sieur 
Jacques Suarès. 

Conlre le Sieur Ahmed Nasr El Dine, 
fils de Soliman :\asr El Dinc, commer
çant, s ujeL égyptien, demeurant à Mos
tay, di s trict de Koucsna (MénouJi eh ). 

En vertu ct·un procès-verbal de saisie 
immobi li ère dressé le 23 Décembre 1933 
eL transcl'iL l e G Janvier 103'! s ub No. 211 
Ménou1ïel1. 

Objet de la ven te: lot unique. 
3 ki ra ls indivis dans 16 kirats el lt 

sa lmws uu hod El Zouhourat No. 42, 
parcell e .\o. 21, dépe ndant du village de 
Mo ::; tay, 1\Iarkaz Kouesna (1\lénouJieh ), 
s ur partie desq uels cs l élevé 1 moulin à 
farine à 1 seule meule, marque Diesel, 
de J a rorcc de 30 li. P., No. 3J7 -15, avec 
lou" ses ac C'csso ircs ct en bon état de 
fonelionn cmcn l. 

Le diL moulin abrité par une bd.li sse 
construite en lJl'iqucs roug•'s. ain~i limi
tée: .\orel, Hoirs l\Ious lara h:ltalcr; E s l, 
e hcltlill pri\é llliloycn; Sud c l Ou cs l, 
Jl oirc' !\l; ou Enwnt uu i\m!Jaru. 

Aill :-: i (pt e le touL ~c ]JOttrsuil cl com
pollc :-:an,; aucu 11 c exception ni ré sc· rvc. 

J\li~c à pt·ix: L.K 130 o utre lf's frai ~ . 
Poul' la rcq ué ran le, 

U2D-C-73U 1\lullli>crg cL Tcwl'ik, avoutl s . 

Oalc: Samedi 7 !\lai 103R 
!\ la t·equêle lie la BatJCii Comm e rcia

le llali <JII<L J>c·r lî~g illo, soe iélé anonym r· 
égypt ie nn e, ayun L s iège ù Alexandrie c L 
,; i èg t~ u u C"iJ ·c, ]>Our laquelle agit Je Gr. 
UH. Sen. Uoll. Si lvio Crcs pi , Prés id ent 
d e ~o n C(Jn :-:c il li 'Aclmini s lntlion, éli sanl 
lio tllicil r· i.lll Cain· e n l' éLude etc !\lai
tres i\lo lsc /\liner cL Gas ton Naggar, avo
r:<tl:-: ,·L lu Cour. 

Au préjudice du Sieu r Scili man Sa
lem, lJropri éla irc, s uj c L égyptie n, c.lerncu
ranL ù. Nazza, cJ is Lricl de Man ra lout (As
s iou l). 

En \ ·et·Lu d ' un procès-verbal de saisie 
immoiJ ili èn· elu 22 Janvir~r JU8'1, dûmcnL 
Lran scril att Bureau des Hypothèques 
près le TriiJu n a l M ixte elu Caire le 6 
l•'évri cr 1 ü~H sul> o. 2t0 Ass iou l. 

Objet Ile la venle: lot unique. 
7 fcc.ldans, 3 kirals ct 1G sahmcs mai s 

e n réa lité, d 'après la tolalilé des subdi
v is ion s, 7 fcdcJan s ct Hl k irals de lor
rains s is au v ill age de Nazza Karar, d is
trieL de Manf'alout (/\ss iout), divi sés en 
22 parecllcs comme s uit : 
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1. ) 18 sahmes par indivis clans 8 fed
dans, 13 l<i~aLs et 8 S?-hmes au 11od El 
Hag Mours1 No. 3, fa1sant partie de la 
parcelle o. 10, par indivi s dans la dite 
parcelle. 

2.) 18 sahmes par indivis clans 6 fed
dans, t5 kirats ~t 16 sahmes au même 
hod, fa1sant partie de la parcelle No. 31 
par indivis clans la parcelle. ' 

3.) 2 sahmes par indivis dans 12 kirats 
e L 8 sahmes au hod El HelJaya El Ar 
ba a No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 14, par in di vis dans la parcelle. 

4.) 10 kirats e t 6 sahmes par indivis 
dans 2 feddans, 7 kirals e t 20 sahmcs 
au l1ocl El Bos ta No. 14, fai sant partie 
de la parcelle No. 5, par indivis dans la 
parcelle. 

5. ) 2 kiraLs et 12 sahmes par indivis 
dans 1 fccldan, 1 kirat eL 16 satunes au 
hod Milchai l II cr kali No. 16, fai sant par
tie de la pareclle No. 38, par indivis 
dans la parcelle. 

6.) 1 lürat ct 12 sahmcs par indivis 
dans 7 kirals eL 20 sahmcs au hod Fal
tas No. 19, fai sant partie de la parcelle 
No. 8, par indivi s dan s la parcelle. 

7. ) 2 kira ls par indivi s dans 7 kira ls 
et 8 sahmcs au même hod, fa isanl par
Lie de la pa rcell e .\o. 13, par inùi\ i~ 
d ans la pan·cllc. 

8.) 21 kira ls ct 12 sahmcs par indivis 
dans 1 fcddan, 21 kirals c l -1 saluu e~, 
au même hod, fa isant partie de la par
C<' Ilc No. 17, par ind iYis dan,.; la pur
celle. 

U.) 1 kiral c L 12 ::;a iJme~ par in di\·i:-: 
clan s ï kin.tb cl ~ sahm c~ a u lJOll El 
Nahia No. 21, l'ai sEml pa rti e de la )JdJ
C'CII c No. iD, par indivis dan s la parcellt'. 

JO. ) 2 kiral ~ c l 8 ·alml c::; par in <li\ i,; 
dans H kirals c L '1 sahm cs au Jlt l;I!Jc' 
l10d, l'ai sanL parlic de s pan:c ll c::; \' o:-:. :!.:; 
c l .::.>', , par indivis dans k s Jl ilrt:<'li· ·~. 

1 t. ) '7 kirals cL 1:2 ~ al!mc:-: )Jill' in di1 i,.: 
clan~ 1 l'Cddüll, 1 kiral Ci ;2{) sa /JlJJ C:' illl 

mèm c IJOcl, l'ai!'an l. par lie d e::; l !tl l' t'CI It • ~ 
l\ os. :20 c L 3 1, par imliYi:-: dan:-: l e~ d('tl.\ 
parc•·ll c::; . 

!:!. ) .l J\.iral cL JU saltnt c,; par it1 di\i '-' 
dan,; LI kirals cl 1.2 salJIIIl':-: ill! 111 L;tllt' 
lJO ll. rai sa n L parti e d e la JMIT Cll e .\o. :J,'\. 
J><ll ' itJclivi s da n s la parcelle . 

1.0. ) 8 ki ntls par indiü' dan::: Jï hiral~ 
c l 8 :-;a iJ mc::; au mè111 c hod , l'iii:'iltJt Jl<ll 
li c de Ja pilrl'c ll c So. -'J:J, par ind1\ 1."' 

da11~ la pai'('l'iic. 
1.-1. ) :2 ki ml~ cl 1:2 :-;a iJrn c:-; llill' ind i1 i~ 

liéitl~ t rcddan, 20 kiral:-; el 1:2 ,;ali tl ll'~ . 
au mêrnc li ocl, fa i:-;anl parli c de lé! [>ill 
~c ll c No. -1 3, indivi s clan s la par('f'iit'. 

13.) 1U J<i rals cL 22 salmws Jl il l' imli\ iè
dan s 2 Jcddans cL 13 J\ii<JL~ au J1od \ lt•
hanni No. 22, fa isant padic dr• la Jl ill 
cell e No. Id, ]>ar indiYi :-; clan:-; la pé!l'('l'i l,· 

:lU. ) 7 kirals cL 12 sahn1 cs p<lr iJHi iYJ :-: 
clans 3 fcddan s, 4 kirals cL :20 :-;a hnt L'=' 
au hod Ibra him Jia:-;sa ncin No. :Z!i , J';~i 
sant parlic de la parcelle J'\o. ;n, Jiill' 
indivis c.lans la parl'cllc. . .. 

17.) 2 Jcddan s cL :16 kiraLs par mdt\·t,.: 
dan s 2 1. fcddan s, U l<it'a.ls cl JU ~alliJH' " 
au même hod, fai sant partie de~ pat·(·, •l
lcs To. ·. 3ü c L -10, par indivis dan:-: lt'" 
parcelles. . . . 

18. ) D kirals cL '7 salnncs par tn clt\ï :' 
clans 3 fcddans, 8 kiraL:: rl -1 s al!lncs au 
l1 od i\llmcd El Ayat No. 23, rai ~anL p;~r~ 
tic de la parcelle No. 18, par indm s dnn ~ 
la parcelle. 
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Hl.) 20 sahmes par indivis dans 13 ki
ra~s c t 8 sahmes au hod Mohamed Maur
si No. 33, faisant partie de la parcelle 
No. 21, par indivis dans la parcelle. 

20.) 2 kirats e t 16 sahmes par indivis 
clans 5 kirats et 8 sahmes au hod Mous
tara ALLa No. 34, faisant partie de la 
parcelle No. 83, par indivis dans la par
celle. 

:21.) 13 kirats e t 16 sahmes par indivis 
claus 23 kira ts et 20 sahmes a u hod 
l\Ious lafa Atla No. 311, faisant partie des 
parcelles Nos. 86 et 87, par indivi s dans 
Jr~ d<' ux parcelles. 

:22.) 9 kirats et 7 sahmes par indivis 
dculs 2 Jeddans, iS ki rats e t 8 sahmes 
aLL Jlücl Ahmed El Ayat No . 25, faisant 
pcn·Lie de la pa rcelle No. 37, par indivis 
clanc, la parcelle. 

Te l que le tout se poursuit et se com
pCJ rlc avec tous les accessoires et dépen
tl anec · généralement qu elconqu es r ien 
cs <' 1 u ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
clr ::: Charges. 

.\lise à prix: L.K 173 ou tre les frais. 
Pour la poursuivante, 

:.\-l oïse Abn er e t Gaston Naggar, 
01 \J-( >133 Avocats à la Cour. 

Hale : Samedi 7 Mai 1938. 
,\ la rc.quêle elu Crédit Hypothécaire 

,\gr icolc d 'Egypte, pris en sa qualité de 
,; c:-' :-'ionnairc de l'Agricultural Bank of 
E .~ yp i. 

.\u préjudice des Hoirs de feu \.twa 
hli ctlcr, fils de feu Khater Aly, débi
teu r principal décédé, savoir: 

J. ) Dame Saada Bent Gafila Abele] 
. '.z iz, sa 1re veuve. 

:2 .) Dame Sekina Bent Soleiman Ma
ter, sa 2me veuve. 

:3.) l\ Ioh amm ed Atwa, pris aussi en sa 
Llt lulil6 de tiers détenteur. 

1. ) Fallima. ALwa, épou se Khater Aly 
E l ~aycd . 

3.) Chafil~a Atwa, épouse Hussein El 
liarid i. 

0.) Om El Saad Atwa, épou se Abdel 
?\ 1 L'g·uid Hassan Saleh. 

7. ) J~i cha Atwa, épouse Moustafa Has-
sa Jl :.\louslafa. 

K. ) :\lah moucl. 
St·s enfanls majeurs . 
Tous propriétaires, locaux, demeu

n mt au village de Forcos, district de 
Sennourès (Fayoum) . 

1 )ébi tc urs. 
El contre: 
l. ) Mahmoud Ahmad El Chahcd. 
:?.. ) Hamecl Ahmad El Challccl. 
3.) Ahmad Mohammad Ahmad El 

Clia hcd . 
lt.) Ab del Baki Ism ail. 
:>. ) Abdel Hafez Ismail. 
li.) J';eidan Mochref. 
'L,ou s propriétaires, locaux, demeu

rant au v illage de Forcos, sauf le der
nier à Beni-Etman, di stri ct de Sennou
rès (Fayoum). 

1,iers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saiSie 

immobilière du 5 Juillet 1927, huissier 
G. Farwagi, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du T r ibu nal Mixte du 
Caire le 28 Juillet 1927 sub No. 392 Fa
youm. 
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Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans, i kirat et 16 sahmes des 

terra ins sis au village de Forcos, dis
trict de Sennourès (Fayoum), divisés 
comme suit : 

1.) 1 feddan, 1 kirat e ~ 16 sahmes 
divisés en deux parcelles : 

a) 19 k irats e t 8 sahmes au hod El 
Houssan e No. 6, parcelle No. 70. 

b) 6 kirats e ~ 8 sahmes au hod El 
Houssane No. 6, parcelle No. 68. 

2.) 3 feddan s au hod El Hessaya No. 
J::>, formant une parcelle . 

Ain si que le tout se poursuit et corn
par Le avec toutes au gmentations e t amé
lioration s qui s'y trouvent, tou s immeu
bles par deslinalion, sakieh s, pompes, 
machines eL ustensiles aratoires qui en 
dépendent, lous bestiaux, toutes planta
Lions d 'arbres c ~ de palmiers e t en gé
néral toutes cultures exis tant sur les 
di tes terres. 

Pour les li mites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Le Caire, le ii Avril 1938. 

Pour le pou rsu ivant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

\JH-C-723 Avocats à la Cour. 

Ua le: Sa.mcll i 1 ?-.la i 1931). 
A la requê lc de la Banque Connncrc ia

le Ilaliana per l'Egillo, agissa.nL on sa 
qualilé de cessionna ire dtt ~ieur i\l lOS
tolo Caclaman iclis, <'H vcl'lu cl u1t ade 
aut.hcnliquc cle r<'conna issRnCL' cle clr lLe 
avec hypothèque c l cess ion en i:!<:ll'<:Ul
Lic inlCl'V('t1U au Grdfe des Ac les .\ola
riés près le T1·ibunal .\li xlc üu Ca ire, le 
2 Septembre 1033, .'\ o. 11:28, soc iété ano
n yme égyp ti enne ayanL s ièg·1' soc ial ü 
Alexand rie e L s iège au CR in .', lJOUl' la
quell e ng il le Gr. Uff. ~l'n . Uolt. S ilvio 
Cresp i, Prés iclcnl de son Con se il tl 'i\1-
minis lralion, éli snnl dom i ~,; i lc au !:ail'<:' . 
en l 'ducl.e d r, \ 'la il.res :.\'loïS(' i\I JDt'l ' l'l 
GasLon .'\ aa.·g·al'. nvocals ;\ la !:ou r. 

Au préjt,tdicc· <1 u Sieur Ebada Abd el 
!\1 , fil s de i\l)llc l i\1, pel il-fils d' l~l Dib. 
commerçanl c L propriéta ire, su jeL égyp
Licn, 1lomic ili é au village cle .'\ a7. 1cl ' l'a 
h er, district de Deiroul (Ass io uL ) . 

En vet·Lu d ' tm proeès-vcrbal de ~aisie 
immobilière elu 211 :VIar s Hl3'1, clùmrn l 
transcr it avec sa dén onc ia ti on an Hu
reau des Hyp oth èques du Tr ib un a l :\·fi s
le elu Ca ire. le :11 i\Vl' il 1!):1'1 sul l Sn. 501 
;\ ss iou l. 

Objet Ile la venle: en ei n q !oLs. 
1er lot. 

L Ic tldan , 6 l\ it'a ls c t8 sn hm es rk lN
ra in s s is an v ill age' dr Ri lJla.w . dis !J·icl 
de Dr irou l, 11J: Ov incc cl' J\ ss ioul. en !1·ois 
Jla r ccll cs, divi st:es co mmP Sllil: 

L ) U l\ ira ls rL 8 sal1m cs a tJ l10d 1 ·~ 1 
Rak c l non El S i hal\ El Gh r1rl1 i .'\ o. '1. 

faisan! pnr l.ie de la. parccll r \o. '10. p<il' 
indivi s clans la chie pa rcr ll c . 

2. ) 16 k i r a is a tl l1ocl El Arssa l\o . \1. 
parlie parce lle .'\ o. 7, péll' incl ivi s clan s 
ln di le parcell c . 

3 . ) 3 k ir a Ls au llocl El Say~:d \foll a
m ed Elian No. 6, partie parcel le :\o. 2. 
par ind ivis clan s la el it e parcell e. 

2me lot. 
La moit ié par indivi s dans 1 fecldan , 

23 kirats et 2 sahmes soit 23 J<.irats et 
13 sahmes de terrains sis au vi ll ag-e de 
Biblav,r, d istrict de Deirout, provin ce 

35 

d'AssiouL, e n quatre parcelles, divisés 
comme smt: 

1. ) 8 k irats par in di vis dans 2 led
clans, 1 kirat e t 12 sahmes au hod Abou 
Azzaz e t non Abou Ghazar .'\o. 7, fa i
sant partie de la.. parcelle No . 23, par 
md1v1s clans la drte parcelle . 

2. ) 7 lü rats et 20 sahmes par indivis 
dans 9 fe.ddans , 8 kirats et 8 sahmes au 
hod El Arssa . 'o. 9, faisant partie de la 
parcelle No . 7, par indivis dans la di-
te parcelle. · · 

3. ) 1 fecldan, 1 k inü eL :2 saluncs au 
hod EL Bak El Ghmbi .'\ o . -~ , par incli.
vis dans 3 fedclans, 17 l.; i rals eL 11 sah
mes, faisant partie cle la parcelle l\ o . 40, 
J)al' indivis clans la dite parcel le . 

tL) 6 kirats e t /1 sahrnes par ind ivi s 
clan s 9 fecldans el 1:3 l\i1· c.üs Ru lw d El 
Sayecl Mohametl Elian :'\o. Ci , fa isant 
partie de la. parcelle _\ o. ~' par indivi s 
dans la 1litc parcelle. 

3mc lot. 
1 fedc.lan et 4 lüra.ls de terra in s s is 

au village cle San abo. dis ll'iCL cie Uei
rou l, province d'Assiout , au l10cl El 
Taman ine 1'\o. 6, faisant parlin Lle la 
parcelle No . 1, par indivi s clans la cl il e 
parcelle. 

',nw loi. 
~ fcclclans de terrains s is a u vil lage 

de l\ahie t, Tabcr, cl ist l' .ic L de Dcirout, 
province cl' Assioul. au hocl 1 •~1 Zaafa
ran e ;\o. :2, faisanl parlie clc la parcel
le ~o. 70, par indivis dans la dite par
cel le . 

Pour les 1im iles con c:ullcr le Cahier 
clr~ Chargt'S. 

Gml; loi. 
n e mai so n ete la su prrf ic ie cle 350 

m2, sise au village de :'\a.zlc t Da.her, 
clis lri ct de Deiroul, province d'As
siout, au h od Dayer El .'\abia No . 1, 
partie de la 11arcelle \:o. 8. anc les 
con s tr uc tions y élevées, co mposée de 
1i<·us Mages, hrll ic en i)I·iques rouges. 

Limi!(·c : \'ord. ll'arélm des llabita
!. ions cln .'\all ia l\o. 7 public, sur :20 m.; 
Est., g ui sr terce t El Tbrah im public ~o. 
L sm' 17 rn. 50 o ù sc t l'ouve la porte 
d 'entrée; Su cl, llaw \ 'fohamecl Hassan , 
sur 20 m.: Oucs l, H H\\. \loho m ccl Has
sa n. stu · .l7 m. GO . 

rre ls qu e ]es d its b ien s Sl' pOUl'SUÎ
vent rt se co mporlrnt. avec lous im
m eu bles par clestina Li on , leu r s ::tlte
nances ct. cl6 pr n clanccs, toutes aug rw~n~ 
tali on s, am éli ornli on s ou accroisse
m ents futu rs ain si qu e tous accessoires 
g-én éralement quel conqu e ~. sn n s au cu
JW ~:srepti on ni r t'' s rrve . 

Mise à prix: 
L .K :1 20 JlOll l' IP J. c r lo i. 
L. l:: . 80 1101 1 r le :2mc lol. 
L.E. 75 pour le 3me loi. 
L.E . 200 JlOUr ln .'Jmc loi. 
L . l~ . 200 nour Ir ::l mc lo i. 
Otllrr les fra is. 

Pm1r la poursuivanlt' . 
\'[oïs C' 1\ lln rr rt Gas lon ~aggar. 

8'18-C-705. Avoca ts <'l la Cour. 
--.,..~~~ 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la ~ontrefaQe>n. 

,.,.,......... 1 l-1 • 11 .- r r r .# 
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Date: Samed i 7 l\L:ti HJ38. . 
A la requête du Sieur P0aedon G. 

Constanlimdis, négociant., suJet bntan
nique, demeurant à Lim.assol (Chypre) 
et électiY ement domtctlie au Ca1re_ au 
cabinet de l\le :'.1. Zigada, avoca t a la 
Cour. . b II 

Au préjudice de la Dame Zema · a-
n em Hassan Fouad, fllle de f~u Hassan 
Bey Fouad El Mana!:'sterly et epo~.se _du 
Sieur Habib Eff. Hassan, propne ta1re, 
égyptienne, demeurant au Caire, à M?-
nial El Roda, rue Mamalek El Bahana 
No. 16 (sa propriété). 

En vertu d'un ~rocès~verba_l de. sa1s1~ 
immobili ère du 21 Avnl 193o, de!:lonc~ 
à la dé bi triee par exploit <;! u 2o ~a1 
1935 et transcrit avec sa denonc1atwn 
au Bureau des Hypothèques de ce Tn
bunal le 26 Niai" 1935 sub :\os. 231t0 
(Guizeh ) et 3894 (Caire ) . 

Objet de la vente : . 
Une parcelle de terrain_ de la sul?erfl

cie de 180 m2 71 cm., fa1sant partie de 
la parcelle l\o. 46 E du p lé!-n de lotisse
ment des terrains de Mamal El Rodah 
fait le io Mai 1923, sise à Maniai El 
Rodah (Guizeh), rue Mamalik El Baha
rieh No. 16 impôt, jadis au hod El Ml
kias No. 2, actuellement dépendant _du 
Vieux-Caire, Gouvernorat du Ca1re, 
avec les constructions y élevées com
posées d'une maison de trois étages 
comprenant chacun 3 chambres et dé-
pendances. . 

Tel que le tout se po~rsUtt e~ com
porte sans aucune exceptwn 111 rcse~ve, 
.avec dépendances, access01rcs ct lm
meubles par destination. 

Pour les limites consulter le Cahier 
.ctes Charges . 

Mise à prix: L.E. 650 ou lre les frais . 
Pour le requérant, 

918-C-732 ~- Zigada, aYocal 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date : J eucl i 3 Mai Hl38. 
A la requête de la Société Cummer

ciale Mixte (Maurice J. \V ah lm & Co. ), 
ayant siège à Mit Ghamr (" uiJrogéc aux 
poursuite::; elu Sieur J acq ue::; \L. (~ohcn ) . 

Contre: 
1. ) IIassanein IIassane in Chci,.::;, ?-C

tucllemcn t décédé et pour lui c:e:; ben
tiers, savo ir: 

a) Dam e Tafida Ahmecl El Gohuri, sa 
veuve, tant en son nom qu·cn "a qualité 
de tutri ce de ses enfants mineurs Chin
di, Wagd i. Sabri et Ahmccl. 

b ) El Sahahi. c) Assaad. 
cl ) Mohamcd. e) Hilana. 
Les quatre dern iers avr·r lee: mineurs 

enrunls de feu Ilassane in ll i:l:-;sancin 
Ghci ss. 

2.) Sobh IIassancin Gh ci:-,;. 
Prorriélaircs, s ujets lor·aux, demeu

rant ù. Kcyloune, district de \ 'lit Ghamr 
(Dak. ). 

En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de sa is ie immo

bilière pratiquée par l' hui ssier A. Aziz 
le 2 Novembre 1932, dénoncée le 8 No
vembre 1932 et transcrite le 21 Novem
bre 1932 sub No. 13146. 
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2.) D'un procès~verbal de lotis~~men t 
dressé le 13 Avnl Hl3o et notlfw aux 
débiteur~ en da le du .20 Avril 1935. 

Objet ctc la vente : en trois lots. 
1er lot. 

1 feddan cL 21 k irab de terra ins sis 
au village d'E l Kcylouhe, district de Mit 
Ghamr, a u hocl El Chcyakh a No. 12, à la 
parcelle .\ o. 32 ou 2.2. 

2me lot. 
7 feddan s de ter::-ains sis au village 

d'El Keytoune, district de Mit Ghamr 
(Dale ), au hod El Halawi No. ii, faisant 
partie de la parcelle No. 19. 

3me lot. 
7 feddan s, 21 kirats et 20 sahmes de 

terrains si::; a u village d 'El Keytoune, 
district de Mit Ghamr (Dale), en deux 
parcelles: . 

La ire de 15 kirats a u hod El Ch1akha 
No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. 19. 

La 2me de 7 feddans, 6 kirats et 20 
sahmes au hod El Sabile No. 13, parcel
le No. 36. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception. ni réserve 
avec les immeubles par destmatwn qm 
en dépendent 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: 
L.E. 125 pour le 1er lot. 
L.E. 480 pour le 2me lot. 
L.E. 540 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
l\Iansourah, le il Avril 1938. 

Pour· la pours uivante, 
854-Ci\I-711 S. Cassis, avocat. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requète du Sieur Moha~1ad Sa_

bri Mahmoud, sujet local, dom1c1llé a 
Mansoura h, admis au bénéfice de l' as
sistance judiciaire suivant ordonnance 
du 22 :viai 1935, io. 32/60me A.J. et en 
tant que de besoin de Monsieur le Gref
fi er en Chef du Tribunal Mixte de Man
sourah, lous deux subrogés a~x pour
suite s de \le Jean B. Cotta, SUivant or
donnance de référé du 10 Mars 1937. Lee: 
dites poursuites étaient entreprises au 
début par la Cas~a di Sconto e di H.is par
mio. 

Conlt·e le S ieur Ahmad Mohamad El 
Fayoumi, propriétaire, sujet local, domi
cil ié à 1·:1 1-\.haLlara El Soghra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 21 et 23 Juin 1923, huis
sier P. Savopoulos, dénoncé le 30 Juin 
1923 c L transcrit au Greffe des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Ma_nsourah, 
avec sa dénonciation, le 10 JUtllet 1923 
s ulJ No. 10236 ct d'un procès-verbal de 
s ubdivi s ion du 10 l•'évrier 1931. 

Obje t de la vente: 
1er lot. 

Une parce lle de Lerrain de la superfi
cie de :3 kimts, s ise au village de El 
KhaLtara t•: l Soghra, district de Facous 
(Ch. ), au hod E l Massabieh, sur laq uelle 
son t in :-; tallés: 

i. ) 3 cons tru ctions en terre crue, ser
vant d'habitat ion, magasins e t moulin 
avec uércnclances, le tout complet d'ac
cessoires, te ls que porte, fenêtres e t au
tres. 

11 J 12 ,\ vril Hl38. 

2.) 1 machine marque Kclada Antoun 
de la force de 35 lLP. , «The Blacks ton~ 
Carters Patent j';'o. 82!:i96 Quote This M. 
vVhen Ordering parts oil cngine », à 1 
cylindre (fonc ti onnè!nl au pétrole raffi
n é), bnHe à pétrole \fo. 3596, fourneau 
No. 3708, complè te de lous accessoires 
en bon é tat de fonctionnement, J. com~ 
pri s une courroie de 8 pouces de largeur 
e t 60 pas (kaclam ) de long., en cuir sauf 
une partie de 5 m . environ en poil 
(chaar) et un e pompe à eau complè te, 
avec moulin à deux meules (c'es t-à-dire 
4 places) de 3 1/2. pnuccs chacune, dont 
une seu lement fonctionne, complet de 
tous accessoires ct en bon é lat de fonc
tionn ement. 

3.) 1 machine ù. clécor liqucr le riz, elite 
« Paracon The Géo L. Saquier \I.F.G. 
Co. Buffalo, M.Y. U.S .A.», à deux cour
roies dont la petite en cuir e t la grande 
en poil (chaar), ·complète de lous sc::; ac
cessoire~ ct en bon é tal de fon ctionne
ment.. 

Limi lée des '1 co lés par la propriété 
de Abdcl Rahman \Johamad El Fayou-
mi. 

3mc lol. 
31 fcddan s cL fï kirals de terrain:" de 

cultu re s is au \·i ll agc de El Sourct, \ hu
kaz Kafr Sakr, l\loudirich de Charkieh, 
au hod El H.agaa, en deux parcelle ::;, ::;a
voir: 

La ire de 8 fcdllans ct :LÎ kiral,.:. 
La 2me de 23 fcddan::;. 
La désignation qui précède elu dit :Jme 

lot est celle portée dans le commande
ment immobilier s ignifi é par la Ca,;:-a 
di Sconto c di Risparmio, mais craprè::' 
les d ires des autorités elu \'illage, le" ti
tres de propriété ct la situa tion réc.lle 
des terrains la clésio·natwn des btcns lat
sant l'objet du su scl iL 3me lot est comme 
suit: .

1 31 fecldan s ct 16 sahmes sis aux Yl
Jao·es de El Soura cL 1\:afr Abele! Cll clll.d 
Chenouda, i\Iarkaz Kafr Sakr (C I1. ' . re
partis comme s uiL: 

A. - 30 fedd ans, 10 kirals et 1:2 sillt
mes s is au village de El Soura, en trot< 
par-celles, savoir: 

La ire de 8 fcddans, 1 kirat ct 23 :;:ah
mes au hod El Raghla !\o. 3, fai sant par
tie de la parcelle No. 1. 

La 2me de 22 fcddans et 2 sahmcs au 
même hocl, faisant partie de la parcelle 
No. 3. , 

La 3me de 8 kirats e t ii sahmcs ~; 
prendre par indivis dans 2 fedclans, 1 
ki rats et 18 sahmes formant les habtla
tions de l'ezbeh, au hocl El Morkllanc 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. _11. 

B. - 14 kirats ct 4 sahmes sis au Vl!
lage de Kafr Abdcl Chehicl, au hocl J-.1 
Fadili 1 o. 2, parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se po~rsui~ e~ c~J;l
porte san s aucune cxccptwn _m ~cscn c: 
avec les imm eubles par des tmatwn qu t 
en dé pen elen t. 

Pour les li mi Les consu lter le Cahier 
dr s Charges. 

Mise à pt·ix: 
L.E. 110 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
M a nsourah , le ii Avril 1938.. t 

Pour le poursUtvan' t 
733-M-492 A. Goharghi, avoca · 



H/12 Avril 1938. 

Dale: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Belge & 

Internationale en Egyple, société anony
me égyptienne, ayan t siège à Alexan
drie, 10 rue Stamboul, subrogée aux 
ctroi!.s et actions de la National Bank of 
Egypt en vertu d'un acte authentique 
passé au Bureau des Actes Notariés dLl 
Tribunal M1xte d'Alexandne le 1er Avnl 
1937, No. 996, dûment notifié aux débi
teurs par exploit de l'huissier Favia en 
date du 211 Mai 1937. 

Contre leurs Altesses: 
1.) Le Prince Mohamed Aly Hassan. 
2.) La Princesse Ziba Hanem Hassan. 
3.) La Princesse Bahiga Hanem Has-

san. 
Tous trois enfan ts de feu le Prince 

Hassan Pacha, petits-enfants de son Al
tesse le Khédive Ismail Pacha. 

rrous trois propriétaires, sujets égyp
tiens, demeurant à Alexandrie, à la 
Daira Toussoun, rue 'l,oussoun Pacha 
No. i. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 13, 14, 15 et 16 Mai 1935, 
transcrit le 10 Juin Hl35, No. 12110. 

Objet de la vente: 
I. - Biens appartenant à S.A. le Prince 

l\llohamed Aly Hassan. 
i5me lot. 

Biens sis au village de El Sakakra et 
N esf El Sakakra, de Cherchema et de 
Tould1 El Karamous, Markaz Hehya 
(Ch. ). 

1239 feddans, 11 kirats e~ 6 sahmes en 
une seule parcelle, dout: 

115 feddans, 15 kirats et 12 sahmes au 
village de El Sakakra et Nesf El Sa
kakra, au hod El Beheira, kism awal 
No. 2, partie parcelle No. 3 et parcelle 
No. 10. 

5 feddans et 6 kirats au village de 
Cherchema, GJ. hod Tal No. 2, partie 
parcelle No. 7. 

558 feddans, 22 kirats et 8 sahmes au 
village de Toukh El Karamous, au hod 
El Beheira wal Hamadi, kism awal No. 
2, partie parcelle No. 1 et parcelle No. 6. 

559 feddans, 15 kirats et 10 sahmes au 
même village de Toukh El Karamous, 
au hod El Sobeemaya wal Télout No. 4, 
clans les parcelles Nos. 1, 2, 3, 4, '1 bis, 
5, 6, 7, 8, 9, 18, 19, 20, 21 , 22, 26, 26 bis, 
27 et 31. 

Dans cette parcelle se trouvent les 
cons tructions de Ezbet El Moslemania 
qui est construite sur 22 kirats et 12 
sahmes, la moitié d'un puits artésien, le 
wabour El Bokhari, les constructions et 
le dawar de Ezbet El Tal et le wabour 
El Bokhari, qui se trouvent sur le canal 
El N osrania ct le puits artésien et les 
constructions de EzbcL Kism Tani. 

Sur ces terrains il existe un palais ser
vant de teftiche, une maison de proprié
taire de deux étages, en briques rouges, 
tro is maisons d'un seul étage chacune, 
en briques rouges, en bon état, complè
tes de portes et fenêtres, une ezbeh dite 
Ezbet El Mossallamiya, comprenant 
neuf maisonnettes ouvrières, une ma
chine à vapeur locomobile marque « Be
ximann », No. 12345, de 16 H.P., avec sa 
pompe, une ezbeh dite Ezbet El Tall, 
comprenant un dawar en briques crues, 
30 maisonnettes ouvrières, une machi
ne à vapeur locomobile marque « Gar
rett», No. 29696, avec sa pompe, une 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

ezbeh dite Ezbet Kism Tani, compre
nant un dawar e t deux maisonnettes 
ouvrières, en briques crues. 

16me lot. 
11 kiraLs et '1 sahmes au hod El So

beemaya wai Tétoul No. !1, parcelle No. 
17, sis au village cle Toukh El Kara
mous, Markaz Hehya (Ch.). 

17me lot. 
1 feddan, 3 kirats e t 4 sahmes sis au 

village de Toukh El Karamous, Markaz 
I-Iehya (Ch.), au hocl Om Khadar, kism 
awal No. 3, partie parcelle No. 2, avec 
une machine à vapeur locomobile mar
que RusLon, Proctor, de 12 H.P., No. 
22630. 

18me lot. 
203 fecldans, 11 kirats e t 12 sahmes, 

parcelle sise au village de Toukh El Ka
ramous, Markaz Hehya (Ch.), au hocl El 
Beheira wal Hamacli, ki sm tani No. 2, 
parLie parcelle No. 1, avec les construc
tions de Ezbet El Kassali comprenant 
10 maisonnettes ouvrières en briques 
crues. 

19me lot. 
1 fedclan, 22 kirats et 8 sahmes, par

celle sise au village de Abou Kébir, 
Markaz Kafr Sakr (Ch.), au hod Rashad 
wal Garwanieh No. 7, parcelle No. 3. 

20me lot. 
147 feclclans, 2D kirats et 19 sahmes, 

parcelle sise au village de Toukh El 
Karamous, Markaz I-Iehia (Ch. ), dont 92 
feddans, 21 kirats et '1 sahmes au hod 
Abou El Asfar, kism awal No. 6, parcel
le No. 1 .e t 5I! fedclans, 23 kirats et 15 
sahmes au hod Abou Asfar, kism talet 
No. 6, parcelle No. 1 et partie parcelle 
No. 2, avec les constructions de Ezbet 
El Charoua comprenant 24 maisons ou
vrières en briques crues. 

II. - Biens appartenant aux deux 
Princesses Bahiga Hassan et Ziba Has
san, par indivis enLre elles. 

21me lot. 
1.) '1 feclclans, 2 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Abou Kébir, au boel Ra
ch ed wal Garwania No. 7, parcelle No. 
103. 

2.) 2 fecldans, 18 lürats et 11 sahmes 
par indivis dans la parcelle ;~o. 7 qui 
es t de 3 feddans, 2 kirats e t 4 sahmes, 
par elle sise au village de Abou Kébir, 
au hod Rached wal Garwania No. 7, par
tie parcelle No. 7. 

22me lot. 
23 feddans, 7 kirats et 12 sahmes au 

village de Toukh El Karamous, Markaz 
Hchya (Ch.), au boel El Beheira wal Ha
madi, ki sm tani No. 2, parcelle No. 2 bis. 

· 23me lot. 
ii feddans et 19 kirats, parcelle sise 

au village de Toukh El Karamous, Mar
kaz Hehya (Ch. ), dont 8 feddans, 17 ki
rats et 12 sahmes au hod El Taaride wal 
Nakhil, kism awal No. 1, parcelle No. 13, 
et le restant soit 4 feddans, 1 kirat et 12 
sahmes au hod El Beheira wal 1-Iamad, 
ki sm tani No. 2, parcelle No. 3. 

211me lot. 
66 fedclans, 9 kirats et 8 sahmes, par

celle sise au dit village de Toukh El 
Karamous, au hod El Beheira wal 1-Ia
madi, ki sm tani No. 2, partie parcelle 
No. i. 

25me lot. 
783 feddans, 16 kirats et 23 sahmes, 

parcelle sise au village de rroukh El 
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Karamous, Markaz 1-Iehya (Ch. ), dans les 
hods et parcelles suivants, savoir: 

352 feddans, 4 kirats et 1 sahme au 
hod El Aarida wal Nakhil, kism awal 
~o. 1, parcelles Nos. 4, 7 bis, 8, 9, 10 et 
ii et partie parcelle No. 13. 

28 1eddans, 9 kirats et 19 sahmes au 
hod El Aarida wal Nakhil, kism tani 
No. 1, partie parcelle No. 2. 

55 feddans, 14 kirats et 1 sahme au 
hod El Beheira wal Hamadi, kism awal 
No. 2, partie parcelle No. 1 et parcelle 
No. 6. 

120 fecldans, 17 kirats et 20 sahmes au 
hod El Beheira wal 1-Iamadi, kism tani 
No. 2, parcelle No. 6. 

226 Jeddans, 19 kirats et 6 sahmes au 
hod El Sobeemaya wal Tétoul No. 4, 
parcelles Nos. 18, 30 et 31. 

Avec toutes constructions, palais des 
propriétaires copartageants et les cons
tructions, le sous-sol (ambar) du dawar 
de Toukh, une pompe, un tuyau à air, 
les constructions de la maison des pro
priétaires copartageants, avec ses dé
pendances, les constructions de l'ezbeh 
du Prince et la machine à vapeur se 
trouvant SUF le canal El Nosranieh. 

26me lot. 
18 feddans, 23 kirats et 1 sahme au 

village de Toukh El Karamous dont 5 
fecldans, 15 kirats et 21 sahmes au hod 
El Aarida wal Nakhil, kism tani No. 1, 
parcelle No. 1, et le restant soit 13 fed
dans, 7 kirats et 4 sahmes au hod El 
Beheira wal 1-Iamadi, ki sm tani No. 2, 
parcelle No. 5. 

27me lot. 
295 feddans, 16 kirats et 12 sahmes, 

parcelle sise au village de Toukh El 
Karamous, dont 294 feddans, 1 kirat et 
8 sahmes au hod El Aarida wal Nakhil, 
kism awal No. 1, parcelle No. 14, et le 
restant soit 1 feddan, 15 kirats et 4 sah
mes au hod El Beheira wal 1-Iamadi, 
kism tani No. 2, parcelle No. 4, avec un 
puits artésien. 

Y compris dans cette parcelle une 
machine à vapeur marque Richard Gar
ret, No. 32210, de 17 I-l. P., avec sa pom
pe de 14/12". 

28me lot. 
151 feddans, 16 kirats et 2 sahmes, 

parcelle sise au village de Toukh El Ka
ramous, au hod Abou El Asfar, kism 
ta ni No. 6, parcelle No. 3. 

29me lot. 
395 feddans, 9 kirats et 7 sahmes au 

dit village de Toulch El Karamous, dont 
292 fecldans, 20 kirats et 14 sahmes au 
hod Abou El Asfar, ki sm tani No. 6, 
parcelle No. 1, 59 feddans, 17 kirats et 5 
sahmes au hod Abou El Asfar, kism 
talet No. 6, parcelle No. 2 et 42 feddans, 
19 kirats et 12 sahmes au hod Abou El 
Asfar, kism rabéc No. 6, parcelle No. 1, 
avec les constructions de Ezbet Aboul 
Nour et le puits artésien. 

Y compris dans ces terrains une ez
beh dite Ezbet Aboul Nour., comprenant 
49 maisonnettes ouvrières en toffe, une 
machine artésienne à pétrole marque 
« Tangye », No. 33252, de 55 1-I.P., avec 
sa pompe de 12/10". 

30me lot. 
10 lcirats et 4 sahmes au dit village 

de El Karamous, au hod El Malaka, kism 
talet No. 2, partie parcelle No. 49 et par
tie parcelle No. 55, qui est un masraf 
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avec ses digu es, por tan t l es ca ux du 
drainage d u leflichc de Toukh au m as
raf El Arei nc par l e moyen d'un tuyau 
placé sous Je chemin do fer du Della. 

3imc l o t. 
Une parcell e de lerrain de cons tru c

t i on de l a super ficie de 772 m2 13 cm 2, 
sur laquel l e ::;r trouvent. troi :; mai::;ons 
d'habi tation au \·i l!age de T oukh E l ! \:a
ramous, n on grevée:; de taxe. 

Pour l es limites consulter l e Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: 
L.E . 8\J303 pour le 13mc l o t. 
L.E. 30 pour le 16mc lot. 
L.E. 37 pour le :l7mo lot. 
L .E . 1407'1 pour le :l8mc lot. 
L.E. \JI pour l e :l\Jmc l o t. 
L .E. 10693 pour l e 20me lot. 
L.E. 323 pour l e 21me l ot. 
L.E. :l 61G pour le 22me lot. 
L .E. 830 pour l e 23me l o t. 
L.E. 4639 pour l e 2-'J.me lot. 
L.E. 55313 pour l e 25me lot. 
L .E. 1278 pour l e 26mc lot. 
L.E. 19284 pour l e 2ïme l ot. 
L .E. H18A pour le 28me l ot. 
L.E. 28769 pour le 2\Jmc l ot. 
L.E. 21 pour l e 30mc lot. 
L .E. :lOO pour le 3:lmc l ot. 
Outre les frai s. 
\ Iansourah, le H Avril 1938. 

Pour la pour:;ui\·anlc, 
Charles Ruclons, à A l exan dri e, 

lVIaksud, Samné ct Daoud, à \lan :;ourah, 
766-D ~'vf-875 Avocats. 

Date: Jeud i 5 \Iai 1938. 
A la requète du ::lieur Jean D. Garo

fallou, de feu Dimitr i. propriétaire, hel
lène, demcu1·an t à .\lanso urah. 

Contre : 
:l. ) La D ame ?: oinab B en L l\Iohamcd 

Kachoua, )Jrise tanl prrsonnc llcmcnt 
qu· cn sa qualité de lulricc de son fil::; 
mineur Farahat, lotiS deux hérilicrs de 
Tall a El Badraoui E~ \lcns i, pclil-fi l s de 
El I\lcns i Faraha l. 

2. ) Le Sieur \lohamcd El Badraoui El 
Menc.:i, fib de feu Hudraoui El \I (•n:;i, 
poLit-fil s de El \ lcnc.:i Farahal. 

3.) Sa YCU\'C: la Dame \ Varda Abdel 
Bar, fille de Jeu Abdc l Bar, pri"c tant 
personnellement qu·en sa L[Ualité de 
tutrice de c.:cs cnran ls mineurs Abd cl 
Pcaouf Ibrahim Bddraoui, Illizum BCI IL 
Jbrallim El Büdraoui, 1 l aguer I brahim 
BarlrarJui el Jlnahim J!J rah im El Badra
oui. 

Les H oi rs de feu J ~l B arJrao ui El \Ion
si, fils de feu J-:1 _\l <·ns i F;uahul, c.:;n-oir; 

~. ) La Dam e Ghazia Bcnl :Sid i\lmJCcJ 
IIarnrnourJa, c.:a \'CU\·c: . 

?> .) La J>arne Om El 1-\hcir n cn l Ba
draoui, 6jJUusc de Saïd _\Iolmmccl 1 l attl
mouda, 

G. ) La D<llll !! Ji'ayl\.a J1r11L El BadmfJui, 
épouse cle .t\IJrlcl Ghoneim i\ IJdr l n(~
him, 

7.; La Dame \'ayla Hcnt Badraoui, 
(: jJrJII :--e de _\lolJillliC:d Abou Sayccl, ,<Cs 
cnf<111 Ls maj<; urs. 

?5 .; L iL Darn e /\ziza Molïamerl Sid i\h
rned, épr!llc.:e <le t'vfrJIJ ssa HacJmo11 i 1•: 1 
Mr~ n s i J•'ar;J.hiJL, pri se en sa (fliitlitr': de : 
tutr ice rJe sr:s enran l s m i nr:nrcs Fahima 
et Garnii;J. eL r:n LiinL qu r: rie; lJr::-o in: 

8. ) L e; Sie;ur \1(Ju sc.:a E l B ad raoui El 
Mr;nsi, aulrefrJi S inlercJ iL c t actucllemc:nL 
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pri s en sa quali té de père exerçant l a 
puissance pa ternell e :;ur ·cs f illes Fa
hima et Gamila su sdites. 

T ous propriél.a in's, in d igèn es, domi
ciliés à E l Malha, M ar l< az 1 ~ 1 M anso u
ra h (Dak .). 

En vertu: 
:l. ) D 'un procès- Ycrbal de sai sie immo

bi l ière du 8 F évrier 1936, huissi er G. 
Ack ao ui , tran scrit l e \J l\far:; 1\J3U, No. 
2G86. 

2.) D'un procès-verbal d e d istract ion 
dressé au Gre!'fc des Adjud ica tion s do 
cc Tri bunnl en date elu Î 1\lar::; :l \J38. 

Obje t de la ven.tc: 
16 fcddan ::;, 13 l;;irals cl -'1 c.:ahmc .. de 

terrain s si s au Yill agc d'El I\lalha, d i s
t rieL de l\Ian sourah (Dak. ). 

Pour les limites consu lter l e Cah i('r 
des Gila rg·es. 

l\lisc à }Wix: L.K 360 ou lrr l es frai s. 
l\Iansourall, le :li Avr il 1938. 

Pour le poursui\ an l, 
J. Gour ioli::; ct B . Ghal iouno·ui, 

77\J-D :\I-8~8 Avocab. 

Date: Jeudi 5 l\Iai :l\J38. 
A la requête de 'l'ho Land Bank of 

Egypt Lld ., soc iété an onyme ayan L "il:ge 
i.t A l cxan !lrio. 

Contre ]Cl Dame Zanno 11 ba i\bdcl :\'lé
guid, fille de feu AlJdc l \lég-t ' id A \\'ad, 
veuve el héritière de ,rou \l ou~tafa Pacha 
Klla l il, propriétaire, égyptienne, clomic i
liéc à I\.:i sm Awa l Pacouc.:, d a n ~ sa pro
priété, avec son fi ls Abbas l\I ous lafa 
I\halil, ct actuell ement à Samanoud avec 
son frère Fouad B ey Abdcl l\Iéguid, maa
mour el u I\larkaz de Samanouc l. 

En \'Cl'lu d'un procès-verbal de sa ic.:i e 
immobili ère du 9 Juillet HJ35, liuis:- icr 
A. Anhoury, transcrite le 23 Juille t HJ33. 
i\'o. 1300. 

Objet tlc la vente: 
A. - 30 fcddan s sis au YillHf:tC ri'E l 

Ekhcwa, cl i sLrif'l de Facous (C h. ), au hod 
Dorgham i\'o. 6, en deu x parcell es : 

La ire de 13 J'cll dan s, parcelle :\o. 2. 
L a 2mc rie Jo f cddans, parcelle :\ o. 2. 
B . - 23 fcrlrlans, 20 kira l s cL 22 ~a li-

m es de tcrrain c.:j s is au v illage dP ll c:-:-r L 
El \Ianasra, di str .irt cie FacO II S (C il. ), a11 
hocl El Scbakh wal Balad El Charki :\o. 
1, 1\ism tani, parcell e i\o. '1. 

En semble : une sak ich construite sur 
la parcelle, ~ ur lü li rnilc i\'ord. 

Pour l es limites consult er l e Cahier 
drs Char)lr c.: . 

'lise à -prix: L.E. 13.10 011lrr lrs fr '<ii,<. 
:!\ [ansou rall, l e 11 .'\vri l HJ:i~. 

Po11r l n pollrs!li\ëlillr. 
\!aksll(l, ~amné Pl J) iiOII!l. 

RRG-D.\ 1-DOG. J\vorats. 

Hnlt': .Tr11di .) :\l ai HJ:3R. 
A la rcquù'lf' fiC' ~ !l oirs rlr fr1r l s<JilC 

:\lnyC'r no ré, savo ir: 
·1. ) Sa vr~ 11 vc l a ]);mlc Hach r. l Hnl'r~. 

<~g i s:-iJ IIL t;tnL r n <:o n nom ]JC· r~O illll ' i 
qu 'rn sa qualité de Lu l rir:P lr!gale rl1· sr's 
r~ nL111l.s mint'lll'", CJili SO II I: <1) Hogcr, lJ ) 
l J'(~ li() c:J il j J'('. 

:2 .) Si l f'illf' Silll OI](!, l~JlO II :-l' L('Ol l ill'CIO 
li r • r 1 i tz lw. 

;q SrL rill e l a l >ll c .lr'illl llill r . 
' ' ·) Si! fil in LL l >l l r~ llll gïl nlLC' . 
Tou s propriélai lo':-, Sll j cl.s all ern;J rl! ls, 

drnJr• llrunL a tr Ca i re c L ayant domil'i lc 
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élu en cc ll;e vill e, en l'étude et c Mtres M-
G. c t E. !-;cvy, avoca ts près l a Co ur. · 

A u rwcJudtce_dc la Dümr ~cfi ssa Kam
h ao lll, f lll e de h..amhaoui Soliman, de So
liman ~ co_nnuP so us le n om de l'ALrache, 
~) ropn é Lmrc, SUJ ette, l ocale, demeurant 
a .Tah ra l~ l ,ora, l\1arkaz El Zagaz ig, l\[ou
llmch r~c Chark1ch, chez son f il s T ~mai l 
Bey Mo,wrncd Ahaza, ornclc h d tl rl iL vil
l age. 
. En V? l~ l.ll d'un procès-vcriJal ci o saisie 
Imm~b.ill crc du G Janv1 cr 1030, llümcnt 
s1gn rlJ e en date elu 1.8 Janvie r 1D80 ct 
l ranscn ~ cnsembl r' av~c sa li éJJnnr· ia li (Jn 
il ll. Gre ff e des Jl ypolliequcs du ' l'r iiJ 11 nnl 
l\ l 1xt~ de ~l\ lansourah l e 2't .Jmwi or 1~30 
sub No. :l o3. 

Objet de la V('n!.c: 

3 fcddans de ll' rrrti ns sic.: <tt l village de 
Tahra. El Ora, ?\larkaz ?:agazig Char
kich ), en ri eux par<·cllcs : 

La ire (Je :l f oclcJan, 2:3 kirats cL 12 sai 1-
m cs au h o tl E l :\laya :\o. 11, J'a i san l par
ti c de l a parcelle :\o. -'1. 

L a 2rnr de 1. fcdùan ct 12 c.:aiJmcs élit 
llod 1\asc.:a]) :\o. 5, fai sa nt part ie ti c la 
parcell e i\'o. 8 cL rc·llc :\o. n. 

1\ ins i qur le touL sc pOLil'"uit el cnm
porle ave(' toute" au::rmen lalion:-' l'i rllllé
liora ti ons qui <y trotiVI 'nl, l es inlnwu 
b l os par dest ina ti on qui rn rlépt'lllil 'nl. 
t ous bestiaux, arbres ct, en généritl, [liu 
Les culLurrs cxi"lanL ':'ur lee.: rlilcs lrr r•·- . 

Pour l es limilrs consult er !1' C;1li i•'!' 
des Charg·es. 

'lisP. :'t prix: L .E. 280 otilrc l e" I'ïili ". 
L e Caire, l e 1 L A nil J \l8R 

Pour lr" pour,<tii\!1111-. 
837-C:\I-Grl-'1 . l\ I.-G. cl E. Lé\~-, anH·;d..:. 

Date: Jeudi 3 I\ [ai :l\J38. 
A la requê te de 'J'ile La1Jd Ban k ,,f 

EgypL LLd., soc iété Gnonymc a yan 1 "j,'>~ t' 
i:J. Alexandrie. 

Cont1·c S.E. r\Iohamcd Tl cfni 1·;1 T;~:ti 
Pach a, è" c rua lil (~, propriétaire. Slljt'l 11·
cal, dcm Cl l l'ant au f:<ti rc, 1\Y cnuc• ,J,, 11 
R.cinc \'azli :\o. 203, pris en sa qu ai ii·. 
rie curateur de l'interdit ?\ l olwnH'il .\1-
ri el Azim El r\ b])ass i 1<: 1 l\Ialidi. l'il ~ ,j,· 

l'cu i\foh;1mf'cl Amin 1 ~ 1 ,\ bbCL""i· dt' \1 , · 
h am erl m i\[ahdi El 1\él>ir, propriL•l;!ill'. 
ég-ypt ien. domiei l ié au Caire . 

En n~ l'lu d' 11n proc(:,<-\.l' J'bal de sdi ~i'' 
il l lllJ nlJi l ic':rc elu ;-,\la i tn:rï. llllis"in F. 
1\ lwmy lransnilr le 2 .Jr1in .10:17. :\•.' · 
G:t"SG (Dctk) . 

Olljcl dl' la n'nit>: 
U i'odtlaJJ,<. I l l;; i r;il" rt. 10 ,<;lllll11' " d · 

i <'J rains c·ti i Li\'i thlc,.: "i" illl Yill ii ,!..:.,' "· 
t:li;Jmilill'Cl El \l iljïllOllllil \\ 'i t 1\;JI'r 1·:1 T,
nl imi, disl1 id dt' \lit-IJIJilllll' (I J;Jk -' . JI! 
liotl 1 ·~ 1 (1lwr1Ji :\o. 1 i. parlïc dr' li1 Jl.ll
r·cllc :\"n. l n:?, indi,·i,., diill" 1 l't'tid;ll l". '' 
kirat~ ('[ 10 ,<il llllH'S, ,<tipnl' ic ic• dt' L1 •' i 
]liii'CC II e. 

L ;J clitr j)<ll'C'l'llf' ('si ill ,<C't'ili' ;111 11111~1 
dî •: l f: IJc i l\li i\lltlel .\zi111 El .. \ill ><t" " ' 1·.1 
I\Titlldi suiva11L Il' n'p·i"IJ'(' du Jic> llll'<ll 1 

cada:;lrc rl'arpcn lage. . 
Po 11r l es limites consulkr k (: ;!l w · 

des Cha rgcs_ . . . 
'lise :'t pi'Ï.x: L.K ():10 oril.r'' l''" ll'ill~. 
l\ l; tnso llrail, le Il 1\ n il l \l:1K 

l'ou r l a pn llr "lli\·;~Jli.L'. 
1\ Ltksud , Sa lllll é cl ]);!OIId. 

00.'2-DM-\J2.2. i\vocab. 
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Dale: J eudi 3 :\lai 1\J38. 
A la requête des Usines Réunies 

d'EoTenage & d'Huileries S.A., ayant 
siège à Alexandrie avec s uccursale à 
Mit-Ghamr. 

·Contre les Sieurs c t Dames: 
A. - 1.) Abdallah Abdallah Helai. 
2.) Chafik Bey Helai. 
3.) Ibrahim Abel allah Helai. 
!1.) Helai Abclallah Helai. 
5.) Nafissa Abdallah Helai. 
G.) Bahia Abdallah Hela i. 
7.) Fayka Abdallah Helal. 
8.) MohameCI Fathi Abdallah Helai. 
Tous enfants de Abdallah Helai. 
B. - Hoirs Sania Abdallah Hela i, fille 

de Abdallah, savoir: 
O.) Hassan l\!Iohamecl Helai, son épo ux, 

tant personnellement qu'en sa qualité de 
tuteur naturel de ses enfants mineurs 
I\Iohamed, Fatma, Mohyi et Nahed. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 1er, 3me et 7me à Kom El 
N"our, le 2me à Assiout, Juge au Tribu
nal Indigène, la 5me à Chenerak, Markaz 
Santa (O h.), la 6me à Bahnaya, Markaz 
I\I it-Ghamr (Dale), le 8me au Caire, 17 
ru e :\Tubar Pacha (Sayefla Zeinab), les 
qnJC c t Drne au Caire, rue Garnah El Ba
nctt ~o . 3 (Bab El Khalk). 

En YCJtu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière dtt 13 Avr il 1037, hui ssier 
L. Stefano s, transcrit les 8 :\liai 1.937 s ub 
l\"o. 4't39 ct 21. Juin 1.\)37 s ub No. 3083 
(Dak.). 

Ohjcl de la Yente: en deux lots. 
ter lot. 

D'après les nouvelles opérations cadas
trales. 

Appar tenant à tous les débiteurs, tant 
pcrson nellemen t que par voie d'héritage 
dr leur père feu Abdalla Bey Helai et de 
leur frère feu H t1 ssein Abdalla IIelal. 

208 fccldan s, 10 ki rats e t 9 sahmes rle 
bi ens s i. a u vi ll age de EJ Hawaber, dis
trieL de Simbellawein (Dak. ), divisés 
com me s uit: 

J .) 1 G feddans et 12 ki rats au hod El 
Sahcinc No. 't7, parcelle No. 10. 

CeLle parcelle est inscrite a u nouveau 
ca das tre au nom de l\1oh amed Eff. Fathi 
r\hclalla Jlelal. 

2.) 12 feddans, H kirats et 17 sahmcs 
au hoc! El Sabeine No. 47, parcelle No. :L6. 

Ce Lle parcell e est inscrite au nouveau 
C<tclas trc comme s uit: 

.L 1. l'c f! dan s, 21 ki rats e t 3 sahmes au 
nom de Hu sse in Eff. Abdalla IIe lal. 

1'7 kirals ct '12 sahmes a u nom de Ab
dall a Bey JTclal, en possession de 1-Tu s
SC ill Err. Abdalla Hela l. 

:-q 7 fcddans, 3 kirats ct 3 .-ahmes an 
hori 1 ·~ 1 Sabcinc :\'o. n, parcelle No. 17. 

l:rl lc par('clle es t inscrite au nouveau 
CAdac;lrc comme . nil: 

:-; l'cc.l dans, 13 l<irats c t Fi sahmcs a n 
nom clc MohnmccJ E ff. Fathi Abdalla 
Hrlal. 

1 frlldnn, 13 kirats e t .L2 sahrncs au 
nnm rie AbrlalJa Bev Ticlal, en posses
Sion clc . Iohamcd Eff. Fathi Abdalla He-Jal. . . . .. 

1. ) 2 fcddans, 1.6 kiraLs ct 8 sahmcs au 
horl El J~ i l a :\l'o. H, parcelle No. 1. 

î:cL lc parcelle est in scrite au nouveau 
C<Hlac;trc a11 nom de :\Iohamed Eff. Fathi 
Abel ail a II cl a l. 
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3.) 20 feddans, 1'7 kirats et 18 sahmes 
au même hod No. Id, parcelle No . 2. 

Celle parcelle est in scrite au nouvea u 
cadastre a tt nom de Hussein Eff. Abdul
la Helal. 

6.) 7 fecldans c t 21. kirats au même hod 
:\'o. Id , parcell e No. 3. 

Celte parcelle est inscrite au nouvea11 
cadastre au nom de Hu ssei n Eff. Abdal
la Hela i. 

7. ) 1.7 fedrlan s, tD kirals et 7 sahmes a u 
hod Ki bl i El Masraf ~o. L18, parcelle 
No. 1. 

Cette parce lle est. in s1Titc au nrwvea n 
cadastre au nom de l\1ohamed Eff. Fathi 
Abdall a Helai. 

8.) 38 fedclans, 2 kirat s et 6 sahmes au 
hod K ibli El Masraf No. 48, parcelle 
No. 2. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Chafik Bey Abclalla 
Hel al. 

9.) 1 kirat et 17 sahmes au hocl Kibli 
El Masraf o. 48, parcelle :\l'o. 3. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadas tre comme suit: 

10 sahmes au nom de Abdalla Eff. Ab
dalla Helal. 

H sahmcs au nom de Chafik Bey Ab
dalla IIelal. 

JO sahmes au nom de Mohamecl Eff. 
Fathi Abdalla Hela!. 

JO. ) 1.2 l<irals au hod Kibli El i\Ia ·Ta f 
No. '18, parcelle No. 11. 

Cette parcell e est in scrite au nouvca11 
cadastre comme suit : 

3 kirats au nom de Hussein Eff. Abclal
la Helai. 

3 kirats au nom de Abclalla Eff. Helal. 
3 kirats au nom rle Chafik Bey Abdal

la Helai. 
3 kirats au nom de Mohamed Eff. Fa

thi Abcl.a ll a Hela i. 
H. ) t, fedr'lan s, 1.9 kirats e t 8 sahmes au 

hod Kibli El 1\'Iasraf No. lt8, parcelle 
No. 3. 

Cette parcelle est. inscrite au nouvea11 
cadastre au nom de Mohamed Eff. Ab
Cia ll a Jielal. 

'12. ) 1. fcddan, 1.2 kirats et 5 sahmes 
au hod E l l\faya El Kébira No. 53, par
cell e No. L 

Cette parcell e est inscrite au no11Vrau 
cadastre au nom cle Chafik Bey Ilelal. 

13.) 27 fcrldan , 15 kirats et 7 sahmes 
au hod El Maya El Kébira No. 53, parcel
le No. 2 . 

CeLte parcelle est inscrite an nouvca1.1 
carlastre au nom de Abdall a Helal. 

H .) 16 fedclans et 1.8 kirats au hod El 
Maya El Kébira No. 33, parcelle No. 3. 

CeLLe parcelle est in scrite An n a11ven u 
cadastre an nom cle Abdalla Eff. Abdalla 
1-Ielal. 

t3.) t ferldan, 21. l<irats eL :L3 sahmcs Au 
hocl El Maya El Kébira No. 53, parcelle 
No. 4. 

CeLte parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre comme suit: 

H kira ts ct ü sahmes au nom de Hus
sein E ff . Abdalla Helai. 

H kira ts c t 9 sahmes au nom de Ab
dalla Eff. Abdalla Hela i. 

H kirats et 9 sahmcs au nom de Cha
file Bey J-Ielal. 

J:L l<i rats e t 1.0 sahmcs au nom de Mo
hamecl Eff. F a lhi Abclalla Helai. 
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16.) 1.9 ki rats ct 20 sahmes au hod El 
1\Iaya El 1\ ebira 1 o. 33, parcelle No. 3. 

Cette parcelle es t inscr :tr au nc-uveau 
cadastre au n om de Mohamed Eff. Fathi 
Abdalla Helal. 

17.) 23 kira ts au hod El Maya El Ké· 
bir a No. 33, parcelle No 6. 

Cette parcelle es t in scrite au nouveau 
cadastre a u nom de Hu ssein Eff. Abdalla 
Hel al. 

18.) lt fedclans, 16 kiraLs et H sahmes 
au hod El Badawi ~o. 53, parcelle To. '17. 

Cette parce ll e est in snite au nouveau 
cadastre au nom de 1\1oharned Eff. Abdal
la Helal. 

'19.) 1.2 feclclans, '16 kirats et 14 sahmes 
au hod El Arab No. 37, parcelle No. 9. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Abdall a Bey Helal, 
en possesion de ses héritiers. 

20.) 4 feclc.lans au hod El Mo·hairy No. 
58, parcelle No. 6. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Abdalla Bey Helal, 
en possession de ses héritiers. 

2L) 3 feddans, 8 kirals e t 1.6 sahmes au 
hoc! El Mahayri No. 58, parcelle No. 7. 

Cette pareellc est inscri te au nouveau 
cadastre au nom de Chafik Bey Helai. 

22.) 6 fedr!an s, 1.0 kirats et 19 sahrnes 
au hod E l Mahayri No. 38, parcene No. 8. 

Celle parce ll e es t in s~r il e au nou· 
vea u cadastre au nom cle Abdalla Bey 
1 lc la l, c·n nosscssion de ses héritiers. 

EnsemiJ! e : une ez ila co mprenant 1i 
maisonneLles ouvrières d'hab itation, 
1111e auLre ma ison pour le nazir, 3 rna
::ms ins et 1 6curir, le tout en briques 
crues. 

De mêm e il r:-; isl J. machine d' irri
g-a ti on de la for ce de 10 chevaux, avec 
pompe arLés ienne cle J0 /8 pouces, en 
état cle fonctionn ement, portant la 
marque Ruslon. 

2mc l ot. 
D'après les nouvrllrs op(\rations ca· 

das Lra les. 
Appar lenanl :t lou s ks débiteurs, 

tant personnel lr'nwnL ClU e par voie 
ci'h6riLage (le lt't ll' pèrf'. fpu Abclalla 
Bey Hrlal e l (Il' I('Ul' frère feu Hussein 
Ab lalla JTrl a l. 

38 feclclan , ô l\ i J'a ls rt '12 sahrnes de 
biens s is él ll vi I I:~Q·r dr J\om El Nour 
\Ya Karr FI Dnlil. cl is lri ct de Mit
Ghamr (Dak. ), divist'·s comme suit: 

L) 7 f0dclan , 2 kirats et 5 sahmes 
au hocl JT e la l 1\ o. 7, parcelle ~o. 67. 

Celle l':ll'œl lc es t inscrite au nou
veau n :;T s ll'e au nom de Bahia Ab· 
dalla llt'lal Hela l. 

2. ) 21 kiJ'a ls eL :L2 sahmes au hocl El 
Bornos :'\ o. :21. p<-ll'cc ll e :'\o. 7. 

Celle parcr' lil• csL in scrite au nou
veau caclaslrc au nom cle l';efissa Ab· 
dalla ll cla l Il elal. 

3.) t2 1\ira ls ct. 16 sa hmes au hocl El 
Rakik rrcla El Hokayeh No. 20, kism 
tani, parcell e No. 27. 

CPUc parcell e est in scrite au nou
vrau cadas tre au nom cle la Dame ~e
fissa Ahdall a ITrlal IT0lal. 

4.) 10 fedclans, 13 kirats et 1.5 sah
m <:s au horl lî l Bournos ~o. 21, par
cr ll e ;\;o. ·tô. 

f:Plle pa rcf' llr' rs l. in scrile au nouveau 
cadastre comme su it: 
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5 feddans, 6 l~irats et 20 sahmes au 
nom de Ibrahim Eff. Abdalla Helal He
lai. 

5 feddan s, 6 kirats e t 16 sahmes au 
nom de Helal Eff. Abdalla Helai Helal. 

5.) 14 feddans, 11 lürats et 13 sah
mes au hod El Bornos No . 21, parcelle 
No . 17. 

Cette parcelle est inscrite au nou
veau cadastre comme smt : 

7 feddans, 5 lürats et 18 sahmes au 
nom de Ibrahim E.ff. Abdalla Hel al. 

7 feddans, 5 l.;_irats et 19 sahmes au 
nom de Helal Effendi Abdalla Helai 
Hel al. 

6 . ) 1 lürat et 23 sahmes au hod El 
Bournos ~o. 21, fa1sant partie de la 
parcelle ='io. 21, à prendre par indivis 
dans la superficie de ceLte parcelle 
d'une contenance de 2 kirats e t 2 sah
mes . 

Cette parce lle est inscrite au nou
veau cadastre comme suit: 

8 sahmes au nom de la Dame Sania 
Abclalla Helal Helal. 

18 sahmes au nom de Ibrahim Ef
fendi Helal Helal. 

18 sahmes au nom de Helai Abclal-
1a Helal. 

3 sahmes au nom de la Dame Ke
fissa Abdalla Hela! Helal. 

7. ) 1 feddan, 16 kirats et 11 sahmcs 
au hocl El Ga\Yiche :\o. 23, parce ll e 
No. 203. 

8. ) 1 feddan, 5 kirats et 9 sahmes 
au ho(l El Gawiche :\o. 23. parcelle 
1\'o . 20!!. 

9. ) 1 feclclan , 17 k i rats ct 4 sahmcs 
au hod El Gawich e :\o. 23. parcell e 
-:\0 . 205. 

Ces trois dernières parcelles sont 
inscrites au nouveau caclaslre au nom 
d e la Dame :\efi ssa Abcla ll a TT elal. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 16000 pour le 1er lot. 
L.E. '1000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Man sourah, le 11 Avril 1938. 

Pour la poursuivRnlf' . 
:\lal\sud, Samné cl Daoml. 

765-DM-87'1. Avocats. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh 
Moustafa Ibrahim Youssef, savoir: 

1.) Hamida Gad Ibrahim, fille de Gad, 
petite-fille de Ibrahim Youssef, sa nièce; 

2.) Mohamed Gad Ibrahim Youssef, 
fil s de feu Gad, petit-fils de Ibrahim 
You ssef, son n eveu. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à Achnit El Haraboua, district 
de Kafr Sakr (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juin 1936, huissier L. 
Stéfanos, transcrite les 20 et 23 Juin 1936 
Nos. 978 et 986. 

Objet de la vente: 
1.0 feddans ct 8 kirats de terrains culti

vables sis au village de Kafr Abou Cha
rabia, en deux parcelles: 

La ire de 9 feddans. 
La 2me de 1 fcddan et 8 kirats. 

Journal des TriblUlaux Mix tes. 

Il existe sur les dits biens deux petites 
maisonnettes ouvrières en briques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ptdx: L.E. 660 ou tre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour la pours uivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

887-DM-907. Avocats. 

Dale: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête de: 
1. ) Les Hoirs de feu El Sayed Abdal-

la Magar, savoir: 
a) Mohamed Abdel Moneem Magar, 
b) Dame Zakia Sayed Magar, 
c) Dame Fahima Hassanein Bondok, 

sa veuve, tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses Jilles mineu
res: Sania et Bahiga. 

2.) Les Hoirs de feu Abdalla Abdalla 
Magar, savoir: 

a) Mohamed Abdallah Magar, 
b) Saacl El Dine Ab dalla Magar, 
c) Ahmed Abclalla Magar, 
cl) Hekmat Abdalla Magar, 
e) Dame Fahima Ahmed vVali, sa 

veuve, tant personnellement qu 'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs Dawlat, Fathia, Hussein, Souad, 
Fekria, Hayat e t Loutfia. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Miniet Sancloub, district de 
Mansourah. 

Contt·e les Hoirs de feu Ammouna 
Mohamed Kechk et lès Hoirs de feu El 
Sayed Aly Ghouel (héritiers de la ire), 
savoir: 

a) Ibrahim Mohamed Aly Ghouel, 
b) Rahifa Mohamed Aly Ghouel, 
c) Bahzan Mohamed Aly Ghouel , pris 

en sa qualité de tuteur de la mineure 
Hafiza Mohamed Aly Ghouel. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant à Mansourah. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de sa1s1e im

mobilière du H Févr ie r 1930, dénoncée 
le 20 Février HJ30, Lran scri ls le 211 Fé
vrier 1930 sub No. 2tn5. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
d'une parLie des biens et de rectification 
dressé au Grcrrc des Adj udicaLion s près 
le 'l'ribunal Mixte de Mansou rah le 30 
Avril 1931. 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot. 

8 feddans, 17 kirats cL 22 sahmcs de 
biens sis au village de Kafr El Amir Ab
dallah, district de Simbellawcin (Dale), 
elon L: 

1.) 3 fcddans, 15 kirats cl 2 sahmcs à 
prendre par indivis dans G l'cclclans, 15 
kiraLs ct JG sahmes en Lrois parcell es 
savo ir: 

La 1re de 1 fcdclan, 22 kiraLs cL iG 
sahmcs au hod El Amir No. 1, parcel le 
No. 13. 

La 2me de 1 feddan et 1.7 kirats au 
h od KI A mir No. -1, faisant partie de la 
parcelle No. 17. 

La 3me de 2 feddans au hod El Rizka 
No. 5, fai sant partie de la parcelle No. 5. 

2.) 5 feddan s, 2 kirats et 20 sahm es à 
prendre par indivi s dans 6 fcddans, 10 
kiraLs ct '1 sahmes au hod m Rizl<a No. 
5, fai sant partie de la parcelle No. 5. 

11 j 12 Avril 1938. 

2me lot. 
5 feddans , 16 kirats et 22 sahmes à 

prendre par indivis dans 7 feddans et 
18 kirats de biens sis au village de Te
may El Amdid wa Kafr Mohamed El 
Timsah, dis trict de Simbellawein (Dak.), 
en deux parcelles: 

La ire de 17 kirats au hod Ribah El 
Saghir No. 12, faisant partie de la par
celle No. 16. 

La 2me de 7 feddan s et 1 kiral au hod 
El Dalhamia El Kibli No. 20, parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s a ucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'rix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. I100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avri l 1938. 

Pour les poursuivan ts, 
759-M-498 \Villiam Saad, avocat. 

Dale: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. & 

A. Lévy-Garboua & Co., société de com
merce français e, ayant siège au Caire, 
ü rue Shawarbi Pacha, e l domicile élu 
en cette ville, en l'é tude de Mes l'd-G. 
& E. Lévy, avocats ::t la Cour. 

Cont1·e: 
L ) Mohamecl FaLhi Abdallah Hi lai. 

fils de feu Abdallah Bey Hilal, d e feu 
Hilal Bey Mounir, pris tant en son no m 
p ersonnel qu 'en sa qualité cl'h(Tili l'l' 
de feu Hussein Bey Hilal. 

2.) Khaclra Khalil \Vahba , fill e clr' 
feu Khalil Wahba, fils de \Vahba ri 
veuve de feu Abdallah Bey IIilal , pri s1' 
tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité d'héritière de feu son fil s _l t' 
Sieur Hussein Bey Hilal et de feu sa fil
le la Dame Sanieh Abdallah Hilal. 

3.) Chafilc Bey, fils de feu Abdall ah 
Bev Hilal, de feu Hilal Bey Moumr. p r1:< 
tari L en son nom p ersonnel qu'rn sn 
crua lité de tuteur de ses frères min r urs. 
savoir: 

a) Ibrahim Abdall ah Hilal. 
b) Hilal Abdallah Hilal. 
4.) Abdallah Abdallah IIilal. 
5. ) Bahieh Abdallah Ili.lal. 
ô. ) Néfissa Abdallah Hilal. 
Ces trois d erniers enfants de fru !\ll

dallah Bey llilal, de feu Hilal BeY ~l ou
nir. 

1 Les 3mc, '1mc, 5rnc c t Gnw pris Inn 
en leur nom personnel qu 'en leur qun
li té d'hér itiers de feu Hu ssein Hrv Til
loi. 

7.) Les Hoirs de feu SRnicll !\lJrlallnll 
J-Jilal, qui sont: 

;\. - Son époux le S ieur ITRssn n :\ln
hom cd. TTilRl, Agissant tant en sa 1111:1~ 
liLé d'llériLirr cle son épouse la susrld 1 
défunte cru'en sa crualité de nère cxrr
cant la puissance paternelle su~' ses en~ 
fants min eurs: a) Mohy El Dmn ITa s 
san Mollam ed Hil a l, b ) Fatma TTnssnn 
Mohamed Hilal et c) NR11Pd TTélssnn 
Mohamed Hilal, 

B . - Son fils majeur le Sic~lf Moll~
m ed Seid Hassan Mohamecl Hili11, cu~
mf.~ cs pris tant en leur cruéllit.t' d'l1 11 ~' 1 -
1 inrs clc feu leur mère fJU 'en leur crua-
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lité d'héritiers de feu Hussein Bey Hi
la!. 

Et en tant que de besoin et pour le 
cas où les mineurs seraienL devenus 
maj eurs: . . 

8. ) Ibrahim Abdallah l-Ill al. 
9.) Hilal Abdallah Hilal. 
rrous deux pris tant en leur nom p er

sonnel qu'en leur qualité d 'h éritiers de 
feu Hussein Bey Hilal. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Kom El Nour, Marl<.az Mit 
Gbamr (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Février 1932, dénon
cée par exploit du 18 Février 1932, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 2 Mars 1932 sub No. 279!.1 (Dale). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot omissis. 

2me lot. 
52 Iedclans, 12 kirats et L.1 sahmes sis 

au v illage de Kom El Nour wa Kafr El 
Dalil, Markaz Mit Ghamr, Moudirieh de 
Dal<ahlieh, divisés comme suit: 

25 feddans, ii kirats e t 22 sabmes au 
hod El Bournouss 1\ o. 21, fai sant partie 
de la parcelle No. 1. 

4 feddans et 15 lürats au hod El Ga
wiche No. 23, faisant parti e de la par
ce ll e No. 25. 

15 feclclans, 6 kirats et 18 sahmes au 
hod Helai No. 7, fai.sant partie df) .la 
parcelle No . 8. 

7 feddans, 2 kirats et 12 sahmes au 
mêm e boel No. 7, faisant partie de la par
celle No. 8. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve, ensemble avec tous 
immeubles par nature ou par destina
tion qui en dépendent, avec les amé
liorations, augmentations et accroisse
ments que les débiteurs pourraient y 
faire . 

Les dits biens sont apparemment dé
tenus par le Syndicat Agricole de I<om 
El :Nour et Kafr El Dalil, ayant siège 
à Kom El Nour. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 5900 outre les frais . 
Le Caire, le ii A v ri l 1938. 

Pour la poursuivante, 
M-G. & K Lévy, 

838-CM-695. Avocats à la Cour. 
Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) Nicolas N. Tsoumos, 
2. ) Niki N. Tsoumos et en tant que de 

besoin à la requête de Me Jean Gourio
tis, leur ancien tuteur, tous demeurant 
à Mansourah. 

Contre Mohamed El Husseini Ali, de
meurant à El Kebab El Kobra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril 1933, transcrit le 
3 Mai 1933, No. Li297. 

Objet de la ven te: 2 feddans, 15 kirats 
et 4. sahmes sis à El Kebab El Kobra, 
district de Dékernès. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 205 outre les frais. 
Mansourah, le ii Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
J. Gouriotis et B. Ghaliounghi, 

908-DM-928 Avocats. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: J eudi 5 Mai ::.938. 
A la requête: de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie, 9 
rue Stamboul. 

Conll'e le Sieur .11J)del Razek Moha
mec! Zekri, fil s de Mohamed Zekri e t 
petit-fils d'Ibrahim Zelui, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Ezbet El Chatt, 
dépendant du village de Kafr Youssef, 
district de Cherbine (Gh. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Septembre 1937, 
huissier F. Khoury, transcrite le 4 Octo
bre i937 sub No. i591. 

Objet de la vente : 
21 feddan s et 10 kirats de terrains cul

tivables sis primitivement au village de 
Bessas, district de Cherbine (Gh. ) et ac
tuellement au village de Kafr Youssef, 
mêmes distri ct et Moudirieh, dan s les 
parcelles e t hods cadastraux suivants: 

Partie parcelle cadastrale No. 1 du 
hod Tereet Abou Sayed El Charlü No. 22 
(anciennem ent hod Abou Sayed El Char
ki No. H ), primitivement à concurrence 
de 20 feddan s et ii kirats et actuelle
m ent à concu rrence de 21 feddans, 4. ki
rats e t 20 sahmes et partie parcelle ca
dastrale No. i du h od T ercet Abou 
Sayed El Gharbi No. 21 (ancienn em ent 
hod Abou Sayed El Gharbi No. i 5) pri
mitivement à concunence de 23 kirats 
et actuellement ~l co n curren ce de 5 ki
rats e t L.1 sahmes. soit 2i feddan s e t 10 
kira ts en deux parcelles, savoir: 

La ire de 21 feddan s, '1 kirats e t 20 
sahmes. 

La 2me de 5 kirats et 4 sahmes. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mi:se à prix: L.E. 695 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

884-DM -904 Avocats. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Ahmed Ibrahim El Ghandour, fils 

d'Ibrahim El Ghandour, propriétaire, 
sujet local, demeurant à El Tayeba, dis
trict de Zagazig (Ch .). 

2.) Mohamed Galal, fil s d 'El Sayed 
Tewfik, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Maghagha, district et Moudirieh 
de Minieh (Haute-Egypte), attaché à la 
Maison Planta. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Décembre i936, huis
sier z. Tsaloukos, transcrite le 6 Janvier 
1937 sub No. 25 (Ch.). 

Objet de la vente: 
A. - 35 feddans, 15 kirats et 9 sah

mes de terrains sis au village d'El Ta
yeba, district de Zaga~ig (Ch.), au hod 
El Gharbi No. 2, partie de la parcelle 
cadastrale No. 54. 

B. - 2 feddans de terrains sis au mê
me village, au hod El Gharbi No. 2, par
tie de la parcelle cadastrale No. 5~. 

C. - 22 kirats et i4 sahmes SIS au 
même village, au hod El Gharbi No. 2, 
partie de la parcelle cadastrale No. 54. 

D. -La parti e o~cidentale de_l' ezbeh, 
à El Tayeba, distnct de Zagazig (Ch.), 
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au hod El Gharbi No. 2, dans la parcelle 
cadastrale No. 54. 

N.B. - La désignation suivante a été 
etablie par le Survey Department d 'après 
1es nouvelles opéra tion s du cadastre. 

39 feddan s et 1 kirat sis au village d'El 
Tayeba, dis trict de Zagazig (Ch.), au hod 
El Gharbi No. 2, en deux parcelles : 

La ire de 38 feddans, i3 kirats et 23 
sahmes, partie de la parcelle No. 54. 

La 2me de 12 kirats et 1 sahme, par
tie de la parcelle No. 54, dan s le terrain 
et construction y existants. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2970 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

897-DM-917 Avocats. 

Date: J eu di 5 Mai Hl38. 
A la requête du CrédiL Foncier Egyp

tien, société anon yme, ayan t siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Abbas Mohamed El 
Cherbini, dit aussi Abbas El Cherbini, 
fil s de feu Mohamed El Cherbini, fil s 
de feu El Hag Soliman El Cherbini, pro
priétaire, suj et local, demeurant au Cai
r e, au No. i de chareh El Guisr, au 3me 
étage, appartement de gauche, quartier 
Cicolani, Choubra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Juille t 1935, huissier 
N. Abdel Messih, transcrite le 26 Juillet 
i935, No. 1513. 

Objet de la vente: 
i2 feddan s, 3 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Bahnabay, district de Zagazig (Ch. ), di
visés comme suit: 

17 lürats e t 10 sahmes au hod Aboul 
Barakat wal Tassa No. 8, de la parcelle 
No. 15, à l'indivis dans les terrain et 
construction s de l' ezbeh et le terrain va
gue y voisinant e t ce d 'une superficie 
de 1 feddan e t 12 lüra ts. 

11 feddan s et 10 kirats au même hod, 
parcelle o. 15. 

Ensemble: 
1.) Jouissan ce de :1.0 /2'1 dans un puits 

artésien à un seul tuyau avec pompe de 
6/8 pouces, actionnée par une locomo
bil e de 8 H.P., systèm e Rus ton Proctor. 

Le tout sous abri en maçonnerie, au 
hod Abou Barakat wal Tassa No. 8, dans 
la parcelle No. 15, occupant une super
ficie de 12 lürats et 12 sahmes. 

2.) Un tambour en bois, actuelle~ent 
une sakieh en tôle dite tamboucha, a la 
limite Nord-Es t de la propriété et dans 
le o-a"'e alimentée par le canal Bahna
bay; ~~e ezbeh indivi se (jo~issance i8 
kirats sur 1 feddan et 12 lorats), com
prenant 18 habitations ouvrières habi
tées par les loc?-~aires, eux-J?êmes; un 
petit jardin frmtwr cl une etendue de 
18 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 870 outre les frais. 
Mansourah le ii Avril 1938. 

' Pour le poursuivant, 
l'vfaksud, Samné et Daoud, 

900-DM-920 Avocats. 
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Date: Jeudi 5 Mai Hl38. 
A la requête du Sieur Ibra him Aly Le

h e ita, propriéta ire, s uj e t local, deme u
rant à Port-Saïd. 

Contre la Dame Ei cha Abdel Ghani El 
Gammal, pri se en sa qualité de tutrice 
d e ses enfants mine urs Ka m a!, Maher, 
Mal a li:a e l Doha, enfa nts e t. h érüiers d e 
fe u JI u sse in Nadim El Ders, propriéta i
re, s uj e tte loc ale, dem eurant à Damie tte. 

En nwtu à'un procès-ve rba l de sa is ie 
immobilièr e d u 28 J a n\·ier i93ï , huis
si er Zi ss is 'l,zalo ukh os, dé n on cé le 8 F é
vri e r i937, tra nsc rit a vec sa dénoncia
ti on le 19 F évri er 1937 s u b (\ o . 260. 

Obje t de la , ·cnte: 
44 feddans, 10 i\:i ra ls e t i .2 sahmes d e 

terra in s s is a u village de Ekiad El Gh a
tawra, ac tu ellem ent E kiade El Ba h a ria, 
dis trict de F acous (Ch .). 

Ainsi qu e le tout :o e po urs uit e t com
p orte san s a u cune ex cepti on ni réserve, 
a vec les immeub les par des tination qui 
en dépend ent c t no tam m en t une ezbeh 
comp osée de 20 m a ison n e ttes, 2 ja rdin s 
e l i m achine locom ob ile m arque Mar
shal l. 

Pour les limites cons u lter le Ca hier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 375 out re les fr ais. 
Ma nsou rah, le 11 Av ril i 938. 

P our le po u rs uivan l, 
928-l\I-302 vV . Sa li b, avoca t. 

Ua te: J eu di 5 Ma i i 038. 
A la requête de la Socony Va~uum 

Cor pora iion, Yen a nt a ux dro its e t ac
tion s d e la Vac uu m Oi l Co., S.A., ayant 
s iège à \iew-York ct s uccursa le a u Cai
r e. 

Con tre le Sieur \I oha m ed Bey Abaza, 
fils d e feu Ism a il Bey Abaza, proprié ta i
r e, s uje t loca l, d cmntran l à Zagaz ig 
(Ch. ), ki sm E l Nizam, r ue Y ou ssef Ba l<r. 

En \'€'l'lu d'un p rocès-\·erbal de sa is ie 
im mobilièr e du 9 Déce mb re i 936, hui s
s ie r A. Ibrah im , tra n sc r i te Je 26 Décem
b re i 036 sub .\ o. i68S (Ch.). 

Obje t de la venlc: 
Deux m a iso ns s i:-; r·s au JJandar de Za

ga zi g, d is tr ic t de ?:agazig (Ch. ): 
La ire de la s uperfi cie de 3Gi m 2 90 

cm ., propri é té \'o. ::S. rue Y ou ssef Bak r 
\i o. i2, gard i 033, li mitée : \' o rel, la Da
m e Sé kina IIa n em Ahmecl Abaza, s ur 
i 6 m . 92; Oues t, en pa rti' · la m a ison ci
a p rès d élim itée e t pa r tie les H oir s Sé
lim .\'a khla, s ur 22 m .: S ud, Abdel Az iz 
Err. Ahaza, :mr i 6 m. 80 : E :o t, rue où sc 
trou vc la por te, s ur 22 rn. 

La 2mc de la SUJ!Cr lîci c de H 3 m 2 6't 
crn., proprié té \' o:; . fi, ?3 e l JO, r ue Sala 
m a Ghoneim \' o. 11, ga rd i!X-33, limitée• : 
Nord, :.vi oh am cd Be y Abaza, sur 11 m. 
û2; Ou es t, ru e où :sc tro uven t 3 p ortes, 
sur Hm. 90 ; Sud, les Hoir,.; Sél im Nak h
la, s ur 1.2 m. 2; Es t, en ]Ja rti c la Dam e 
Sé kin a Hanem i\haza c l partie la ma i
so n précédemmen t d6 1irn il6c, s ur 12 m. 

.\ .H. - D 'apri~ s Je:-; a u tori tés de lit vil 
le rJ c Zagazig el la dér;la ralio n d e ces 
d r·rn ir·r·s, l r~s rJi l.s i m rn Pt<I Jlr ·s sonl d r'· li
m i v~s comm e s ui l: 

f,a 1re m a ison , eompos r~e de troi s éta
ges, es t li mitée : J\ orr.l, ru e You ssd B akr 
olt s r~ tro uve la por te ; Sud , !l o irs Sé li rn 
N ak hl a c l r ur! Sa larna Gl1 onc im ; J•: s l, 
AIJdr; l Az im Ah aza: Ou es t, la Damr! Sé
kin a Ahmcd Abaza . 
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La 2me maison, sur laquelle existe le 
bâtiment de trois dépôts et un seul éta
ge, es t limitée : Nord, Dame Sékina Ha
n em Ahmed Abaza, épouse du Sieur 
Mo ha m ed Bey Solima n Abaza e t la ire 
m a ison précédemment d élimitée ; Sud, 
ru e Sala m a Ghoneim où se trouvent les 
trois portes des d épô ts (m agasins) ; Est, 
Hoirs Sélim Na khla; Oues t, p r oprié té 
A w ad Eff. Badaoui. 

Ai ns i qu e le tout se p ou rs uit e t com
p or te sans a u cune excep ti on ni ~éserve ~ 
a vPc les imme ubl es par d es tmalwn qUI 
en dépendent . 

Mise à p·rix: L. h . 800 o utre les fr a1s. 
!fa n ·ou rah , le H Avril i 038. 

P our la p ou r s u ivan te, 
Ma ks ud , Samné et Da oud, 

898-DM-918 Avoca ts . 

Date: J eudi 5 Ma i 1938. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Corpora ti on, socié té a n onym e a m éricai
ne, ayant s iège à New-York c t s uccu rsa
le a u Ca ire, ru e Nu bar Pach a No-. 6. 

Contre le Sie ur You ssef Ab del Sa yed, 
fil s de Abdel Sayeà You ssef, p ropriéta i
re, s uj e t local, dem e urant a u vill age de 
S imbella w cin, d i · tric t de m êm e n om 
(Da le ). 

En vertu d' un procès-ve rba l de saiSie 
immobilière d u 23 Oc tobre i 933, h uis
sier A. Héch ém a, tra n scrite le 1.0 1 ovem
bre 1. 933 s ub No. 9780 (Dale ). 

Objet de la vente : 
1.4 fecldan s cle terra ins labo urables s is 

a u vi llage cle K afr Ab o·u Berri, Markaz 
Simbell aw ein (Da le ), a u h od El Kassali 
\' o. 7, faisant par tie cie la parcelle No. 6. 

Y co-m pris s ur cette pa r celle 1. sa kie h. 
Po u r les lim ites cons ulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à pt~ix: L .E. 800 outre les frais . 
Ma n s oura h, le H Avril 1. 938. 

P our la po urs uiva nte, 
M aks ud , Samné c t Daoud, 

895-DJ\II-Oi5. Avo cats . 

Da le: J e ud i 5 Mai i 938. 
A la requê te du S ie ur Hen ry Ga hbou r , 

p roprié ta ire, s uj e t h ellèn e, domi cilié à 
Ma n sourah, r u e d u T r ib u nal Mix te. 

Contre le S ie ur Mohamcd Marzo uk 
M ouafi, fil s cle Ma rzouk Mo u a lï , pro
prié ta ire, s uj e t local, omdch d e K a fr El 
Ch ennao ui , d is tri c t cle F aras ko ur (Da le ). 

En vel'lu d 'un procès-ver bal d e a is ie 
immobili ère elu 20 Octobre i 033, hui s
s ier G. Ac kawi , dé n on cée par exploit du 
'1 Novem b re 1035, hui ssier Z. T sa lou
kh os, tran scr ite a u Gre ffe clos Hypo th è
qu es el u Tril)un a l Mix te de Ma n so ura h 
leD Novembre i ü33 s ub No. 10301 (Da le) . 

Objet de la vente : 
2'1 fedcla n s e t 17 ki ra ts de terrain s 

c ullivabl c'i s is au v ill age de Ka fr E l 
Chcnnao ui , d is tric t clc F arask our (Da le ), 
div isés com.n1c s uit: 

1. ) 2 fcddans au h ocl El Abaida No. 7, 
fa isa nt par ti e d.c la parcelle No. 23. 

2. ) H fcdcla ll s , 22 ki ra ts c t 1 sahmcs 
incli vis da ns 1(5 l'<!dd a n s a u hod Mar
zo u k .\ o. ô , J'a i:-;a nl partie d e la par celle 
No. 1'2. 

3.) 7 l'cd dan ~ , :1 R l<i ra ts c t 20 sahm es 
in d i v i ~ da ns :1 3 J'cdd an s, 5 kira ls c t 4 
sa h mcs fai sant pa rti e de la superfi cie 
de la s usd i Le pa n ,;cll c, a u boel Marzouk 
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No. 3, faisant partie de la parcelle No. 
12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais 
Mansourah, le 11 Avril 1938. · 

Pour la poursuivante 
Ma ks ud, Samné et Daduct 

89i-DM-911 Avocats. ' 

Date: J e udi 5 Ma i 1938. 
A la requête d e la R a ison Sociale Y. 

& A. Lévy-Garboua & Cie, admini s trée 
française, ayant s iège a u Caire, U, rue 
Chawarhy Pach a e t su ccursale à Mit
Ghamr. 

Contre les Hoirs de feu Aly Hassan 
Gaclalla, fil s d e Hassan Gadalla, savoir : 

1.) Dame Ma ysa r Ha n em K orcili, 
2 . ) Cll a fil<, 3 . ) Bahgat, 
t,~ .) M aaz ouza e t 5.) Ma h mo u d. 
La ire veuve e t les autres enfants du 

dit défunt, proprié ta ires, s uj e ts locaux, 
dem eurant à Mit El Ezz, Markaz Mit
Ghamr (Da k. ). 

En vertu d'un procès-verb al de saisie 
immobilière du 17 J a nvier i 931, hui ssier 
G. Vl a nrli s , tra nscrite le 2 Février i 931, 
No. 1264. 

Objet de la vente: 
Bien s ap parte n a nt à Aly Hassan Ga

dallah. 
A. - 15 kira ts cle terrains s is au vil

lage de 1Mit El E zz, d is tric t d e M it-Gh amr 
(Da k. ), a u h od Dayer E l Nahia ~o . 2, fai
sant par tie de la pa rcelle No. 3o. . 

Il exis te s u r ce tte parcelle i3 m a tson
n ettes con s tr uites e n b r iques crues, dont 
d eu x à de ux étages e t les autres à un 
seul é tage, occ upant une superf icie de 
i 2 kira ts e nvi r on. 

B. - 1050 m 2 formant un e parcell e ~ise 
a u village de Mit E i Ezz, d i ·tr ieL de :\I it
Gh amr (Da le) , a u h od Da ycr El \' ah_ia 
No. 2, fa isant pa r li e d e la parccll r :\o. 
53 h abita tions d u village, rlont un e pa~
ti ~ es t cou verte par u ne ma is on d'h n.bi
ta ti on de lt cha mbres e t un hall , cons
truite en briq ues c uites, composée cl'un 
r ez-cle-ch au ss r'!e (1e r é tage), un <' autre 
par tie, du côté S u d, formant 1111 dawar 
con struit en bri CJ u ~s c ru r s c l un r nuire 
par tie form a nt i / 4. fe rJda n env iron. 

S ur ce tte dernière par ti e sc trouY C' une 
pompe a rtésienn e. 

P our les limi Les cons ulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à J)l'ix: L .K 76 ou tre les frn1 ;; . 
Ma n so t< rah, le i1. Avr il HJ38. 

Pou r la po u r~uivantc, 
Ma ks ud, Samn é c l Dao ud, 

00'•-DM-02'• Avoca ts . 

Hale: J c t1 d i 5 Ma i 1. 938. 
A la requête de la Da m e 1\ fa r ianla .1\ n

topoul o, sa ns pro rc.ss ion, ll nll èm• , ;d ';~ 
m cura n t ü Man s o ura h, .a rl m l :-i~ a u l1~nc:t 
fi ee de l'Ass ts ta n cc JtHit c Ja Jt<' o; <J J~ an 
ordonn a n ce d u 5 Juin Hl33, No. ·J.Y, / 60, 
c ~ e n ta nt .qu e ci e b eso in M. lr GrcffJCr 
en Chef du Tribun al M ix te de 1\lctn ~o u
rah, s ubrogés a ux po urSJtitcs <1 <• !n, ~an
ca ,Comm ercia le lta lia na pr r 1 J,,g Jti O, 
s ocié té a n on ym e ayant ~ i ègc ü J\l e:üln: 
dric, s u iv<-uÙ o rdo.Jma nl' C rcn rltt e p ar 
M on s ie ur le .ft1gc des Jtél'é rés d<J , '_l ' rJb ~
n a.l MixLr~ d e Ma nso ura l1 , le 20 i\ [UJ 103 · 
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Contre Abdel Aziz Megahed El Minia
wi, fils de Megahed El Miniawi, proprié
taire, indigène, demeurant à El Serou. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 14 Juillet 1932, dé
noncé le 25 elu même mois, transcrit le 
28 Jui lle t 1932, No. 8784. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Conformément .au procès-verbal cle lo
tissement du 17 Août 1936. 

Appartenant au Sieur Abclel Aziz Mé
gahecl El Miniawi. 

1er sous-lot. 
4 fecldans, 16 kirats et 8 sahmes de 

biens sis a u village de El Serou, d istrict 
de Faraskour (Dale), au hod El Hessa 
No. 13, parcelle No. 6. 

2me sous-lot. 
2 feclclans, 19 kira.ts et 10 sahmes de 

terrains sis au village d'El Serou, dis
trict de Faraskour, d ivi sés comme suit: 

1.) 10 kirats au hocl El Bahari No. 5, 
faisant partie cle la parcelle No. 8. 

2.) 8 kirats et 13 sahmes au hoc! Ba
hari No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 9. 

3.) 1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes au 
hoc! J\holgan No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 21. 

4.) 6 kirats au boel El Kholgan No. 16, 
faisant pa.rtie de la parcelle No. 20, in
divis dans 20 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: 
L.E. 163 pour le ier lou s-lot. 
L.E. 97 pour le 2me sous-lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le ii Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
930-DM-930. Z. Picraménos, avocat. 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Assi

macopoulo, propriétaire, hellène, demeu
rant à Mini a El Kamh. 

Contre: 
1.) Abdel Rahman Aly El Gholmi. 
2.) Anissa Aly El Gholmi . 
Tous deux pris tant personnellement 

qu'en leur qualité d'héritiers de feu Sa
leh et Fatma Aly El Gholmi. 

3.) Abdel Chafi Aly El Gholmi. 
4.) Dame Nafissa Sic! Ahmecl Seid, 

veuve de feu Saleh Aly El Gholmi, ces 
deux derniers pris en leur qualité d'hé
ritiers de feu .Saleh et Fatma Aly El 
Gholmi. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Mit Rabieh El Dolala, district de 
Minia El Kamh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Janvier 1933, tran s
crit le 24 du même mois, No. 182. 

Objot de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

. 1. f~ddan, 22 kirats et 15 sahmes par 
mc!Jvls dans 3 feddans, 21 kirats et 6 
sahmes de terrains sis au village cle Mit 
Rabieh El Dolala, Markaz Minia El 
Kamh (Ch.), au hoc! Aridet El Ahali No. 
3, faisant partie de la parcell e No. 4. 

2me lot. 
8 fedclans, 1 kirat et 12 sahmes de ter

rains sis au village de Mit Rabieh El 
Doulala, Markaz Minia El Kamh, divisés 
en deux parcelles: 
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La ire de 1 fecldan, 7 kirats et 12 sah
m es et d'après le nouveau cadastre 1 fed
dan et 6 kirats indivis dans 1 fecldan e t 
18 kirats au hod Beheira El Kantara No. 
4, faisant partie cle la parcelle No. 7. 

La 2me de 6 feddan s et 18 kirats par 
indivis clans 9 feddans au hoc! Aridet El 
Ah ali No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. !1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 145 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le ii Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
929-DM-929. Z. Picramén os, avocat. 

Date: J eudi 3 Mai 1938. 
A la requêle de The Barclays Bank 

(D. C. & 0.), société anonyme anglaise, 
ayant siège à Londres et suce ursale à 
Mansourah. 

Contre: 
A.- 1.) David Arippol, avocat près le 

Tribunal Mixte de Mansourah, 
2.) Elie Arippol, tous deux enfants de 

feu Habib Arippol, propriétaires, sujets 
italiens, demeurant le 1er à Mansourah, 
rue de la Mouclirieh Pt le 2me jadis à 
Mansourah, rue Kafr El Baclamas, e t à 
Héliopolis au No. 8 de la rue Tewfik et 
actuellement à Kafr Abou Kébir (Ch.). 

B. - Les Hoirs de feu Joseph Arip
pol, fils de feu Habib Arippol, de son 
vivant codébiteur avec les deux pre
miers nommés de la requérante, savoir: 

3.) Dame Victoria Hazan, sa veuve, pri
se tant personnellement qu'en sa quali 
té de tu triee des héri tiers m ineurs, ses 
enfants, issus de son union avec le dit 
défunt, savoir: Yvette, Celine Sar ina, 
Aimé-Habib Jacques, Raymond-Judas, 
propriétaires, su jets italien s, demeurant 
à Alexandrie, au ~o. 77 de l'avenue 
Prince Ibrahim, immeuble Mohamed 
Bey Sadé, Spor tin g Club (Ramleh ). 

En verlu : 
1.) D'un procè ·-verbal de saisie im

mobilière de 2/3 par indivi s pratiquée 
par m inistère de l'huissier J. Chonchol 
en date elu 17 Juin 1033, transcr.ite le 12 
Juille t 1933, No. 7183. 

2.) D'un second procès-verbal de sai
sie immobilière de 1/3 par indivi s pra
tiquée par ministère de l'huissier J. 
Chanchol en date du !1 Janvier 1936, 
transcrite le 20 J anvier 1936, No. 792. 

Objet de la vente: 
Une usine d'égrenage de coton s ise ü 

Mansourah, ki sm sadès Mit Hadar, rue 
Kafr Badamas No. 73, d'une superficie 
total e de 4700 m2 environ, comprenant 
l'usine proprement elite, la cour, les bu
reaux, dépôt, etc., le tout entouré d'un 
mur, limi té: Nord, rue Hanna Eid; Ou
es t, proprié té elu Comte Saab occupée 
par l'Ecole El Rachad; Sud, r ue Kafr El 
Badamas; Est, habitations de I'ezbeh ja
dis connue par Ezbet Hanna Eicl. 

Ensemble: 
i. ) Une sall e contenant le moteur se

mi-Diesel, marque Fairbanks Moïse & 
Co., fonctionnant au pétrole brut, No. 
A. 11092, de la force de 200-230 H.P., 
complet de tou s ses accessoires tels que 
chauàiè1e pour l'air comprimé, mano-
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mètre etc., et en bon état de fonction
nement. 

2. ) Dans une annexe, un dépôt en Lôl e 
nou r pétrole sale provenant elu moteur, 
les cheminées et au tres. 

3.) Dans une grande salle, 38 métiers 
pour l'égrenage du coton. 

!1.) Une presse h ydraulique pour le 
pressage des balles de coton. 

3.) Dans unr chambre conLiguë à celle 
de la presse à coLon, une machine ser
vant à nettoyer le eoton (elite rnichba
ka), el le esL en état clt::lérioré. 

6.) Dans Ja chambre de la presse à 
coton, une machine (machbaka) servant 
à nettoyer le coton. 

7.) Dans un dépôt faisant partie des 
constructions, les machines servant <i 
la fumigation de la graine de coton. 

8.) Au-dessus de ce dépôt, trois mé
tiers pour le ne ttoyage elu coton scarto 
el de la varié lé elite Sékina. 

9.) Dans un e chambre attenante à la 
alle des méliers, une vieille machine 

avec moteur brûlant le charbon de ter
re, actuellement inutili sable. 

10.) Dans un l1angar, 3 cribles cylin
driques dont '* en bois eL le 3me en loi
le métallique très vétuste. 

Ainsi que Je lou t se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeuble s par des tinati on qui 
en dépend en l. 

Mise à pl'ix: L.E. 13000 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
i\1aksud, Samné et Daoud, 

890-D:\I-9'10 Avocats. 

Dale: Jeudi 3 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypl, Ltcl., sociélé anonyme ayan t siè· 
ge à Alexandrie. 

ConLI·e: 
A. - Hoirs de feu Ahmecl Lachine, 

fils de feu Salama, savoir: 
1. ) Megahed, 2. ) Ahmecl, 3.) Abclel Aziz. 
Tous enfants du clil défunt, pris aus

si comme héri Li ers de leur mère feu 
Amna, veuve de Ahmecl Lachine préci
té. 

B. - Hoirs de feu Ilalima Ahmed 
Lachine, fille eL héri li ère de feu Ahmed 
Lachine précité, épouse de feu Mous lafa 
Abou! Ela El Gazzar, savoir: 

4.) Ibrahim Mou s lafa Aboul Ela E l 
Gazzar 

3.) o'm Ibrahim Mous lafa Aboul Ela 
El Gazzar. 

C. - 6. ) El Cheikh Ahmed Lachine, 
pris en sa qual ité de Luleur elu mineur 
Ahmed Saad Ahmed Lachine, lequel est 
pris en sa qualité d'héritier : a) de son 
père feu Saacl Ahmed Lachine, fil s de 
feu Ahmed Lacl1ine, de feu Salama, b) 
de sa mère feu la Dame Om Aly Sél im 
et c) de son frère Jeu Abdou Saad Ah
m ed Lachin e, ces deux derniers de leur 
vivant héritiers de leur épo ux et père 
feu Saad Ahmecl Lachine précité. 

D. - Hoirs de feu Sic! Ahmecl Sid 
Ahmed Moustafa, fil s de Ahmed, savoir: 

7. ) Dame Om Sic! Ahmed, sél fille, 
épouse de MousLafa Salama Hélal, 

8. ) Dame I<.hadra ::\1etwa lli Sic! Ahmed 
Mous lafa, sa nièce. 

E. - 0.) Dame Fatma, fille et héritière 
de feu Ahmed Lachine, fil s de Salama. 
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F. - 10.) Dame Sette, épouse de Ab
del Mooti Ismail, fille et héritière de feu 
Ahmed Lachine, prise aussi comme hé
ritière d e sa m ère Amna Sélim Ayoub, 
veuve de Ahmed Lachine. 

G. - ii. ) l\Ie twalli Mohamed Wafa, 
fils de Mohamed Wafa, ès qualité d'hé
ritier de sa sœur Dame SteiLa, veuve de 
Ahmed Lachine précité. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant la 10me à Sadaka, Markaz Sim
bellawein (Dak.), le iime à Sadaka, les 
/me, 8me e t 9me à Doueda, Markaz 
Mit-Ghamr (Dale) et les autres à Ezbet 
Kassem Pacha, dépendant de Kom El 
Kanater, district de Kafr El Dawar (Bé
héra). 

En Yertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 20 J anvier 1936, huis
sier lb. Daman houri, transcrite les 12 
Février 1936 :-'Ub :\o. 1816, 11 Juin 1936 
No. 3821 c t 23 Août 1936 s ub No. 7664. 

Objet de la , ·ente : 
3 fedd an s et 17 kirats de terrain s cul

tivabl es s itués au village de Doueda, 
distri c t de l\fit-Ghamr (Da le ), divisés 
comme suit: 

i. ) 2 feddans e t 5 kirats au hod El 
Kh ersaya :\o. 13, fai sant partie de la 
parcelle No. 18. 

2. ) 1 feddan e t. 12 !cira is au hod El 
Beheira :\ o. O. parcelle J'\ o. 17, appar te
n ant à Sid Ahmecl Mous tafa. 

Pour les li mites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les fra is. 
l\fan sou rah. le 11 Avril 1938. 

· Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

889-DM-909 Avocat s. 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requê te de The Land Bank of 

EgypL Ltd .. ::;o,· iélé c;nonyme a yant s iè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Ahmed 

El Chaféi, fih de feu Al1111ed El Cha féi, 
savoir: 

1.) Abdel Halim Ahmed Ahmed El 
Chafé i, son fih , 

2.) Dame Eicha, sa fill e, épouse de 
Sid Ahmed Sid Ahmed Achour, 

3.) Dame Secda, sa fill e, épouse de 
Abdcl Kader Ibrahim El Chafei, 

lt. ) JJamc: Fatma, sa fi Il e, é pou se 
fl'Abdd ll amid .1\hmed i\ly. 

B. - Les Hoirs de feu Ibra him Ah
m ed El Chafei, savoir: 

o. ) Abdf'l Kader Ibrahim Ahmed El 
Chafei, son fib, 

6. ) Abdel Khalek Ibrahim Ahmed El 
Chafei, so n fi ls, 

7. ) Me twalli Ibrahim Ahmed El Cha
féi, son fil s, 

8.) El Chaféi Ibrahim Ahmed El Cha
féi, son fil s , 

9.) Hassan Ibrahim Ahmcd El Chaféi, 
son fils, 

10. ) Abd all a Ibrahim Ahmed El Cha
féi, son fils, 

11. ) f>amr: Fa! ma BenL Ahdel FaLLah , 
S8 V f: liV~ . 

C. - Les Hoirs de feu Mohamed Ibra
him El Chaféi, fil s de feu Ibrahim El 
Chaféi et petit-fils de Ahmed, savoir : 

1.2.) Mohamed Mohamed Ibrahim El 
Chaféi, son fil s, 
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13.) Hafza, sa fille, épouse de Abdel 
Al Ahmed, 

14.) Sid Ahmed Abdalla Sabh, pris en 
sa qualité d'héritier de feu son épouse 
la Dame Chiama, fille d'Ibrahim El Cha
féi c t tuteur de son fil s mineur Saïd Sid 
Ahmed. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Diarb Negm, district de Sim
bellawein (Dale ). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Septembre 1931, 
hui ssier F. Khouri, transcrite le 12 Oc
tobre 1931, No. 9988. 

Objet de la vente: 
18 feddan s de terrains sis au village 

de Diarb Negm, dis trict de Simbella
wein, divisés comme suit: 

A. -Bien s appartenant aux Hoirs de 
feu Ibrahim Ahmed El Chaféi. 

14 feddan s en deux parcelles: 
La ire de 10 feddans au hod El Ne

gara, autrefois hod Abou Sabée El Ké
bir. 

La 2me de 4 fedd an s au hod Kous
sala. 

B. - Bien s appartenant à Ahmed Ah
med El Chaféi . 

4 fcdd an s a u hod El Negara, autre foi s 
hod Abou Sabée El Kébir. 

N.B. - Il y a lieu de dis traire 3 ki
rats et 22 sahmes au hod El Sahel El 
Bahr El Kebli No. 31, partie parcelles 
Nos. 34, 33, 36 et 37, expropriés par l'Etat 
pour cause d 'utilité publique. 

Pour les limites consu lter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 873 outre les frais . 
Mansourah, le ii Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

888-DM-908 Avocats. 

Date: J eudi 3 Mai 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'EgiLto S.A., ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
i. ) Dame F arida Om Rached, fille de 

Rached Hassan, épouse de Ahmed Mo
h am ed Kandi!, 

2. ) Mohamed Mohamed Kandi!, 
3.) Ahmed Mohamed Kandi!, fils de 

Mohamed Kandil. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à Biala (Gh.). 
E:n ve:rtu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 10 Janvier 1934, tran scrite le 
23 Janvier 193!1, No. 119. 

2. ) D'un procès-verba l de lotissem ent 
e t fixation vente dressé le 23 1ars Hl35, 
dénoncée le 6 Avril 1933. 

3.) D' un procès-verbal d 'audiences des 
criées de cc Tribunal du 13 Février iiJ36 
par lequel la pours uivante a déclaré 
mettre en vente les biens objets du Ca
hier des Charges comme suit: 

Obje:t de la vente: 
3me lot . 

Appartenant à Mohamed et Ahmed 
Mohamed Kandi!. 

La moitié par indivis dans 16 fed
dans, 2 kirats e t i7 sahmes s is au vil
lage de Biala, district de Talkha (Gh.), 
au hod 'E.l Chimi No. 87, partie de la 
parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

11/12 Avri l 1938. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frais 
Mansourah, le ii Avril 1938. · 

Pour la poursuivante 
Maks ud, Samné et Dao~d 

QOI-DM-ü21 Avocats. ' 

Uatc: Jeudi 3 Mai 1938. 
. A la requ~Le du Crédit Foneier Egyp

tien, soc1éle anonyme, ayant s iège au 
Calfe. 

Contre: 
i. ) Hussein Bey Hégazi, pris a ussi en 

sa qualité: a) d 'héritier de son épouse 
la Dame Nabao uia Ilanem Moh amed 
Hégazi ct b) de tuteur de ses enfants 
mineurs : Mohamed, Mamdouh cl Ye
hia, 

2.) Dame Chayes ta dite aussi Chcste 
Hanem, fill e d 'Abdallah, fils d'Abdal
lah, 

3.) Dame Amina IIanem Mohamed lié
gazi, veuve de Jeu Abdel Kader Ahmed 
Masseo ud Hégazi. 

La dite défunte Nabaouia Hanem Mo
hamed Hégazi e t la 3me, Dam e Amina 
llanem Mohamed IIégazi, prises com
m e garantes hypothécaires du requé
ra nt e t cohéritières de leur m ère la Du
m e I-lab ib a IIan em, fill e de Masséoud 
Hégazi, de son vivant codébitrice hypo
thécaire et solida ire du requérant avec 
les de ux premiers nommés. 

La 2m e veuve e t les autres enfants de 
feu Mohamed Bey Hégaz i dit a ussi 1\Io
ham ed Mohamed Hégaz i E l Saghir, l'il s 
d e Moham ed Bey Mohamed IIégazi. 

4. ) Dame Fatma Ilancm Mohamed lié
gazi, épouse de l\iohamed Amer llégazi, 

5.) Da m e IIamida Moh am ed IIégazi, 
veuve de feu Mous tafa Aly Ismail Hé
gazi, 

o.) Aziz Bey Mohamed Ilégaz i, pri:l 
tant personnellement qu 'en sa qualité 
de cohéritier de sa m ère Dame :\abiha 
di te Habib a Il anem, fill e de Masséoucl 
1-Iégazi, ye uve de Mohamcd Boy i\Iohu
m cd Hégaz i, de son vivant codébitrice 
hypothéca ire e t solidaire du requérant 
avec les s usnommés. 

Ces troi s derniers enfants du elit l'cu 
Mohamed Bey Mohamcd IIégazi , diL 
aussi Moh am cd Moham cd Hégazi 1·:1 Sa
gltil', fils de l'eu VLohanwcl B0y .\l oil a
m ed Ilégazi, 

7 .) Dame Khai r ia Husse in Molwmcll 
Jlégaz i, épouse de Osman EU. El Eslam
bo ulli, 

R.) Dam e Fathi a J 1 usse in Molwm cil 
ll égazi, é pouse du Doc teur ll os1ti t :ltn
h i 111'. 

Ces d eux dernières filles c l ll ér ilit'l(':i 
d e feu leur mère la dite Dame Nai)<W tli<t 
IIancm Mohamed HégaZL 

Tous propriétaires, s ujets lo ca ux, de
meurant les deux premi ers cL la /Jlll) 
au Ca. irt·, 11, ru e hawala, midan l\fadh ou
li (ki sm Abdinc), la 3mc il. Gu cn('ltiel. 
Mamiehc ou Nam if'.fto, No. 1.7, clmre_lt t; l 
Arbc in c, Saycda ~e i naiJ, la Smc a 1:.1 
Badar i (Ass iout) avec so n épotiX, me
decin on chef de l' hôpita l du Gouv~r
nemcnL et les autres au village de h c-
rern la, Markaz Belbc is (Ch.) . . . 

En ve•·Lu d'un procès-verba l de sat ~ I C 
immobi lière du 23 Octobrn Hl3G, litii S
Sil" r R . .1\cca.d, transcrite ]('S w .l\()V(;I.11 : 
hrn 1 ():\;) :'\o. ~10G cL g Jan VI('.J' l.J:Jfl 
-'.;o. !1 't. 



11/12 Avril 1938. 

OJ)jel ùe la vente: 
21ï Jec.lclans, 17 kirats et 16 sahmes 

de terrains cultivables sis au village de 
:\!fit 1\lealla, clis Lrict de Belbci s (Ch.), 
ctisLribués comme suit: 

167 Jecldans, 12 l<irats c t H sahmes 
au llocl J~ l llamran e No. 3, de la parcelle 
No. 1. 

2 fcclclan:;, 1() kiral::; c t 2 sahmes au 
lwcl El Kalaa No. 2, savoir 2 feclclans, 7 
IüraLs e t 22 sahmes, parcelle No. 335 et 
8 ldra ls e L 4 sahmcs, parcelle No. 343. 

47 feclclans et 13 kirats à prendre par 
indivis dans 50 feddans e t 15 kirats au 
ho cl El 1~1 amrane No. 3, en une parcelle. 

Ensemble: une ezbeh comprenant 2<2 
maisons ouvrières, magasins et écuries, 
100 palmiers et une machine de la force 
de 33 chevaux, marque Garner et Fils 
Lld., ,~o. 2o519 elu moteur, en bon état, 
eL une grande maison de maître en bri
que;:; cuites, le tout sur la ire parcelle; 
1111 e pc ti te ezbch de 8 maisons ouvriè
res, 1.0 arbres divers sur la 2mc parcelle. 

Pour les limites con.~ultcr le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.K 108:50 outre les Jrais. 
.\lansourah, le 11. Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoucl, 

8\l'L-J).\1-\JH Avocats. 

Ha le: J eudi 3 lVlai 1938. 
,\ la r·equ.êle de la Jonian Bank Limi

lecl. "oei6l6 anonyme anglaise ayanL siè
ge it t .. ondrc:o ct succursa le à Alcxan
dril '. poursu ites eL diligences cle son 
directeur i\Ions ieur A. Maeder, y domi
cilié e l Jai sanl élection de domicile à 
::\la lt:-'ourail en l'éLude de Mes G. Micha
lopou lo, J. Jabalé e l M. Sai las, avocats 
it la !:our. 

i:inr pour::;uilcs de i\1. Je Grel'Iier du 
'l'riiJUnal Indigène cle Mina El Kamh, 
en vcr lu d'une ordonnance de subroga
ti on <'11 da le du '1 Mars 1937. 

Contre H.agab Eff. Atta, négociant, su
j et. Jora t, rlemeuran l ~l Mina l~l Kamh 
(Cll. J. 

En vertu d'un procès-verbal de ::;aisie 
immobilière du 28 Juin 1926, transcrit 
avec sa dénonciation le 19 Juillet 1926, 
No. 6852. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superf i

cie ct(' 11 kirats, avec les constructions 
:· t'dr:vées cL l'u sine d'égrenage y exis
tan te avec toutes ses machines e L acces
soires généralement quelconques, sis à 
Mina m Kamh, district de Mina El 
Kamh, provin ce de Charkieh, a u hod 
Bein m Bahrein wal Kitaba, la clilc par
celle limitée: Nord, Handassa ]:<j l H.ay; 
Oues t c t Sud, chemin; Est, Bahr Moues. 

Le•<.: d ilcs construction ~ sc compo
sen t: 

J.) de l'u sine d'égrenage avec acces
so~res et dépendances, construite en 
br1ques cui les, complète de portes, fe
nêtres e L autres, 

2.) du bureau de l'usine, à deux éta
ges, cons truit en briques crues, portes 
et fenêtres ct autre au complet. 
. L'usine d'égrenage en question con

tient 30 métiers en fer, en bon état de 
fonctionnement, mais ses accessoires 
manquent, une presse mécanique pour 
le co ton, complète de ses accessoires, et 
deux machines à vapeur, l'une grande 
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de la force de 30 chevaux avec sa chau
dière marque Franco Tozi Legnano (Ha
lia) 1914/ 4-'\88, complète de ses accessoi
res e t en très bon éla t de rom:lionnc
m ent, de 10 chevaux, et l'autre, peLile 
locomobile de la force de 1.2 chevaux, 
marque H.uston, Proctor & Co., No. 
1907 /32/0g, complète de ses accessoires 
cl en lrès bon étaL de fon c tionnem en t. 

Ainsi que le tout se pours uiL eL com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires e t annexes sans aucunf' ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 3070 ouLre Je" frai~. 
Mansourah, le :li Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. lVIichalopoulo, J. J abalé e t i\1. tiall<~ ::;, 
906-DM-926 Avorab. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la l'Cquêle cle la Dame J~ u génie 

Daoud, propriétaire, admin is trée fran
çaise, et en tant que de besoin Liu Sieur 
Georges Daoud, bénéficiaire cle créances 
représentées par le solde elu prix de 
venLe, Lous deux demeurant ~t .\ ·fan
sourah (Dale ) . 

'Contre Mohamed Said Sélim, fil s de 
Said, de Sélim, propriétaire, suj et local, 
demeurant à Simbellawein (Dale.). 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière elu 12 Mars 1931, dénoncée 
le 18 ?\'lars 1.931, tran sc r.il e le 2:l .\l nrs 
1931 sub No. 3222. 

Objet de la vente: 
8 feclclan s, 18 kirats ct 8 sahmcc; de 

biens sis au village de Ghourour, d istrict 
de SimbcJJ a\vein (Dale ), clonL: 

1.) 8 fecldans, '1 kirats et 20 sartme::; au 
hocl Abou Aly No. :!4, parcelle No. 15. 

2.) :L3 kirats et 12 sahmes <:lll hod El 
Wagh No. 11, faisant partie de la par
celle No. 1.3, par indivis clans 2 fcddan s, 
11 kirats ct :L2 sahmes. 

Pour le::; limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à priÏX: L.E. 225 outre les frai:". 
Mansourah, le 1.1 Avril 1938. 

Pour la poursuivante. 
Maksucl, Samné et Daoucl, 

903-DM-923. Avocats. 

Dale.: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de la Maison de com

merce britannique Carver Brothers & 
Co., Ltd., ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed El Nadi 
Moustafa, Iils d'El Nadi Moustafa, pro
priétaire, suj et local, demeurant à Ezbct 
Abclel Rahman, district de Dékernès 
(Dale. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Janvier 1937, huis
sier G. Chidiac, transcrite le :L 3 FéHier 
1937 sub No. 1661 (Dak. ). 

Objet de la vente.: 
56 feddan s, 22 kirats e t 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Gueneina, district de Dékernès (Dale), 
divisés comme suit: 

10 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes au 
hod Tall El Sebaa No. 132, partie par
celle 1 o. 1. 

19 feddan s, 22 kirats et 8 sahmes au 
hod El Tall El Sebaa No. 132, partie 
parcelle No. 1. 

8 feddans au hod Tall El Sebaa No. 
132, partie parcell e No. :l. 
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16 Jeddans, 20 kira ls et 12 sahmes au 
lwcl Tall El Sebaa No. 132, partie par
celle No. 1. 

1 Jeclclan, 7 kirals e t 12 sahmes au 
hod 'l'all El Sebaa 1~ o. 132, partie par
celle No. 1, indivis clans 3 feclclan s et 12 
kirats. 

Sul' ceLle parcelle sc lrouve 1. czbeh. 
N.B. - Il y a lieu d'écarter une con

lenance cle 1 feclclan, 23 kirats et 11 sah
mes, exp1·opriée par l'Elat pour cause 
d'utilité publique suivan t ac le transcrit 
le 23 Mai 1.933, No. 3018. 

Pour les li mi tes consul Le1· le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. i200 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

892-DM-912 Avocats. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requèlc du Cl'édit Foncier Egyp

tien, socié lé anonyme, ayan t siège au 
Caire. 

Conlre les Hoir::; clc Jeu Salib Ibrahim 
Khalil, l'il s de feu Ibrahim Khalil, sa
voir: 

J.. ) Néguib Salib, son fil s, 
2. ) Dame El SetL Salib, sa fille, épouse 

de Tanios Abdel i\Iessih, 
3.) Scandar Salib, son fil s, 
4.) Maria Salib, sa fille, 
5.) Khalil Salib Ibrahim, son Iib, 
6.) Moukhtara Salib, sa fille, épouse 

cle Saacl EH. Saacl El Akhrass, 
7.) Fayka Salib, sa fille, épouse de 

G uirguis Ab del Sayecl, 
8.) Dame Henna Salib, sa fille. 
'fous propriétaires, sujets locaux, de

meurant le 1er à Mit-Ghamr, la 2me à 
Mit Yaiche, les 3me et 4me à Kafr Ab
del Sayed Nawar, le tout dépendant elu 
district de Mit-Ghamr (Dale) et les au
Ires au Caire (Faggala), haret Ebn Nas
ra No. 3, par chareh El Gamil et par la 
rue Habib Chalabi (section Ezbékieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 15 Mars 1936, huissier 
G. Chidi ac, transcrite les 27 Mars 1936 
:\To. 33311 et 26 Mai 1936 No. 5337. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er l ot. 

'1 l'ecldans, 22 kirats et 2 sahmes de 
terrains s is à Kafr Abdcl Sayed Nawar, 
district cle Mit-Ghamr (Dale ), divisés 
comme suit: 

-1..) 4 Jecldans, 1.8 ldrat. et 2 sahmes au 
hocl El Kalawan No. 3. 

!1 kirals au hod Dayer m Nahia. 
2me lot. 

2 feddans, 11 l<.irats et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Tesfa, dis
trict de Mit-Ghamr (Dale), au hocl El 
Fokani No. 1. 

Ensemble: une sakieh tabout sur un 
canal privé, jouissance d'un tiers dans 
un puits maçonné à 3 tours. 

Po ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Miisc à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 205 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 11 Avril 1.938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

899-DM-919 Avocats. 
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Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
a Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Aly Mohamed El Naggar. 
B. - Hoirs de feu Abbas Mohamed 

El Naggar, savoir: 
2.) Fatma Sid Ahmed El Naggar, sa 

veuve, tant en son nom qu'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs: 
Chibli, Hanawat, Machallah, Waguiha, 
Om Mohamed et Messeeda, enfants et 
héritiers du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Toleima, district de Talkha 
(Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Août 1922, huissier 
A. Georges, transcrite le 12 Septembre 
1922, No. 14229. 

Objet de la vente: 
Les 2/3 à prendre par indivis sur 10 

feddans, 2 kirats et 12 sahmes de ter
rains sis au village de Toleima, district 
de Talkha (Gh. ), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Kharkhira. 
3 feddan s et 3 kirats en deux parcel-

les: 
La ire de 2 feddans et 10 kirats. 
La 2me de 17 kirats. 
2.) Au hod El Kheissa. 
22 kirats. 
3.) Au hod El Badaouia. 
1 feddan et 18 k irats. 
4.) Au hod El Charoua El Kiblieh. 
4 feddans, 1 kirat et 12 sahmes en 

deux parcelles, sa voir: 
La ire de 2 feddans. 
La 2me de 2 feddans, 1 kirat et 12 

sahmes. 
5.) Au hod Dayer El Nahia et El Cha

roua. 
6 kirats. 
Pour les limites consu!Ler le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 255 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1038. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné ct Daoud, 

883-DM-903 Avocats. 

Date: Jeu di 5 Mai 1038. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme aya nt siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Badaoui Jlas

sanein, fils de Badaoui, et les Hoirs de 
feu Mohamed Badaoui, fil s du précé
dent, savoir: 

1. ) Fatma Om Aly, veuvr· de feu Ba
daoui Ila~sanein et mère de l\fohamed 
Badaoui, fille de Aly Marzouk. 

2.) i\hd.el Gawad Badaoui, fil s de feu 
Badaoui Ji assanein, pri s au ssi en son 
nom personnel de codébiteur origina ire. 

3. ) Badr Om Badaoui. 
-1.. ) FaLLouma Om Badaoui, épouse de 

Moussa El Chaféi. 
5.) Ilamida Om Badaoui. 
6. ) Sékina Om Badaoui. 
7. ) l<'ahima Om Badaoui. 
8.) Jiafiza Om Badaoui. 
9.) Galila Om Badaoui. 
Ces sept derniers en fan ls majeurs de 

feu Badaoui IIassanein. 
B . - Les Hoirs de feu Badaoui Ba-
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daoui Hassanein J<.,etih, fils et héritier 
de Badaoui Hassanein, savoir: 

10.) Dame Hanem, fill e de Mohamed 
Semeida, sa veuve, tant en son nom 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Abdou, Saad, Mohamed, 
Ahmed et Badr. 

C. - Les Hoirs de feu 1-Iassanein Ba
daoui, fils de feu Hassanein Badaoui, 
de son vivant codéb iteur principal, sa
voir: 

11.) Zeinab, fille de A wadein I-I as sa
nein, sa ire veuve. 

12.) Mohamed, son fils, tant en son 
nom qu'en sa qualité de tuteur de ses 
sœurs mineures Fattoum el Fattouma. 

Ces deux derniers pris aussi en leur 
qualité d 'h é ritiers de feu Attia dit aussi 
Agoua, fils de la ire et frère du 2me, 
lui-même fils et héritier de son père 
Hassanein Badaoui. 

13.) Néfissa, fille de Moussa Ibrahim 
Hawas, sa 2me veuve. 

14.) Dame Chamma. 
15.) Settalaf. 16.) Sabah. 
Ces trois derniers avec les mineurs 

enfants du dit défunt, issus de son ma
riage avec la dite Dame Mon ta ha. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés à Kafr Kanniche, sauf la 4me 
avec son époux à El Nazie, la 7me à 
Bérimbal El Guédida, le tout dis trict de 
Dékernès (Dak. ), la iOme à Ezbet Mazki 
wal Hamamsi, dépendant de Baramoun, 
district de Faraskour (Dale) et la 15me 
avec son époux Mohamed Abdallah Cha
raf El Dine à Mit Mohsen, Markaz Mit
Ghamr (Dale ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 18 Janvier 1936, huissier L. 
Stéfanos, transcrit le 4 Février 1936 sub 
No. 1414 (Dak.). 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Avril 1936, huissier 
A. Geoeges, transcrit le :25 Avril 1936 
sub T'\ o. lt379 (Dak . ). 

3.) D·un 3me procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juin 1936, huissier 
F. Khouri, transcrit le ft Juillet 1936 sub 
No. 6ltlt8 (Dak.). 

Objet de la vente: 
23 feddans, 17 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Kafr Kannich e, district de Dékernès 
(Dale ), divi sés comme suit: 

A. - Biens appartenant au Sieur Ba
daou i Bctdaoui llassanein. 

10 fcddan s ct 16 kirats divisés ainsi: 
1. ) Au hod El Dallai, anciennement 

hod El Balai. 
7 fcddans, 7 kirats et 8 sahmes en cinq 

parcelles: 
La ire de 1 feddan. 
La 2me de 1 feddan. 
La 3me de 1 feddan et 12 kirats. 
La '1mc de 1 feddan ct 12 kirats. 
Lu Grnc de 2 feddans, 7 kirats et 8 

sahmcs. 
2.) Au ll od E.t Omdeh, anciennement 

hod El Balad. 
3 fcddans, 8 kirats et 16 sahmes di-

visés en quatre parcelles: 
La 1re de 1 feddan et 6 ki rats. 
La 2me de 1 feddan. 
La 3me de 16 kirats et 8 sahmes. 
La '1mc de 10 kirats et 8 sahmes. 
B. - Biens appartenant à Hassanein 

Badawi et ses frères Abdel Gawad et 
Mohamcd. 

11/12 Avril 1938. 

6 feddans, i kirat et 10 sahmes au 
hod E l Kataa No. 7. 

C. - Biens appartenant exclusive
ment à Hassanein Badaoui. 

7 .Ceddans au hod El Kotaa No. 7. 
N.B. - Il y. a lieu de dislntire les 

conlenan.ces s utvantes: 
3 kirats et 19 sahmes au hod El Om

deh No. 9, partie parcelle No. 31. 
H lürals et 7 sahmcs aux mèmes 

hod e t parcelle. 
i4 kirats et 12 sahmes au même hod 

parcelles Nos. 21 et 22. ' 
13 kirats et 7 sailme::; au hod El Om

deh No. 9, partie parcelle No. 31. 
Ces contenances ont é té expropriées 

par le Gouvernement pour cause d'uti
lité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 030 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné c t Daoud 

881-Dl\'l-901 AYOC'ats. ' 

Dale: Jeudi 5 !\lai HJ38. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, soc ié té anony
me, ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
1. ) Ahmed lsmail Tourkie!J, fil:; clc I.s

mail, de Ahmed Tourkieh, 
2.) Saleh Tadros El Bahmani, fib de 

Tadros El Bahmani, tous deux pr01)!'ié
taires, suje ts locaux, demeurant le 1er 
à Débigue et le 2mc à Simbellcl\Win 
(Dale) . 

En vertu d'un procès-Yerbal de sai::ie 
immobilière du 5 Juin 1935, h ui:;::;icr 
Ph. Atalla, dénoncée le 15 Juin 1\) :JJ, 
transcrits le 18 Juin 1933, )'{o. 6!1:J2. 

Objet de la vente: en troi s lo ts. 
1er lot. 

Propriété de Ahmed Ismail Tourkieh. 
12 fcddans, H k irats ct 20 sallmcs sis 

au village de Débiguc, district de :-1 im
bcllawcin (Dak ), divi sés comm e suit.: 

1.) 8 fedclan s, 16 kirats et 1:2 scLl lltlCS 
au hod El Damassa No. 23. 

Y compris 1 sakieh dans la parccl l0 
No. 22 ct des arbres. 

2.) 3 fcddan s, 22 kirats et 8 sJ I! l11C3 
au hod Zahr El Ilomar wal Anz .\o. ::2 't , 
parcelle No. 17. 

2me lot. 
Propriété de Ahmed Ismail TourJ.:ich. 
14 fcddans, 20 kirals ct 1 sal11nc c:ts 

au même village de Débigue, dis trict d{~ 
Simbellawein (Dale ), divisés co1mn•J 
suit: 

1. ) 11 feddans, 13 kirals et 0 Sc~ll n!•'.5 
au hod El Mallah Et Bahari 1\o. ·,, J,u-
sant partie de la parcelle No. 6. , 

2.) '* k irats c t 8 sahmcs au Ilot! hl 
Mazarée El Bah aria No. 18, parc!'! le 
No. 1. 

3.) 1 feddan, 21 kirats e t 8 sa!JDJC ~ 
au hod El Mallaha El Bahari No. 7, dam 
la parcelle No. 2. . _ 

11.) 3 feddans et 2 ldrats ~u hod EI·D'~
massa No. 23, faisant partJC d~sparcr 
les Nos. 34, 36 et 37, par indiVIS dans 
3 feddans et 23 kirats. 

11
• 

Y compris sa part dans 1 tabout da
23

:, 
la parcelle No. 37, au même hod No. eÏ 

5.) 8 kirats au hod Zahr El Homar r
El Anz No. 2'•, faisant partie de la pa 
celle No. 15. 
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6.) 20 kirats au hod El Damassa No. 
.23, faisant parhe des parcelles Nos. i2 
et iL 

7.) 2 feddans et 6 kirals au même hod 
El Damassa No. 23, dans les parcelles 
Nos. 18 et 19 et faisant partie des par
celles Nos. i4, 17 d 20. 

S.) 22 kirats au même hod El Damas
sa No. 23, faisant partie des parcelles 
Nos. 34 e t 36, indivis dans 1 feddan, su
perficie des deux di tes parcelles. 

9. ) 17 kirats au mème hod Damassa 
No. 33, faisant partie de la parcelle 
No. 31L 

3me lot. 
Propriété clP- Saleh Tadros El Bah

mani. 
5 feddans et il kirats sis au village 

d'El Bachnini, district de Simbellawein 
(Dak.), au hocl El Gobouh wal Sabil 
Nos. 13 et 11, parcelle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 730 pour le 1er lot. 
L.E. 615 pour le 2me lot. 
L.E. 260 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
:\lan sourah, le ii Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
.:\Iaksud, Samné et Daoud, 

88:2-Di\1-902 Avocats. 

Da le: Jeudi 5 ~lai 1938. 
A la requête des Hoirs cle feu Youssef 

,\bdou El Azhari savoir: Youssef, Abbas, 
Tcwfik Fahima et Omahan. 

Contre la Dame Habiba Ibrahim Tou
lji:lf, à .El Aguira. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière du 12 Novembre 1934, huis
:,j cr A. l\I. Ackacl, transcrite avec sa dé
nonciation le Hl ?'-Jovembre 1934, No. 
LLH i. 

Objet de la vente: 
12 kirats à prendre par indivi s clans 4 

fecldans, 18 kirats et 8 sahmes de ter
rains cultivables s is au zimam elu vil la
ge de El Manzala, district de Manzala 
(Dale), au hod El Khalifa No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 6. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
cles Charges 

Mise à m·ix: L.E. 60 outre les frais. 
!Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour les pottrsuivants, 
031-DM-931. S. Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête cle la Socony Vacuum 

Corporation, venant aux droits et ac tions 
~l e la Vacuum Oil Co. S.A., ayant siège 
a New-York et succursale au Caire, 6, 
rue Nubar Pacha. 

Contre le Sieur Sadek El Bassiouni, 
fil s d'El Bassiouni, de feu Metavveh, 
propriétaire sujet locaL demeurant en 
son ezbeh, dépendant de Bourg Nour El 
Arab, district de Simbellawein (Dak.). 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 18 Janvier 1936, huissier 
Y. Michel, transcrite le 10 Février 1936 
SUb No. 1671 (Dak.). 

Objet de la vente: 
110 feddans, 17 kirals et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Bourg Nour El 
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Arab, district de Simbellawein (Dak.), 
divisés comme suit: 

1.) 21 feddans, 13 kirats et 4 sahmes 
au hod El Holi El Charki No. 2, parcelle 
No. 1. 

2.) 1 feddan et 12 kirats au même boel, 
dans la parcelle No. 3. 

3.) 4 fedclans, 15 kirats et 20 sahmes 
au boel El Birka No. 7, parcelle No. 22 et 
du No. 23. 

4.) 18 fedclans, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod Birket El Sir No. 8, parcelles Nos. 
4 et3 et du No. 2. 

5.) 7 fedclans au boel El Sabei El Bah
ri No. 9, parcelle No. 1. 

6.) 5 feddans et 20 kirats au boel El 
Khamsat Achar El Bahari No. 10, du 
No. 17. 

7.) 22 kirats au hod rrécité No. 10, de 
la parcelle No. 24. 

La dé3ignation des deux parcelles ci
dessus, situées an hod El Khamsat 
Achar El Bahari No. 10, d'un total de 6 
feddans et 18 kirats, est celle des dits 
biens conformément à la détention. 

D'après la Moukallafa des débiteurs, 
ces mêmes biens sont distribués com
me suit: 

6 feddans et 15 kirats an boel El Kham
sat Achar El Kibli \Io. 12. 

3 kirats au hod El Khamsat Achar El 
Bahari No. lü. 

8.) 13 fedclans, 20 kirats et 20 sahmes 
au boel El Birka No. 7, de la parcelle No. 
1, au No. 12. 

9.) 9 feddans et 20 kirats au hod El 
Berka No. 7, parcelles Nos. 14, 15, 16, 17 
et 18. 

10.) 2 fedclans, i4 kirats et 12 sahmes 
au hod El Berka No. 7, parcelles Nos. 
20 et 21. 

11.) 18 fecldan s, 5 kirats et 12 sahmes 
au boel El Holi Charki No. 2, des parcel
les Nos. 3, '!. et 5. 

12.) 6 feddans et 12 kirats au boel El 
Holi El Charki No. 2, de la parcelle No. 3. 

Ensemble: 2 sakiehs baharis installées 
sur Je canal El Safourieh, clans la parcel
le cadastrale No. 1, au boel No. 2 et Holi 
El Charki, une sakieh sur la parcelle 
No. 17, au hod El Khamset Achar No. 10 
ci-dessus, une sakieh sur la parcelle No. 
21, au hod El Berka No. 7 ci-dessus et 
une ezbeh comprenant une mai~.on d'ha
bitation, une madiafa et une mosquée en 
briques cuites, 21 maisons ouvrières et 
un dawar. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

110 feddans, 9 kirats et 7 sahmes cle 
terrains cultivables sis au village de 
Bourg Nour El Arab, district de Simbel
lawein (Dak.), distribués comme suit: 

1.) 2 feddans, 11 kirats et 14 sahmes 
au hod El Kholi El Charki No. 2, par
celle No. 7. 

Cette parcelle figure sur Je registre ca
dastral au nom du débiteur. 

2.) 9 feddans, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Kholi El Charki No. 2, parcelle 
No. 10. 

Cette parcelle figure sur le registre du 
nouveau cadastre au nom du débiteur. 

3.) 6 feddans, 10 kirats et 16 sahmes 
au boel El Kholi El Charki No. 2, parcel
le No. 12. 

Cette parcell e sur laquelle existe une 
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sakieh figure sur le registre elu nouveau 
cadastre au nom du débiteur. 

4.) 2 kirats et 22 sahmes au boel El 
Kholi El Charki No. 2, parcelle No. 15. 

Cette parcelle figure sur le registre elu 
nouveau cadastre au nom d'El Cheikh 
Mahmoud Mohamed El Afifi El Embabi. 

5.) 1 kirat et 3 sahmes au hod El Kho
li El Charki No. 2, parcelle No. 16. 

Cette parcelle sur laquelle est élevée 
une mosquée figure sur le registre du 
nouveau ca.dastre au nom du débi teur. 

6.) 1 feddan, 15 kirats et 8 sahmes au 
hod El Kholi El Charki No. 2, parcelle 
No. 17. 

Cette parcelle figure sur le registre du 
nouveau cadastre comme suit: 

3 kirats et 14 sahmes a11 nom c:i'El 
Cheikh Mahmoucl Mohamed El Afifi El 
Embabi, 3 kirats au nom de la Dame 
Rahmana El Bassiouni ?\Ietaweh et le 
reste au nom du débiteur. 

7.) 3 feddan s, 3 kira ls e t 8 sahmes au 
boel El Kholi El Charki .\o. 2, paroelle 
No. 19. 

·cette parcelle figure sur le registre du 
nouveau cadastre au nom du débiteur. 

8.) 21 kirats et HJ sahmes au dit ho d · 
El Kholi El Charki No. 2, parcelle No. 20 .. 

Cette parcelle figure sur le registre du · 
nouveau cadastre au nom du débiteur . 

9.) 18 kirats et 17 sahmes au dit hod 
El Kholi El Charki No. 2, parcelle No. 22. 

Cette parcelle figure sur le registre elu 
nouveau cadastre au nom elu débiteur. 

10.) 10 fecldans, 13 kirats et 3 sahmcs 
au boel El Kholi El Charl<i No. 2, parcelle 
No. 23. 

Cette parcelle et la parcelle No. 22 ci
dessus faisaient partie jadis de la par
celle No. 8 du cadastre, figurant sur le 
registre du nouveau cadastre au nom du 
debiteur. 

11.) 17 kirats et 7 sahmes au hod El 
Eholi El Charki No. 2, parcelle No. 26. 

1.2.) 11 feddans et 1 sahme au boel El 
Kholi El Charki No. 2, parcelle No. 'Zl. 

Cette parcelle et la parcelle No. 26 ci
dessus faisaient partie jadis cle la pare~ef
le No. 2, figurant sur le registre du nou
veau cadastre au nom elu débiteur El 
Cheikh Sadek El Bassiouni Metaweh. 

13.) 2 fecldans, 19 kira.ts et 18 sahmes 
au boel El Berka No. 7, parcelle No. 26. 

Cette parcelle figure au nom du débi
teur sur Je registre elu nouveau cadas
tre. 

14.) 12 feddans et 16 kirats elu dit boel 
El Berka No. 7, parcelle No. 27. 

Cette parcelle figure sur le registre du 
nouveau cadastre au nom elu débiteur. 

15.) 11 fedclans, 16 kirats et 2 sahmes 
au même boel El Berka No. 7, parcelle 
No. 35. 

Cette parcelle figure sur le registre 
du nouveau cadastre au nom elu débi-
teur. · 

16.) 18 feddans, 5 kirals et 20 sahmes 
au hod El Berka El Soghra No. 8, par
celle No. 12. 

Cette parcelle fai sant partie jadis de 
la parcelle No. 6, figure sur le registre 
de nouveau cadastre d'une superficie de 
24 feddans, 13 kirats et 9 sahmes dont 22 
feddans, 11 kirats et 9 sahmes au nom 
de Moustafa Bey Foda, fils de feu Soli
man Foda, en vertu d'un jugement de 
partage No. 3469 de i 930. 
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17.) 7 feddans au hod El Sabei El Ba-
hari No. 9, parcelle No. 13. . . . 

Cette parcelle faisant parLJC Jach :· de 
la parcelle No. 11, figure sur ,lS regï~t:·e 
du nouveau cadastre au nom d .El Chmk~ 
Saclek El Bassiouni Metaweh, le clébi-
teur. _ 

18.) 13 sahmes au hod El h.hamssat 
Achar El Bahari No. 10, parcelle No. 22. 

Cette parcelle figure sur le registre elu 
nouveau cadastre au nom de Ahmed El 
Bassiouni. Sur cette parcelle ex iste un e 
saki a. 

19.) 5 feddans, 15 kirats e t 16 sa~mes 
au hod El Khamsat Achar El Bahan No. 
10. parcelle No. 48. _ 

Cette parcelle figure sur le registre du 
nouveau cadastre au nom cle El Cheikh 
Sadek El Bassiouni Metaweh. 

20.) 17 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Khamsat Achar El Bahari No. 10, par
celle No. 55. 

Cette parcelle figure sur le registre_du 
n ouveau cadastre au nom dEl Che1kh 
Sadek El Bass iouni Metaweh, le débi
teur. 

21. ) 12 sahmes au hocl El Kholi El 
Charki :'-l o. 2, parcelle No. 11. 

22.) 3 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au 
hod El Kholi El Charki No. 2, parcelle 
No. 29. 

Sur cette parcelle existe une sakieh 
m entionnée dans l 'acte, les autres sakiés 
m entionnées dans l'acte se trouvant sur 
les parcelles Nos. 22 et 26, au même 
hod. La maison, la maeliafa, les maisons 
ouvrières, l'écurie, le dawar e t la mos
quée se trouvent sur les parcelles Nos. 
11, 15, 16 et 17 au même hod No. 2 ci
haut désigné. 

Observation.- Sur la parcelle No. W, 
au hod No. 2, se trouve une .-akieh . 

23.) 4 fed duns, 15 l<irats et 20 sahmes 
au hod El Berka ~o. 7, parrelle No. 36. 

Cette parcelle figure s ur le registre d11 
nouveau cadastre ill l nom d'El Cheikh 
Mahmoud Mohamcd El Afifi El Embabi 
et faisant partie jadis de la parcelle :\o. 
32 d' 1me superfi cie de 14 Jccldan s. :5 ki
rats et 14 sa hmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charge~. 

Mise à ·prix: L.J<:;. 8000 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud , Samné ct Daouel, 

905-DM-925. Avocats. 

Date: .J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête de Th e Land Bank of 

Egypt, Ltd., socié té anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1. ) Abdallah Mohamed Khalil; 
2. ) Ramadan Mohamed Khalil, tous 

deux débiteurs originaires; 
3.) Okacha Moustafa Attia El Araychi, 

pris en sa qualité de tuteur du mineur 
Moham ed Ibrahim Hassan Aly, lequel 
es t pris Pn sa qualill~ cl'hériLier dfl sa 
m ère feu la Dame Aziza Moustafa Attia 
El Araychi: 

Les Hoirs de feu Mos tafa Attia El 
Araych i, de son vivant héritier de feu 
ALLia Sakm El Araychi, savoir: 

4 .. ) Dame Nabaouia, épouse de Moha
m ed El Sayed Barakat, sa fille, héritiè
re égalemcn L de sa mère feu la Dame 
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Amane Moustafa l\·1ohamed Sakr, elle
même elc son vivant héritière de son 
époux feu Moustafa Attia El Araychi, 

5.) Naguia, épouse de Abdcl Aal Mous
sa, 

6.) Moham ed Okacha, , 
7.) Dame Aicha, de Ahmcd El Saycd 

Hassan Askar. 
Ces quaLre derniers enfants elu diL dé

funt. 
8.) Dame Aicha, fille de Ahm~d Soli

man El Araychi, sa veuve, pnse tant 
personnellement que comme tutnce de 
ses enfants mineurs, issus de son ma
riao·e avec le dit défunt, savoir: a) Mo
hai~ecl El Saghir, b) Kamel et c) Rohia, 

9. El Sayed, son lils 1:n ajeur, héritier 
de rcu la Dame F atma, fllle de Att1a Sa
lem El Araychi, de feu .Salem, de. son 
vivant débiteur du requerant, savotr: 

10.) Hassan El Sayed Hassan Askar, 
son fil s, 

11. ) Ahmed El Sayecl Ha ·san Askar, 
son fils, 

12.) Soliman Abdel Nabi Ahmed, pris 
en sa qualité d'héritier de son épou~e 
feu la Dame Aziza Attia Moustafa Attla 
El AraYchi de son vivant débiteur elu 
rcq uér<Ù1t, ' . . . . 

13.) Dame Sadd1ka, fille dEl Saycd 
Amar prise en sa qualité de veuve et 
héritière de feu Moustafa Aitia El Aray
chi, lui-mêm e héritier de feu Attia Sa
lem El Araychi, fils de feu Salem, de 
son vivant débiteur du requérant. 

T ous propriétairPs, sujets locaux, de
meurant les 1er eL 2me à Mit Rabiha El 
Beida, Markaz Belbeis (Ch.) , les I1me et 
5me ü Awlacl Seif, Mar kaz BellJeJ s ( C 11. ) , 
le 3me ü Tall Echnik, les 6me, 7me, 9me, 
10me et iime à Ezbet El Araychi, dé
pendant de Tall Echnik, Mar kaz Belbeis 
(Ch. ), la 8me ü l!..l JJassoua , dépendant 
de Katiba, Markaz Belbeis (Ch. ) et le 
12m<' ü Kas::;assinc 1<; ! Guédida, district 
de Zagazig (C h. ), où il est marchand de 
nat les. 

En vet·lu: 
i. ) D' un procès-verbal de saisie im

mobilière du 24 Février 1936, huis ·ier 
.J. A. Khoury, transcrite les 14 Mar~ 
1936, No. 455 et 1er Avril 1936, No. 53t> 
(Ch.). 

2.) D'un 2me procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 8 .Juin 1936, huissier Ph. 
AUalla, transcrite les 27 Juin 1936, No. 
998 e t 7 .Juillet 1936, No. 1045. 

3.) D'un 3me procès-verbal de saisie 
immobil ière du 6 Août 1936, hu iss ier 
Ph. Attalla, transcrite le 1er Septem
bre 1936, No. 12116 (Ch.). 

Objet de la vente: 
30 feddans, 6 kirat.s et H sahmcs de 

terrains cultivables sis au village de 
Awlad Seif, district de Belbeis (Ch .), di
visés comme suit: 

A. - Terres appartenant à Abdallah 
Mohamed Khalil et son frère. 

1" feddans, 2 k irats et H sahmes di-
visés comme suit: 

Au hod Fl Koddaba. 
9 fcddans et 5 kirats. 
Au même hod. 
4 feddans, 21 kirats et 14 sahmes. 
B. - Terres appartenant à Attia Sa

lem El Araychi. 
16 feddan s et '1 kirats au hod El Kod

daba, par indivis dans 21 feddans et 4 
ki rats. 
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Il existe sur ces terres 15 dattiers. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\lise à prix: L.E. 1300 outre les frais 
Mansourah, le ii Avril 1938. · 

Pour la poursuivante 
Maksud, Samné et Dao~d 

896-DM-916 Avocats. ' 

Date: .Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requêle de la Caisse HypoLhécai

re cl'Egypte, société anonyme belge 
ayant siège social :1 Bruxelles et siège 
administratif au Caire, subrogée aux 
poursuites par ordonnance rendue par 
Monsieur le Juge des Référés en daLe 
du 17 Mai 1935. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête de la Dame Elise, veuve Hénon 
Pacha, née Chédid et en tant que de be
soin à la requête des Hoirs du Comte 
Sélim Chédid, savoir : 

i. ) Abdalla Bey Chédid, pris tant per
sonnellement qu 'en sa qualité de man
dataire de son frère Edouard, 

2.) Dame Labiba Sammâne, 
3.) Alexandre Bey Chédid, 
4.) Antoine Chédid, 
5.) Dame Eugénie Daoud. 
Tous propdétaires, de nationalité 

mix te, demeurant le 1er à Alexandrie, 
rue Sioufi No. 00 (Bullceley, Ramleh), 
la 2me à Alexandrie, rue Fouad 1er No. 
42, le 3me au Caire, rue Kasr El Nil No. 
45, le I1me au Caire, rue El Karnak (Il é
liopolis) ct la 5me à Mansourah, rue 
lsmail. 

Contre les Hoirs de feu El Saycd EJI. 
Hussein, savoir: 

i. ) Dame Fatma, sa fill e, prise tant 
personnellement qu 'en sa qualité de 
tutrice de ses frères e t sœurs mmeurs, 
enfants du dit défunL, savoir: Mohamc 1, 
Fa tma, Mous tafa, Mahmoud, Fawzi a ct 
Insaf, 

2. ) Hussein, son fils majeur. 
Tous propriétaires, SUJ e ls locaux, de

m eurant à Néguiza, di s trict de Fakous 
(C h. ). 

En vcrlu: 
1.) D'un procès-verbal de sa~ s i e in;mo

bilière elu 6 Février 1932, denoncee le 
2C Février 1932, dùment transcr it e a,·ct; 
sa dénonciation le 25 Février 1932 suiJ 
No. 556. 

2.) D'un procès-verbal de loti ~scm en: 
dressé au Greffe des AdjudJcatJOns de 
ce Tribunal le 13 Avril 1932. . 

3.) D'un procès-verbal de distraclwn 
du 4 Février 1933. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

45 feddan s 9 kirats e t 14 sahmcs de 
terrains sis a'u village de Sammakin c El 
Gharb district de Facous (Ch.), au llod 
Abou 'Keih No. 2, kism tale t, en deux 
parcelles: . 

1 
~ -> 

La ire de 36 feddans, 15 Jurats e · -
sahmes faisant partie de la parcelle 

NoLa1~me de 8 feddans, 17 kirats cf. iG 
sahmes, parcelle No. 16. _ 

Y compris sur la ire parcelle une c~ 1 beh connue sous le nom de. Ezbcl; h
0 Masri, occupant 1_ feddan, 7 Jurats et ~t 

sahmes dont 15 k1rats et 22 sahmes 01 t 
été vendus à Mohamed Osman Omar e 
Consorts. 
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2me lot. 
58 feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au mêm~ v~llage de Sam
rnalüne El Gharb, d1stnct de Facous 
(Ch. ), au hod Abou Keih No. 2, kism 
talet divisés en deux parcelles, savoir: 
L~ ire de 30 feddans faisant partie 

de la parcelle No. 11 du plan cadastral. 
La 2me de 28 feddan s, 13 kirats et 12 

sahmes faisant partie de la parcelle No. 
7 du plan cadastral. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 445 pour le 1er lot. 
L.E. 480 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

893-DM-913 Avocats. 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête de Gùirguis Eff. Hanna, 

fonctionnaire, égyptien, demeurant à 
l\Iansourah, rue Abbas, admis au béné
fice de l'Assistance Judiciaire, et de M 
le Greffier en Chef du Tribunal Mixte 
de Mansourah, pris en sa qualité de pré
posé à la Caisse des Fonds Judici aires. 

Contre: 
A. - Les Hoirs Salib Eff. Nasr, fils 

de fe u Nasr Abadir, fils de Abadir, sa
voir : 

1.) Me Nasr Labib, 
2.) Dame Katrina Salib, 
3.) Mikhail Zaki Salib, 
4.) Tewfik Salib, 
3.) Dr. Iskandar Chafik, 
6. ) Ghobrial Fahmi, 
7.) Dame Hanouna Salib, 
8.) Dame Hélana Salib, 
9.) Dr. Ramzi Salib, 
10.) Gorgui Salib, 
11.) Dame Stéfana Ibrahim Azer. 
La dernière veuve et les autres en

fan ts et héritiers du dit défunt. 
B. - Les Hoirs Mounira Salib, de son 

vivant fille et héritière du dit défunt 
Salib Eff. Nasr, savoir: 

12.) Me Ramsis Gabraoui, tant en son 
nom qu'en sa qualité de tuteur de sa 
fille mineure Marguerite Ramsis. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 2 premiers à Mansourah, le 
1er à la rue Midan El Mouafi et la 2me 
à la rue El Moudir, propriété El Hag 
Omar El Samanoudi, les 3me et 4me à 
Mit-Ghamr (Dak. ), chareh El Bahr, mi
clan Kenisset El Akbat, le 5me à El Fi
kria, Markaz Abou Korkas (Minieh), le 
6me à Béni-Souef, rue El Saheb, où il 
es t wekil mofatech zeraa, la 7me au 
Caire, chareh Hosn Osman No. 5, der
rière l'hôpital Kitchner, kism Choubra, 
les 8me et 9me au Caire, à Hadayek El 
Kobbeh, chareh El Erabi No. 13, pro
priété du Cheikh El Hara Ahmed Eff., 
les iOme et 11me à El Gawachna, Mar
kaz Simbellawein (Dale) et le 12me au 
Caire, à Hadayek El Kobbeh, avec son 
père Gabrawi Eff. Chamroukh, dans sa 
propriété, chiakhet Ahmed Eff., rue 
Bassiouni No. 7. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
u:nmobilière du 9 Septembre 1936, huis
Sier Ant. M. Ackad, transcrite le 22 Sep
tembre 1936, No. 8283. 
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Objet de la vente: 
42 feddans, 3 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village d'El Gawachna, 
district de Simbella wein (Dak. ), divisés 
comme suit: 

1.) 39 feddans, ii kirats et 10 sahmes 
au hod El Hemayat No. 11, faisant partie 
de la parcelle 1 o. 1 et parcelles Nos. 12 
et ii. 

2.) 1 feddan, 17 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hemayat No. 11, parcelle No. 9. 

3.) 22 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hemayat No. ii, faisant partie de la par
celle No. 8, par indivis dans 2 feddans, 
9 kirats et 16 sahmes, superficie de la 
dite parcelle. 

Ensemble: 
i. ) 1 ezbeh construite en briques 

crues, composée de 10 maisons ouvriè
res ainsi qu'une maison du propriétaire, 
comprenant plusieurs chambres, maga
sins et dawar. 

2.) Les 2/3 dans une vieille machine 
d'irrigation hors d'usage, abritée sous 
une construction en briques cuites, en 
partie démolie. 

3.) 10 dattiers. 
Pour les limi tes consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 4300 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
Maksud, Samné et Daoud, 

885-DM-905 Avocats. 

SUR SURE:NCHERE. 

Hate: Jeudi 21 Avril 1938. 
A la requête du Docteur Saad Bou

tros, propriétaire, sujet local, domicilié 
à Mansourah, rue Ismail, pris en sa qua
lité de surenchérisseur. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête du Sieur J ean D. Garofallou, de 
feu Di mi tri, propriétaire, hellène, de
m eurant à Mansourah. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Eff. 
1Khorchid, de feu Ahmed, savoir : 

i. ) Dame Labiba Bent Mohamed Ibra
him, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs : Gamil et Hafiza, do
miciliés à Mansourah. 

2.) Dame Mounira, épouse de Abdel 
Hamid Eff. Said, tailleur, domiciliée ci
devant au Caire, Choubra, rue Ibn Ra
ched, ruelle Tewfik Loutfi, maison No. 
8, à côté de celle du m ealem Mohamed 
Zidan, et actuellem ent de domicile in
connu en Egypte. 

3.) Dame Farida, épouse divorcée de 
Mohamed Sidky, 

4.) Demoiselle Azima Bent Hassan 
Khorchid, 

5.) Dame Naguia, épouse d'Aly Hil
my, domiciliées ci-devant au Caire, 
Choubra, quartier Chocolani, rue El 
Kholafa, maison Hamdy Bey No. 32, en 
face de l'Hôpital de l'Assis tance Publi
que, et actuellement de domicile incon
nu en Egypte. 

6.) Galal Eff. Khorchid, domicilié à 
Kanater El Khayria (Galioubieh), im
m euble Bayoumi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mai 1936, huissier Y. 
Michel, dénoncée les 4 et 8 Juin 1936, 
dûment transcrite le 16 Juin 1936 sub 
No. 5906. 
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Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 413 m2 50 cm2 avec les cons
tructions y élevées, en briques cuites et 
en maçonnerie, comprenant une mai
son d'habitation composée d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
sise à Mansourah, Moudirieh de Dakah
lieh, rue Khorchid No. 111, Kism Sadess 
Mit Hadar, immeuble No. 3, moukallafa 
No. 94, limitée: Nord, rue Khorchid où 
se trouve la porte principale de la mai
son, long. 26 m. 50; Est, la maison pro
priété Moufida El Bassiouni, long. 15 
m. 60; Sud, rue où se trouve une se
conde porte d'entrée de la maison, long. 
26 m. 50; Ouest, une parcelle de ter
rain vague propriété de la . Dame Afifa 
Boutari Mikhail, long. 15 m. 61. 

Y compris dans cetLe parcelle un jar
din ainsi qu'un garage en briques cui
tes du côté Ouest, et une maisonnette 
en roseaux et boghdadli composée d'un 
rez-de-chaussée de deux chambres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prrix: L.E. 495 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
866-M-499. A. Néemeh, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 16 Avril 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue des Sœurs No. 
10 (magasin de café). 

A la requête de: 
i.) Le Sieur Mohamed Zayan, proprié

taire, égyptien. 
2.) La Dame Assia Abdel Rahman Aly, 

agissant en sa qualité de nazirah du 
Wald de feu Abdel Rahman Aly. 

Au préjudice de la Raison Sociale S. 
Eustathoglou & Co., de nationalité hel
lène. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, en date du 19 Février 1938 
et d'un procès-verbal de saisie conser
vatoire en date du 18 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 3 machines (moulins) pour moudre 

le café, avec leurs accessoires. 
2.) 1 machine à main, en fer, à moudre 

le café. 
3.) 1 machine à main, en fer, pour tor

réfier le café. 
'1. ) Un grand banc-comptoir dessus 

marbre. 
5.) 3 boîtes en bois d'acajou pour con-

tenir le café. 
6.) 1 balance avec ses poids. 
7.) 1 vitrine d'exposition à 4 battants. 
8.) 1 table bureau dessus vitre. 
Alexandrie, le 11 Avril 1938 . 

Pour les poursuivants, 
M. Gabra, 

794-A-603. Avocat à la Cour. 
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Date: J e udi H Avril 1\138, à 10 11. a .m. 
Lieu: ü Al exandri e, rue F erdou ssc, 

1\Joharn'm-Bey. 
A la requête de Salah El Dinc El Go

zo uli e t i\1. le Grefl'i cr en Chef èsq. 
A l'eneontt·e d 'bmai l Or fy , tan t per

sonne ll eme nt qu e comme associé rcs
ponsabl<' de la Hai so n 'oc ia le Ism ail <'\: 
Abd elll am id Orfy Frères, di sso u Le par 
suite du décès d'Abde lh a mid Orfy. 

En , ·ertu d'un procès-verbal de :oa is ic
exéc uti on elu 20 ?\'lai 1936, en exécution 
d 'un jugem ent elu 20 Avril 1936, elu Tri
bunal i\lixte clc Commerce d 'Alex andri e. 

Objet de la ve nte : di vers m eubl es 
m eubl a n ls te ls q uc can a pés, fa ute uil s, 
chaises, tap is, piano m arq ue Romhildt, 
radio Emerson à 3 lampes, e tc. 

Alexand ri e, le H Avril 1938. 
Pour les poursuivants, 

958-A-636 Henry L aka h , avoca t. 

Tribunal du Caire. 
))ale : \Iarcli Hl An·i! 1038, à 10 h e ures 

du m a tin. 
Lieu: au Caire, rue Sckka El Gu éd icla 

1\'o. 6, \I o u s l~y . 
A la r·equêle du Crédit Im mobilier 

Su isse-E/2'yptien. 
Au préjudice elu Sieur Fouacl i\Ia h

m oud. 
En vertu cl'tiJl procès-verbal de sR is ic 

con serva to ire cltt 8 Dé<·embre i ü31, huis
s ier \I. ,\. 1·: r"lr''mns, e n exécution rl ' ttn 
jugeme nt 1 c nrlu peu la Chambre Som
maire rllJ T r ibunal \'li xtr elu Caire, e n 
date elu 1e r \Iars 1038, l'LG . .\'o. i 265 / 63c 
A . .J. 

Objc l de la \ ente: 
20 sr Yiccs ü th é; 150 bols en porcela i

n e, de d ivcr:::rs co ul c ll rs; o rl ou zain C's 
d 'assie ttes ù. ;.;o ttpc, e n norcclaine b la n
che; 5 rl o tt zai n es d 'assie ttes plates, en 
p orcela ine blanche, ete. 

P ou r le ])oursuivant, 
A. :\Ianey et Ch . Gh ali o un g ui, 

834-C-60 l. Avoca ts . 

Dale: \lard i 26 A v ri l 1038, à 10 h. a . m. 
Lieu: a u Ca ire, rue Faggala S o. 67, à 

la Lib 1 ai r ie E l Fagga lah 1\l \lasrieh. 
A la .t·cquêlc du Sieur Eli e .\' ah as, s11j e t 

fra n ça1s, demeura nt a u Caire. 
Au préjudil'c du Sic tt r Abele! Tfamid 

l'vlahmoud, li b ra ire, égyp ti en , dem e urant 
au Cai re . 

En ver·liu d'tm p roeès-ve rbal de saisie
exéc ution <lu H .J u in Hl37, hui ssier S. 
K ozman . 

Objet de la vente: 1 tabl e-burea u. 1 
coffre-fort m a rqu e W c in e r Casse n Jn
dnstric, avce son snele, 6000 hro<:hures 
de $'éng~aphie h is t(H·iqu e, 2 m e année pr i
maJre, ~lJ(J(J broehttres li vrrs de sc ic nee 
pot.tr l'ann ée second a ire, 2000 roman s 
(pieec théûtrak), Abrah am Lin eo ln au
teur .J ohn Drinkwater pnur J'ann é~ c.lu 
b a(: (:a !Hu n~at. 

Le Caire, le 11 Avril Hl3R. 
P o ur le potlrs ttivan t 

K ct .J. Dubané ' 
909-C-723. Avoea ts à la 'cour. 
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Dale: Samed i :23 Avri l Hl38, à 10 h. 
a. m . 

Lieu: au Caire, ru e i\Ia nclli c t E l I\:.a ta -
ba No. 3. 

A la requête de Eli e ll cfe iz. 
Conll·e: 
1.) Dam e Isabe ll e H.avo n Bey, 
2.) Albert T omit ·he. 
En vct'lu d ' tm procès-Yerba l ti c saJs ic 

du 2G F évri l' r J\J3Li, htti ss Cl ' Ri chon. 
Objet <le !a vente: l p ian o ve rLiea l e n 

ébène, ü 2 péda le ·, marq tt e G. 1\:auh a u
ser-Be!'lin, avce so n ta boure t, e n bon 
état; un ameu bl e m en t a rabesq ue, tapis 
de Smyrne, e tc. · 

Po ur le r equérant, 
022-C-736 \ ·l are .J. Baraga n, avoca t. 

J"e jour d e J eudi H Avril 1038, à 10 
h . a .m., a u Caire, ru e Hawayati No. 13 
(garage i\loring), il sera proeédé à la 
vente a ux enc hères publiques, de : un e 
automobile «II ucl son », limo us ine. 

Ce Lle vente es t pours ui vie en Ye t·tu 
d' un e ordonnance r endue par i\lon sieur 
le .Jugr des R éfé r és, le 30 Mars 1938. 

Conditions: a u gra nd eomp ta nt. Li
uaiso n immécliale. Droil.-o cie cr ié!' 5 % 
ü l a ch arge de l" ad jurli ca lairc. 

Le Commissa ire-pr ise u r, 
0'10-l. -124 \1. G. L evi. - T é l. '12665. 

Dale c l lieux: \l c rcrccli '1 \l a i 1D38, à 
Ba ll out ü JO h. ct.m . I'L ü. m idi à Bé ni
Rafeh , le tout clépe nclant elu \larkaz 
\la nfa lo ul, i\l o udiri e h d 'Ass io ut. 

A la requête cl c .\'ag uib I ~ J'f. Yo usse f, 
propr ié taire, égyp ti e n, deme urant au 
Caire ct y é li san l dom icil e e n l'é tude de 
\l e vV . Hirnaya, a\·ocaL ù. la Co ur. 

Con ll'e A ly \l ohamcd Badaou i, p ro
priéta irt•, égyptien , deme urant ü Béni
Ha!'eh, \Iar l< az \l a nfalo ut (Ass io ut). 

En , .Cl ' lt~ de lrois proeès-vcrba ux de 
;.;ui s ies, e n exéeul.ion d·un jugeme nt ci
vil elu Tr ibuna l \li xle du Caire rendu 
le 27 Mai 1031 :-:u!J .\' o. H..G. 580ï/62e 
A . .J. , passé e n Iorœ clc eh osc jugée. 

Obje t de la Yen te: 
:l. ) A Ballout. 
2.7 1./2 kan lars de co lon Actnnouni. 
2.) A Béni-H.afc h. 
a ) 30 arcl eb::o de blé hin d i. 
b ) 30 h emlcs de pa ill e. 
e) 20 kanla rs dP co lon Al: h rnouni. 

Pou r le poursuivant, 
\J21-C-/H \V. G. Himaya, avoca l. 

Dale: Samed i tU "\ vr il 1. 938, ü iO h e u
res du matin. 

Lieu: ü Ezbc t Sot 1he h , l\Iarl<az T o ukh 
(Galioub ich ). 

A la requête ci e .\'i eolas Argyris, de-
m e ura nt à Bc nh a . 

Au I}J'éjiJ(Iiee cl!' : 
L) Bayoum i So tt hch. 
2.) RI Saycd lm am Sou!Jc h. 
Tous deux locau x, Cl cmcu ran t ü Ezbet 

So ubch, Markaz 1'oul<h . 
En ver·tu d ' un procè~<;-ve rba l dr sai s ic

cxér: uLi o n Litt Hl .\lai 1037, hui ss ier An
to ine Ocké. 

Objet. dP la ven te: n arclchs en v iro n de 
hl é; ~{ vaehcs, 2 lwfflcssrs; dive rs m eu 
h ies tels q tt e sa lo n, :u·moircs, canapé, ta
h lc)S, t;q m-:, buffets , !iLs e tc:. 

Le Caire, le 11 Avr il 1038. 
l'o ur le poursuivant, 

813-C-700. D. Kypr io ti s, avoca t.. 

11/12 Avril 1938. 

Dale: Lun d i 18 Avr il 1!338, ü. midi 
Jjeu: à l'épicer ie appar te nant a u Si.eu 

Abclal la Ba kr,. s ise ~ Gu izeh, ru e Fa~ 
ro u k, tout pres de l a n cienne gare de 
Gh .t zch. · 

A la r equê te clc la H.a ison Soc ia le As
rna ni s & M ercourakis . 

CnnLt·e Abdalla Bakr. 
J~n ver·Lu d'un procès-verbal de saisie

exec utiOn du 2 A_vn l _1.038, h uiss ier Del
la Marra, en cxceul,on. d ' un ju gement 
sommaire m .tx tc du Ca1rc d u 8 Pévrier 
1!J38, H.G . . \io. 2379 / 63c A.J. 

, ~bjet . de la vente: différcn ts article:; 
dcp1cene notamment 2 caisses de co
g n ae, conten a nt ehacun c 'L8 bouteilles 
ci e i /8; un appareil de rad io Philips, à 8 
lampes, c te. 

L e Caire, le ii Avril 1938. 
Pour la poursuivante 

865-C-722 C. Zarris, avo~at. 

Dale e t lie ux: J c ucli 21 Avril 1938 à 
0 h . a .m . à Bén i- Gha lcb c t ü H h. a.'m." 
ü Mankabacl, i\larkaz c t i\'l oucl irich d'As
siout. 

A la r ClJUè le de la H.ai son Sociale mix
te Il. :\l élo t & Cie, ü Alexandrie. 

Conlt·e i\1ohamed Bal<r Anlar, com
mctç:ant, égyp lie n , demeura nt ü \lanka
bad. 

En , .ct·Lu de lrois proeès-Ycrbaux de 
sa isie, l e 1cl', de l'hui ss ier 1\liké lis, du 
7 i\la r s 1933, le :2mc, de l'huis sier Gio
va nnon i, du :t .2 Août 1033 ct le 3mc, de 
l'huiss ier P. Béehirian, el u :28 Aoùt 1037. 

Objet de la ven Le: 
A Béni-Gh alcb . 
U n e machine d ' irrigation de 3Li JI.P. , 

m arqu e .\i a ti onal Gas Engine Cy Lld., 
avee to us ses acecsso ircs. 

A Ma nka bacl. 
1. ) 15 a rdcbs clc maï s. 
2.) 1 !<an Lar de colo n Acllmouni. 
3.) 2 cha m eau x. 
11. ) 3 ardebs de blé. 
3.) 25 l<.antars d e co ton. 
A lexandri e, le :l1 Avri l 1038. 

P our la poursuivaule, 
815-AC-612 E li e Akaoui, avocat. 

Hale: Sam('di 2:~ Avri l 1038, ü midi . 
Lieu: a u v iJl agc ci e Béni Sam icll, i\Iar· 

k az Aboutig, ;\1 ouclirich d'As::oiout, au 
hod .El Dall a la . 

A la requête de la .l oakim oglou Com· 
m crc ia l Company, ::-:oe ié lé en nom col
lec tif, de n a ti onal i lé mis tc, ayant siège 
à Alexandri e, rue S lëll11 1)0 u! ~o. !J. 

A l'enconh·e elu S it•ur Abdel Hamid 
Khalaf Kha li fa Farès, r·on1merçant, su
je t local, domicil ié it Abo uti g, Marl;:az 
Aboulig, i\Ioudirich d 'Assiout. 

E n ve rtu rl ' un Jn·oe.è,o;-vcrbal de saisi~ 
du 1er Mars 1031', hui ss ie r V. Pieard1, 
en exécution d ' un ju gem ent rendu par 
Je Tribun a l Mixte de .lu s Li ec SommaJre 
ci'Aicxan clr ic, le 20 Décembre 1037, H..G. 
No. G38/G3e A.J. 

Obje t de la ve nte : li! moiti ô par indi
v is dan s un moleur d ' irr igation, mar· 
q ue «Natio na l », ci e la force de 22 H.P., 
mo teur No. 17072, r•n JJon état de fonc
tionn em e nt, it~sta ll é a 11 hod El Dallala. 

A lexandrie, Je U Avri l i038. 
Pour la rcq u6rantc, . 

M. Aboula fia c t G. N. Pilavach t,. 
870-AC-607 Avocats. 
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Dale: Samed i i6 Avril 1938, à 8 h. a.m. 
Lieu: au Caire, ru e lVIanakh No. 2G. 
A la requête cle Gérassimo Ca tsai ti. 
Au préjudice des Sieurs Carlo Bobha, 

Mario Apolloni e t Mohamecl Abcl el Nabi. 
En vertu d'un procès-verbal do sais ie

exécuti on dll 18 Janvier Hl38, hui ssier P . 
Levendis. 

Objet de la vente: bureaux, fau teuils, 
armoires (classeurs), tapis, chai ses, ca
napés e Lc. 

Le Caire, le 11 Avril i938. 
P our le pours tti vant, 

933-DC-033 Mil l. Lazaridès, avocat. 

1 ribunal de Mansourah. 
Uate: Samedi i 6 Avril Hl38, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: ~t Faraskour (Dak.) . 
A la requêlc cle la l\ Icrcan lile Gén éra

le, maison do commerce, é tablie à Ale
xanclrie. 

Au préjudice de Taha Moh am ecl Eei
ra, commerçant, égyptien . 

En vertu d' un procès-verbal de saisie
exécution el u 'ï Février 1938, pratiq ttéc 
en vertu d'un jugement sommaire. 

Objcl d e la vente : 
1.) Au dépôt: 100 p lancl1es «waraka» 

de 10 pouces; 100 planches «takli cl» do 10 
pouces; 50 fillery cl e 3 x 3. 

?) Au m agasin: 8 b ar ils de couleur 
jaune de 80 kilos chacu n, 50 bo1tes de 
vernis «Elep hant Bra ncl»; 2000 feu illes 
d" émeri; 3 bari ls de co uleur verte, pour 
peinture à l'huile, de 30 kilos chacun. 

Pour la requérante, 
930-AM-628 Wahba Nasser, avocat. 

Oate: Mardi 19 Avril Hl38, à 10 h . a . m. 
Ueu : à Dawahria, dis t r ict de F acou s 

(Ch.). 
A la requêle elu Sieur Georges Ma

cryanni, négociant, h ellène, dem e urant 
à Facou s (Ch. ). 

Conlre les Sieurs: 
t.) Mohamed lVIans. Kweiss. 
2.) IIassan ein Mans. Eweiss. 
Tous doux proprié ta ires, sujets locau x, 

demeuran t jadis à El Haggagieh , di s tr ic t 
de Facous e t ac tue llement à El Dawah
riell . 

En verlu d' un procès-verbal clc saisie 
mobilière d u 21 Juin Hl3'ï. 

Ohjet de la vente: 
i. ) 1 taureau âgé de 5 ans . 
2. ) 1 vache âgée de 7 ans. 
f..'Iansourah, le 1:t Avril 1938. 

Pour le poursuivan t, 
J. Gourio tis et B. Ghalioungui, 

~32-DM-ü32 Avocats. 

Dale c L lie ux: Mercredi 20 Avril 1938, 
à 9 h. a.m. à Saft Zercik et le m êm e jour, 
à 10 h . a.m. à Borg Nour El Arab, tou s 
deux dis tr ic t de Simbellaw ein (Dak. ). 

A la requête de : 
1.) La Dame Sabiha Moussa El AtLar, 

Pris~ tant personnellement que comme 
tutnce des mineurs Abdalla e t Hamid a, 
e~fants de feu Abdel R azek Salem E l 
D1~aoui et en tant qu e de besoin à la re
quete de ces derniers devenus actuelle
ment majeurs, proprié ta ires, s uj e ts lo
caux, domic iliés à Sart Zereik, admise 
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au bénéfi ce do l'assis tance judiciaire 
suivant ordonnance de la Commission 
elu Tribunal Mixte de ?v1 an sourah, No. 
45, A.J. 59me. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef (lu 
Tribunal Mixte de Mansou rah pour les 
fra is avancés par le fi sc. 

Contre le Sieu r Mohamecl E l Saiecl 
Beidak, propr ié taire, suj e t local, dem eu
rant à Sart Zcre ik, lVIarkaz Simbella
w ein (Dak. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie m obilière et de récolcmen t, la 1re 
pratiquée petr l'huissier L. Stefanos le 
15 Mai 1937 c t la 2me par .l'huissier Alex. 
Héchérna le 15 Décembre 193'1. 

Objot de la vente: 
Au vill age de Saft Zereik. 
6 arclebs de b lé gi bson et 2 charges de 

paille. 
Au village clc Borg ;\our El Arab. 
7 ardebs de maïs syrien . 
Man sourah, le 11 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
933-D-:\I-033. l\I. Saitas, avocat. 

Date : l\ lardi iü Avril iü38, à 10 h. a .m. 
Lieu : à Mansourah, près de la gare, 

rue lVlousLah, quarti er :\li t Hadar. 
A la r equê te d u Sie ur Jacques Ness im 

ltomano. 
Con tre la H.aison Sociale Labbane 

Frères. 
En ver·tu d' un procès-verbal de sais ie 

conservatoire du 15 Février 1937, vali
dée par jugement rendu par la Cham
bre Sommaire du T rib un al Mixte du 
Cair e, le 17 F évrier 1938 sub R .G. No. 
3ï22/62e A.J. 

Objet d e la vente: 1 moteur électrique 
avec 2 moulins pour moudre le café, de 
la force de 2 II.P.; :L coffre-fort, 1 caisse 
comptable, marque Dallon Cash R egis
ter. 

Le Caire, le 11 Avri l :Lü38. 
P our le poursui·.rant, 

840-CM-697 Marcel Sion, avocat. 

Da te : Mardi 19 Avri l 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Ibrahimieh, district de Hehya 

(C h.). 
A la r equête du Sieur Alfredo Stagni 

di Giovanni, négociant, suj e t ita lien, de
m eurant à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hafez T evvfik, proprié
taire, suj e t local, demeurant à Ibrahi
mieh, district de Hehya (C h.) . 

En ve1·tu d' un procès-verbal de saisie 
mobilière du 30 Mars i ü38, huissier 
Edward Saba. 

Obje t de la venle: diverses marchan
dises en bois, de differentes quali tés et 
dimension s, telles que po utres, mari
n as, plan ch es, acajou s etr. 

Man sourah, le 11 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

G. Michalopoulo, J. J abalé c t l\1. Sai las, 
907-DM-927 Avoca ts. 

lfiP1UJWER lE "a. PROCRCCIA" 
ALEXANDRIE. - B.P. 6. Tél. 22564 

EIÉCUTION S'" GlUE D'IMPRIMÉS El TOUS GENRES 
SPÉCIALITÉ 

IBOCHIRES, CDICLUSIOIS, JOURMIUiet RElUES 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

D'un acle. sous seing privé du 1er 
Mars 1938, v1sé pour légalisation des s i
gna tures au 'l' ribunal Nation al de l 'Ez
békie_h le 2G Mars 1938 No. 26ti, enre
gts lre au Greffe de Commerce du Tri
bunal Mixte du Ca ire le 3 Avril 1938 
Ny. _1 23/63e A.J., il résulte qu 'uil1e So
ctcle en nom colleclif a é té fo rmée entre 
les Sie urs \ Vadid Zaki e t Maurice Zaki 
commerçants, égyptien s, demeurant a~ 
Ca1re, sous la Raison Sociale « Zaki & 
Co. », avec s iège au Caire. 

. La signa lure sociale appartiendra au 
S1eur Wadid Zaki s~u l , sauf pour ce qui 
concern e les sllualwns, provisoires et 
définitives ainsi que pour les devis et 
ce, dans les rapports de la Socié té avec 
l' E ta t.. Pour ces opérations, la signatu
re sonale appar ti endra au Sieur Mauri
ce Zaki. 

La durée de la Socié té sera de deux 
an s à partir du 1er Mars iü38, renou
velable de deux années en deux années 
fa ute de préavis à donner par !"un des 
associés à l' autre par lettre recomman
dée un mois avant l'expiration de cha
que période. 

La Société prend la suite de l'ancien 
fonds de commerce Zaki & Co lequel 
leur est cédé par les héritiers de feu 
Zaki Salib, de son vivant seul titulaire 
dudit fond s à charge d 'assumer tous les 
engagem ents de ce fonds. 

La Société s'occupera d 'entreprises 
de travaux sanitaires do toutes sortes. 

Le Caire, le S Avril 1938. 
Pour la R.S. Zaki & Co., 

836-C-693 A. Messawer, avoca t. 

DISSOLUTION. 

Il rés ulte d'un ade sous seing pnve 
en da le elu 8 Mars iü38, vi sé pour date 
certa ine au Greffe du Tribunal Mixte 
du Caire en da le du 19 Mars 1038 sub 
No. 12SI, dont un ex trait a é té dùm ent 
enreg is tré au Greffe du Tribunal de 
Commerce Mixte du Caire le 5 Avril 
1938 sub No. i24 /G3e A.J., fol. 324, reg. 
40, que la Socié lé « Sabct J;-,rères », cons
tituée aux termes d ·un con trat so us 
seing privé en date du 1er Octobre iü15, 
enregistrée au Greffe du Tribunal de 
Com merce du Cain~ on dale du 3 Mai 
1923 sub No. 13ï de la 48e A.J. , vo l. 26, 
p. i3ï, s uivi d'un con tra t supplémentai
re dont un extrait a é té enregistré au 
même Greffe le 28 Mai 1ü35 sub No. 
2213/60e, vol. 38, p. 108, a été dissoute 
à partir elu 1er Mars :1938 du commun 
accord des associés en nom collec tif la 
composant, les Sieurs Dimitraki Sabet 
et Béchir Sabet. 

Ces derniers représentant conj oin Le
m ent la Société dissoute à l'égard des 
tiers pour tout ce qui la con cerne. 

Il a été cependant entendu que pour 
ce q ui concerne les créances de la So
cié té dissoute sur les tiers qui ont été 
cédées soi t au Sieur Dimitraki Sabe t 
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soit à des tiers, M. D1mitraki Sabet aura 
tous pouvoirs d'agir séparém ent à l' effet 
d'opérer tou tes les f ormalüés légales 
qui seron t n écessaires pour réalis~r tous 
les pleins effets en dro1 t et en fall, des 
cessions, transports et endossem ents y 
affér ents et sou s sa r esponsabilité. 

Aux termes de l' acte de dissolution la 
liquida tion des activités de la Société 
ayant eu lieu, le Sieu r Dimitraki Sabet 
ou la Société à form er par lui, qui a été 
déjà con stituée sous la R aison Sociale 
D. Sabet & Fils Maurice, prend à sa 
charge le passif r es tant dû par la Socié
té dissou te. Par contre, il lui a été fait 
cession de toutes les créan ces actives 
de la Société di ssou te sur ses débiteurs 
divers dan s les régions de la Hau te 
Egypte. 

Le Caire, le 23 l\Œars 1938. 
Pour la R ai son Sociale 

Sabet Frères di ssou te, 
K. et lVI. Boulad, J. Sabet, 

833-C-692 Avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: American Near Eas t Cor

poration, ayant s iège à New-York et su c
cursale au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 29 Mars 1938, 
No. 439. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
n ation, Classes 15 et 26. 

Description: les mots : « ARROW 
BEER & ALE ». 

Destination: devant servir à identifier 
e t protéger la Bière en Boîte importée et 
vendue par la déposante. 
788-A-597 Victor Cohen, avocat. 

Déposant: Abdou Ibrahim El Guindi, 
dem eurant à Damiette. 

Date et No. du dépôt: le 29 Mars 1938, 
No. 441. 

Nature de l'enre-gistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: r eproduction du cliché 
d'un dessin représentant une ferme et 
six brebis broutant, une villageoise en 
train de traire une de ces brebis, ain si 
qu'une autre debout tenant un r écipient 
de lait, se diri geant vers la ferme; du 
côté gauch e du dessin des arbres, un 
étan g et trois oiseaux au ciel. 

Destination: à identifier les produits 
de son indus tri e lai ti èr e. 
874-A-611 Abdou Ibrahim El Guindi. 

DESSINS ET M8BÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Dépos ante: F abrique de Textile de 

Kispes t, société anonyme ayant siège à 
B udapes t (1 [ongri c). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date et Nos. du dépôt: le 31 Mars 1938, 
Nos. H et 15. 

Nature de l'enregistrement: Dessins 
et Modèles. 

Description: s oixante-six (66) dessins 
destinés à ê tre imprimés sur des étof
fes de différ entes qua li tés de la fabri
cation de la déposante. 
789-A-398 Vi c tor Cohen, avoca t. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

.-l v is . 

Il es t por té ii la conna issa nce du P u
bli c q ue feu Sadck Charar, cie son vivant 
hui ssier près cc Tribunal, est décédé le 
30 Mars écoulé et que toute opposition 
à la m ainlevée de la cau ti on par lu i 
fou rnie pour l' exercice de ses fon ctions, 
devra être faite ii ce Greffe dan s le délai 
de six m ois de la date susindiquée. 

Alexandrie, le 7 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakacl. 
936-DA-936 (3 NCF 12/ ll / 12/3/12/ 6). 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Banca Commerciale Italiana per l'Egilto. 

A.vviso di Convocazione . 

I Signori Azionisti sono convocati 
all'Assemblea Generale Orclinaria che 
sarà tenuta nella Secle Sociale in 
Alessanclria (Via Cherif Pacha No . 27 ) 
i: Giovecli 28 Aprile 1938, alle ore ii 
a.m. 

Ordine del Giorno: 
1.) Relazione del Consiglio d' Ammi

nistrazione sulla situazione della Socie
t<!. al 31 Dicembre 1937, 

2. ) Relazione dei Sindaci, 
3.) Approvazione del Bilancio del 

XIII0 esercizio sociale, del Canto Perdite 
e Profitti e deliberazioni relative, 

!1. ) Nomina di Amministratori, 
5.) Nomina di due Cen sori per il XIV0 

esercizio e cleterminazione dei loro 
emolumenti. 
318-A-4 20 (2 0;CF-2/i 2) . 

Josy Film S.A.E. 

A.vis de Convocation . 

Mess ieurs les Actionn a ires sont con
voqn{·s en A ss 1~mbl6e Gén éra le Orcli
naiJ·n au Si ège de la S o c ic'~ l /~ an Caire, 
11 r ue J\nLikhan a, le J eudi 28 Avril 
Hl:-!8, à 5 11. !10 p.m. , pour délibérer sur 
l ' ordre du jour suivant : 

1. ) .1\pproba Li on cl es Comptes clos au 
::"!1 ])éecmbrc 1\J37, Lcls qu' il s leu r sont 
présenll~s, approba Lion du H.a.pport du 
Con seil cl'J\clmini straLion ct la cléchar
g·e ;\ cc dnrni cr pou r la ges tion elu elit 
Exercice . 

11/12 Avri l 1938. 

2.) Election d'un Administrateur 
remplacement cl'u!l Membre sortant ent 
rééligible . e 

3. ) FixaLion de l'a llocation des jetons 
de présence pour l'Exer cice 1938 au 
Conseil d'Administration . ' , r) ~omination ~'un Censeur pour 
1 Exerc1ce 1938 et flxa tLon de ses émo-
luments. · 
. Pou_r prendre . pa~ t <"t ~ 'Assemblée, il 
fau_t etre propr~ ~tmre cl _au moins dix 
~ ellon ~, et ll\s Ld wr ~u dcpôt qui devra 
etre fmt aupres d u Swge Soc1al ou d'une 
Banque elu Ca~_r e, cinq jours au moins 
avan t la date fixée pour 1 a réuni on . 

Le Conseil cl 'Aclministratiorl. 
926-C--740 (2 NCF-12/20 ). 

- SPECTACLES -
ALEXA. ND RIE 

-----------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 12 au 18 Avril 

Prop . TH OM AS SHAFTO 

FIGHT FOR YOUR LADY 
avec 101'. LUPINO et JOHN BOLES 

BEHIND THE HEADLINES 
avec LEE TRACY et DIANA GIBSON 

Cinéma RIALTO du 6 au 12 Avril 

MARIE WALEWSKA 
avec 

GRETA GARBO et CHARLES BOYER 

Cinéma RIO du 7 au 13 Avri l 

SUBMARINE D-1 
avec PAT O'BRIEN, WAYNE MORRIS 

et GEORGE BRENT 

1 Cinéma RITZ du 11 au 17 Avri l 

DÉSIRÉ 
a•ec 

SACHA GUITRY" et JACQUELINE DEL UBAC -
Cinéma ISIS du 7 au 13 Avril 

LE CA PIT AINE SCORPIOS 
Film grec 

Cinéma LIDO du 7 au 13 Avr il 

SEVENTH HEA VEN 
avec SIMONE SIMON et JAMES STEWART 

THREE SMART GIRLS 
avec DEANA OURBIN 

CinéDla ROY du 12 au 18 Avr i l 

LE GOLEM 
avec 

HARRY BAUR 

~-----------------------------
~----------------------~~~ 

du Il au 17 Avril 
Cinéma RÉGAL Prop . THOMAS SHAFTO 

THE MAN WHO FOUND HIMSELF 
avec JOAN FONTAINE et JOHN BEAL 

LOVE ON A BET 
avec GENE RA Y MONO el HELEN BRODERICIC-
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